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LA FONCTION DU HAUT-CONSEIL 

DE L’UNION FRANÇAISE 

La l o i q u i v ient d’appor te r quelques précisions à l ’ o rgan i ­
sation du Haut-Conseil de l ’ U n i o n française se borne, en ce 
q u i concerne la compétence, à reprodui re les dispositions de 
la Const i tu t ion , elle-même assez e l l ip t ique à cet égard ( 1 ) . Ces 
indications ne peuvent s’ interpréter que par la théorie 
générale de l ’ U n i o n française q u i , en ce domaine, gouverne 
directement les solutions. 

L ’ é v o l u t i o n des peuples d’outre-mer dans la voie de 
l ’ass imila t ion ne posait, au po in t de vue const i tu t ionnel , 
q u ’ u n problème relat ivement simple puisque l i m i t é à la 
recherche de quelques adaptations pour englober, dans le 
même système po l i t ique que celui de la métropole , de nou­
veaux terr i toires et de nouveaux citoyens. La no t ion d ’ U n i o n 
française était i n u t i l e pour déterminer le sort des colonies 
q u i , transformées en départements ou terr i toires d ’ou t re ­
mer, sont incluses dans la Républ ique et réalisent dans ce 
cadre leur u n i o n avec la France métropol i ta ine . La jus t i f i ­
cation de l ’ U n i o n française comme entité et la complexité de 
la construction const i tut ionnelle résultent de la nécessité 
d’admettre également l ’au tonomie gouvernementale des 
peuples q u i possèdent ou aspirent à posséder une vie natio­
nale propre . Ceux-là j o u i r o n t d ’une organisation po l i t ique 
distincte de la Républ ique française dont i ls ne feront pas 
par t ie . I l s resteront cependant unis à elle dans une certaine 

(1) Loi n° 49-584 du 24 avril 1949, fixant l’organisation et la composition 
du Haut-Conseil de l’Union française, dont on trouvera le texte ci-joint en 
annexe. En ce qui concerne les travaux préparatoires, le projet a été soumis 
à l’avis de l’Assemblée de l’Union (débats du 16 juillet 1948, J. O. Débats, 
Assemblée de l’Union, 17 juillet 1948, p. 754 et sq.), voté en première lecture 
par l’Assemblée nationale le 10 décembre 1948 (J. O. Débats, Assemblée natio­
nale, 11 décembre 1948, p. 7513 et sq.), amendé par le Conseil de la République 
dans sa séance du 4 mars 1949 (J. O. Débats, Conseil de la République, 
5 mars 1949, p. 504 et sq.), voté en seconde lecture par l’Assemblée nationale 
le 14 avril 1949 (J. O. Débats Assemblée nationale, 15 avril 1949, p. 2470 et sq.). 
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mesure. Le terme d ’E ta t associé révèle les deux éléments du 
statut et i m p l i q u e l’existence d ’une société, comprenant à 
la fois ces Etats et la Républ ique , q u i est proprement l ’ U n i o n 
française. 

La structure de cette société eût été simple encore sous 
la forme d’ ins t i tu t ions fédérales complètes, superposées à la 
Républ ique en même temps qu ’aux autres Etats membres. 
Mais le projet q u i en fu t fa i t bouleversait nos t radi t ions p o l i ­
tiques et soulevait à ce t i t r e des objections q u i ont p réva lu . 
D’a i l l eu r s , i l n’appartenai t au constituant français de disposer 
que pour la Républ ique et non po in t de créer de toutes pièces 
une fédération sans le concours des Etats fédérés. Ces Etats 
existaient déjà en tant que tels, liés à la France par des traités 
de protectorat que la Const i tut ion n’entendai t pas modifier 
par sa décision unilatérale. El le voula i t au contraire que le 
statut des Etats associés fû t défini de façon à y comprendre 
les Etats protégés selon les accords existants. Cependant la 
France souhaitait p romouvo i r des formes nouvelles d’asso­
ciat ion et substituer à la domina t ion impér ia le les principes 
d’une communauté démocratique de nations. 

A première vue , ces données évoquent un peu la quadra­
ture du cercle. I l fa l la i t fédérer, mais sans créer d’organes 
fédéraux; respecter les rapports de d ro i t antérieurs, mais, 
b ien entendu, les dépasser, puisque l ’ o n désirait faire œuvre 
créatrice; fonder des inst i tut ions communes en affirmant la 
règle des accords b i la téraux; accepter les autonomies natio­
nales, spécialement dans l ’ o r d r e législatif , et pour tant poser 
un certain nombre de principes valables pour l ’ U n i o n entière; 
ménager en outre les possibilités d ’évo lu t ion que la diversité 
des situations concernées ne permettai t pas de préfigurer 
d ’une façon un i forme ni précise. Entre ces exigences et ces 
interdi ts apparemment contradictoires, c’est miracle que la 
constituante, dans la confusion inévi table des débats p o l i t i ­
ques, ait pu ériger en cette matière di f f ic i le une construction 
raisonnable. El le y est parvenue, en u t i l i sant sur ce po in t les 
t ravaux d ’ u n comité technique, par quelques formules d ’une 
concision extrêmement prudente dont le p r i n c i p a l inconvé­
nient n’est peut-être que de dérouter assez souvent l ’ i n t e r ­
pré ta t ion ( 2 ) . 

(2) Mentionnons une fois pour toutes, comme le guide le plus sûr, l’étude 
qu’ i l faut toujours citer pour l’ensemble du sujet : P. Lampué, L’Union fran­
çaise d’après la Constitution, dans cette Revue, 1947, p. 1 et suiv., 145 et suiv. 
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Dégager les solutions ainsi retenues équivaut presque à 
exposer les a t t r ibut ions du Haut-Consei l . Celu i -c i n’est que 
le moyen de met t re en œuvre les pr incipes q u i régissent les 
rapports de la Républ ique avec les Etats associés. Sa mission 
en découle : elle va t radui re à la fois ce q u ’ i l y a de cons­
t r u i t et ce q u ’ i l y a d’inachevé dans le système consti tu­
t i onne l , la par t ie du programme q u i a été décidée et celle 
q u i demeure proposée, ou en d’autres termes le double carac­
tère organique et conventionnel de l ’ U n i o n . Répondant à 
cette duali té essentielle, le Haut-Consei l est appelé à se pré­
senter, d ’une par t comme une institution gouvernementale 
de l ’ U n i o n , d’aut re par t comme une conférence inter-gou­
vernementale dans l ’ U n i o n . 

§ I . — L A F O N C T I O N G O U V E R N E M E N T A L E 

D U H A U T - C O N S E I L 

La première règle concernant les rapports de la Répu­
b l ique avec les Etats associés dispose que la si tuation de ces 
Etats dans l ’ U n i o n française résulte, pour chacun d ’eux , de 
l’acte q u i définit ses rapports avec la France. Ce p r inc ipe , 
fo rmulé par l ’ a r t i c l e 61 de la Const i tu t ion , consacre le respect 
des situations jur id iques existantes puisque l ’acte mentionné 
pour ra être constitué par un t ra i té de protectorat déjà en 
vigueur . I l ménage en même temps la possibilité d ’une évo­
l u t i o n en faisant renvoi aussi b ien à des conventions ul té­
rieures. I l permet en outre la diversité des solutions selon 
les Etats puisque chaque re la t ion est soumise à sa règle 
par t icul ière . 

Cependant, par cette disposit ion de p r inc ipe , isolément 
prise, l ’ U n i o n française ne serait que l ’é t iquet te recouvrant 
une série de rapports bi la téraux entre la France et chacun 
des Etats associés : elle ne formerai t pas la communauté 
souhaitée d ’au t re par t , c’est-à-dire, au sens j u r i d i q u e du 
terme, une société organisée dans son un i t é . C’est p o u r q u o i , 
sans contredire la règle conventionnelle , la Const i tu t ion a 
p r é v u une in tégrat ion sociale q u i se t r a d u i t par l’existence 
d ’une organisation gouvernementale p ropre à l ’ U n i o n . Le 
Haut-Conseil en est l ’é lément o r ig ina l et, pour déterminer sa 
mission, i l convient d ’é tab l i r le p r inc ipe , la structure e t les 
a t t r ibut ions du Gouvernement de l ’ U n i o n française. 
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I . — L E P R I N C I P E D ’ U N G O U V E R N E M E N T D E L ’ U N I O N F R A N Ç A I S E ; 

SA COMPATIBILITÉ AVEC LA REGLE CONVENTIONNELLE. 

Le premier élément de l ’ in t ég ra t ion sociale consiste en 
l ’ a p p a r i t i o n d ’une autori té disposant, dans certaines l imi tes , 
d ’ u n pouvo i r de décision q u i s’impose à l’ensemble des pa r t i ­
cipants. On p o u r r a i t d i re en d’autres termes qu ’une société 
se reconnaît à son Gouvernement. L ’ U n i o n française, en tant 
que société constituée entre les nations de l ’ E m p i r e , i m p l i ­
quai t l’existence d ’ u n Gouvernement q u i l u i fû t p ropre . 

Mais en l’espèce, la possibilité même de ce Gouverne­
ment exige démonstrat ion. Comment l ’ u n i t é sociale pouvai t-
elle naître sans un nouveau pacte d’association, par la seule 
décision du pouvoi r constituant de la Républ ique française? 
Comment cette uni té pouvait-elle se conci l ier avec la règle 
conventionnelle, c’est-à-dire avec le respect des traités en 
vigueur ou le renvoi aux aménagements bi la téraux ultérieurs? 

L’obstacle logique, en apparence insurmontable , a pu 
en fai t être tourné . Les conventions en cause étaient consti­
tuées soit par les traités de protectorat antérieurs à la Consti­
t u t i o n , soit par des accords à conclure après la promulgat ion 
de celle-ci. Or les traités de protectorat en vigueur recon­
naissaient des pouvoirs très étendus au Gouvernement de la 
Républ ique , déjà fondé sur cette base à conduire les affaires 
communes à la France, à 6es anciennes dépendances colo­
niales et aux Etats protégés. Du moment qu’e l le se tenait 
dans la l i m i t e de ces compétences préexistantes, la Consti­
t u t i on française était maîtresse d ’ en aménager unilatérale­
ment l ’exercice. Quant aux conventions à ven i r , la Consti­
t u t i o n restait évidemment l ib re de poser à leur égard les 
conditions auxquelles le consentement de la France serait 
par avance subordonné. 

A i n s i se justifie le p r inc ipe , n o n contradictoire avec le 
respect des aménagements b i la téraux, selon lequel le Gou­
vernement français se t rouve chargé de la conduite générale 
de l ’ U n i o n , et spécialement des responsabilités relatives à la 
défense commune (articles 62 et 6 5 ) . Par cette mission, le 
Gouvernement de la Républ ique assume également, dans le 
domaine i nd iqué , la fonct ion gouvernementale d ’une société 
plus vaste q u i est l ’ U n i o n française. Cette dernière possède 
donc son uni té organique, son Gouvernement, qu’e l l e 
emprunte i l est v r a i à l ’ u n de ses composants, la Républ ique 
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française, mais de pareils emprunts sont fréquents dans les 
sociétés complexes. 

I l faut insister sur l ’ idée que l ’ U n i o n française prendra i t 
corps déjà par cette compétence impar t i e au Gouvernement 
de la Républ ique . Chaque société fédérale, en effet, ne 
dispose pas nécessairement en p ropre des organes correspon­
dant aux différentes fonctions qu’e l l e r e m p l i t : elle remédie 
alors à cette carence de ses inst i tut ions en ut i l isant à son 
compte, pour l’accomplissement de certaines fonctions fédé­
rales, les autorités d ’une société fédérée. Celles-ci, sans 
changer de structure, changent de qual i té . Elles deviennent 
en même temps autorités fédérales, leurs fonctions se dédou­
blent et leur activité doi t s ’ imputer à deux ordres jur id iques 
différents. Le phénomène est même si fréquent que, sous 
le n o m de « l o i du dédoublement fonct ionnel », on y voi t 
l ’ u n des mécanismes p r inc ipaux du fédéralisme ( 3 ) . Chargé 
d ’une mission fédérale dans la mesure où i l conduit les 
affaires communes de l ’ U n i o n , le Gouvernement de la Répu­
b l ique devient aussi dans cette mesure une autori té fédé­
rale . I l f o u r n i t à l ’ U n i o n française l e Gouvernement q u i l u i 
était nécessaire. 

Tel le est du moins l ’ i n d i c a t i o n in i t i a l e dans une approxi ­
mat ion première . En réal i té , l ’archi tec ture consti tut ionnelle 
est plus complexe et il ne serait pas exact de présenter le 
Gouvernement de l ’ U n i o n française comme assuré simple­
ment par le Gouvernement français en ve r tu d ’ u n dédou­
blement fonct ionnel . Techniquement sans doute, le fédéra­
l isme nécessaire à l’existence de l ’ U n i o n aurai t pu être 
obtenu par ce seul procédé. Pol i t iquement , la d i rec t ion 
confiée au Gouvernement français se justifie par la place 
réelle que t ien t dans l’association la Républ ique française, 
avec les départements et les terr i toires d’outre-mer q u i en 
font par t ie , en p ropor t ion des autres Etats. Cette inégalité 
fonct ionnelle n’est pas cr i t iquable en p r inc ipe et un phéno­
mène analogue se rencontre dans l ’organisat ion mondiale où 
les grandes puissances sont investies de responsabilités p a r t i ­
culières. Toutefois , la Const i tut ion a v o u l u que, dans la 
mesure où i l agit pour l’ensemble de l ’ U n i o n , le Gouverne-

(3) G. Scelle : Précis de droit des gens, Principes et systématique, tome I, 
p. 43, 55-56; Manuel élémentaire de droit international public, p. 21 et sq.; 
Théorie et pratique de la fonction executive en droit international, Recueil des 
cours de l’Académie de droit international de La Haye, 1936, I, t. 55. 
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ment de la Républ ique fû t astreint à recue i l l i r les vues des 
différents Etats associés avant décision et à t en i r les Gouver­
nements intéressés au courant de la gestion des affaires 
communes. Le Haut-Consei l en f o u r n i t le moyen puisque, 
composé de la représentation des Etats associés avec la délé­
gation du Gouvernement français, sous la présidence du 
Président de l ’ U n i o n , i l est chargé d’assister le Gouverne­
ment de la Républ ique dans la conduite générale de l ’ U n i o n . 

L’existence du Haut-Consei l avec cette mission marque 
un pas plus vis ible dans la construction organique de l ’ U n i o n 
française. On a r r ive , en effet, à cette constatation que le 
Gouvernement de l ’ U n i o n française en sa conduite générale 
n’est assuré ni par le Gouvernement de la Républ ique en 
tant que t e l , ni même par le Gouvernement de la Républ ique 
agissant au compte de l ’ U n i o n , mais b ien par un ensemble 
formé du Gouvernement de la Républ ique et du Haut -
Conseil q u i l’assiste. Cet ensemble gouvernemental appar­
t ient en propre à l ’ U n i o n et dote celle-ci d ’une organisation 
originale pour l’exercice de la fonct ion gouvernementale. 

Il restait à assurer la compat ib i l i té du Haut-Consei l avec 
le p r inc ipe des accords bi la téraux. Dans le domaine des 
compétences appartenant au Gouvernement français en 
ve r tu des traités de protectorat antérieurs, la Const i tut ion 
pouvai t aménager l ib rement l’exercice de ces pouvoirs , en 
modifier les condit ions de fonctionnement et notamment y 
faire par t ic iper un organisme dans lequel les Etats associés 
seraient représentés. En ce q u i concerne d’aut re pa r t cette 
représentation des Etats associés, i l suffisait de la prévoi r 
facultat ive pour éviter qu’e l le ne comportât une obl igat ion 
nouvel le imposée par décision unilatérale . A i n s i arr ive- t -on 
finalement à esquisser une organisation nouvelle pour l ’ U n i o n 
entière en respectant cependant les accords q u i déterminent 
les rapports de chacun des Etats associés avec la France. 

La théorie du Gouvernement de l ’ U n i o n permet de situer 
déjà le Haut-Conseil dans l’ensemble des ins t i tu t ions consti­
tut ionnelles . E l l e va éclairer aussi les rapports entretenus 
avec le Gouvernement de la Républ ique , commandés par la 
structure de cet ensemble gouvernemental de l ’ U n i o n f ran­
çaise dont le Haut-Consei l fa i t par t ie . 
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II. -— LA STRUCTURE GOUVERNEMENTALE 

D E L ’ U N I O N F R A N Ç A I S E ; LES RAPPORTS D U H A U T - C O N S E I L 

A V E C L E G O U V E R N E M E N T D E L A R É P U B L I Q U E . 

La Const i tu t ion définit la mission du Haut-Consei l dans 
son art icle 65 en se bornant à disposer q u ’ i l « a pour fonc­
t i o n d’assister le Gouvernement dans la conduite générale 
de l ’ U n i o n » . 

I l n’est pas de doute que le Gouvernement visé au texte 
soit ce lui de la Républ ique française; la l o i du 24 a v r i l 1949 
le précise d’a i l leurs . Cependant, la re la t ion prévue entre le 
Haut-Conseil et le Gouvernement, dans la s implici té appa­
rente de sa rédact ion, ne laisse pas d’engendrer quelques 
incerti tudes concernant soit les rapports entre les deux auto­
ri tés, soit les rapports au sein même du Haut-Consei l entre 
la délégation du Gouvernement français et les représenta­
tions des différents Etats associés. 

a) Dans les rapports entre le Gouvernement et le Haut -
Conseil , la p r inc ipa le question consiste à décider si les a t t r i ­
butions de ce dernier se l i m i t e n t à un rô le consultat if . 

La Const i tu t ion ne laisse guère de doutes sur ce po in t . 
Assister le Gouvernement ne peut s’entendre que d ’ u n 
concours f o u r n i par des informat ions et des avis ( 4 ) . A i n s i le 
domaine dans lequel s’exerce l ’ ac t iv i t é du Haut-Consei l 
comporte en première l igne la défense commune, dont l ’ a r ­
t icle 62 confère expressément la responsabilité suprême au 
Gouvernement de la Républ ique . 

Pour tant , la doctr ine officielle semble gênée par le carac­
tère consultatif , à l ’égard du Gouvernement français, d ’ u n 
organisme q u i incarne une société plus vaste que la Répu­
b l ique . L ’ a f f i r m a t i o n a été plusieurs fois produi te que le 
Haut-Consei l fo rma i t « l ’ e m b r y o n d ’ u n Gouvernement 
fédéral ». C’est un peu défendre le système par sa précari té 
et justif ier l ’ é q u i l i b r e établ i en le présentant comme instable, 
en ve r tu sans doute du sentiment que l ’organisat ion actuelle 
n’appara î t pas satisfaisante à l ’ e sp r i t . 

En effet, i l peut sembler singulier que le Haut-Consei l , 
organe central de l ’ U n i o n (c’est-à-dire de l ’ o r d r e j u r i d i q u e 

(4) V. en ce sens les déclarations de M. Coste-Floret, ministre de la 
France d’outre:mer, à l’Assemblée nationale (séance du 10 décembre 1948, 
J. O. Débats, Assemblée nationale, 11 décembre 1948, p. 7517) et au Conseil 
de la République (séance du 4 mars 1949, J. O. Débats, Conseil de la Répu­
blique, 5 mars 1949, p. 516). 
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composé), soit invest i d ’une fonct ion auxi l ia i re par rappor t 
à un organe de la Républ ique (c’est-à-dire à une autorité 
relevant d ’ u n ordre j u r i d ique composant) . Les rôles seraient 
en somme intervert is dans une fo rmule logiquement insou­
tenable, Mais s i un peu de technique j u r i d i q u e provoque 
des scrupules, quelquefois un peu plus les apaise. L ’ U n i o n 
française, q u i n ’ a pu bénéficier d’ ins t i tu t ions complètes 
superposées à celles des Etats membres, emprunte , nous 
l’avons d i t , à la Républ ique quelques-uns de ses organes les 
plus importants . Le Gouvernement français, au t i t r e de la 
compétence q u i l u i est impar t ie dans la conduite générale de 
l ’ U n i o n , assume l’exercice d ’une mission fédérale. Dans 
cette mesure constitué en autorité fédérale, les rapports q u ’ i l 
entretient avec le Haut-Conseil se situent sur ce p lan . La 
re la t ion s’établit donc entre deux autorités fédérales, l ’ u n e 
investie d’a t t r ibut ions préparatoires ou consultatives, l ’au t re 
revêtue d ’ u n pouvoir de décision. L ’aven i r engendrera peut-
être d’autres formules, mais la solution actuelle ne comporte 
aucun vice interne q u i la condamnerait nécessairement au 
provisoire . 

b) La nature du l i e n établi entre le Haut-Conseil et le 
Gouvernement commande les rapports q u i s’instaureront, à 
l ’ i n t é r i e u r du Haut-Consei l , entre la délégation du Gouver­
nement français et la représentation des Etats associés. 

Spécialement c’est un pseudo-problème, q u i a été quelque­
fois soulevé, de savoir si les votes au sein du Haut-Conseil 
s’exprimeront par têtes ou par nations et comment s ’équi l i ­
brera en nombre la représentation des différents Gouverne­
ments. Le souci de balancer la représentation totale des Etats 
associés par celle de la Républ ique , q u i s’est manifesté dans 
l ’é labora t ion du récent projet de l o i , repose sur une sorte 
de comparaison inst inct ive mais inexacte avec le fonctionne­
ment des assemblées délibérantes. Le Haut-Conseil est destiné 
à rapprocher les vues des différents Gouvernements et 
celles-ci ne prendront ni p lus ni moins de valeur ou de force 
persuasive selon le nombre des représentants chargés de les 
expr imer . Dans les bonnes hypothèses, la discussion aboutira 
à une unanimité q u i , ayant été acquise avec la délégation 
du Gouvernement français, t rouvera sans diff icul té son abou­
tissement dans les décisions ultérieures. Au cas d’avis par­
tagé, i l appartiendra au Gouvernement de la Républ ique q u i 
décide d’apprécier la valeur des objections formulées sur 
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le rappor t de sa délégation et sur le procès-verbal q u i l u i 
aura été transmis. En cette matière , un mécanisme numé­
r ique par décompte des vo ix serait presque toujours dépourvu 
de signification ( 5 ) . 

L’existence d ’ u n pouvo i r j u r i d i q u e de décision n’est 
d’a i l leurs pas le c r i t é r i u m de l ’ impor tance po l i t ique . Le 
Haut-Conseil est appelé à s’associer très étroitement aux dé l i ­
bérations du Gouvernement de la Républ ique puisqu’ i l s 
forment ensemble le Gouvernement de l ’ U n i o n française. 
L ’ob l iga t i on pour le Gouvernement français d’exposer aux 
représentants des Etats associés la marche des affaires com­
munes et ses intentions à cet égard ne se conçoit pas sans 
une certaine nécessité de tenir compte en pra t ique des avis 
fournis pour recue i l l i r un assentiment général sur les grandes 
lignes de son action. Cette obl igat ion ne joue toutefois que 
dans un domaine déterminé, q u i l i m i t e les a t t r ibut ions du 
Haut-Consei l . 

I I I . — L E S A T T R I B U T I O N S D U G O U V E R N E M E N T 

D E L ’ U N I O N F R A N Ç A I S E ; L A C O M P É T E N C E G O U V E R N E M E N T A L E 

D U H A U T - C O N S E I L . 

Le concours p révu entre le Haut-Consei l et le Gouver­
nement de la Républ ique s’appl ique, selon les termes de la 
Const i tu t ion, à la ce conduite générale de l ’ U n i o n ». Cette 
fo rmule définit le domaine du mécanisme gouvernemental 
de l ’ U n i o n française : le Gouvernement de la Républ ique 
n’agi t en quali té d’organe de l ’ U n i o n que dans la mesure où 
i l assume la conduite générale de celle-ci . Les at t r ibut ions 
du Haut-Conseil se rattachent et se l i m i t e n t à cette compé­
tence, La règle s’en dégage en corol la i re sous son double 
aspect négatif et posi t i f . 

a) Le Haut-Conseil n’assiste pas le Gouvernement de 
la République en tant que tel, 

La l i m i t e ainsi marquée paraît évidente mais toutes les 
conséquences doivent en être mesurées. I l est b ien c la i r que 
le Haut-Conseil ne saurait connaître des affaires intéressant 

(5) Cf. dans cet ordre d’idées, les observations de M. Marias Moutet au 
Conseil de la République (séance du 4 mars 1949, J. O. Débats, Conseil de 
la République, 5 mars 1949, p. 514). 
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exclusivement la métropole. La Républ ique comprend aussi 
les départements et les terr i to i res d’out re-mer : les a t t r ibu­
tions q u ’ y exerce le Gouvernement ne se rappor tent pas à 
l ’ o r d r e j u r i d i q u e de l ’ U n i o n française, malgré la confusion 
du vocabulaire; l e Haut-Conseil n ’ y p rend aucune par t . 

Cette constatation permet de situer le Haut-Consei l par 
r appor t à l’Assemblée de l ’ U n i o n française. Le règlement de 
cette Assemblée réserve aux représentants du Haut-Conseil 
les prérogatives reconnues aux membres du Gouvernement, 
cependant que le Gouvernement lu i -même, dans une commu­
nicat ion faite à la séance du 29 janvier 1948, à Versailles, 
par le secrétaire d ’E ta t à la Présidence du Conseil , procla­
mai t que, dans l ’ a v e n i r , le Haut-Consei l f o u r n i r a i t l ’ i n s t r u ­
ment n o r m a l de ses relations avec l’Assemblée de l ’ U n i o n ( 6 ) . 
I l est v r a i que la Const i tut ion offre tenta t ion, à l ’examen 
superficiel , de se représenter en pendant le Haut-Consei l et 
l’Assemblée de l ’ U n i o n comme les deux éléments, l ’ u n gou­
vernemental et l ’ au t r e parlementaire , d ’une organisation 
fédérale actuelle ou en puissance. En réal i té , le Haut-Conseil 
est b ien l ’é lément d ’ u n Gouvernement fédéral de l ’ U n i o n 
— déjà p révu d’a i l leurs et non en puissance — mais l ’Assem­
blée ne saurait se concevoir comme un super-Parlement dans 
une U n i o n q u i admet une p lu ra l i t é d’Etats , dotés chacun d ’ u n 
pouvoi r législat if autonome, et dont les rapports sont fixés 
par voie de conventions. Si les dispositions de la Consti tu­
t i o n ne le précisaient pas, les principes déterminant le statut 
des Etats associés dans l ’ U n i o n suffiraient à commander, pour 
l’Assemblée de l ’ U n i o n française, une compétence tournée 
essentiellement vers les terr i toires d’out re-mer . I l s’ensuit 
que les rapports entre le Gouvernement et cette Assemblée 
concernent, sauf exceptions, des affaires intérieures à la 
Républ ique pour lesquelles l ’ i n t e r v e n t i o n du Haut-Consei l 
ne se justifie pas. Au surplus, en pra t ique , ni la composit ion 
n i l e caractère consultat i f du Haut-Consei l ne l u i permettent 
un rôle parlementaire ( 7 ) . 

Le Gouvernement de la Républ ique agit également en 
tant que te l dans les rapports de la France avec chacun des 
Etats associés. Ces rapports s’établissent sur la base de 
conventions bilatérales entre la Républ ique et l ’ E t a t in té-

(6) J. Foyer : Le règlement de l’Assemblée de l’Union française, dans 
cette Revue, 1948, p. 77. 

(7) Voir à cet égard les justes observations de M. Foyer, eod. loc, p. 77-78. 
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ressé. L’exécution des conventions, avec l’ensemble des pro­
blèmes qui s’y rattachent, demeure dans le cadre des rela­
tions bilatérales. Seuls les pouvoirs que le Gouvernement de 
la République, en vertu de ces accords, détient pour la 
conduite générale de l’Union, ont été transférés par la Consti­
tution sur le plan du mécanisme gouvernemental fédéral 
dont le Haut-Conseil fait partie. Il est’donc inexact d’imaginer 
le Haut-Conseil comme destiné à s’immiscer, par exemple, 
dans les problèmes franco-cambodgiens. Assurément toutes 
les évolutions sont possibles, l’empirisme aidant, et l ’on sait 
que l’erreur commune fait à la fin le droit. Néanmoins, on 
rencontre ici les raisons politiques et pratiques les plus fortes 
pour conserver le Haut-Conseil dans la ligne exacte de sa 
mission constitutionnelle. Si, en effet, les affaires concernant 
les rapports de la République avec chacun des Etats associés 
remontaient au sein du Haut-Conseil, le Gouvernement en 
serait saisi sans bénéficier des informations préalables et des 
éléments d’appréciation que lu i apporte le canal adminis­
tratif normal. Les représentants de la République sur le terri­
toire des Etats associés se verraient déposséder d’une très 
grande partie de leur autorité et de leurs moyens d’action. 
Tout le système administratif actuel en serait bouleversé au 
profit d’un organisme où chaque réclamation recevrait sans 
doute, avec l’espoir de la réciprocité, l’appui des autres Etats 
associés, ce qui laisserait isolée et un peu en position 
d’accusée la délégation du Gouvernement de la République. 
De leur côté, les Gouvernements associés n’entendent proba­
blement pas se déposséder en faveur de leur représentation 
parisienne du soin de conduire les relations de leur pays avec 
les autorités françaises (8). 

Des vues inexactes à cet égard ont pu engendrer des pré­
ventions qui ont contribué à retarder la mise en place du 
Haut-Conseil. Au contraire, les attributions véritables ne 
paraissent pas avoir été toujours clairement conçues et 
exposées dans leur importance réelle à l’opinion des souve­
rains et des Gouvernements intéressés. 

(8) V. sur ce point, et pins généralement sur le rôle du Haut-Conseil tel 
que le’ conçoit une personnalité marquante d’un Etat associé, la déclaration 
de S. E. Tioulong publiée dans le journal Climats du 11 février 1949. Il est 
intéressant de noter que les opinions exprimées dans cette déclaration concor­
dent de la façon la plus exacte avec la théorie constitutionnelle. 
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b) Le Haut-Conseil assiste le Gouvernement de la Répu­
blique en tant que Gouvernement de l ’ U n i o n . 

Dans l eur contenu posit i f , les a t t r ibut ions du Haut -
Conseil se re l ient aux compétences appartenant au Gouver­
nement de la République dans la conduite générale de 
l ’ U n i o n : le sens de cette dernière expression en déterminera 
par conséquent l ’étendue. 

Un premier élément d’ in terpré ta t ion résulte du simple 
rapprochement avec l ’ a r t i c l e 62 de la Const i tut ion q u i précise 
l ’ u n e des responsabilités les plus importantes incombant au 
Gouvernement français pour le compte de l ’ U n i o n entière. 
A u x termes de cet art icle, « les membres de l ’ U n i o n française 
mettent en commun la totali té de leurs moyens pour garantir 
la défense de l’ensemble de l ’ U n i o n . Le Gouvernement de 
la Républ ique assume la coordinat ion de ces moyens et la 
direct ion de la po l i t ique propre à préparer et à assurer cette 
défense ». Les pouvoirs attribués au Gouvernement de la 
Républ ique sont assortis d ’une obl igat ion de ten i r , par l ’ i n t e r ­
médiaire du Haut-Conseil , les Etats associés informés ainsi 
que de recue i l l i r leurs vues sur la doctrine générale et les 
prévisions de la défense commune. La compétence ainsi 
définie ne porte que sur les at t r ibut ions déjà imparties au 
Gouvernement de la Républ ique en ver tu des accords q u i 
l ien t la France à chacun des Etats associés. Toutefois , il est 
évident que les travaux du Haut-Conseil , en associant les 
Etats représentés aux préoccupations de la défense commune, 
peuvent faci l i ter la conclusion de conventions complémen­
taires sur les modalités du concours f o u r n i à la France dans 
ce domaine (contr ibut ion humaine par voie de recrutement 
i nd iv idue l et volontaire ou par contingents mis à la disposi­
t ion du Gouvernement de la Républ ique , ar t icula t ion des 
forces nationales sur celles de l ’ U n i o n , concession de bases, 
cont r ibu t ion économique aux besoins stratégiques, e tc . ) . 

La matière de la défense commune est la seule pour 
laquelle la Const i tut ion ait mentionné explici tement certaines 
at t r ibut ions du Gouvernement de la Républ ique exercées 
pour le compte de l ’ U n i o n entière. On ne saurait, dans ces 
condit ions, considérer que l ’ a r t i c l e 62, par l’expression de 
conduite générale de l ’ U n i o n , fasse renvoi aux autres disposi­
tions q u i , comme l ’a r t i c le 65 pour la défense commune, éta­
blissent d ’une façon précise les compétences concernées. Avec 
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cette méthode d’exégèse, la conduite générale de l ’ U n i o n se 
r édu i ra i t à la défense commune. A la r igueur , pour ra i t -on sou­
t en i r que, sous maints aspects, la conduite des relations inter­
nationales de l ’ U n i o n se rattache d ’une manière inséparable 
à la défense commune; encore q u ’ i l apparaî trai t singulier 
qu ’une question aussi impor tante eût été résolue d ’une façon 
aussi indirecte . Au surplus, même en joignant les relations 
internationales à la défense commune, la no t ion de conduite 
générale de l ’ U n i o n conserverait un contenu fixe et l i m i t é 
q u i ne semble pas correspondre à l ’ amp leu r de la fo rmu le , 
à l ’ indé te rmina t ion que celle-ci réserve, ni aux idées direc­
trices qu’e l le met en œuvre. I l faut entendre p lu tô t l ’ a r t i c l e 62 
comme visant les a t t r ibut ions détenues par le Gouvernement 
de la Républ ique en ver tu des conventions q u i l ’ o n t invest i 
pour le compte de l ’ U n i o n entière. Ces a t t r ibut ions sont 
placées désormais sur le p lan fédéral . En les exerçant, le 
Gouvernement de la Républ ique n’ag i t plus en tant que t e l , 
mais en tant qu’élément d’une organisation gouvernementale 
de l ’ U n i o n . La compétence du Haut-Conseil en ce q u i les 
concerne s’explique et se justifie à ce t i t r e . La matière de 
la défense commune se ramène à un cas par t icu l ie r , relevé 
par la Const i tut ion à raison de son importance , mais q u i 
aurai t pu aussi b ien être passé sous silence, comme l ’ o n t 
été les relations internationales de l ’ U n i o n , également 
importantes. 

Dans cette conception, le champ d ’ in t e rven t ion du Haut -
Conseil à l ’égard de la conduite générale de l ’ U n i o n assurée 
par le Gouvernement de la Républ ique ne pouvai t pas être 
déterminé directement et une fois pour toutes par la Consti­
t u t i o n . Celle-ci fa i t r envo i en réali té à la règle des aména­
gements conventionnels. Les accords conclus entre la Répu­
b l ique et chacun des Etats associés comportent sans doute des 
dispositions différentes selon les cas et dont la portée se 
l i m i t e aux deux parties en cause. Mais , de l’ensemble d’ent re 
eux, se dégagent en facteur commun certains pouvoirs 
reconnus par tous au Gouvernement de la Républ ique , dès 
lors invest i pour l ’ U n i o n entière et fondé à gouverner en son 
n o m . Ce domaine gouvernemental de l ’ U n i o n française peut 
s’étendre ou se restreindre selon l ’ é v o l u t i o n . I l s’étendra s i 
l ’ U n i o n française progresse dans la voie de l ’ in tégra t ion 
sociale, se rédu i ra si la cohésion s’en desserre sous la poussée 
centrifuge des entraînements nationalistes ou sous l ’a t t rac-
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t i o n d’autres groupements in ternat ionaux. Les conventions le 
préciseront à mesure. 

Il est donc impossible de proposer ne varietur une énu-
méra t ion quelconque. Dans l ’é ta t présent, outre la respon­
sabilité de la défense commune, à laquelle le Gouvernement 
de la Républ ique ne saurait renoncer dans un accord à ven i r , 
puisqu’el le est consacrée par la Const i tu t ion, i l faut évidem­
ment mentionner en première l igne la conduite des relations 
extérieures de l ’ U n i o n , dont l ’ u n i t é ne pour ra i t être rompue 
sans entraîner une dislocation totale. Cette uni té a été 
d’abord conçue par le Gouvernement français comme exi­
geant la format ion d ’une entité ind iv is ib le dans les relations 
extérieures, servie par une représentation unique à caractère 
fédéral (9 ). La doctr ine gouvernementale est ensuite devenue 
plus indécise. Le projet d’accord signé le 8 mars 1949 entre 
le Président de la Républ ique , Président de l ’ U n i o n f ran­
çaise, et S. M. Bao-Daï prévoi t en faveur du V ie t -Nam un 
d ro i t de légation passif i l l i m i t é , mais avec un agrément accordé 
aux représentants étrangers par le Président de l ’ U n i o n en 
même temps que par le chef de l ’ E t a t v ie tnamien, et un d ro i t 
de légation actif l i m i t é à certaines puissances. Cependant les 
relations étrangères du Vie t -Nam resteraient conduites dans 
le cadre de la po l i t ique extérieure de l ’ U n i o n française, sous 
la d i rect ion et la responsabilité du Gouvernement de la Répu­
bl ique ( 1 0 ) . Ce dernier reste donc investi d ’ u n pouvoir de 
décision pour l ’ U n i o n entière dans le domaine des relations 
extérieures. L ’ i n t e r v e n t i o n du Haut-Consei l , expressément 
prévue par l ’accord du 8 mars, l u i permettra de connaître 
le po in t de vue des Etats associés sur l ’o r i en ta t ion de cette 
po l i t ique . L’accord paraît aussi compter sur le Haut-Conseil 
pour la coordinat ion diff ic i le des services diplomatiques 
vietnamiens avec ceux q u i sont placés sous l ’ au to r i t é directe 
du Gouvernement français. 

On doi t également signaler des décisions très importantes 
q u i sont prises, à l ’heure actuelle, en matière monétaire ou 
économique, par le Gouvernement de la Républ ique agissant 

(9) Conférence de presse de M. Ramadier, président du Conseil, du 10 sep-
tembre 1947 (Publications des Services français d’information, documentation 
française, hors série n° 118) ; discours prononcé le même jour à Hadong par 
M. Bollaert, haut-commissaire de France pour l’Indochine. 

(10) Discours du ministre de la France d’outre-mer à l’Assemblée natio­
nale (séance du 11 mars 1949, J. O. Débats, Assemblée nationale, 12 mars 1949, 
p. 1569). 
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au compte de l ’ U n i o n entière. D ’ u n e façon plus générale, i l 
semblerait a rb i t ra i re de l i m i t e r le domaine de l ’organisat ion 
fédérale aux seuls problèmes extérieurs de l ’ U n i o n , sous leur 
double aspect de défense et de relat ions. Certains services 
publ ics placés sous l ’ au to r i t é du Gouvernement français 
étendent en fa i t l eu r action à l ’ U n i o n entière : télécommu­
nications, enseignement, etc. Les responsabilités que prend 
en ce domaine le Gouvernement peuvent s ’ imputer à l ’ o r d r e 
j u r i d i q u e de l ’ U n i o n française et, par conséquent, s’appuyer 
sur l’assistance du Haut-Consei l . 

Pour étendues qu’elles soient, les a t t r ibut ions conférées 
à l ’organisat ion gouvernementale de l ’ U n i o n française t rou ­
vent leurs l imites dans les accords sur lesquels elles reposent. 
Elles sont donc, en ce sens, exceptionnelles, la règle demeu­
rant l ’au tonomie des Etats membres. Si l ’ o n considère, 
d’aut re par t , la t ransformat ion q u i s’opère, spécialement 
dans les Etats associés d ’ Indoch ine où l ’au tonomie étatique 
plus ou moins fictive des protectorats selon l ’ancienne for­
mule fa i t place a u j o u r d ’ h u i à une indépendance réel le , on 
est conduit à se demander si les liens de l ’ U n i o n française 
sont assez forts pour les buts qu’e l le se propose. Mais en 
réal i té , la Const i tut ion fa i t appel à ces autonomies elles-
mêmes et à leur concours conventionnel pour faire entrer 
progressivement dans les ins t i tu t ions positives l ’ i d é a l défini 
à son préambule. E l le réserve par là un autre rôle pour le 
Haut-Consei l . 

§ I I . — L A F O N C T I O N I N T E R G O U V E R N E M E N T A L E 

D U H A U T - C O N S E I L 

Le préambule de la Const i tu t ion dispose que « l ’ U n i o n 
française est composée de nations et de peuples q u i mettent 
en commun ou coordonnent leurs ressources et leurs efforts 
pour développer leurs civil isations respectives, accroître l eur 
bien-être et assurer leur sécurité ». I l comporte également 
l ’ énuméra t ion d ’ u n certain nombre de facultés attachées à 
la personne humaine et valables pou r l ’ U n i o n toute entière. 
L ’ a r t i c l e 81 précise d’a i l leurs que tous les ressortissants de 
l ’ U n i o n possèdent la qual i té de citoyens de l ’ U n i o n q u i 
l eur assure la jouissance des droits et libertés formulés au 
préambule. 
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Pour atteindre les buts ainsi définis, la Const i tut ion pou­
vai t procéder directement à la mise en place des inst i tut ions 
correspondantes en ce q u i concerne la Républ ique française. 
A l ’ e n d r o i t des Etats associés, elle était retenue par le respect 
de la l iber té de détermination appartenant à chaque Etat . 
L ’ i d é a l commun de l ’ U n i o n française ne pouvai t donc être 
imposé, mais p lu tô t proposé par la Const i tut ion de la Répu­
bl ique . Les droits de l ’ h o m m e , affirmés pour l ’ U n i o n entière, 
ne seront mis en œuvre par des dispositions positives que 
dans la mesure où s’en inspi reront les différents législateurs 
nationaux. La mise en commun ou la coordinat ion des efforts 
et des ressources ne s’instaureront pas sans de nouveaux 
accords à in te rven i r . 

Cette si tuation découle de la nature internat ionale des 
rapports q u i s’établissent au sein de l ’ U n i o n française. Des 
controverses doctrinales ont posé l ’a l ternat ive entre le carac­
tère interne ou in te rna t iona l des relations entre les membres 
de l ’ U n i o n française. Composée de différentes nations, dont 
la p lu ra l i t é d’Etats est l’expression j u r i d i q u e , l ’ U n i o n f ran­
çaise constitue évidemment une société internat ionale . Mais 
elle n’est pas pour autant la société internat ionale selon 
l’acception commune, c’est-à-dire la société mondiale des 
nations. El le forme un ordre j u r i d i q u e dist inct de celui de 
la Républ ique et de chacun des Etats associés qu’e l le 
comprend, mais distinct aussi b ien de l ’ o r d r e internat ional 
entendu au sens courant du mot ( 1 1 ) . Néanmoins, son carac­
tère in terna t ional explique les lacunes de son organisation. 
Comme dans la société œcuménique des nations, la résistance 
à l ’ in t ég ra t ion de la par t des ordres jur id iques étatiques 
entraîne une certaine carence des inst i tut ions internationales. 
Les fonctions de la société composée, au l i e u d’êt re remises 
à une autori té différenciée disposant d ’ u n pouvo i r de déci­
sion uni latérale , ne peuvent souvent être remplies que par 
la par t ic ipa t ion volontaire des éléments composants. 

La faiblesse organique de l ’ U n i o n française, en contraste 
avec l ’ ampleur de ses buts, n’engendre pas nécessairement 
l’ impuissance et le relâchement du l i e n social. E l l e i m p l i q u e 
seulement que la construction, l o i n d’être achevée, se pré-

(11) Cf. R. Pinto : Eléments de droit constitutionnel, p. 336 et eq., qui 
affirme le « caractère étatique » de l’Union française. Cette position pourrait, 
à notre sens, se justifier si l’on voulait réserver l’expression d’internationaux 
aux rapports de droit entretenus avec les puissances étrangères. Ce serait alors 
une simple question de terminologie. 
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sente comme le projet d ’une création cont inue. Chaque étape 
de cette édification différée exigera l ’adhésion des Etats pa r t i ­
cipants. D ’ o ù , pou r le Haut-Consei l , une mission que la 
Const i tu t ion n ’ a pas prévue mais que sa théorie commande 
presque nécessairement. En réunissant dans une sorte de 
conférence permanente les Gouvernements des différents 
Etats de l ’ U n i o n , le Haut-Consei l les appelle à préparer et 
fac i l i te r ce concours que la structure interétat ique de l ’ U n i o n 
rend indispensable. Le rôle exercé à ce t i t r e par le Haut -
Conseil s ’ imbr ique sur l ’organisa t ion centrale de l ’ U n i o n 
pour suppléer à ses carences. Ce sera une fonct ion de coor­
d ina t ion intergouvernementale complétant ce que peut avoir 
de t rop l imi t é l ’ ac t ion du mécanisme gouvernemental de 
l ’ U n i o n . Ce sera, encore plus nécessaire sans doute, la con t r i ­
bu t ion apportée à l ’é labora t ion des accords par lesquels 
s’exerce pour l ’ U n i o n la fonct ion législative. 

I . — L A COORDINATION DES COMPÉTENCES N A T I O N A L E S . 

La Const i tut ion a pu immédiatement décider un fédéra­
lisme m i n i m u m q u i se t r adu i t par le mécanisme gouverne­
mental de l ’ U n i o n dont nous avons déjà t rai té et dans lequel 
le Haut-Conseil t rouve sa mission p r inc ipa le . Cependant, 
même sur ce p l an gouvernemental où la cohésion de l ’ U n i o n 
était d ’une réalisation plus facile à raison des pouvoirs appar­
tenant déjà au Gouvernement de la Républ ique , la p lu ra l i t é 
d’Etats dans l ’ U n i o n ne laissera pas d’engendrer encore 
maintes difficultés. Le Haut-Consei l doi t contr ibuer à les 
résoudre, non plus comme élément d ’ u n ordre j u r i d i q u e 
supérieur aux Etats, mais comme le l i eu de rencontre des 
représentations nationales où pourra se dégager une commu­
nauté d ’ insp i ra t ion recouvrant l’ensemble des compétences 
l ib rement exercées par chacun des Etats. 

Au t i t r e de la conduite générale de l ’ U n i o n , le Gouver­
nement de la Républ ique assisté du Haut-Consei l , détient en 
effet des pouvoirs de décision régissant l ’ U n i o n entière. Dans 
certains cas, les décisions prises s’exécuteront directement 
par les services publics placés sous son autori té : ainsi en 
incombent aux forces françaises. Toutefois les ressortissants 
des Etats associés et les administrat ions nationales de ces Etats 
ne sont pas directement placés sous l ’ au to r i t é du Gouverne­
ment de la Républ ique , alors même q u ’ i l agit en quali té de 
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Gouvernement de l ’ U n i o n française. L’organisa t ion nationale 
s’interpose et i l appart ient aux Gouvernements intéressés de 
prescrire les mesures nécessaires pou r la mise en œuvre des 
obligations assumées par les Etats associés. Cette in tervent ion 
exige déjà, en pra t ique , un assentiment assez p ro fond pour 
relayer l ’ i m p u l s i o n centrale d ’une manière efficace. Mais , 
en outre , un effort d’ensemble en n ’ i m p o r t e quel domaine 
comporte nécessairement une série de mesures complémen­
taires q u i relèvent de la compétence discrétionnaire détenue 
par les autorités nationales. Pour garder l ’exemple de la 
défense commune, la par t ic ipat ion des Etats associés revêt 
selon les besoins des formes q u i n ’ au ron t jamais été toutes 
prédéterminées ; elle comporte éventuellement des adaptations 
législatives ou réglementaires et tout un j eu de solutions admi­
nistratives en fonct ion de si tuation diff ic i lement prévisibles. 
Il en résulte la nécessité de main ten i r , avec les Gouverne­
ments associés, un accord con t inu q u i dépasse de beaucoup 
les stipulations des traités et les règles de leur exécution 
stricte. 

En d’autres cas, i l se pourra q u ’ e n présence d ’ u n pro­
blème q u i requier t solut ion pour l ’ U n i o n entière, le Gouver­
nement de la Républ ique apparaisse dépourvu de tou t 
pouvoi r de décision sur ce p lan général. I l n’est en effet 
fondé à se prononcer pour l’ensemble de l ’ U n i o n , avec 
l’assistance du Haut-Consei l , qu ’en ve r tu d’une compétence 
q u i reste exceptionnelle, comme il a été noté. L’insuffisance 
du mécanisme gouvernemental de l ’ U n i o n française s’inscri t 
donc comme une prévis ion normale dans sa théorie. En 
présence d’une parei l le s i tuat ion, chaque Etat apprécierait 
par lu i -même ce qu’exigent les besoins de l ’ U n i o n . On 
retomberait aux errements bien connus de la société in terna­
tionale commune où , à défaut d’autor i té supérieure aux Etats 
et capable de décider pour l’ensemble, chacun d’eux définit 
sa propre conception du d ro i t et in terprète directement 
les besoins sociaux ( 1 2 ) . Mais le rapprochement suffit à 
montrer les dangers d’incohérence et de discorde. Le Haut -
Conseil est appelé à y remédier car sa composit ion l u i permet 
des résolutions communes q u i , b ien que ne l i an t pas j u r i ­
diquement les Etats représentés, suffiront sans doute en 
p ra t ique , dans la p lupa r t des cas, à provoquer des décisions 
identiques ou concordantes. En ce q u i concerne le Gouver. 

(12) G. Scelle: Droit international public, p. 22-23; Droit des gens, p. 55-56. 
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nement de la Républ ique , ses pouvoirs de décision se complè­
tent en conséquence d ’ u n rôle de persuasion et d’ influence 
morale exercé au sein du Haut-Consei l . 

Une autre lacune consiste dans l’absence d’ ins t i tu t ions 
chargées d’exercer la fonc t ion ju r id i c t ionne l l e au t i t r e de 
l ’ U n i o n , notamment pour trancher les lit iges d ’o rd re j u r i ­
dique q u i s’élèveraient entre deux ou plusieurs Etats 
membres. Faute d ’une autori té spécialisée dans cette mission, 
les différends de tous ordres se résoudront par la voie habi ­
tuelle des négociations pol i t iques , sauf compromis pour un 
arbitrage. En certains cas, le Haut-Consei l o f f r i ra probable­
ment un m i l i e u favorable à la conci l ia t ion . 

Reste une carence organique beaucoup plus frappante 
encore et plus grave, q u i entraîne pour la mission du Haut -
Conseil de nouvelles prévisions : c’est l’absence d ’une auto­
r i t é législative de l ’ U n i o n . 

I I . — L A P R É P A R A T I O N DES RÈGLES I N T E R N A T I O N A L E S . 

I l n’existe pas de législateur de l ’ U n i o n française, non 
plus q u ’ i l n ’ e n existait ci-devant de l ’ E m p i r e . L’au tonomie 
législative des protectorats n ’ a reçu nu l l e atteinte de la Consti­
t u t i o n ( 1 3 ) . E l le s’est renforcée au contraire dans le statut 
des Etats associés par suite des mouvements d’indépendance 
nationale q u i tendent à l u i donner un contenu po l i t ique et 
psychologique plus impor t an t , ainsi que par la création dans 
certains de ces Etats d’assemblées élues disposant du pouvoi r 
législatif . Chaque Etat associé possède son propre législateur, 
et au même t i t r e la Républ ique française le sien, mais aucune 
autori té supérieure n ’ a été constituée pour fo rmule r des lois 
dont la portée recouvr i ra i t l ’ U n i o n entière ( 1 4 ) . L’Assemblée 
de l ’ U n i o n française, dont la composit ion se rapproche un 
peu de celle d ’ u n Parlement fédéral , en diffère profondé­
ment par sa compétence q u i réside essentiellement dans 

(13) Nettement marquée en ce qui concerne la Tunisie et le Maroc, moins 
bien respectée pour l’Annam et le Cambodge — sans parler du royaume de 
Luang-Prabang, dans une situation particulière — l’autonomie législative des 
protectorats était de principe dans le régime antérieur à la Constitution 
(P. Lampué : Le régime législatif des pays de protectorat, Revue du droit 
public, 1939, p. 5 et sq. — Cf. cependant R. Pinto : Aspects de l’évolution gou­
vernementale de l’Indochine française, Paris-Saigon, 1946, p. 123 et sq., 167 
et sq.). 

(14) Cf. R. Davée : L’Union française d’après les constituants de 1946, 
Saïgon, 1948, p. 43-44. 
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l’assistance apportée au pouvo i r législat if français dans le 
domaine spécial, mais in té r i eu r de la Républ ique , des t e r r i ­
toires d’out re-mer . 

L’absence d ’ u n organe législat if ne signifie nul lement 
que la fonc t ion correspondante ne soit pas r empl i e . La fonc­
tion législative, inhérente à tout ordre social, y est toujours 
nécessairement assurée — sous peine d’anarchie , c’est-à-dire» 
par dé f in i t ion , sous peine que la société cesse d’exister . 
Toutefois , l ’é labora t ion des règles de d ro i t résultera selon les 
cas de procédés plus ou moins perfectionnés. Dans une société 
in ternat ionale , comme l ’ U n i o n française, la résistance des 
Etats à l ’ in tégra t ion sociale rend dif f ic i le l’établissement d ’ u n 
organe législat if appelé à les dominer . Quoique technique­
ment la plus évoluée et la plus efficace, cette solut ion n ’ a pu 
s’imposer ni dans la société internat ionale commune ni dans 
cette société internat ionale restreinte qu’est l ’ U n i o n f ran­
çaise, et pour des raisons semblables. Dans l ’ u n et l ’ a u t r e 
domaine aussi, c’est par le concours des Etats membres q u ’ i l 
pourra y être plus ou moins b ien suppléé ( 1 5 ) . 

Ment ionné pour mémoire , le moyen le plus rud imenta i re 
de dégager les règles communes nécessaires consiste à en 
laisser l ’appréc ia t ion au législateur de chaque Etat . La contra­
d ic t ion est alors inévi table en de nombreux cas et l ’anarchie 
encore très proche. En pra t ique , l ’é labora t ion de règles supé­
rieures aux Etats résulte essentiellement des conventions que 
ceux-ci souscrivent. A i n s i , entre les puissances étrangères, 
l ’ immense majori té des dispositions reconnues comme faisant 
d ro i t dans leurs rapports mutuels sont extraites ou déduites 
des stipulations contenues dans les traités. La procédure 
conventionnelle offre le double avantage de l i e r l ’ E t a t et de 
respecter en même temps son autonomie, pu i squ’ elle fonde 
l ’ob l iga t ion sur un engagement volonta i re . La même solut ion 
s’applique à l ’ U n i o n française : la fonct ion législative n’est 
évidemment pas absente mais elle est assurée par voie 
conventionnelle. 

Par le j eu des conventions (quelles que soient d’a i l leurs 
leurs dénominations ou leurs formes : conventions, traités, 
accords, pactes, déclarations communes, échanges de le t tes) , 
p rendra corps dans les ins t i tu t ions positives l ’ i d é a l que la 
Républ ique en sa Const i tu t ion a proclamé unilatéralement 

(15) G. Scelle : Ûroit des gens, p. 49 et sq.; Droit international public, 
p. 22-23. 
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pour l ’ U n i o n entière. Du moins cette réalisation s’obtiendra-
t-el le d ’une façon par t ie l le et progressive dans la mesure où 
elle rencontrera l’assentiment des Etats associés. L ’ u n des 
devoirs du Gouvernement français consiste à provoquer de 
pareils accords. 

Par là prennent l eur signification les pr incipes formulés 
au préambule de la Const i tu t ion . On p o u r r a i t être tenté d’y 
vo i r une manifestat ion platonique dans sa généralité puisque, 
par exemple, les droi ts et l ibertés attachée à la qual i té de 
ci toyen de l ’ U n i o n française ne recevront de contenu pos i t i f et 
sanctionné que selon l eur mise en œuvre par les différents 
législateurs nat ionaux, alors que la Const i tu t ion de la Répu­
b l ique n’a l i é que le seul législateur français. I l faut entendre 
que la Républ ique a arrêté ce programme, qu’e l l e se l ’ impose 
à elle-même et qu’e l le le propose aux Etats associés. Mais elle 
s’est imposé aussi le devoir de t rava i l le r à sa réalisat ion dans 
les rapports qu’e l le entretient avec les Etats associés. Le 
Gouvernement français usera de son influence po l i t i que , soit 
p o u r orienter directement dans cette voie les autres i n s t i t u ­
tions nationales, soit pour faire passer le contenu des p r i n ­
cipes démocratiques dans les accords q u i seront conclus avec 
les Etats associés et q u i , désormais, les l i e ron t en d ro i t . A i n s i 
la déclaration commune franco-vietnamienne, signée en baie 
d ’ A l o r i g le 5 j u i n 1948, quelle que soit d’a i l leurs sa valeur 
j u r i d i q u e , esquisse une appl icat ion de la méthode convention­
nel le dans la disposit ion selon laquelle « le V ie t -Nam s’engage 
à assurer const i tut ionnellement le respect des pr incipes 
démocratiques » . 

Les inconvénients et les difficultés pratiques de cette légis­
l a t i on conventionnelle résultent de sa procédure d’élabora­
t i o n bilatérale. Le Gouvernement de la Républ ique , par t ie à 
chaque accord, s’efforcera sans doute de main teni r une cer­
taine uni té de vues mais, dans des négociations fragmentées, 
les données part iculières à chaque problème tendent à préva­
l o i r sur les considérations d’ensemble. Même l ’ u n i t é d ’ i n s p i ­
r a t ion du côté français risque de n’ê t re po in t toujours parfai te 
car on sait de reste que les administrations géographiquement 
spécialisées répugnent à compl iquer leurs calculs par l ’ i n t e r ­
vent ion des facteurs généraux. Il est des domaines, d ’a i l l eurs , 
où la diversité de réglementation restera admissible. L ’ i d é a l 
c o m m u n , par exemple, des droi ts et l ibertés démocratiques 
s’accommodera f o r t b ien des modalités d ’app l ica t ion dif fé-
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rentes selon les Etats ( 1 6 ) . Au contra i re , pou r un b u t te l que 
la mise en commun ou la coordinat ion des ressources écono­
miques, l’efficacité des règles constructives i m p l i q u e l eur 
généralité. O r , on n ’ob t i en t guère de conventions générales 
sans commencer par discuter et préparer en commun un 
projet q u i recueillera ensuite les divers assentiments formels 
nécessaires à sa va l id i té . Cette élaboration préparatoire , et par 
voie de conséquence le bon exercice de la fonct ion législative 
pour l ’ U n i o n française, reposeront en très grande par t ie sur 
l ’ac t ion du Haut-Consei l . Assurément, aucun obstacle théo­
r ique ne s’opposerait à ce que chaque convention générale fû t 
étudiée par une conférence réunie à cette seule fin. Mais le 
Haut-Conseil forme une conférence permanente, sa fonct ion 
gouvernementale le condui t à constater les besoins généraux 
de l ’ U n i o n cependant que sa composit ion l u i faci l i te les i n i t i a ­
tives pol i t iques nécessaires. Si des commissions techniques 
intergouvernementales doivent être réunies pour certaines 
études approfondies, i l est à même d ’ e n prévoi r l ’ o p p o r t u n i t é , 
d ’en déterminer la mission et d’entér iner les résultats, sous 
réserve d ’une décision définit ive que les Etats représentés 
refuseront rarement. Pour prendre un exemple précis, si les 
échanges économiques au sein de l ’ U n i o n française conduisent 
à souhaiter un code commun dans les rapports commerciaux 
et les obligations civi les, l ’é tude technique en serait d i f f ic i le­
ment conduite par le Haut-Consei l . Mais ce lu i -c i est fondé 
d’abord à en apprécier l ’ u t i l i t é générale et l ’ oppo r tun i t é p o l i ­
t ique , à préparer ensuite et à recue i l l i r l ’agrément des diffé­
rents Etats dont le concours sera requis pour l ’éd ic ter . 

Etablie également par voie de convention générale, c’est 
autour du Haut-Conseil que devrai t p ro l i fé re r toute une orga-

(16) La diversité des législations apparaît même en ce cas comme une 
nécessité pratique, malgré la volonté d’unité idéologique qui inspire la Consti­
tution. En effet, emportés sans doute par l’ardeur de leurs convictions, les 
constituants n’ont point pris garde qu’ils formulaient pour l’Union entière 
certains principes manifestement liés à l’état de la seule société française. L’éga­
lité juridique complète de l’homme et de la femme, tout récemment acquise 
dans le droit politique métropolitain, y constitue peut-être un progrès mais elle 
ne s’impose nullement comme une norme en faveur de laquelle il faudrait 
bouleverser les structures sociales traditionnelles en d’autres pays. La laïcité de 
l’enseignement public ne concorde ni avec les conceptions islamiques en Tunisie 
et au Maroc, ni avec celles du Cambodge et du Laos, où le bouddhisme est 
reconnu comme religion d’Etat. La malfaçon ne présente que peu d’impor­
tance si l’on comprend, en conformité des vues exposées au texte, les prin­
cipes du préambule comme un idéal destiné à n’entrer que progressivement en 
application, par l’intervention des conventions et des lois qui peuvent seules 
en tirer des règles positives et sanctionnées. Le propre de l’idéal, c’est qu’on 
ne parvient jamais à s’y conformer complètement. 
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nisat ion secondaire de l ’ U n i o n q u i démontrera sa v i ta l i t é . 
Dans le domaine économique comme dans celui de la cu l ture , 
dans les différentes techniques agricoles, industriel les ou a r t i ­
sanales, dans l ’ o r d r e de la santé pub l ique , la réali té de 
l ’ U n i o n se mesurera à ce qu’e l le saura engendrer d ’ i n s t i t u ­
tions communes, de congrès, de conférences, d’échanges, de 
bureaux d ’ i n f o r m a t i o n et de documentation mutue l l e , etc, 
La France, q u i se fai t justement un devoir de prendre une 
par t active aux nombreux organismes de la société mondiale 
des nations, jusqu’en des travaux parfois d ’une u t i l i t é for t 
réduite , détient à l ’égard de l ’ U n i o n française une respon­
sabilité plus directe, quoique plus négligée, et dont l’exercice 
impor te plus à sa grandeur. Les efforts qu’e l le déploie pour 
t rouver son équi l ibre économique dans une Europe aux struc­
tures concurrentes paraissent hors de p ropo r t i on avec ceux 
qu’e l le tente en faveur d ’une U n i o n aux ressources complé­
mentaires. Plus ambitieuse que la Grande-Bretagne dans ses 
principes d’uni f ica t ion , elle n’apparaî t pas toujours dominée 
par un sentiment aussi profondément ressenti que ce lu i de 
la solidarité dans le Commonweal th . 

La part que le Haut-Conseil doi t prendre dans la construc­
t ion de l ’ U n i o n française, pour que celle-ci passe de la théorie 
aux faits, se t rouve dissimulée encore par la survivance de 
certains liens q u i assuraient l ’ancienne cohésion de l ’ E m p i r e . 
Le régime des protectorats d ’ A f r i q u e du N o r d subsiste 
inchangé et comporte pour l ’ au to r i t é française des moyens 
d’ac t ion étendus sur l’exercice des compétences impart ies aux 
Etats protégés. Le désordre po l i t ique de l ’ Indoch ine a permis 
une coexistence plus ou moins confuse des autonomies éta­
tiques reconnues avec les pouvoirs de l ’ admin i s t ra t ion fran­
çaise q u i reposent sur des textes non abrogés. L ’ é v o l u t i o n 
dont le p r inc ipe est accepté appelle toutefois une contre-partie 
q u ’ i l faut prévoi r . A l ’ u n i t é imposée doi t se substituer un 
concours volontaire dont le Haut-Conseil f o u r n i t le moyen 
principal. 

*
 *

 * 

La Const i tut ion du 27 octobre 1946, mises à par t les 
cri t iques poli t iques formulées contre elle, comporte à n ’ e n 
pas douter un certain nombre de défauts techniques. Mais les 
dispositions concernant le Haut-Consei l , ainsi que la détermi­
nat ion des rapports entre la Républ ique et les Etats associés, 
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fo rment un ensemble cohérent q u i répond d ’une façon exacte 
et complète aux différentes données du problème posé. Le 
malheur veut que cette seule par t ie de la Const i tu t ion demeure 
encore inappl iquée . 

Cette s i tuat ion paradoxale s’expl ique, b ien entendu, par 
les difficultés poli t iques inhérentes à l ’entrepr ise d ’ u n regrou­
pement po l i t ique dans une p lu ra l i t é de nations et d’Eta ts . 
Toutefois , le succès de l ’ U n i o n française dépend pour une 
très grande par t de l ’ impor tance réelle que la France y 
attachera. Lors même que les obstacles i n i t i a u x auront été 
dépassés, la tâche commencera à peine. L’analyse contenue 
en cet exposé montre la l ia ison q u i s’établi t par le Haut -
Conseil entre les pouvoirs de décision reconnus au Gou­
vernement français et les concours volontaires q u ’ i l do i t 
r ecue i l l i r . Selon q u ’ i l saura fa i re par t ic iper plus ou moins 
les Etats associés à ses responsabilités, il t rouvera plus ou 
moins facilement l ’agrément u l té r ieur de ces Etats. L ’ e f f o r t 
de compréhension q u ’ i l demandera s’impose d ’abo rd à l u i -
même pour se considérer dans la conduite générale de l ’ U n i o n 
comme un Gouvernement fédéral , ce q u ’ i l est en effet, et 
pour teni r le plus large compte des intérêts ou des vues 
exprimées par les représentations associées. Les deux aspects 
dégagés dans la mission du Haut-Consei l se complètent dans 
la théorie comme i l s doivent fa i re dans la pra t ique . L e u r 
interdépendance prouve que, de toutes les adhésions à l ’ U n i o n 
française, la plus nécessaire est celle de la métropole elle-
même, b ien q u ’ o n y pense rarement. 

René D E L A C H A R R I È R E , 
Professeur des Facultés de Droit. 
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ANNEXE 

L o i n° 49.584 du 24 a v r i l 1949 f ixant l’organisation 
et la composition du Haut-Conseil de l ’Union Française. 

(J. 0. R. F. du 25 avril 1949, p. 4147). 

Après avis de l’Assemblée de l’Union française, 
L’Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré, 
L’Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 

suit : 

ARTICLE PREMIER. — Le Haut-Conseil de l’Union française assiste 
le Gouvernement de la République dans la conduite générale de 
l’Union. 

Il est présidé par le Président de la République française, Prési-
dent de l’Union française. 

Il se réunit sur la convocation de son président. 

ARTICLE 2. — Le Haut-Conseil de l’Union française est composé 
d’une délégation du Gouvernement français et de la représentation 
des Etats associés. 

Font de droit partie de la délégation du Gouvernement français : 
le président du Conseil, le ministre des Affaires étrangères, le 
ministre de l’Intérieur, le ministre des Forces armées, le ministre 
des Finances et des Affaires économiques et le ministre de la France 
d’outre-mer. 

La délégation du Gouvernement français peut être complétée 
par d’autres ministres désignés par décrets pris en conseil des 
ministres, à l’occasion de chaque réunion du Haut-Conseil. 

La représentation des gouvernements des Etats associés dans le 
Haut-Conseil résulte des accords conclus entre la France et les 
Etats associés dans le cadre des actes qui définissent leurs rapports 
avec la France. 

ARTICLE 3. — Les modalités d’organisation et de fonctionnement 
du Haut-Conseil et de ses services sont arrêtées par décret pris en 
conseil des ministres, après délibération du Haut-Conseil. 

ARTICLE 4. — Les dépenses de fonctionnement du Haut-Conseil 
de l’Union française seront couvertes par des contributions des 
différents Etats dont les proportions seront fixées par des accords 
particuliers; la part incombant à la République française sera 
inscrite à son budget général. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 



LE CONTROLE DE L’ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES SUR L’ADMINISTRATION 

DES TERRITOIRES NON AUTONOMES (*) 

Dans . la conception nationale de la colonisation, le 
contrôle, par l ’organisat ion internat ionale , de la po l i t ique 
coloniale des Etats, apparaît comme tout aussi inadmissible 
q u ’ u n contrôle de leur po l i t ique in tér ieure : la puissance 
métropol i ta ine exerce « son d ro i t » d’une manière quasi-
discrétionnaire ou , suivant une analyse moins p r i m i t i v e , est 
seule juge de l’accomplissement de la mission civi l isatr ice 
qu’e l le assume (153) . 

Si l ’ o n reconnaît au contraire que la colonisation est une 
fonct ion — et la Charte l ’ a f f i rme à l ’égard de la généralité 
des terr i toires non autonomes comme des terr i toires placés 
sous tutel le (154) — la communauté internat ionale ne saurait 
considérer comme suffisante une responsabilité simplement 
morale des puissances impériales devant l ’ H i s t o i r e : la 
gestion d ’ u n service pub l ic in ternat ional i m p l i q u e une cer­
taine obl igat ion de rendre compte, un m i n i m u m de contrôle, 
éventuellement assorti de sanctions. 

Tels sont les principes. La Charte, œuvre de compromis , 
n ’ a pu n i les méconnaître entièrement n i les appl iquer tout 
à fa i t . Les résultats de San-Francisco, que la pra t ique a 
développés, ne pouvaient être que très différents dans les 
deux domaines où l ’ o n s’est efforcé d ’ y atteindre : l eur 
imperfec t ion , d’a i l leurs inévi table , est évidente en ce q u i 
concerne les terr i toires coloniaux, parce que ceux-ci , naguère 

(*) Le présent article fait suite à l’étude parue sous le titre : Les terri’ 
toires non autonomes et l’application de la Charte des Nations Unies, dans 
cette revue, 1948, p. 405 et s. I l en constitue la I I I e Partie. 

(153) V. une expression de cette traditionnelle résistance au contrôle dans 
l’éditorial du Monde, 12 février 1946 : « Les territoires que la Charte qualifie 
de non autonomes auront bientôt l’autonomie. Ce n’est pas une raison pour 
que tout le monde vienne se mêler de leurs affaires. » 

(154) V. notre étude à la R. G. D. I. P., p. 192 et s., 200 et s.; sur la 
portée du chapitre XI de la Charte à cet égard, v. l’exposé du représentant de 
l’Australie à San-Francisco, Territoires non autonomes, 1948, p. 10-11. 
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encore, relevaient à peu près exclusivement du seul d ro i t 
i n t e rne ; elle s’atténue dans le régime des terr i toires sous 
tu te l le , où l ’expérience des mandats in terna t ionaux, dont on 
ne pouvai t refuser de ten i r compte, fournissait un po in t de 
départ déjà avancé. 

I . — L ’ E X A M E N D E L A P O L I T I Q U E C O L O N I A L E . 

T o u t le problème du contrôle de l ’Organisa t ion des 
Nations Unies sur la po l i t i que coloniale de ses membres est 
dominé par la question, essentielle, de savoir si la Décla­
ra t ion (chapitre XI de la Charte) a une portée j u r i d i q u e ou 
simplement morale ( 1 5 5 ) . 

I l faut convenir qu’à cet égard la Déclarat ion est née 
dans l ’équivoque . La relat ive incer t i tude de ses termes a 
favorisé l ’oppos i t ion des puissances coloniales et non colo­
niales quant à l ’ i n t e rp ré t a t ion qu ’ i l s appellent. 

A plusieurs reprises, depuis l ’entrée en vigueur de la 
Charte, les représentants des puissances coloniales ont insisté 
sur la différence q u i sépare des chapitres X I I et X I I I , relat ifs 
au régime de tutel le in ternat ionale , la Déclarat ion du cha­
p i t re X I (156 ) . L e chapitre X I , a-t-on fa i t observer, est l e 
seul de la Charte q u i ne soit pas rédigé dans une forme 
impéra t ive ; l ’ app l i ca t ion des clauses des chapitres X I I et X I I I 
relève d’organismes nommément désignés, alors que le cha­
p i t r e XI ne prévoi t r i en concernant n ’ i m p o r t e quel contrôle 
par n ’ i m p o r t e quel organe des Nations Unies ; on serait en 
présence d ’une « déclaration uni latérale », d ’une ce charte 
coloniale » internat ionale a donnant des directives » à ceux 
q u i ont charge d’adminis t re r des pays non autonomes, mais 
la Déclarat ion « ne prévoi t aucune sanction légale et évite 
soigneusement toute atteinte aux droits souverains ». L ’ a r ­
t icle 2, § 7, i n t e rd i t aux Nations Unies d ’ in t e rven i r dans les 
affaires intérieures d ’ u n Etat e t n ’ invoque pas le chapi tre XI 
pour exclure de cette catégorie les terr i toires non autonomes: 
ceuxrci , dès lors , relèvent seulement de la compétence natio­
nale de l ’ E t a t q u i les administre . 

(155) V. supra, note 74. 
(156) V. les déclarations des délégués des Pays-Bas, de la Belgique, de la 

France, du Royaume-Uni et surtout M. Sayre, délégué des Etats-Unis, Bulletin 
des Nations Unies, 14 octobre 1947, p. 510; 21 octobre 1947, p. 528; 11 novem­
bre 1947, p. 630. 
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Sans méconnaître les différences fondamentales que le 
texte même de la Charte établit entre les territoires colo­
niaux et les territoires sous tutelle, nous pensons qu’elles ne 
sont pas telles qu’on en puisse déduire une différence de 
nature opposant l ’un à l’autre les chapitres XI et X I I de la 
Charte; la portée juridique de la Déclaration nous semble 
difficilement contestable, pour plusieurs raisons. 

Les termes mêmes de l’article 73, d’abord, sont caracté­
ristiques d’un engagement juridique. Les membres deé 
Nations Unies acceptent l’obligation... d’assurer le progrès 
des populations dépendantes... de développer leur capacité 
de s’administrer... d’affermir la paix et la sécurité, etc.. 
C’est là le langage du droit : il ne s’agit pas d’un devoir 
moral qu’on affirme ni d’une simple déclaration de bonnes 
intentions. Les puissances, dont la Déclaration proclame 
qu’elles sont responsables de l’administration des territoires 
non autonomes, se sont engagées vis-à-vis de la Société inter­
nationale (157). 

Ce qui, d’ailleurs, le montre bien, c’est que l’interpré­
tation de bonne foi de l’article 73 n’autorise aucune distinc­
tion de nature entre les obligations diverses énumérées aux 
cinq alinéas, a à e : elles sont placées exactement sur le 
même plan, dans un article qui forme un tout. Or, personne 
n’a jamais soutenu que les obligations d’affermir la paix et 
la sécurité internationales (art. 73 c) ou de communiquer 
régulièrement au Secrétaire général les renseignements prévus 
(art. 73 e) fussent des obligations morales. 

Comment admettre, d’autre part, que le chapitre XI ait 
été inséré dans la Charte pour qu’ i l en retire une autorité 
simplement morale ? Les Nations Unies ont entendu faire 
participer les règles qu’ i l énonce à la même efficacité qui 
s’attache aux autres dispositions de la Charte et qui est celle 
des règles de droit. Les puissances coloniales ne s’y sont pas 
trompées : les termes assez imprécis de la Déclaration, les 

(157) M. Sayre, parlant au nom des Etats-Unis, semble avoir voulu dire 
(Bulletin des Nations Unies, 14 octobre 1947, p. 610), que les obligations de 
l’art. 73 perdraient leur nature juridique du fait qu’elles sont acceptées « comme 
une mission sacrée ». On ne voit pas, cependant, quelle incompatibilité pourrait 
exister entre le caractère sacré d’une mission et les engagements pris, en droit, 
pour permettre qu’elle s’accomplisse. C’est d’ailleurs ce qu’avaient pensé les 
auteurs de l’art. 22 du Pacte de la S. D. N . , au premier alinéa duquel l’expres­
sion « comme une mission sacrée » a été empruntée et le caractère juridique 
des règles imposées à l’administration mandataire par l’art. 22 n’a jamais 
été contesté. 
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mul t ip les réserves dont sont assorties les obligations de l ’ a r ­

t ic le 73 (158) témoignent qu’elles avaient l ’ impress ion de 

se l i e r ju r id iquement . La Charte est un accord entre les 

signataires et r i e n ne permet d ’en isoler certaines parties 

pour les t ra i ter comme une « déclaration unilatérale ». En 

novembre 1946, M. Romulo , représentant des Phi l ipp ines à 

la 4 e commission, aff i rmai t : « Si la Charte avait eu l ’ i n t e n ­

t i o n de laisser les puissances coloniales d i r iger en toute 

l iber té les affaires des peuples qu’elles administrent et 

déterminer leur destin, le chapitre XI n ’au ra i t pas été 

écr i t . » (159) . C’est l ’évidence même. Plusieurs déclarations 

faites en 1945 et 1946, et q u i n ’ o n t po in t été contredites, 

attestent le caractère j u r i d i q u e qu’a lors , au moins , on recon­

naissait aux engagements du chapitre XI (160) . 

En dépi t d’aff i rmations contraires ( 1 6 1 ) , i l nous semble 

impossible enfin d’admettre que les questions coloniales 

échappent à l ’empr ise du d ro i t in te rna t iona l et ce relèvent 

essentiellement de la compétence nationale » au sens de 

l ’ a r t i c l e 2, § 7 de la Charte (162) . Le fa i t que la Charte ait 

posé, en des termes d’a i l leurs fo r t lâches, quelques règles 

(158) On peut signaler aussi la protestation du représentant de la France 
à San-Francisco contre le principe même d’une proposition concernant la 
politique générale, jugée par l u i contraire à l’accord de Yalta. (V. Territoires 
non autonomes, 1948, p. 7.) 

(159) Bulletin des Nations Unies, 3 décembre 1946, p. 19 et s. 
(160) V. l’exposé fait par le représentant de l’Australie à San-Francisco 

sur le chapitre XI (Territoires non autonomes, 1948, p. 10) et les déclarations 
concordantes faites à la 4e commission, en janvier 1946, lors de la première 
session de l’Assemblée générale, tenue à Londres; le délégué de l’Australie 
s’exprimait ainsi, à propos du chapitre XI : « La Charte place donc l’ensemble 
du monde colonial dans le domaine de la responsabilité internationale. Ce 
qui est nouveau, c’est la reconnaissance d’une obligation internationale formelle 
de favoriser le bien-être des habitants de ces territoires... » Au sujet de la 
mise en application de l’art. 73 e, le représentant des Etats-Unis affirmait : 
« Nous déclarons maintenant clairement et définitivement que les déclarations 
du chapitre XI de la Charte ne regardent pas seulement les puissances colo­
niales, mais bien les Nations Unies toutes ensemble. » Particulièrement impor­
tante est la déclaration faite, à cette époque, par le représentant du Royaume-
Uni : « Le chapitre XI formule la mission sacrée que nous, en tant qu’Etat, 
nous engageons à remplir dans l’administration de nos territoires coloniaux. 

’ Et, puisque nous travaillons sur les principes définis par la Charte, je tiens 
à dire que nous nous réjouissons de tout cœur à la pensée qu’ i l existe enfin, 
dans le chapitre X I , une convention internationale que toutes les puissances 
coloniales signataires de la Charte seront tenues d’observer. Le monde a le 
droit d’examiner et même de critiquer la manière dont les puissances colo­
niales s’acquittent de leurs responsabilités... » (Id., 1948, p. 12, 13 et 14.) 

(161) V. les déclarations du vicomte Cranborne à la Chambre des Lords, 
le 22 août 1945 (Hansard, Lords, vol. 137, p. 122) et de M. Ryckmans, 
délégué de la Belgique, à l’Assemblée générale, le 3 novembre 1947 (Bulletin 
des Nations Unies, 11 novembre 1947, p. 630). 

(162) V. notre étude à la R. G. D. I. P., 1946, p. 182, 194 et s. 
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d’exercice de la compétence coloniale, suffit pour q u ’ i l soit 
impossible de par ler , en cette matière, de compétence essen­
t iel lement nationale (163) . 

Au surplus, la prat ique des Nations Unies a incontesta­
blement consacré le caractère j u r i d i q u e de la Déclarat ion et 
condamné l ’ idée d’après laquelle les questions coloniales 
échapperaient à la compétence de l ’organisat ion in ternat io­
nale. Quand la résolut ion de Londres ( 1 6 4 ) , q u i concerne à 
la fois le chapitre X I d ’une par t et les chapitres X I I et X I I I 
de la Charte d ’au t re pa r t . . . « 1. A t t i r e l ’ a t t en t ion sur le fai t 
que les obligations acceptées par tous les membres de l ’orga­
nisat ion aux termes du chapitre XI de la Charte ne sont 
nul lement liées à la conclusion d’accords de tute l le ou à la 
const i tu t ion du Conseil de Tute l le et sont par conséquent 
dès maintenant pleinement en vigueur... » (165) elle affirme 
par là même que les puissances coloniales ont , en d ro i t , 
l i m i t é leur compétence et que la Déclarat ion n’est pas, au 
m i l i e u de la Charte des Nations Unies, un refuge offert à la 
souveraineté. Lorsque la même résolut ion, puis celles de 
N e w - Y o r k (166 ) , s’efforcent de compléter les dispositions de 
la Charte relatives aux renseignements à f o u r n i r sur les t e r r i ­
toires non autonomes et de construire un cadre q u i permette 
leur examen et l eur u t i l i sa t ion , elles attestent que les Nations 
Unies ont conscience de leur responsabilité à l ’égard des 
populat ions q u i ne s’administrent pas encore complètement 
elles-mêmes et qu’elles ont , non seulement le pouvo i r , mais 
le devoir de vei l ler à « la réalisation des buts des chapitres X I , 
X I I et X I I I de la Charte » (167) . 

(163) D’après l ’ o p i n i o n la p lus solide q u i a i t été soutenue sur la déter­
m i n a t i o n de la compétence exclusive de l ’ E t a t , au sens de l ’ a r t . 15, § 8, du 
Pacte de la S. D. N. (v . J. Basdevant, Règles générales du droit de la paix, 
Recue i l des cours de l ’ A c a d é m i e de d r o i t i n t e r n a t i o n a l , 1936, p . 606-613), mais 
q u i nous semble p o u v o i r s ’app l iquer à la compétence na t iona le p révue par 
l ’ a r t . 2, § 7 de la Charte , les seules matières de compétence exclusive sont 
celles que le d r o i t i n t e r n a t i o n a l n ’a pas réglées; lo rsque le d r o i t i n t e r n a t i o n a l 
a réglé l ’exerc ice d ’une compétence, cel le-ci n’est p lus exc lus ivement na t iona le . 

(164) Réso lu t i on n° 9 (I) du 9 f év r i e r 1946 (278 séance p l é n i è r e ) . 

(165) Soul igné par nous. 

(166) Réso lu t i on n° 9 ( I ) du 9 f év r i e r 1946, a l . 2 ; r é s o l u t i o n n° 66 ( I ) 
du 14 décembre 1946; résolut ions n° 142, 143, 144, 145, 146 ( I I ) du 3 novem­
bre 1947. 

(167) R é s o l u t i o n du 9 févr ie r 1946 : « ... En conclusion, l’Assemblée 
générale : 5. Attend de la réa l i sa t ion des buts des chapitres X I , X I I et X I I I 
q u ’ e l l e rende possible l ’about i ssement des aspirat ions p o l i t i q u e s , économiques , 
sociales et cu l tu re l les des popu la t ions q u i ne s ’admin is t ren t pas elles-mêmes. » 

Dans le même sens, on peut c i ter l ’ a t t i t u d e du Consei l de Sécuri té devant 
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A i n s i la Charte des Nations Unies l i m i t e la compétence 
des puissances coloniales; elle les oblige, prudemment , à 
réaliser les fins qu’e l le affirme et que les signataires recon­
naissent être celles de la colonisation. On ne saurait donc 
contester à l ’Organisa t ion des Nations Unies un certain d ro i t 
d’être informée des efforts par lesquels ces puissances 
s’acquittent de l eur mission et orientent leur d ro i t pub l i c 
in terne dans le sens que le d ro i t in te rna t iona l leur impose. 
Les puissances non-coloniales et anticoloniales n ’ o n t cessé, 
b ien entendu, de soutenir que, de la Charte, devaient natu­
rel lement découler une véri table obl igat ion de rendre compte 
et un contrôle in terna t ional efficace. 

C’est i c i précisément que l ’ o n sent que la modérat ion 
s’impose. 

D ’ u n e par t , si l ’ o n a réussi à faire t r i ompher le p r inc ipe 
de la colonisat ion-fonction, les terr i toires dépendants n ’ e n 
demeurent pas moins soumis à l ’ au to r i t é de leur métropole, 
dont la dominat ion est un f a i t ; ce fa i t , les puissances in té­
ressées ne sont pas disposées à le laisser modifier ni discuter; 
aucun changement n ’ y saurait être apporté sans une longue 
période de t rans i t ion et, dès lors , i l ne serait, a u j o u r d ’ h u i , 
n i possible n i désirable d’organiser un contrôle in te rna t iona l 
r ig ide q u i r isquerai t de placer les puissances coloniales dans 
l ’ in jus te si tuat ion d’accusées permanentes et, par là même, 
d’exposer à une dangereuse épreuve l ’Organisa t ion des 
Nations Unies. 

D’au t r e par t , le caractère po l i t i que , b rû l an t parfois , des 
questions que pose l ’ admin i s t r a t i on des terr i toires non auto­
nomes, commande une prudence par t icul ière : le contrôle 
risque de dégénérer en une in te rven t ion paralysante et inté­
ressée; les cri t iques systématiques et malveillantes, les pro­
positions démagogiques, les encouragements plus ou moins 
déguisés à la révolte sont à cra indre . 

C’est pourquoi i l a pa ru nécessaire de conci l ier , avec la 

le problème indonésien, en présence, il est vrai, de recours à la force et dans 
le cadre du maintien de la paix. Les Pays-Bas n’ont jamais cessé de contester 
la compétence de l ’O. N. U à l’égard de ce qu’ils considèrent comme une 
« affaire intérieure » et, en décembre 1948, le délégué de la France a justifié 
par le même argument son abstention. Mais, entraîné par les Etats-Unis, dont 
l’anticolonialisme se réveille, le Conseil, de Sécurité n’a pas hésité à affirmer 
une nouvelle fois son droit de faire les recommandations et de décider les 
mesures qu’ i l estimait opportunes. Il est vrai qu’on a pu soutenir que les 
Etats-Unis d’Indonésie constitueraient d’ores et déjà un Etat indépendant, mais 
ce n’est certainement pas encore le cas au regard du Droit international. 
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résistance vraisemblable à un système de contrôle poussé, les 
progrès l imités que l’échec du p l an d’ in ternat ional isa t ion 
rendai t , à San-Francisco, d’autant plus souhaitables. La 
Charte s’en est tenue à une sorte de col laborat ion, fondée sur 
la confiance, entre l ’organisat ion internat ionale et les puis­
sances coloniales; plus que d ’ u n véri table contrôle, i l s’agit 
d ’une sorte de d ro i t de regard, consenti par les intéressés : 
au delà, c’eût été l’échec probable; en deçà, l’échec avoué. 

Le système p révu se résume à l ’ a r t i c l e 73 e, q u i n’ impose 
aucune obl igat ion de rendre compte, mais seulement celle 
« de communiquer régulièrement au secrétaire général, à 
t i t r e d ’ i n f o r m a t i o n , sous réserve des exigences de la sécurité 
et de considérations d ’o rdre const i tu t ionnel , des renseigne­
ments statistiques et autres de nature technique relat ifs aux 
conditions économiques, sociales et de l ’ i n s t ruc t i on dans les 
terr i toires dont i ls sont respectivement responsables, autres 
que ceux auxquels s’appl iquent les chapitres X I I et X I I I . » 

Ce texte fa i t surtout apparaître le souci de l i m i t e r l ’ o b l i ­
gation nouvel le , par les réserves prudentes q u ’ i l prévoi t : 
réserve des exigences de la sécurité, par laquelle tous rensei­
gnements d ’o rdre m i l i t a i r e se t rouvent automatiquement 
exclus; réserve des « considérations d ’o rd re const i tut ionnel », 
sur le contenu de laquelle les t ravaux préparatoires 
n’appor tent que peu de précisions (168 ) , mais dont on peut 
craindre qu’e l le soit présentée comme visant le cas d ’ u n 
statut d’autonomie avancée, l ’ in tégra t ion dans une u n i o n , 
rapprochant la po l i t ique coloniale de la po l i t ique inté­
r ieure (169) . 

Indépendamment même de ces réserves, la portée de 
l ’ob l iga t ion demeure rédui te : les renseignements sont commu­
niqués « à t i t r e d ’ i n f o r m a t i o n » et cette fo rmule , exclusive de 
l ’ idée de contrôle, marque q u ’ i l s’agit d ’une publ ic i té volon­
ta i re ; les renseignements sont fournis par la puissance inté-

(168) Le délégué des Etats-Unis , commentan t cette d i spos i t i on , déclarai t 
au comité 4 : « V o u s reconnaîtrez na tu re l l emen t q u ’ i l y a certaines d ispos i t ions 
cons t i tu t ionnel les , dans les d ivers pays, re la t ives à la mesure dans l aque l le 
l e u r gouvernement peut présenter ces rappor t s , p r i n c i p a l e m e n t si ceux-ci sont 
p lus détai l lés que les rappor ts q u ’ i l présente à l e u r p r o p r e par lement . » 

(169) Cette u t i l i s a t i o n de la réserve serait souvent d i f f i c i l e à jus t i f ie r , car 
les cons t i tu t ions dites fédérales peuvent être de simples t r o m p e - l ’ œ i l et, lo rsque 
des t e r r i t o i r e s dépendants se rapprochent d ’ u n e organisa t ion inspi rée par la 
l i b e r t é démocra t ique , on ne v o i t pas ce q u i devra i t écarter la t ransmiss ion de 
renseignements, s inon une certaine suscept ib i l i té na t iona le , legs de la souve­
ra ine té . La ques t ion se rattache à celle des renseignements d ’ o r d r e p o l i t i q u e 
(cf. infra, texte et notes 175 et s.) . 
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ressée elle-même, à laquelle il a f a l l u faire confiance — obser­
vons qu ’ i l s ne sont pas forcément suspects pour autant, car 
toute réticence de la par t d ’une puissance coloniale pour ra i t 
être interprétée défavorablement —; i l s’agit de simples 
renseignements statistiques et techniques, q u i peuvent être 
pleins d ’ in té rê t , mais laissent de côté le problème v i t a l du 
destin des peuples sujets : l ’ a r t i c l e 73 passe soigneusement 
sous silence la question des renseignements relatifs à l ’ é v o l u ­
t i on p o l i t i q u e ; enfin, i l est vraisemblable que ces rensei­
gnements ne sont pas demandés pour que le secrétaire général 
se borne à en gonfler les dossiers de l ’ O . N. U., mais la 
Charte est muette sur leur u t i l i sa t ion . 

Cependant, il y a, dans cet art icle 73 e, un progrès vér i ­
table et une source de progrès possible. Le progrès réalisé est 
véritable parce qu’aucune communicat ion de ce genre n’é ta i t , 
jusque-là, obl igatoire; la publ ic i té donnée aux résultats des 
poli t iques coloniales fai t l ’ o p i n i o n mondiale juge des efforts 
dont les populations sujettes ont pu bénéficier et l ’ i n t é r ê t 
b ien compris des puissances coloniales n’est pas de réduire 
cette pub l ic i t é . Surtout, cette communicat ion pér iodique de 
renseignements peut être la source de progrès nouveaux, si 
la pra t ique , traduisant l ’é ta t des forces en présence, le veut : 
car les termes employés par la Déclarat ion sont assez vagues 
pour permettre une in terpré ta t ion favorable à leur efficacité. 

Depuis l ’entrée en vigueur de la Charte, l ’ app l i ca t ion de 
l ’ a r t i c l e 73 e a montré que cet espoir n’é ta i t pas chimér ique . 
L ’oppos i t ion classique entre puissances coloniales, q u i 
défendent i c i une in terpré ta t ion stricte du texte, fondée sur 
le caractère spécial du chapitre X I , et puissances non-colo­
niales ou hostiles à la colonisation, q u i soutiennent l ’ i n t e r ­
préta t ion la plus large, s’est, b ien entendu, manifestée, mais 
n ’a pas empêché que des réponses suffisamment précises et 
constructives aient pu être données aux deux problèmes 
essentiels que l ’ a r t i c l e 73 laissait sans solution : quels 
renseignements doivent être fournis ? pour quelle u t i l i ­
sation ? 

1° Les renseignements. — En examinant l ’étendue 
d’appl ica t ion de la Déclaration et le contenu des obligations 
qu’e l le prévoi t ( 170 ) , nous avons déjà rencontré les p r i n c i ­
pales difficultés du problème des renseignements. I l reste 

(170) V. supra, texte et notes 27 à 41. 
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à dire brièvement si l’idée d’un contrôle a pu se dégager de 
la pratique suivie à cet égard. 

La détermination des territoires sur lesquels les rensei­
gnements doivent être fournis n’a donné lieu jusqu’à présent, 
on le sait (171) à aucun contrôle international, mais n’a point 
engendré non plus d’abus véritables (172). 

La date adoptée pour l’envoi des renseignements au 
secrétaire général (173) amène l’Organisation à connaître 
d’une situation vieille d’un an environ pour la plupart des 
territoires : il était difficile de faire mieux et la rapidité 
d’évolution des territoires coloniaux n’est pas telle, générale­
ment, que ce décalage présente de graves inconvénients. 

Au cours de l’année 1948, les renseignements transmis 
l’ont été suivant la forme proposée aux Etats par la résolu­
tion du 3 novembre 1947 (174) et l’emploi de ce schéma-
type a représenté un incontestable progrès sur la présenta­
tion antérieure, plus ou moins utilisable, suivant les puis­
sances, par le secrétariat. 

Le problème le plus délicat, celui des renseignements 
politiques, est périodiquement posé à l’Organisation des 
Nations Unies. On sait (175) que l’Assemblée générale, où 

(171) lbid., spécialement notes 31 et s. 
(172) V. la liste des territoires pour lesquels les renseignements ont été 

fournis en 1946 et 1947 dans Territoires- non autonomes, 1948, p. 16 et s.; 
pour 1948, v. Doc. A/593, ler octobre 1948, p. 45 et Rapport de la 4° commis­
sion, Doc, A/695. Les territoires rayés de la liste primitive par les puissances 
responsables l’ont été pour des raisons tenant à leur évolution constitutionnelle 
(départements français d’outre-mer), à l’opposition des populations intéressées 
(zone du canal de Panama); des contestations se sont élevées sur la question du 
Honduras britannique et sur le caractère non autonome de la République d’Indo­
nésie (v. supra, note 118), mais la portée générale de l’art. 73 e a été, dans 
l’ensemble, respectée. La 5° résolution adoptée par l’Assemblée générale le 
3 novembre 1948 est d’ailleurs venue compléter sur ce point les obligations 
des Etats membres (v. infra, texte et note 179). 

(173) V. supra, texte et note 107. En septembre 1948, le comité spécial de 
la 4° commission a proposé à l’Assemblée générale l’adoption d’une résolution 
qui ne modifie pas l’état de choses antérieur, puisqu’elle invite les membres à 
envoyer « les renseignements les plus récents dont ils disposent aussitôt que 
possible, dans un délai maximum de six mois après l’expiration de l’année 
administrative dans les territoires en cause » (Doc. A/593, p. 46). Approuvée 
par la 4e commission [Bulletin des N. U., 1er novembre 1948, p. 369), cette réso­
lution a été adoptée le 3 novembre par l’Assemblée générale (Résol. 218 [ I I I ] ) . 

(174) Résol. 142, Territoires non autonomes, 1948, p. 498 et s. Il a paru 
désirable de ne pas apporter de retouches à ce schéma avant qu’une expérience 
plus complète de son utilisation ait pu être faite par les Etats responsables, le 
Secrétariat général et les institutions spécialisées, et, en conséquence, l’utilisation 
de ce schéma a été recommandée en 1948 encore pour l’année suivante. Les 
divers commentaires provoqués par l’examen des renseignements transmis seront 
seulement signalés aux membres intéressés (première des cinq résolutions adoptées 
le 3 novembre 1948 par l’Assemblée générale, Doc. A/810, p. 80). 

(175) V. supra, texte et notes 111 et s. 
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la majori té des deux tiers ne pouvai t être obtenue en faveur 
d ’une résolut ion plus radicale, a dû se borner à prendre acte 
de la transmission spontanée de tels renseignements par cer­
taines puissances et la résolut ion 144, du 3 novembre 1947, 
ne va pas jusqu’à la recommander. 

Incontestablement, cette confiance q u ’ i l a f a l l u faire à la 
compétence discrétionnaire des Etats ouvre, dans le système 
de contrôle, une brèche dont les puissances non coloniales 
ont régulièrement souligné l ’ impor tance (176) : les membres 
se sont engagés (art . 73 a et b) à favoriser le progrès p o l i ­
t ique et les Nations Unies ne peuvent s’acquitter de leurs 
devoirs envers les populations sujettes si elles ne sont 
pas informées de leur évolut ion pol i t ique et constitu­
t ionnelle (177) . Cependant, et b ien que les travaux prépa­
ratoires de l ’ a r t i c l e 73 n’apparaissent pas comme absolu­
ment décisifs en ce sens (178) , la volonté très arrêtée 
des puissances coloniales de s’en tenir aux termes de 
l ’a r t i c le 73 e, considérés par elles comme l i m i t a t i f s , vouai t 
à l’échec une solution plus hardie . T o u t ce q u ’ i l a été possi­
ble d’obten i r , c’est que les membres soient invités à faire 
connaître aux Nations Unies les modifications consti tut ion­
nelles à la suite desquelles i ls estiment i n u t i l e de communi­
quer les renseignements prévus par la Charte (179) ; mais 
cette i n fo rma t ion a posteriori, pour intéressante qu’e l le soit, 
ne permet que la constatation des faits accomplis et non 

(176) Loc. cit., note 111 ; adde : Bulletin des N. U., 9 septembre 1947, 
p . 334; 14 oc tobre , p . 508; 21 oc tobre , p . 527; 11 novembre , p . 368. 

(177) La ques t ion a été soulevée à nouveau au « comi té spécial » de la 
4 e commiss ion par le représentant de T U . R. S. S. (Doc. A / 5 9 3 , 1 e r octobre 1948, 
p. 19 et s., 24 et s.; le 15 octobre 1948, la 4e commiss ion a repoussé, par 30 v o i x 
contre 6, un p ro je t de r é so lu t ion sovié t ique tendant , une fois encore, à rendre 
ob l iga to i r e la t ransmiss ion de renseignements « sur le développement des 
organes locaux de gouvernement et sur la p a r t i c i p a t i o n des autochtones au 
fonc t ionnement de ces i n s t i t u t i ons ». ( V . Bulletin des N. U., l e r novembre 1948, 
p. 368 et s. La p o s i t i o n extrême adoptée par le délégué sovié t ique et ses c r i t iques 
violentes du d r o i t p o s i t i f ont sans doute con t r i bué à d u r c i r la résistance que 
les puissances coloniales opposent à sa m o d i f i c a t i o n . 

(178) V. Doc. A / C . 4 / 1 0 4 , du 4 octobre 1947. 

(179) P ro j e t de r é so lu t ion de l ’ I n d e , adopté par la 4 e c o m m i s s i o n le 
18 octobre 1948 {Bulletin des N. U., 1 e r novembre 1948, p. 370) et par l ’Assem­
blée générale le 3 novembre 1948. Les membres sont en o u t r e inv i t é s à trans­
met t re tous renseignements u t i l e s , y compr i s les textes cons t i tu t ionne l s , légis lat i fs 
ou réglementaires selon lesquels est organisé le gouvernement du t e r r i t o i r e , e t 
la descr ip t ions des l iens cons t i tu t ionnels entre le gouvernement l oca l et la 
mé t ropo le . P o u r ceux q u i ont mesuré la force des tendances « ant icolonial is tes » 
au sein de 1 ’0 . N . U . , i l est hors de doute que cette p u b l i c i t é donnée aux 
résultats concrets des p o l i t i q u e s coloniales ne sera pas dépourvue de por tée . 
(Résol . 222 [ I I I ] , Doc. A / 8 1 0 , p . 84-85). 
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l’appréciation d’une politique plus ou moins orientée vers 
l’émancipation. 

Le schéma-guide adopté, dans sa partie facultative, fait 
une place aux renseignements politiques (180); en 1948, 
l’Australie, le Danemark, la Nouvelle-Zélande, les Pays-
Bas, les Etats-Unis, la France (181) ont fourni de tels rensei­
gnements, mais les représentants des grands Etats coloniaux 
ont refusé, comme on pouvait s’y attendre, de discuter au 
sein de l’Organisation des Nations Unies aucun problème 
politique ou constitutionnel relatif à leurs territoires non 
autonomes (182) : l’aspect le plus important de la politique 
coloniale échappe à tout vrai contrôle. 

Cependant, il existe, dans les divers pays responsables, 
des rapports officiels concernant les territoires d’outre-mer; 
des débats parlementaires publiés ont lieu, qui intéressent 
leur statut politique (183). La question s’est posée de savoir 
si des documents de cet ordre ne pourraient pas utilement 
compléter les renseignements très techniques dont la Charte 
prévoit la transmission et les quelques renseignements poli­
tiques bénévolement fournis. Un important progrès aurait 
été réalisé si l’Organisation internationale avait été habilitée 
à examiner la politique coloniale à la lumière de cette docu­
mentation supplémentaire. Le représentant de l’Inde l’avait 
proposé lors de l’Assemblée générale de 1947. Mais cette 
proposition devait être évidemment considérée, par les puis­
sances chargées de l’administration, comme un inquiétant 
moyen d’étendre hors du cadre où la Charte l’avait pru­
demment cantonné, le droit de regard des Nations Unies, et 
la résolution 143, du 3 novembre 1947, est un texte tran­
sactionnel (184). 

(180) Le paragraphe D (Gouvernement) de cette partie facultative, prévoit 
les rubriques suivantes : 1. Statut du territoire; 2. Constitution, acte législatif 
ou décret instituant le système de gouvernement; 3. Statut des habitants au 
point de vue de la nationalité; 4. Rapport du territoire avec le gouvernement 
métropolitain; 5. Bref exposé de la structure et des pouvoirs du gouvernement 
local avec mention de la participation des populations locales (structure de 
base du gouvernement, organes législatifs ou consultatifs, système judiciaire, 
système électoral, admission des indigènes aux fonctions diverses); 6. Evéne­
ments récents d’importance ou mesures projetées concernant les points ci-dessus. 

(181) V. Doc. A/593 précité, p. 19. 
(182) V. les déclarations des représentants de la Belgique, de la France, des 

Pays-Bas et du Royaume-Uni et l’attitude légèrement différente du délégué de 
l’Australie, id., p. 20, 21. 

(183) V. Territoires non autonomes, 1948, p. 19. 
(184) V. Territoires non autonomes, 1948, p. 505. 
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D ’ u n e par t , le Secrétaire général pour ra disposer des 
publications officielles des puissances administrantes et non 
pas seulement des renseignements que la Charte les oblige à 
transmettre. Mais , d’aut re par t , i l ne pour ra s’agir que de 
publications officielles et les sources utilisées devront être 
mentionnées; ces publicat ions, d’aut re par t , seront unique­
ment celles que les puissances responsables auront transmises 
ou notifiées au Secrétaire général ou les documents publiés 
par des organismes intergouvernementaux ou scientifiques; 
enfin et surtout, i l ne pour ra être tenu compte que des rensei­
gnements relatifs aux matières que vise l ’ a r t i c l e 73 e, et par 
cette précision capitale se trouve réaffirmée l ’exclus ion des 
renseignements poli t iques. 

Depuis lors , le représentant de l ’ U . R. S. S. s’est efforcé 
d’obten i r que ces restrictions soient supprimées (185 ) , mais 
le comité spécial de 1948 s’est borné à présenter à l’Assem­
blée générale de Paris un projet de résolution q u i inv i t e le 
Secrétaire général « à faire plus largement usage à l ’ aven i r 
de la documentation supplémentaire » et considère « q u ’ i l 
doi t être autorisé à faire état, dans ses résumés et analyses, 
de toutes les données statistiques officielles ayant un carac­
tère de pertinence ou susceptibles de comparaison, lorsque 
ces statistiques, communiquées aux Nations Unies ou aux 
inst i tut ions spécialisées, s’appl iquent aux questions visées 
à l ’ a r t i c l e 73 e de la Charte » (186 ) , ce q u i n’étend pas 
considérablement la liste des documents utilisables, mais 
rappelle que les renseignements fournis ne sont pas voués 
à l’oubli . 

2° L’utilisation des renseignements. — Sur ce po in t , la 
Charte garde un silence q u i devait être, sans re tard , inter­
prété. Deux tendances pouvaient, l ’ u n e ou l ’ au t r e , être pré­
férées : ou b ien , avec certaines puissances coloniales, on 
met l’accent sur le fa i t que les renseignements sont transmis 
ce à t i t r e d ’ i n fo rma t ion », n ’on t q u ’ u n caractère documen­
taire et, dès lors , aucune procédure ne saurait être organisée 
q u i conduise à un examen cr i t ique de la po l i t ique coloniale : 
les renseignements peuvent être étudiés par le Secrétaire 
général, à la r igueur soumis par l u i à l’Assemblée, mais on 

(185) Doc. A/593, précité, p. 24, 25, et Bulletin des N. U., 1er novem­
bre 1948, p. 368 et s.; résol. 218 ( I I I ) du 3 novembre 1948, précit. 

(186) Doc. A/593, p. 24, 25 et 46. 
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ne saurait aller plus l o i n sans sortir d u cadre p révu par la 
Charte (187) . Ou b ien , au contraire , et c’est la thèse de 
l ’ in terna t ional i sme, ce q u i n’est pas p révu n’est pas forcé­
ment i n t e r d i t ; ce q u i compte, ce sont les obligations acceptées 
par les puissances coloniales, investies d ’une mission de 
tutel le : on doi t alors admettre q u ’ i l appartient à l’Assemblée 
générale ou à tout autre organe désigné par elle de connaître 
de la po l i t ique suivie par les Etats responsables et d’apprécier 
si elle est conforme aux fins de la colonisation (188) . 

I c i encore, la prat ique a consacré des solutions transac­
tionnelles q u i , b ien entendu, ne menacent en r i en l ’ indépen­
dance des Etats membres, mais q u i témoignent d ’ u n incon­
testable désir d’efficacité des Nations Unies et marquent , par 
rappor t au texte curieusement incomplet de la Charte, des 
progrès assez inespérés. I l s n ’ o n t d’a i l leurs été réalisés que 
par étapes (189) , mais l ’ évo lu t i on a permis de passer, d ’ u n 
simple résumé des renseignements dans le rappor t annuel du 
Secrétaire général, à la possibilité d ’ u n examen véri table de 
l’Assemblée générale, éclairée, à chaque session, par la 
collaboration du secrétariat, des inst i tut ions spécialisées et 
d ’ u n comité spécial. 

(187) V. Territoires non autonomes, 1948, p. 19 et s.; Builletin des Nations 
Unies, 3 décembre 1946, p. 19 et s.; 14 octobre 1947, p. 508 et s.; 21 octobre, 
p. 528; 11 novembre, p. 632. 

(188) A ce titre, les déclarations du représentant du Royaume-Uni à la 
Conférence de Londres en 1946 méritent d’être retenues : « Le monde a le droit 
d’examiner et même de critiquer la manière dont les puissances coloniales 
s’acquittent de leurs responsabilités. En fait, la publicité et l’opinion publique 
mondiale constituent une des armes les plus efficaces à la disposition des peuples 
coloniaux. Néanmoins, la critique doit être basée sur la connaissance des faits, 
elle doit être eonstructive et libérée de tout préjugé. L’un des mérites du 
chapitre que nous considérons en ce moment est qu’i l stipule que des rensei­
gnements sur les questions économiques, sociales, politiques et culturelles seront 
fournis pour l’information du monde entier... » (souligné par nous). V. Terri­
toires non autonomes, 1948, p. 14. 

(189) Les dates principales de cette évolution progressive sont celles des 
différentes sessions de l’Assemblée générale : 

1° Les débats de Londres et la résolution du 9 février 1946 (Territoires 
non autonomes, 1947, p. 151) qui invite le Secrétaire général à inclure dans 
son rapport annuel un * résumé des informations fournies; 2° les débats de 
New-York et la résolution 66, du 14 décembre 1946 (Territoires non autonomes, 
1948, p. 16 et s.), prévoyant que le Secrétaire général devra, en outre, « analyser 
et classifier » les renseignements, les communiquer aux institutions spécialisées 
et réunir, avant la deuxième session de l’Assemblée générale, un comité ad hoc 
pour leur examen; 3° les résolutions 143, 145 et 146, du 3 novembre 1947 (id., 
p. 505 et s.) appliquées à l’Assemblée de Paris en 1948, complétant le système 
(documentation supplémentaire, rapports avec les institutions spécialisées) et 
prévoyant la création et le rôle du comité spécial de la 4e commission; 4° les 
cinq résolutions adoptées à Paris le 3 novembre 1948 (Bulletin des N. U., 
ler novembre 1948, p. 368 et 6.) qui reprennent, modifient ou complètent les 
principes antérieurement posés (Doc. A/810, p. 80 et s.). 
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À. Au Secrétaire général, q u i reçoit les renseignements, 
et dont l ’ i n t e rven t ion est d’a i l leurs seule prévue dans la 
Charte, devait naturellement revenir le soin d ’ en préparer 
l ’ u t i l i s a t i o n . 

Il est chargé, non seulement de les résumer, mais aussi 
de les analyser et de les classer. 

Le résumé des renseignements, nécessaire en présence de 
l’abondance et de la diversité des documents fournis , était 
seul p révu pour la première session de l’Assemblée géné­
rale (190) . 

L’analyse et la classification des renseignements (191) 
donne au Secrétaire général l ’ impor t an te mission de dégager, 
de la masse des indications fournies, les p r inc ipaux problèmes 
et les traits essentiels des solutions que les divers Etats respon­
sables y apportent. 

L’analyse impl ique sélection et comparaison. C’est pour 
l u i donner une portée véritable que l’Assemblée générale a 
recommandé l ’u t i l i s a t i on , par le secrétariat, de la documen­
tation supplémentaire que la résolut ion 143 prévoi t (192) . 
Les rapprochements ainsi opérés entre divers terr i toires 
quant aux conditions économiques, aux problèmes de la 
santé pub l ique , du t rava i l et de la main-d’œuvre , du bien-
être social, de l’enseignement, par exemple, peuvent être 
suggestifs et parfois générateurs d ’émula t ion (193) . I ls 
peuvent aussi éveiller certaines susceptibilités et leur réal i ­
sation a d û être enfermée dans des l imites précises : l ’ u t i ­
l isat ion de renseignements supplémentaires à des fins de 
comparaison suppose l ’accord du membre intéressé; les tenta­
tives pour faire admettre des comparaisons entre la situation 
des terr i toires non autonomes et celle de leur métropole ou 

(190) Résol . du 9 févr ie r 1946. Plusieurs puissances ( R o y a u m e - U n i , Pays-
Bas, France, Be lg ique ) étaient favorables, pour la p r emiè re année au m o i n s , 
à de simples résumés (Bulletin des N. U., 3 décembre 1946, p. 19) . Ce résumé 
occupe, à l u i seul, plus de 400 pages dans la p u b l i c a t i o n Territoires non auto-
nomes de 1948. 

(191) La r é so lu t ion du 14 décembre 1946, q u i , dans son al inéa 2, p r é v o i t 
que les renseignements seront analysés et classifies, a son o r i g i n e dans une 
p r o p o s i t i o n de M. G e r i g , délégué amér ica in : c o n c i l i a t i o n entre l e p o i n t de 
vue de certaines puissances coloniales, désireuses de s’en t en i r aux résumés 
du serétaire général , e t ce lu i de puissances n o n coloniales q u i proposaient la 
créat ion d ’ u n organe spécial et permanent p o u r l ’ examen des renseignements. 
( V . Bulletin des N. U., 3 décembre 1946, p. 19, sur les t ravaux de la 2e sous-
commiss ion de la 4 e commiss ion entre le 20 et le 25 novembre 1946). 

(192) V. supra, texte et notes 32 et 8. 

(193) C’est à travers les analyses du Secrétaire général que les renseigne­
ments on t sur tout été examinés en 1947 et 1948. 
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d’Etats autonomes voisins n ’ o n t pas abouti (194) . Les rensei­
gnements pol i t iques volontairement transmis ne donnent l i e u 
qu ’à un résumé (195) . 

Quant à la « classification » des renseignements par 
matières, nécessaire à l’analyse, elle est directement liée à 
l ’ idée d ’une collaborat ion du secrétariat général avec les 
inst i tut ions spécialisées. 

B. La collaboration avec le Conseil économique et social 
et avec les inst i tut ions spécialisées, prévue dans le cadre de 
la Tute l le (196) , s’est organisée aussi pour l ’examen des 
questions posées par l ’ app l i ca t ion de la Déclarat ion. Dès 
1946 (197) , la communicat ion, par le Secrétaire général, aux 
inst i tut ions spécialisées, des renseignements transmis, avait 
été prévue. En 1947, une col laborat ion plus étroite a été 
jugée désirable (198) et deux résolutions spéciales adoptées 

(194) Au comité ad hoc, à la 4° commission et à l’Assemblée générale, 
en 1947, deux thèses s’étaient opposées : celle du délégué de l ’ U . R. S. S. 
(soutenu par le représentant de l’Inde), d’après qui la comparaison entre les 
données relatives aux territoires non autonomes et celles concernant leur métro­
pole était nécessaire (amendement soviétique en ce sens adopté par la 4° commis­
sion à une voix de majorité); celle des puissances coloniales qui, contre-
attaquunt, ont affirmé que des comparaisons entre territoires non autonomes et 
Etats autonomes voisins seraient bien plus intéressantes. M. Stein (U. R. S. S.) 
et sir Maharaj Singh (Inde) ont dû alors s’opposer à cette initiative, « suscep­
tible d’empiéter sur les attributions du Conseil économique et social ». La 
majorité des deux tiers ne pouvant être obtenue en faveur d’aucune des deux 
thèses, la résolution 143 ne consacre ni l’une ni l’autre. (V. Bulletin des N. U., 
14 octobre 1947, 508 et s.; 21 octobre, p. 527 et s.; 11 novembre, p. 631 et s.; 
Territoires non autonomes, 1948, p. 26, 27.) 

(195) A chaque examen des renseignements, des suggestions relatives à une 
amélioration des analyses et à la préparation de documents nouveaux ont été 
émises. En 1948, le comité spécial a proposé à l’Assemblée générale que, après 
l’année 1949, des résumés et analyses établis tous les trois ans montrent les 
progrès accomplis et qu’entre temps des documents annuels complémentaires 
marquent les modifications survenues dans les données statistiques, les autres 
changements notables — y compris les progrès réalisés dans les programmes de 
développement — et fournissent des analyses des aspects divers de la situation 
économique, sociale et de l’instruction sur lesquels l’attention aurait été attirée 
au cours des années précédentes. Il sera fourni des résumés annuels des rensei­
gnements concernant la partie facultative du schéma. 

(196) V. supra, texte et notes 96 à 103. 
(197) Résolution 66, du 14 décembre 1946, al. 3. 
(198) Résolution 145, du 3 novembre 1947, invitant « le Secrétaire général 

à prendre contact avec les secrétariats des institutions spécialisées pour per. 
mettre à celles-ci : 

1. D’assister le Secrétaire général... dans la préparation d’analyses par 
sujet des renseignements transmis en application de l’article 73 e de la Charte; 

2. De faire, par les voies appropriées, des recommandations à l’Assemblée 
générale en ce qui concerne la forme et le contenu de ces renseignements, 
pour qu’y soit incorporée la documentation qui présente un intérêt particulier 
pour les institutions spécialisées et 

3. Dans le domaine de leurs attributions respectives, de porter a l’attention 
de l’Assemblée générale, par les. voies appropriées, les conclusions tirées de 
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en 1948 la renforcent et la développent ( 1 9 9 ) , spécialement 
dans le cadre de l ’ ac t iv i t é du comité spécial. 

C. Le comité spécial de la 4e commission, chargé de 
préparer le t r ava i l de l’Assemblée générale, est la création 
la plus intéressante q u i ai t été réalisée dans ce domaine. 
A u c u n organe par t i cu l ie r n’exis ta i t en effet, d’après la 
Charte, q u i pû t examiner u t i lement les renseignements et, 

l ’ é tude de ces renseignements et des renseignements supplémenta i res ; ces conc lu­
sions auront r appo r t d ’ u n e maniè re générale aux cond i t ions q u i régnent dans 
les t e r r i t o i r e s n o n autonomes et, d ’ u n e man iè re spéciale, i n d i q u e r o n t les 
services que ces i n s t i t u t i ons p o u r r a i e n t r endre aux pays responsables de l ’ a d m i ­
n i s t r a t i on p o u r les aider à amé l io re r les cond i t ions locales. » 

V. également supra, texte et note 103. 

(199) En ra i son de l e u r impor t ance , nous reproduisons i c i ces réso lu t ions , 
proposées par le comi té spécial , approuvées par la 4 e commiss ion (Bulletin 
des N. U., 1 e r novembre 1948, p. 369) puis par l ’Assemblée générale le 
3 novembre 1948, avec quelques modi f ica t ions de d é t a i l . 

Résolution concernant la liaison entre le Conseil économique et social et 
le comité spécial pour l’examen des renseignements transmis en vertu de 
l’art. 73 e. — L’Assemblée générale. . . 

1. I n v i t e le Secrétaire général à : a) met t re t ou t comi té spécial que 
l ’Assemblée générale p o u r r a i t désigner au courant des décisions prises par 
le Conse i l économique et social , et des études entreprises sous les auspices 
de ce Consei l lorsque ces études touchent aux cond i t ions économiques et 
sociales dans les t e r r i t o i r e s n o n au tonomes; b) me t t re à la d i s p o s i t i o n du 
Conse i l économique et social tous les renseignements appropr iés t ransmis en 
v e r t u de l ’ a r t . 73 e , et toute la documen ta t i on supplémenta i re appropr iée . . . 

2 . A t t i r e l ’ a t t e n t i o n des membres q u i admin i s t r en t des t e r r i t o i r e s n o n 
autonomes sur les p rogrammes d’assistance technique approuvées par le Conse i l 
économique et social , et i n v i t e le Secrétaire général à i n f o r m e r t o u t comi t é 
spécial que l ’Assemblée générale p o u r r a i t désigner de la por tée et de la nature 
de toute assistance t echn ique donnée aux t e r r i t o i r e s n o n autonomes à la 
demande des membres q u i on t charge de l ’ a d m i n i s t r a t i o n (Résol . 220 [ I I I ] , 
Doc. A / 8 1 0 , p . 8 3 ) . 

Résolution relative à la collaboration des institutions spécialisées en ce qui 
concerne l ’ a r t i c l e 73 e de la Charte. — L’Assemblée générale. . . 

1 . P rend note de la r é s o l u t i o n adoptée par l ’ O . M. S . e t des mesures 
prises p o u r l ’ examen de la pa r t i e du schéma re la t ive à l ’ h y g i è n e et à la santé; 
des renseignements f o u r n i s par l e B . I . T . sur l a r a t i f i ca t ion e t l ’ a p p l i c a t i o n 
des convent ions in te rna t iona les du t r a v a i l relat ives aux t e r r i to i r e s n o n auto­
nomes et sur les p rob lèmes de la main-d’œuve m i g r a n t e ; de l ’exposé f a i t pa r 
l e représentant de l ’ U . N . E . S . C . O . au sujet de l ’ a i d e que cette o rgan i sa t ion 
f o u r n i t dans les t e r r i t o i r e s n o n au tonomes . . . ) ; 

2. I n v i t e le Secrétaire général à m a i n t e n i r un contact é t ro i t avec les secré­
tar iats des i n s t i t u t i ons spécialisées en vue de rechercher leurs conseils et l e u r 
assistance dans la p répa ra t ion des analyses des renseignements t ransmis en 
v e r t u de l ’ a r t . 73 e de la Char te ; 

3. I n v i t e les i n s t i t u t i ons spécialisées à examiner les sections du schéma 
lorsque ces sections re lèvent de l eu r compétence spéciale, p o u r en pe rmet t re 
l a r é v i s i o n ; 

4 . I n v i t e également les i n s t i t u t i ons spécialisées à i n f o r m e r t o u t comi té 
spécial que l ’Assemblée p o u r r a i t désigner, de l ’ é t a t d’avancement des t ravaux 
qu’e l les on t en t repr i s , e t don t le d o m a i n e touchera i t aux cond i t ions écono­
miques , sociales et de l ’ i n s t r u c t i o n dans les t e r r i t o i r e s n o n autonomes; 

5. I n v i t e les i n s t i t u t i ons spécialisées compétentes à présenter les commen­
taires qu’e l les es t iment u t i l es à l ’ e x a m e n des analyses préparées par le Secré­
ta i re général (Résol . 221 [ I I I ] , Doc. A / 8 1 0 , p . 83-84). 
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cependant, le comité spécial, sans être encore permanent, 
fai t au jourd’hu i f igure d ’ ins t i tu t ion durable. 

Son origine se trouve dans les désaccords manifestés, en 
novembre 1946, à la 2° sous-commission de la 49 commis­
sion, quant à la procédure d’examen des renseignements 
transmis. 

La Chine, l ’ U . R. S. S. proposaient que les renseigne­
ments fussent transmis au Conseil de Tute l le pour être exa­
minés par l u i ; l ’ I n d e , l ’Egypte , Cuba, le Brés i l , la Pologne 
étaient d’avis d’é tabl i r une commission spéciale pour cet 
examen, en attendant la création du Conseil de Tute l le . 

A l’opposé, le Royaume-Uni , les Pays-Bas, soutenus par 
la Belgique et la France, défendaient la compétence du seul 
Secrétaire général, en attendant que l’Assemblée générale 
elle-même décidât de la procédure d’u t i l i sa t ion des rensei­
gnements (200) . Mais , finalement, et peut-être parce que la 
compétence du Conseil de Tute l le , à la vérité diff ici le à sou­
ten i r , leur paraissait inquiétante, ces puissances finirent par 
ne plus s’opposer au projet d’une commission d’experts 
chargée de préparer l ’examen de l’Assemblée générale, et 
que le secrétariat avait élaboré. 

A i n s i est né (201) le comité ad hoc q u i a préparé, en 
l iaison avec les inst i tutions spécialisées, le t r ava i l de l’Assem­
blée générale de 1947 et, par là même, la naissance du comité 
spécial. 

Il n’éta i t pas possible de confier au Conseil de Tu te l l e , 
dont la mission est précise, l ’examen de la pol i t ique colo­
niale en général, mais la prat ique a réussi à « inst i tut ionna­
liser » un organe q u i , en dépit de différences inévitables, 
présente avec le Conseil de Tute l le de frappantes ressem­
blances. 

Le comité spécial n ’ a pas un caractère permanent à pro­
prement parler (202) : son existence résulte de désignations 

(200) V. sur ces débats, Bulletin des N. U., 3 décembre 1946, p. 19 et s.; 
10 décembre, p. 59; Territoires non autonomes, 1948, p. 20 et s. 

(201) Résolution 66, du 14 décembre 1946, al. 4, 5 et 6 (Territoires non 
autonomes, 1947, p. 154). Dès cette date, le comité ad hoc prend les caractères 
qui seront ensuite maintenus au comité spécial,’ il a cependant été constitué 
par l’Assemblée générale elle-même et non pas, comme le comité spécial, par 
la 4e commission. 

(202) V. les efforts tentés pour rendre le Comité permanent (projet du 
comité ad hoc en 1947, Bulletin des N. U., 14 octobre 1947, p. 509; amende­
ment polonais en 1948, id., 1er novembre 1948, p. 369) ou en vue de l’établir 
pour plusieurs années (deux ans, proposition de l’Inde en 1947, Territoires 
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faites par la 4° commission, en appl ica t ion de résolutions 
successives de l’Assemblée générale ( 2 0 3 ) ; mais ces résolu­
tions de 1947 et 1948 prévoyant q u ’ u n comité spécial fonc­
t ionnera i t en 1948 et 1949, peuvent, b ien qu’elles « ne 
« préjugent pas de l ’ aven i r », constituer des précédents dont 
i l sera di f f ic i le de s’écarter. La composit ion par i ta i re du 
Comité de Tute l le a manifestement été imitée : le comité 
spécial comprend en nombre égal des membres transmettant 
des renseignements et des membres élus par la 4e commission 
au nom de l’Assemblée générale, sur une base géographique 
équitable et aussi large que possible ( 2 0 4 ) . I l est, d’aut re 
par t , également en l iaison avec les inst i tut ions spécia­
lisées (205) q u i sont représentées à ces réunions. 

Quant à ses pouvoirs , sans être évidemment aussi étendus 
que ceux du Conseil de Tute l le ( 2 0 6 ) , i l s concernent néan­
moins l ’examen des renseignements, analyses et documents, 
l’établissement d ’ u n rappor t destiné à l’Assemblée géné­
rale (207) et q u i sera accompagné des recommandations et 
suggestions jugées convenables (208 ) , ce q u i est la source 
d ’une influence considérable. En fa i t , le rôle joué par le 
comité ad hoc de 1946 et les deux comités spéciaux q u i l u i 
ont succédé a été de première importance : c’est dans leur 
sein que l ’examen des renseignements a été non seulement 
préparé, mais poussé; toutes les résolutions importantes 
adoptées par l’Assemblée générale à propos des terr i toires 
non autonomes (209) sont sorties de ses délibérations, à peine 

non autonomes, 1948, p. 28, 29; trois ans, amendement brésilien en 1948, 
Bulletin des N. V., 1 e r novembre 1948, p. 369). 

(203) Résolution 146, du 3 novembre 1947 et résolution semblable du 
3 novembre 1948, n° 219 ( I I I , ) Doc. A/810, p. 82). 

(204) Résolution 146, al. 3, et résolution du 3 novembre 1948, al. 1. Sur la 
composition du comité, v. supra, texte et notes 73, 75. 

(205) V. les résolutions citées plus haut, notes 197 et s. 
(206) V. les amendements soviétiques déposés au Comité spécial en 1948 

et tendant à autoriser le Comité spécial : 2. à examiner les communications 
provenant des populations des territoires non autonomes; 4. à envoyer chaque 
année dans les territoires non autonomes des représentants des Nations Unies 
chargés d’enquêter sur place (Doc. A/593, p. 24, 25, Bulletin des N. U., 
1er novembre 1948, p. 367 et s.). 

(207) Le Comité spécial doit se réunir, en 1949, au plus tard trois semaines 
avant l’ouverture de la session ordinaire de l’Assemblée générale et terminer 
ses travaux au moins une semaine avant. 

(208) Pourvu, d’après les résolutions de 1947 et 1948, qu’elles concernent 
les questions techniques en général et non pas un territoire en particulier. 

(209) On peut citer les résolutions concernant le schéma-guide, les rensei­
gnements politiques, les documents supplémentaires, l’utilisation des rensei­
gnements, la collaboration avec les institutions spécialisées et, naturellement, 
le maintien du Comité spécial lui-même. 
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modifiées par la 4e commission et parfois reprises par 
l’Assemblée si la 4e commission en avait modifié les termes. 

Une construction progressive, encore inachevée ( 2 1 0 ) , 
mais en p le in développement, comble ainsi peu à peu l ’ u n e 
des graves lacunes de la Charte; il est juste de reconnaître 
que les puissances coloniales, souvent critiquées avec violence, 
ont fini par se p l i e r , sans t rop de mauvaise volonté , à une 
in terpré ta t ion de l ’ a r t i c l e 73 q u i ressemble fort*à sa mod i ­
fication. 

Aussi ne peut-on s’étonner que ces puissances aient fa i t 
preuve de la plus grande réserve à l ’égard des conférences 
régionales de représentants des populations non autonomes 
dont une résolut ion de l’Assemblée générale en date du 
14 décembre 1946 leur recommande la convocation (211 ) . 
L ’ i n i t i a t i v e en revient au gouvernement des Ph i l ipp ines , 
désireux, dès la première session de l’Assemblée générale, de 
rendre effectives les dispositions du chapitre XI (212) . Dans 
son premier état ( 2 1 3 ) , le projet du général Romulo était 
extrêmement audacieux (214) ; abandonné pour une propo­
si t ion plus modérée, que la 4 e commission rejeta, puis repr is 
i l se heur ta , malgré quelques atténuations importantes q u ’ i l 
avait subies ( 2 1 5 ) , à l ’oppos i t ion très ferme de la Grande-
Bretagne, de la France et des Etats-Unis eux-mêmes, dont 

(210) V. les observations de Mm e P a n d i t , déléguée de l ’ I n d e , à l ’Assemblée 
générale de Paris (Bulletin des N. U., 15 octobre 1948, p. 304) . 

(211) L’Assemblée générale. . . Recommande à tous les membres q u i on t 
ou q u i assument l ’ a d m i n i s t r a t i o n de t e r r i t o i r e s n o n autonomes, de convoquer 
des conférences de représentants de popu la t ions n o n autonomes, choisis ou 
préférab lement élus, de façon à assurer la représenta t ion de la p o p u l a t i o n dans 
la mesure où le pe rme t t ron t les cond i t ions par t i cu l iè res du t e r r i t o i r e considéré, 
afin de réaliser l ’ e s p r i t du chapi t re XI de la Charte e t de permet t re a ins i aux 
sentiments et aux aspirat ions des popu la t ions n o n autonomes de s ’ e x p r i m e r . 

(212) H i s t o r i q u e m e n t , cette i n i t i a t i v e apparaî t comme une mani fes ta t ion 
dérivée des tendances, ant icolonia l is tes d o n t la force dans l ’ o p i n i o n amér ica ine 
avait été s i grande lors de l ’ é l a b o r a t i o n de la Char te et comme une tenta t ive 
p o u r compenser l’échec des p ro je t s d ’ i n t e r n a t i o n a l i s a t i o n des colonies . 

(213) V. Bulletin des N. U., 11 novembre 1946, p. 8 et s., 11 et s. 
La p r o p o s i t i o n p h i l i p p i n e n ’a pas c o n n u m o i n s de quat re rédact ions 

successives. V. Notes documentaires et études, n° 545, 12 fév r i e r 1947, p. 22. 
(214) I l donna i t aux représentants, en p r i n c i p e élus, des popu la t ions n o n 

autonomes, l a poss ib i l i t é d ’ e x p r i m e r leurs aspira t ions ou de donner l i b r e 
cours à leurs griefs, en dehors de toute i n t e r v e n t i o n des puissances coloniales 
e t sur convocat ion du Conse i l économique e t social . La conférence n ’ a u r a i t 
eu q u ’ u n rô l e d ’ i n f o r m a t i o n , mais le Conse i l au ra i t , d’après ses résultats , 
é t ab l i un r a p p o r t et f o r m u l é des recommanda t ions à l ’Assemblée générale. 
E n f i n , l e p ro j e t envisageait l a t r ans fo rma t ion de l a conférence en un organe 
permanent et l ’é largissement de ses fonc t ions . 

(215) Le Conse i l économique e t social n ’ a u r a i t pu agi r que d ’accord avec 
les autor i tés admin is t ra t ives intéressées, p o u r la convoca t ion de conférences 
régionales don t les fins n ’é ta ien t pas précisées. 
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les délégués, en des termes divers, déclarèrent inconst i tu­
t ionne l un texte où le Conseil économique et social, donc 
l’organisat ion internat ionale , t rouvai t le d ro i t de se mêler à 
l ’ adminis t ra t ion coloniale ( 2 1 6 ) . Un amendement cubain 
conduisit à la fo rmule finale : la convocation des conférences 
régionales recommandées appart ient aux membres respon­
sables q u i sont donc l ibres de permettre ou non « aux aspi­
rations des populations non autonomes de s’exprimer »; c’est 
ce q u i leur impor ta i t . La résolut ion n ’ a eu, quant à présent, 
aucune appl icat ion et n ’ e n aura vraisemblablement pas de 
longtemps. 

Plus utiles, parce que plus modérés, plus réalistes, sont 
les progrès que trois années d ’app l ica t ion de la Charte ont 
permis et q u i , dans des organes techniques, soumettent à 
l ’ o p i n i o n publ ique les pol i t iques coloniales. T o u t ce q u i a pu 
être fa i t pour in fo rmer le monde de la si tuation des peuples 
sujets favorise lentement leur émancipation. Chaque année, 
c’est un compte rendu des réalisations accomplies q u ’ i l faut 
f o u r n i r . Les puissances administrantes se sont engagées à 
mettre en œuvre les principes du chapitre X I , dont l ’ inobser­
vat ion n’est pas directement sanctionnée : elles ne peuvent 
cependant s’en écarter sans que les autres Etats le sachent, 
et cette i n fo rma t ion , suspecte à l ’ o r i g i n e , améliorée peu à 
peu, en harmonie avec l ’ idée de fonct ion internat ionale, 
entièrement nouvelle dans l ’h i s to i r e de la colonisation, est 
plus u t i le que l ’é labora t ion théorique d ’ u n régime de sanc­
tions rigoureuses et inapplicables. La po l i t ique coloniale q u i 
doi t révéler ses résultats n’est déjà plus discrétionnaire parce 
q u ’ i l l u i faut , plus ou moins, se justifier et la simple trans­
mission de renseignements prévue par la Charte, organisée 
au jou rd ’hu i en vue d ’ u n examen sérieux, s’est rapprochée 
d ’ u n contrôle, naguère encore inconcevable. 

Le système modeste actuellement en vigueur ne doi t pas 
être jugé par rappor t aux ambit ieux projets d ’ in te rna t iona l i ­
sation des colonies : la dépendance des populat ions d’out re ­
mer est un fai t dont i l faut tenir compte s i l ’ o n veut éviter des 
rup tures ; c’est son atténuation progressive q u ’ i l convient de 
rechercher. L’Organisa t ion des Nations Unies , q u i n’est pas 
dépourvue de tout moyen d’ac t ion à l ’égard des puissances 

(216) V. les objections présentées par M M . Thomas (Royaume-Uni), Parodi 
(France) et Dulles (Etats-Unis) le 14 décembre 1946 (Journal des N. U., n° 63, 
p. 679 et s.). 
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coloniales (217 ) , a dû laisser à ses membres le soin de c r i t i ­
quer, s ’ i l y a l i e u , l ’ admin i s t r a t ion des terr i toires non auto­
nomes et se contenter, j u s q u ’ i c i , de résolutions générales q u i , 
s implement, étendent, jusqu’aux l imites du possible, la portée 
de textes douteux : c’est qu’aucun contrôle in ternat ional vé r i ­
table et sanctionné ne serait i c i toléré. 

On pouvai t , en revanche, aller plus l o i n dans le cadre 
moins neuf de la tutel le . 

I I . LE CONTROLE DE LA TUTELLE INTERNATIONALE. 

I l ne s’agit plus, i c i , d ’adminis t ra t ion nationale. In s t i t u ­
t i o n volontaire sans doute et dont le champ d’appl ica t ion 
demeure l i m i t é , la tutel le offre l ’exemple d ’ u n service publ ic 
in ternat ional dont l’accomplissement conforme aux règles de 
la Charte et des accords intervenus doi t être vérifié par l ’Orga ­
nisation internat ionale. 

Peu révolut ionnai re , d ’a i l l eurs , par rappor t à celui de 
la Société des Nations en matière de mandats (218 ) , le système 
de contrôle des Nations Unies sur l’exercice de la tutel le inter­
nationale repose sur un partage d’a t t r ibut ions entre divers 
rouages p a r m i lesquels le Conseil de Tute l le joue, on le sait, 
un rôle prépondérant (219) . 

I l suffira de remarquer i c i que le contrôle a joué générale­
ment (220) dans une atmosphère de col laborat ion, impl iquée 
par la nature même du trusteeship — où se combinent un 
accord de volontés et les éléments d’une fonct ion internat io­
nale — et par la composit ion par i ta i re de l ’organe technique. 
C’est cette idée q u i explique comment les organes compétents, 
et spécialement le Conseil de Tu te l l e , ont ut i l isé leurs pou­
voirs de contrôle et quelles conséquences ont pu en résulter. 

1° Les procédés de contrôle. — A l ’égard des terr i toires 
stratégiques ou non stratégiques, sous l ’ au to r i t é du Conseil 

(217) V. notre article à la R. G. D. I. P., 1946, p. 196, 197. 
(218) ld., p. 203 et s. sur les mandats, v. surtout Van Rees, Les mandats 

internationaux, 2 vol . , ; Q. Wright, Mandates under the League of Nations; 
Boutant, Les mandats internationaux, thèse, Paris, 1936. 

(219) V. supra, texte et notes 78 et suiv. 
(220) Sauf parfois l’impossibilité pour le délégué soviétique de s’accorder 

avec la majorité. Sur cet esprit de compromis, aboutissant à une « critique 
constructive » et à des recommandations assez discrètes pour être aussitôt 
applicables, v. l’article de M. L iu Chieh, Vers l’autonomie ou l’indépendance, 
Bulletin des N. U., 1 e r septembre 1948, p. 199. 
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de Sécurité ou de l’Assemblée générale, le contrôle de 
la tutel le comporte, normalement pour le Conseil de 
Tute l le ( 2 2 1 ) , l ’examen des rapports , des pét i t ions, et l ’o rga­
nisation de visites périodiques dans les terr i toires (222) . Sur 
ces trois points , le règlement in té r ieur du Conseil de Tute l le 
et la prat ique ont complété les dispositions de la Charte. 

A. Les rapports annuels, p r i n c i p a l moyen d ’ i n f o r m a t i o n 
à la disposition de la Commission permanente des Mandats, 
conservent une importance capitale, en raison de leur pér io­
dici té même, pour le Conseil de Tute l le . Les règles dégagées 
quant à leur transmission et leur u t i l i sa t ion t iennent compte 
à la fois de l ’ au to r i t é de la puissance tu t r ice et de la nécessité 
d ’ u n contrôle in terna t ional . 

La puissance tutr ice établit elle-même le r appor t ; lorsque 
le Conseil l ’examine , elle peut désigner et faire assister à la 
séance un représentant spécialement au courant des affaires 
du te r r i to i re don l i l est question (223) ; son représentant peut 
par t ic iper , sans dro i t de vote, à l ’examen et à la discussion 
du rappor t (224) . 

Mais l ’ idée de contrôle in te rna t iona l nécessaire se t r adu i t 
essentiellement (225) dans l’existence d ’ u n questionnaire 

(221) Sous réserve rie l ’ a p p l i c a t i o n de la r é s o l u t i o n précitée (supra, texte 
et notes 94, 95) concernant l ’exerc ice , par le Consei l de tu te l l e , des fonct ions 
techniques de cont rô le dans les t e r r i t o i r e s stratégiques, à l aque l le l ’ U . R. S. S. 
s’oppose. 

(222) Sur ces modal i tés prévues par la Char te , les accords de tu t e l l e se 
bo rnen t en général à réaff i rmer les règles des ar t . 87 et 88. I l faut toutefois 
signaler, comme un obstacle au con t rô le , l ’ a r t . 13 de l ’ acco rd pour les îles 
du Pacifique : en ra ison du caractère stratégique de ces t e r r i t o i r e s , l ’ a u t o r i t é 
chargée de l ’ a d m i n i s t r a t i o n a reçu le d r o i t de dé te rminer dans quel le mesure 
les ar t . 87 et 88 seront applicables à des régions déclarées par e l le in te rd i tes 
p o u r des raisons de sécuri té. ( V . Proc.-verb. du Conseil de Sécurité, n° 3 1 , 
2 a v r i l 1947, p. 668-669; v. aussi Proc.-verb. du C. de Tutelle, p remiè re session, 
p . 345 et s., 369, 507, 597). 

(223) Règlement intérieur, a r t . 74 (v. Proc.-verb. off. du Conseil de 
Tutelle, 1re année, 1re session, p. 424 et s.). 

(244) ld., a r t . 75 (sauf si la discussion por te sur des conclusions p a r t i c u ­
l ières visant le r a p p o r t ) . Sur l ’ examen des rappor ts dans le système des 
mandats , v. Boutan t , op. cit., p. 61 et s. 

(225) On peut encore signaler les règles destinées à p rocu re r à l ’ O . N. U. 
une i n f o r m a t i o n complète (400 exemplaires de chaque r a p p o r t do iven t être 
f o u r n i s au secrétariat; des exemplaires sont adressés d i rec tement aux membres 
du Conse i l de t u t e l l e ; le secrétaire général c o m m u n i q u e sans r e t a rd au Conse i l 
économique et social et aux in s t i t u t i ons spécialisées les rappor ts annuel?) et 
à pe rme t t r e l ’ examen le p lus rap ide possible (le r a p p o r t est soumis au secré­
ta i re général dans les quat re mo i s q u i suivent la c lô tu re de l ’exerc ice auque l 
i l s e r a p p o r t e ; i l est examiné à l a p r emiè re session o r d i n a i r e q u i sui t l ’ e x p i ­
r a t i o n d ’ u n dé la i de six semaines à dater de la r écep t ion du r appor t (ar t . 72, 
75, 105 du Règlement i n t é r i e u r ) . Les rappor t s ne sont donc pas r e m i s ni 
examinés tous à la même époque. 
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auquel le rappor t doi t répondre et dans l ’organisat ion d ’ u n 

examen minu t i eux . 

Le « questionnaire provisoire » (226) , établi par le 

Conseil de Tute l le (227) et adressé aux autorités chargées de 

l ’ admin i s t ra t ion pour servir de base à l’établissement de 

leurs premiers rapports (228) , est un document fo r t détai l lé : 

247 questions, groupées sous différentes rubr iques ( 2 2 9 ) , y 

ont été prévues, auxquelles l ’ E t a t intéressé devra répondre, 

et des statistiques et tableaux nombreux l u i sont en outre 

demandés à l ’ a p p u i de son rappor t annuel. A u c u n problème 

impor tan t ne pour ra , semble-t-i l , être négligé (230 ) . L’expé­

rience a montré que le silence gardé sur une question posée 

ne passait pas inaperçu et que les rapports fournis étaient 

de toute manière l ’obje t d ’ u n examen fo r t détaillé ( 2 3 1 ) . 

La procédure prévue par le Conseil de Tute l le (232) pour 

(226) Le questionnaire approuvé par le Conseil de Tutelle a été présenté 
comme provisoire et adressé aux gouvernements « à titre d’essai » pour prévenir 
les critiques que le délégué de la Belgique (partisan de l’adoption du question­
naire de la Commission permanente des Mandats) avait soutenu que sa rédaction 
méritait et pour suggérer des améliorations possibles. (V. Procès-verbaux du 
Conseil de Tutelle, 1re session, p. 361 et s., 385 et s.). En décembre 1947 et 
juin 1948, le Conseil de Tutelle a ajourné la révision du questionnaire pour 
permettre aux suggestions de se manifester. 

(227) Approuvé par le Conseil de Tutelle le 25 avril 1947, ce questionnaire 
est en réalité le fruit des travaux d’un comité restreint, désigné le 14 avril, et 
où les représentants de l’Australie, du Mexique, du Royaume-Uni et des Etats-
Unis ont étudié, non seulement le questionnaire de la Commission permanente 
des Mandats, mais aussi des projets établis par les délégations du Royaume-
Uni de la France, des Etats-Unis et par le secrétariat. Les représentants de 
l ’O. I. T. et de l ’ U . N. E. S. C. O. ont participé à cette élaboration pour les 
parties intéressant ces organisations. 

(228) Le questionnaire a également été adressé au Conseil économique et 
social ainsi qu’aux diverses institutions spécialisées. 

(229) A. Chapitre descriptif; B. Statut du territoire et de ses habitants; 
C. Relations internationales et régionales; D. Paix et sécurité internationales; 
ordre public; E. Progrès politique; F. Progrès économique; G. Progrès social; 
H. Situation de l’enseignement; I. Publications; J. Recherches; K. Suggestions 
et recommandations (de l ’O. N. U . ) ; L. Résumé et conclusions. 

(230) Une vingtaine de questions concernent la situation politique; 82 le 
progrès économique; 102 le progrès social; des tableaux et statistiques sont 
demandés sur 13 catégories de problèmes. 

(231) L’expérience ne porte encore que sur l’année 1948 puisque l’entrée 
en vigueur tardive du statut de tutelle n’a pas permis, en 1947, l’envoi de 
rapports (sauf le rapport de la Nouvelle-Zélande sur l’administration du Samoa 
occidental de 1941 à 1946, qui n’a pas donné lieu à débat). Mais, en 1948, des 
discussions très poussées, au moins aussi détaillées que celles de la Commis­
sion permanente des Mandats, ont eu lieu lors de l’examen des premiers 
rapports transmis (v. Bulletin des N. U., 15 juillet 1948, p. 59 et s.; 1e r août 1948, 
p. 107 et s.; 15 août 1948, p. 129 et s.; 15 février 1949, p. 146 et s.). 

(232) Résolution du 8 mars 1948, Doc. T/146. V. les importantes modifi­
cations d’intérêt pratique apportées à cette procédure par le Conseil de Tutelle 
au mois de janvier 1949, Bulletin des N. U., 15 février 1949, p. 144-145. 
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cet examen y contr ibue beaucoup : d ’une par t , une discus­
sion d’ensemble de chaque rappor t précède l ’examen détai l lé ; 
d’aut re part , le t rava i l préalable de groupes restreints (233 ) , 
poursu iv i en l iaison avec le secrétariat et les inst i tut ions spé­
cialisées, prépare la discussion du Conseil de Tute l le . Tous 
les éléments d ’ u n contrôle véritable sont réunis du fai t que 
ces groupes de t rava i l peuvent ut i l iser , non seulement les 
rapports annuels et les documents q u i y sont joints ( 2 3 4 ) , 
mais aussi les rapports antérieurement adressés, soit au 
Conseil de Tute l le , soit à la Commission permanente des 
Mandats, et surtout les renseignements fournis par les pét i ­
t ions, les rapports de missions de visite et les conclusions 
d’enquêtes ou de recherches particulières. La diversité même 
des sources d ’ in fo rma t ion permet de contrôler l ’ i n fo rma t ion 
officielle que les rapports fournissent. 

En fai t , les premiers rapports annuels transmis ont retenu 
pendant de nombreuses séances l ’a t ten t ion éclairée des 
membres du Conseil de Tute l le , devant lequel les autorités 
chargées de l ’adminis t ra t ion ont dû justifier leur po l i t ique . 
Il suffit de se référer, par exemple, aux débats suscités 
en 1948 par l ’ u n i o n administrat ive envisagée entre la N o u ­
velle-Guinée et la Papouasie, existant entre le Ruanda-
U r u n d i et le Congo belge, réalisée entre le Tanganyika, le 
Kenya et l ’Ouganda, pour saisir, en un domaine où les 
accords de tutel le réservent cependant la compétence des 
autorités chargées de l ’admin is t ra t ion (235) combien l ’exer­
cice de cette compétence est contrôlé (236) . En dehors du 
cadre de la tute l le , mais sur un te r ra in vo is in , l ’examen du 
rappor t sur l ’admin is t ra t ion du Sud-Ouest afr icain (237) a 

(233) Ceg groupes de travail, composés de membres du Conseil de Tutelle, 
ont été constitués pour l’étude des problèmes de progrès politique (Chine, 
France, Nouvelle-Zélande), de progrès social (Australie, Irak, Mexique), de 
progrès économique (Belgique, Costa-Rica, Royaume-Uni), de progrès de 
l’instruction (Philippines, Royaume-Uni, Etats-Unis). 

(234) Exemplaires des textes de lois et règlements généraux concernant le 
territoire (Questionnaire, n° 244), tableaux et schémas divers prévus à l’annexe 
du questionnaire. La transmission des textes de lois et règlement à la Commis­
sion permanente des Mandats était prévu par les dispositions de certains 
mandats et la résolution du Conseil de la S. D. N. du 29 août 1924. 

(235) V. supra, texte et note 149. 
(236) V. les débats au Conseil de Tutelle sur les rapports concernant le 

Tanganyika et le Ruandi-Urundi (Bulletin des N. U., 15 juillet 1948, p. 55 
et s.) et la Nouvelle-Guinée (id., 1 e r août 1948, p. 107 et s.). V. aussi L iu Chieh, 
art. cité, id., 1 e r septembre 1948, p. 200. 

(237) L’Assemblée générale, dans sa résolution 141 du 1 e r novembre 1947, 
avait spécialement habilité le Conseil de Tutelle à examiner ce rapport. 
V. supra, texte et notes 53 à 57; note 127. 
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donné l i e u à de vives cr i t iques, à la demande de rensei­
gnements complémentaires et à de nombreuses observa­
tions (238 ) . 

C’est l’ensemble de l ’ admin i s t r a t ion du te r r i to i re et, sous 
tous ses aspects, la po l i t ique suivie par l ’ E t a t responsable, 
que le Conseil de Tute l le contrôle , comme le faisait d ’a i l leurs 
la Commission des Mandats. Mais , à cet égard, l ’Organisa t ion 
des Nations Unies admet plus largement que la Société des 
Nations la vér i f icat ion, par d’autres sources, des renseigne­
ments contenus dans les rapports annuels. 

B. Les péti t ions, déjà prévues dans le système des 
mandats ( 2 3 9 ) , sont admises, en matière de tutel le — et sous 
réserve des restrictions q u i concernent les zones straté­
giques (240) — beaucoup plus largement. 

Sans doute, les droits de la puissance tu t r ice ne sont pas 
méconnus (241) et la composit ion par i ta i re du Conseil de 
Tute l le est d’a i l leurs une sauvegarde nécessaire (242) . 

Mais la recevabilité des péti t ions est la règle (243 ) ; le 
système res t r ic t i f de t r i préalable, appl iqué à la Commis­
sion des Mandats, est écarté (244) . La transmission des pét i -

(238) V. Bulletin des N. 17., 2 décembre 1947, p. 765; 9 décembre, p. 796; 
1 e r j a n v i e r 1948, p. 32; et Rapport du Conseil de Tutelle, 1948, Doc. A / 6 0 3 , 
supplément n° 4 , p . 46 et s.: la r é so lu t ion 227 ( I I I ) , pr ise par l ’Assemblée 
générale le 26 novembre 1948 (Doc. A / 8 1 0 , p. 89) . 

(239) V. B o u t a n t , op. cit., p. 73 et s. Le système des mandats, S. D. N . , 
1945, V Ï . A . l , p. 39 et s.; Aperçu de la procédure en matière de pétition, 
Doc. C.545.M.194. 1 9 2 7 . V I ; Procès-verb. o f f . du Conseil de Tutelle, l r e session, 
p . 147 et s. 

(240) Ces res t r ic t ions résul tent des pouvo i r s du Conse i l de Sécuri té et de 
la poss ib i l i t é de « zones in te rd i tes » prévue par les accords de t u t e l l e . V. les 
a r t . 76, 85, 88 du Règlement intérieur et les discussions, lors de l ’ é l a b o r a t i o n 
de ce règ lement : P.-V. du C. de Tutelle, 1re session, p. 366 et s. 

(241) Les pé t i t ions concernant un jugemen t r e n d u ou un d i f fé rend à j uge r 
sont i rrecevables (mais une p é t i t i o n peut être d i r igée contre la l ég i s l a t ion en 
v i g u e u r , même s ’ i l y a décis ion antér ieure des t r i b u n a u x ) , a r t . 8 1 ; l ’ a u t o r i t é 
chargée de l ’ a d m i n i s t r a t i o n est i n fo rmée de toute p é t i t i o n (ar t . 82, 84, 85, 
87, 89) , en p r i n c i p e deux moi s avant son examen (ar t . 8 6 ) ; e l le peut trans­
met t re aux membres ses observations (ar t . 83, 86) ; l o r s de l ’ e x a m e n , e l le peu t 
fa i re siéger au Conse i l un représentant p a r t i c u l i è r e m e n t au courant des affaires 
du t e r r i t o i r e (ar t . 9 2 ) ; i l n ’ y a pas de r appor t eu r désigné, en ra i son du f a i t 
que les membres du Conse i l de T u t e l l e sont des représentants . de l eu r 
Gouvernement . 

(242) La même compos i t i on pa r i t a i r e est p révue p o u r le comi té ad hoc 
chargé de l ’ examen p r é l i m i n a i r e des pé t i t i ons , s ’ i l en est const i tué un (a r t . 9 0 ) . 

(243) Le règlement n ’a pas r ep r i s les cas d ’ i r r e c e v a b i l i t é prévus par la 
C o m m i s s i o n des Mandats (plaintes i ncompa t ib l e s avec les d ispos i t ions du 
Pacte ou des mandats ; caractère a n o n y m e ; s i m i l i t u d e avec une p é t i t i o n récente) . 

(244) Le r ô l e du comi té ad hoc p r é v u par l ’ a r t . 90 du Règlement i n t é r i e u r 
e t l ’ e x a m e n p r é l i m i n a i r e des pé t i t i ons , ce q u i i m p l i q u e b i e n un t r i e t des 
recommandat ions présentées au Conse i l quant à la recevabi l i té des pé t i t i ons 
et la suite qu’e l les peuvent compor te r , le développement aussi d ’une sorte de 
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tions est considérablement facili tée ( 2 4 5 ) . Sur tout , les pé t i ­
tions orales, que le système des mandats n ’ava i t jamais 
admises ( 2 4 6 ) , apparaissent : un exposé o ra l pou r r a appuyer 
une pé t i t ion écr i te ; la pé t i t ion elle-même pour ra être, sinon 
normalement , du moins sans difficultés considérables, pré­
sentée oralement à t i t r e p r inc ipa l (247) et l ’ o n ne saurait 
t rop insister sur l ’ impor tance capitale que revêt, pour l ’ h i s ­
to i re du contrôle in te rna t iona l de l ’ admin i s t r a t ion des peuples 
non autonomes, la deuxième session du Conseil de Tu te l l e 
où l ’ o n v i t un représentant du peuple éhoué, venu du Togo 
à N e w - Y o r k , présenter lu i -même au Conseil de Tute l le la 
requête de son peuple en faveur de l ’un i f i ca t i on adminis­
t ra t ive d ’ u n te r r i to i re divisé ( 2 4 8 ) , les représentants b r i t an ­
niques et français exposer leurs points de vue , répondre aux 
questions des membres, proposer des mesures constructives, 
et le Conseil délibérer sur le sort de ce peuple ( 2 4 9 ) . 

Un grand nombre de pétit ions ont déjà été examinées par 
le Conseil de Tu te l l e , q u i a évidemment décidé de ne pas 
donner suite à certaines d’ent re elles, mais q u i a t rouvé 

j u r i sp rudence à cet égard, mais ce comi té n’est pas tou jour s const i tué ( V . Rap­
p o r t du Conseil de Tutelle, 1948, préc, p. 41) et la déc is ion appar t ien t en 
t o u t cas au Conse i l , alors que le prés ident de la C o m m i s s i o n des Mandats 
assurait l e t r i préalable des pé t i t i ons q u i n ’émanaien t pas d ’hab i tan t s du t e r r i ­
t o i r e , sauf à en rendre compte ensuite à la commiss ion . 

(245) Quel le que soit l eu r o r i g i n e , les pé t i t ions peuvent être adressées 
d i rec tement au secrétariat (dans le système des mandats , la t ransmiss ion par 
l ’ i n t e r m é d i a i r e de la puissance mandata i re était imposée p o u r les pé t i t i ons 
émanant du t e r r i t o i r e ) . Le Conse i l de T u t e l l e a même admis la recevab i l i t é 
d ’ u n e p é t i t i o n adressée au représentant de l ’ U . R . S . S . e t remise par l u i au 
secrétaire général (Rapp. du C. de Tutelle, 1948, p. 43 ) . D ’ a u t r e pa r t , le 
règ lement p r é v o i t la poss ib i l i t é p o u r les missions d’enquête dans les t e r r i ­
toires de recevoir sur place des pé t i t ions écrites ou d ’en tendre des pé t i t i ons 
orales, à certaines cond i t ions (avt. 84, 89) , ce q u i const i tue une i n n o v a t i o n 
f o r t l i b é r a l e . ( V . Proc.-verb. du C. de Tutelle, l r e session, p. 84 et s.) . 

(246) Par cra in te d ’ a f f a i b l i r l ’ a u t o r i t é de la puissance mandata i re et de 
rapprocher d ’ u n cont rô le j u r i d i c t i o n n e l l e con t rô le de l a gestion manda ta i r e . 
V. N. Fe inbe rg , La pétition en droit international, Rec. des cours de l ’ A c a ­
démie de d r o i t i n t e r n a t i o n a l , 1932, t . 40 ; M. S iber t , Sur la procédure en 
matière de pétition dans les pays sous mandat et quelques-unes de ses insuffi­
sances, R. G. D. I . P . , 1 ’ 6 3 , p . 257 et s.; Le système des mandats, 1945, 
p . 42, 43. 

(247) V. Règlement intérieur, a r t . 80, 87 à 9 1 , et Proc.-verb. du C. de 
Tutelle, 1re session, p. 78 et 8. 

(248) V. Bulletin des N. U., 16 décembre 1947, p. 814 et s.; 1er j a n v i e r 1948, 
p. 34 et s.; Rapport du Conseil de Tutelle, 1948, p. 38. 

(249) U n e autre p é t i t i o n émanant du Togo progress party et exposant un 
p o i n t de vue exactement opposé, a été présentée au Conse i l de T u t e l l e le 
23 j u i n 1948 e t a journée p o u r un examen u l t é r i e u r d ’ensemble . 

L ’ a u t o r i s a t i o n d ’ u n exposé o r a l au Conse i l de T u t e l l e a été donnée à la 
3e session au Bakweri Land Committee p o u r la présenta t ion de deux pé t i t i ons 
concernant l e C a m e r o u n b r i t a n n i q u e , ce q u i semble i n d i q u e r que le Conse i l 
n ’en tend pas donne r à cette p rocédure un caractère excep t ionne l . 
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dans la p lupa r t le moyen de contact di rect avec les popula­
tions intéressées, indispensable pour l’exercice d ’ u n véri table 
contrôle ( 2 5 0 ) . Son at tention a été attirée sur d’ impor tants 
problèmes q u ’ i l s’est efforcé de résoudre, soit en prenant , 
soit en préconisant les mesures adéquates (251 ) , soit encore 
en décidant qu ’une enquête aurait l i e u sur place (252 ) . 

C. Les enquêtes et les visites périodiques complètent d ’une 
manière quasi-révolut ionnaire (253) les procédés de contrôle. 
D ’ u n e par t , les péti t ions prennent une grande importance 
du fai t qu’elles pour ron t être remises, dans le t e r r i to i re 
même, aux membres d ’une mission de v is i te ; d ’au t re par t , 
la visite du t e r r i to i re f o u r n i r a , sur le bien-fondé de certaines 
pétit ions et sur l ’observat ion de ses obligations par la puis­
sance tu t r ice , des indications irremplaçables. 

L ’ i n n o v a t i o n est dans la Charte. Il appartenait au règle­
ment du Conseil de Tute l le de p révo i r , dans le cadre des 
articles 83, 3° et 87 c de la Charte, des condit ions d ’ a p p l i ­
cation q u i correspondent aux, nécessités du contrôle sans 
méconnaître l ’ au to r i t é de la puissance tu t r ice (254 ) . 

(250) V. l ’ examen de la p o l i t i q u e b r i t a n n i q u e de rapa t r i ement à l ’ é g a r d des 
f iujets a l lemands et i ta l iens au T a n g a n y i k a , d ’ a i l l eu r s f inalement approuvée 
{Bulletin des N. U., 29 a v r i l 1947, p. 447 et s.; Rapport du C. de Tutelle, 
1947, p. 6) ; de la p o l i t i q u e foncière b r i t a n n i q u e au Cameroun (Rapport , 1948, 
p . 4 1 ) ; de la s i tua t ion p o l i t i q u e du Samoa occidenta l sur tou t . Sur la demande 
d’ex tens ion du d r o i t de p é t i t i o n au Sud-Ouest A f r i c a i n , v. Bulletin des N. U., 
15 décembre 1948, p. 500. 

(251) V. le Rapport du Conseil de Tutelle, 1948. 
(252) Cas du Samoa occidenta l (v. Bulletin des N. U., 6 m a i 1947, 

p . 471 et s. 
(253) V. le r appe l des object ions faites, dans le cadre de la S . D. N . , au 

système des enquêtes sur place {Le système des mandats, 1945, p. 44 et s .) . 
L a C o m m i s s i o n permanente n ’ava i t pas p r i s p a r t i . L e Conse i l d e l a S . D . N . 
a envoyé, except ionnel lement , des commissions spéciales dans les t e r r i t o i r e s 
sous mandat , mais à propos de questions l i t ig ieuses entre t e r r i t o i r e s vois ins et 
n o n pas du t ou t dans un b u t de cont rô le de l a gest ion manda ta i r e . 

La pos s ib i l i t é , p révue par l ’ a r t . 87 de la Char te , d ’envoyer dans les t e r r i ­
toires sous tu t e l l e des missions de v i s i t e , est à rapprocher de la d i spos i t ion de 
l ’ a r t . 2 du Règlement i n t é r i e u r , d’après l aque l l e « des sessions spéciales se 
t iennent où et quand il y a lieu, en v e r t u d ’une déc i s ion du Conse i l de T u t e l l e , 
ou à la demande de la m a j o r i t é de ses membres , o u , e t c . . ». 

Les t ravaux prépara toi res m o n t r e n t (Proc.’Verb. du C. de Tutelle, 1re ses-
s ion , p . 46, 57, 66, 67) que cette f o r m u l e correspond au désir de v o i r le Conse i l 
de T u t e l l e se r é u n i r à l ’ i n t é r i e u r ou à p r o x i m i t é d ’ u n t e r r i t o i r e sous t u t e l l e , 
lo rsque cela semblera nécessaire. U n e déc i s ion en ce sens au ra i t , e l le aussi, 
un caractère assez r é v o l u t i o n n a i r e . 

(254) L ’ a u t o r i t é chargée de l ’ a d m i n i s t r a t i o n d o i t avo i r accepté la date prévue 
p o u r la v i s i t e ; les enquêtes spéciales ont l i e u d ’accord avec e l l e ; le r a p p o r t 
de la m i s s ion de v i s i t e l u i est c o m m u n i q u é et e l le peut présenter ses obser­
vat ions sur ce r a p p o r t , mais c’est le Conse i l de T u t e l l e q u i organise la v i s i t e , 
désigne les membres de la m i s s i o n , l u i donne toutes ins t ruc t ions u t i l e s . (Règle­
ment intérieur, a r t . 94-99.) 
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Le procédé nous place au cœur même du problème du 
contrôle , puisque le Conseil de Tute l le pour ra par lu i -même, 
n o n seulement vérifier certains points de fa i t , mais aussi 
découvr i r les manquements aux obligations de l ’accord de 
tute l le — q u i échappaient d ’une manière décourageante 
parfois à l ’examen de la Commission des Mandats — et sur­
tout t rouver une solut ion à la question que la Charte n ’ a 
pas v o u l u trancher : celle de la fin de la tutel le lorsque 
l ’au tonomie est possible (255) . 

C’est précisément sur ce po in t capi ta l , abordé dans une 
pé t i t ion , que le Conseil de Tu te l l e , le 24 a v r i l 1947, a décidé 
l ’ e n v o i , demandé d’a i l leurs par la Nouvelle-Zélande, d ’une 
mission spéciale d’enquête au Samoa occidental ( 256 ) . 
Quelque réduite que soit l ’ impor tance de ce t e r r i to i re , 
l ’examen sur place, par une autori té internat ionale , en 
accord avec l ’ E t a t responsable q u i n ’ a poin t pensé y perdre 
son prestige, de l ’ ap t i tude d ’ u n peuple sujet à se gouverner 
lu i -même et des réformes poli t iques désirables, constitue un 
fa i t sans précédent (257) et dont les résultats pratiques, 
incontestables (258 ) , doivent être portés à l ’ a c t i f de l ’Orga ­
nisation des Nations Unies. 

A côté de semblables missions, occasionnelles, le Conseil 
de Tute l le a mis en appl ica t ion , en 1948, un p lan de visites 
périodiques par lequel , en trois ans, tous les terr i toires sous 
tutel le devraient avoir reçu la visite d ’une mission q u i , dans 
le cadre d’ instruct ions précises, pour ra i t observer l ’ é v o l u ­
t i o n po l i t i que , économique, sociale, cu l ture l le du t e r r i to i re , 
examiner les problèmes posés par les rapports annuels et les 
péti t ions e t faire au Conseil un rappor t ( 259 ) . La première 

(255) V . no t re étude à l a R . G . D . I . P . , 1946, p . 206, 207. 
(256) V. Résol. adoptées par le Conseil de Tutelle, 1re session, p. 2; la 

m i s s ion , composée de M M . Sayre (Etats-Unis , p r é s iden t ) , Ryckmans ( B e l g i q u e ) , 
K h a l i d y ( I r a k ) , a séjourné deux moi s dans le t e r r i t o i r e sous tu te l l e et soumis 
son r appo r t au Conse i l de T u t e l l e le 12 septembre. ( V . Bulletin des N. U., 
23 septembre 1947, p. 384; 21 octobre , p. 545; 16 décembre, p. 811); 

En dehors du rég ime de tu te l l e , l ’ e n v o i d ’une miss ion d’enquête dans l e 
Sud-Ouest A f r i c a i n a été demandé à l ’Assemblée générale de Paris par les 
délégués de l ’ I n d e et de la Pologne , mais cette demande a été rejetée (id., 
15 décembre 1948, p. 501) . 

(257) V. no t ammen t les object ions des membres néerlandais e t b r i t a n n i q u e 
de la Commiss ion des Mandats contre l ’ o c t r o i à la Commiss ion du d r o i t 
d ’enquê te r , Proc.-verb. de la 7e session, p. 123-129, 136, 180-181, et la pho to 
parue dans le Bulletin des N. U., 15 octobre 1948, p. 304. 

(258) Bulletin des N. U., 16 décembre 1947, p. 811 et s., infra, texte et 
notes 271 et s. 

(259) V. Procès-verbaux du C. de Tutelle, 1re session, p. 703 et s. 
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visi te a eu l i e u en A f r i q u e orientale (260) et le budget de 
l ’ O . N . U . doi t p révoi r chaque année les crédits nécessaires 
pou r ces visites périodiques sur la base d ’une mission par 
an (261). 

A i n s i s’internationalise vra iment un contrôle q u i , dans 
la Société des Nations, faisait à la bonne volonté de la puis­
sance mandataire une confiance nécessaire, mais excessive. 

Il reste à ind iquer quels résultats ces procédés de contrôle 
renforcé peuvent p rodu i re . 

2° Les conséquences du contrôle. — Tous les organes des 
Nations Unies par t ic ipent ou peuvent par t ic iper , à t i t r e p r i n ­
c ipa l ou accessoire, avec une influence q u i dépend de leur 
statut, à l’exercice du contrôle. 

P a r m i eux, le Secrétariat général joue, sans aucun doute, 
un rôle essentiel de préparat ion et de transmission, d’orga­
nisat ion matériel le et de coordinat ion. De son fonctionne­
ment régul ier , de son impar t i a l i t é , de sa méthode, de sa 
fermeté, dépend en par t ie l’efficacité du contrôle (262 ) . Le 
Conseil économique et social, les inst i tut ions spécialisées, en 
dehors de la col laborat ion générale qu ’ i l s apportent à l ’é tude 
des problèmes des terr i toires non autonomes ( 2 6 3 ) , ont aussi 
certaines a t t r ibut ions de contrôle : le Conseil économique et 
social peut fa i re , dans le domaine de ses a t t r ibut ions , des 
recommandations intéressant les populat ions sujettes (264) 
et c’est un problème impor tan t que celui de la coordinat ion 

(260) L ’ e n v o i au Tangany ika e t au R u a n d i - U r u n d i de la p r e m i è r e mi s s ion 
de v is i te a été décidée le 1e r décembre 1947. Le p r i n c i p e p a r i t a i r e a été i c i 
observé dans l a compos i t i on d e l a mi s s ion q u i comprena i t M M . L a u r e n t i e 
(France, p r é s iden t ) , Ch inne ry ( A u s t r a l i e ) , L i n Mousheng ( C h i n e ) , "Woodridge 
(Costa-Rica) . Son m a n d a t compor t a i t une étude appro fond ie des d ivers p r o ­
blèmes concernant les deux t e r r i t o i r e s et l ’ é l a b o r a t i o n d ’ u n r a p p o r t , à sou­
met t r e au Conse i l avant le 31 oc tobre . (Bulletin des N. U., 9 décembre 1947, 
p . 795; 1 e r août 1948, p . 112; 1 e r novembre , p . 366; 1 e r f év r i e r 1949, p . 103; 
Rapport du C. de Tutelle, 1948, p. 44.) La p remiè re v i s i t e dans les t e r r i t o i r e s 
du Togo aura l i e u v ra i semblab lement en 1949. 

P o u r les îles du Pacif ique sous tu t e l l e amér ica ine , de telles visi tes suppo­
seront l ’ a cco rd du Conse i l de Sécuri té e t du Conse i l de T u t e l l e e t le respect 
de l ’ a r t . 13 de l ’ acco rd de t u t e l l e , concernant les zones i n t e rd i t e s . 

(261) Résol. du C. de Tutelle, 1re session (28 a v r i l 1947), p. 9. 
(262) V. a r t . 23-27, 46-48, 57, 65, 68, 70, 72, 82-89, 93, 99, 102 du Règle­

ment intérieur, et les discussions lo r s de l ’ é l a b o r a t i o n de ce règ lement , sur 
les pouvo i r s du Secrétaire général , d o n t certains membres redouta ien t l ’ ex t en ­
s ion (Proc.-verb. du C. de Tutelle, 1re session, p. 213 et s.) . 

(263) V. supra, texte et notes 96 et s.; 196 et s.; Proc.-verb. du C. de 
Tutelle, 1re session, p. 106, 184, 565; Rapport du C. de Tutelle, 1947, p. 9; 
1948, p . 3. 

(264) V. Bulletin des N. U., 4 novembre 1947, p. 6 1 1 ; 11 novembre , p. 639; 
15 j a n v i e r 1948, p . 57; 1 e r mars , p . 189; 15 m a i , p . 379; 15 j u i l l e t , p . 6 7 ; 
15 août, p. 147; 1 e r septembre, p. 1 9 1 ; 15 septembre, p. 232 et s.; 1 e r décem-
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de l ’ac t iv i t é des Nations Unies dans le domaine économique 
et social. Les inst i tut ions spécialisées ont des représentants 
q u i assistent aux réunions du Conseil de Tu te l l e ( 2 6 5 ) ; les 
documentations dont disposent les divers organes sont com­
muniquées de l ’ u n à l ’ au t re et les ins t i tu t ions spécialisées 
par t ic ipent à la réalisation des mesures dont le Conseil de 
Sécurité peut l eur signaler l ’ o p p o r t u n i t é (266 ) . 

Mais l’essentiel des résultats du contrôle exercé se t r adu i t 
évidemment dans l ’ i n t e r v e n t i o n de p r inc ipe de l’Assemblée 
générale et du Conseil de Sécurité, et dans le rappor t du 
Conseil de Tute l le q u i l u i sert de base. 

A. I l appartient à l’Assemblée générale ou au Conseil de 
Sécurité de t i r e r , des constatations faites, les conséquences 
qu’elles comportent . Le p r inc ipe de la tu te l le est ce lu i 
d ’une col laborat ion entre l ’Organisa t ion in ternat ionale , q u i 
contrôle , et l ’ E t a t responsable, q u i adminis t re conformé­
ment aux règles de la Charte et aux termes des accords. 
Incontestablement, l’ensemble de l ’ admin i s t r a t ion du t e r r i ­
to i re relève de l ’examen de l’Assemblée générale ou du 
Conseil de Sécurité, q u i vérif ieront non seulement la confor­
mité de la gestion aux règles précises de l ’ accord , mais aussi 
l’accomplissement de la fonct ion dans l ’ e sp r i t des fins géné­
rales du régime de tu te l le . Les mesures q u i doivent être prises 
pou r ron t être recommandées; elles le seront nécessairement 
dans un esprit de compréhension, de persuasion, q u i t ienne 
compte de la responsabilité de la puissance tu t r ice et des 
difficultés de sa tâche, du fa i t aussi que leur exécution dépend 
finalement de cette puissance, à l ’égard de q u i aucune sanc­
t i on spéciale n’est prévue (267) . 

bre, p. 471; cf. Le problème de la représentation des territoires autonomes au 
Conseil économique et social, plusieurs fois abordé. 

(265) V. supra, texte et note 101; Proc.-verb. du C. de Tutelle, 1re session, 
p. 357 et s.; Règlement intérieur, art. 4, 13, 16; Rapport du C. de Tutelle, 
1948, p . 1. 

(266) V. Rapport, 1948, p. 40. En fait, il faudrait citer, toutes les institutions 
spécialisées, dont l’activité, bien entendu, n’intéresse pas seulement les peuples 
autonomes. 

La Cour internationale de Justice peut être appelée à exercer sa compé­
tence consultative ou contentieuse en matière de tutelle, mais il est vraisem­
blable que son rôle ne sera pas plus important ic i que celui de la C. P. J. I. 
dans le système des mandats. 

Sur le rôle des « organismes internationaux » prévus à l’art. 105 du 
Règlement intérieur, v. Proc.-verb. du C. de Tutelle, 1re session, p. 498 et s. 

(267) L’article 87d de la Charte, énumérant les pouvoirs qu’exercent 
l’Assemblée générale et, sous son activité, le Conseil de Tutelle, indique 
simplement celui de « prendre ces dispositions et toutes autres conformément 
aux termes des accords de tutelle ». 
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Mais les tâches q u i incombent à l’Assemblée générale et 
au Conseil de Sécurité sont t rop lourdes et t rop nombreuses 
pour que, en dehors de cas par t icul ièrement graves, ces 
organes fassent autre chose qu’approuver les mesures que le 
Conseil de Tute l le estime opportunes et recommande dans 
son rappor t . 

B. Le rappor t d’ensemble, que le Conseil de Tute l le a 
décidé d’adresser chaque année à l’Assemblée générale (268) , 
résume son act ivi té , les renseignements q u ’ i l a reçus, les 
mesures q u ’ i l a prises, les conclusions de son contrôle, et 
présente ses suggestions et recommandations (269) . L’Assem­
blée générale peut, sur la base de ce rappor t , adopter les 
résolutions opportunes (270) ou faire siennes les recomman­
dations du Conseil de Tute l le ou encore laisser à l ’ ac t ion 
propre du Conseil le soin d’obten i r les résultats indiqués 
comme désirables. On peut, à cet égard, faire confiance au 
Conseil de Tute l le , dont le rappor t présente des conclusions 
délibérées avec soin, relève tous les manquements et signale 
tous les redressements désirables en des formules mesurées 
et fermes à la fois. 

Ce q u i est plus impor tan t , c’est que son in te rvent ion , à 
base de compréhension et de persuasion, a déjà about i , en 
peu de temps, à des résultats pratiques : l ’ u t i l i s a t i on du 
procédé de l ’ u n i o n administrat ive, minutieusement examinée 
dans l ’espr i t du régime de tute l le , a donné l i e u à des recom­
mandations pressantes; des assurances ont été obtenues quant 
à son emploi dans l ’ aven i r , et la mission de visite au Tan-
ganyika et au Ruanda-Urundi avait notamment pour rôle 

(268) A r t . 100-103 du Règlement i n t é r i e u r . Des rappor t s annuels sur les 
t e r r i t o i r e s stratégiques i m p l i q u e r a i e n t la so lu t i on du p r o b l è m e des compétences 
respectives du Consei l de Sécuri té e t du Conse i l de T u t e l l e dans un sens 
favorable a u cont rô le technique d u Consei l d e T u t e l l e . U n p r e m i e r r a p p o r t 
concernant les îles du Pacifique a été adressé au Secrétaire général en 
févr ie r 1949 par les Etats-Unis . Dans l ’é ta t ac tuel , i l ne relève que du Consei l 
de Sécuri té . 

(269) V. les Rappor ta du C. de T u t e l l e de 1947 et 1948. 

(270) Le p remie r r appo r t du Conse i l de T u t e l l e , antér ieur à l ’ e n v o i des 
p remiers rapports annuels des Etats, ne contenant pas de p ropos i t ions précises, 
l ’Assemblée générale, dans sa deuxième session, s’est contentée de « p rend re 
note » du Rappor t et de décider que tous les commentai res faits sur ce r a p p o r t 
seraient t ransmis au Consei l de T u t e l l e p o u r q u ’ i l les prenne en cons idéra t ion 
au cours de ses t ravaux fu turs ( 1 e r novembre 1947). 

A la t ro i s ième session, le R a p p o r t du Conse i l de T u t e l l e a été l onguemen t 
examiné par la 4e commiss ion entre le 19 octobre et le 16 novembre 1948; 
p lus ieurs résolut ions on t été, en conséquence, adoptées par l ’Assemblée géné­
rale le 18 novembre 1948. (Résol . 223 à 226, D o c . A / 8 1 0 , p. 85-89). 
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d’en apprécier sur place les effets (271) ; des péti t ions concer­
nant la d iscr iminat ion fondée sur le sexe en matière d ’ emplo i 
ont été prises en considération par la Conférence in ternat io­
nale du T rava i l ( 2 7 2 ) ; l ’a t ten t ion du Conseil de Tute l le a pu 
être attirée sur la situation par t icul ière du peuple éhoué 
dans les terri toires du Togo, et la mission q u i , vraisembla­
blement, visitera ces terr i toires en 1949, examinera sur place 
ce que les pétitions présentées peuvent avoir de fondé; sur­
tout , se fondant sur les. recommandations de soumission 
d’enquête de 1947, le Conseil de Tute l le a décidé, à l ’ u n a ­
n imi t é , le 5 décembre 1947, que certaines mesures devaient 
être prises pour accroître l ’au tonomie du peuple du Samoa 
occidental, l’encourager et l ’a ider à assumer des responsabi­
lités croissantes « jusqu’à ce que finalement l ’au tononi ie 
complète l u i soit accordée dès q u ’ i l sera prêt à faire face aux 
obligations qu’e l le comporte » et le gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande, qu i avait déjà réalisé certaines réformes 
correspondant à cette résolut ion, s’est déclaré prêt à ten i r 
compte des suggestions et recommandations de la mis­
sion (273) . Peti t succès, mais q u i t radui t un changement 
d’espri t et révèle qu ’en fa i t comme en d ro i t la compétence 
de l ’ au to r i t é chargée de l ’ admin i s t ra t ion se t rouve, autant 
q u ’ i l est possible, l imi tée . 

Ce n’est pas d’ai l leurs l ’ impress ion de la t imid i t é dans 
l ’ac t ion que laisse l’expérience brève du fonctionnement du 
Conseil de Tute l le et déjà le reproche a pu l u i être adressé 
d’être sorti du cadre du contrôle pour s’immiscer dans les 
fonctions des autorités chargées de l ’ admin i s t ra t ion (274) . 
Mais ce reproche, q u i s’explique par le caractère acerbe et 
systématique de certaines critiques formulées, dans ses 
réunions, contre le « colonialisme », on ne saurait impar­
tialement le faire au Conseil de Tute l le lu i -même, dont 
l ’ a c t i on , impl iquée d’ai l leurs par sa composit ion même, 
demeure nuancée. La vérité est qu’e l le s’est développée dans 
le sens q u ’ i n d i q u e , sans beaucoup de précisions, la Charte, 

(271) Rapport, 1948, p. 40. V. surtout la résolution 224 (111), adoptée par 
l’Assemblée générale le 18 novembre 1948, Doc. A/810, p. 86). 

(272) Id., 1947, p. 8; 1948, p. 40. 
(273) V. Bulletin des N. U., 16 décembre 1947, p. 811 et s.; Rapport du 

C. de Tutelle, 1948, p. 36-38. V. aussi les résolutions 225 ( I I I ) et 226 ( I I I ) du 
18 novembre 1948, concernant le développement de l’instruction et l’évobition 
progressive des territoires sous tutelle (Doc. A/810, p. 87-89). 

(274) V. les observations de M. Bevin, Bulletin des N. U., 15 octobre 1948, 
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et q u i est révolu t ionnai re dans la mesure où il correspond à 
l ’ idée d ’une fonct ion internat ionale . 

* * * 

L’Organisa t ion des Nations Unies ne méri te pas, dans 
tous les domaines de son act ivi té , les sarcasmes dont on 
l’accable et par lesquels on tend d’a i l leurs à la p r ive r d ’ u n 
de ses moyen d’ac t ion essentiels, q u i est la force de l ’ o p i n i o n 
pub l ique . A l ’égard des terr i toires non autonomes, elle pour­
suit avec méthode, et parfois avec efficacité, des tâches peu 
spectaculaires dont l’accomplissement commande l ’ aven i r de 
centaines de mi l l i ons d’hommes. 

Sans doute, avec son champ d’app l ica t ion général, la 
Déclarat ion de po l i t ique coloniale, non sanctionnée, peut 
sembler anodine; les terr i toires non autonomes les plus nom­
breux et les plus peuplés ne sont que très peu soumis à l ’ e m ­
p i r e du D r o i t in te rna t iona l et les armes par lent encore dans 
des régions où des problèmes plus urgents que ceux du 
progrès économique, social ou cu l tu re l demeurent irrésolus. 
Mais l ’espoir peut être gardé que, les questions brûlantes une 
fois réglées, la po l i t ique impér ia le ne se développera plus 
dans la l iber té redoutable de jadis. 

Le statut de tutel le n’englobe q u ’ u n pet i t nombre de 
te r r i to i res ; son appl icat ion pacifique dans un cadre aussi 
é t roi t ne peut faire oubl ier ni la guerre de Palestine, ni 
certaines velléités d ’annexion , ni les compétitions ouvertes 
autour des colonies italiennes. Mais la pra t ique a développé, 
dans les quelques terr i toires placés sous tu te l le , le contrôle 
sérieux d ’une adminis t ra t ion q u i ne peut plus être exclusi­
vement nationale. L ’ob l iga t i on de rendre compte n’est pas 
va ine; les terr i toires ne peuvent être fermés au contrôle par 
les puissances auxquelles i ls ont été confiés. Celles-ci ont dû 
accepter certaines discussions sur des points importants de 
la po l i t ique qu’elles poursuivent et q u i est d’autant moins 
discrétionnaire que, dans le cadre des débats l ibres offert par 
l ’Organisa t ion des Nations Unies , d’autres Etats prennent 
quasi-systématiquement, le plus souvent sans aucune nuance, 
le p a r t i des peuples sujets, comme s’ils étaient systémati­
quement opprimés. 

E n l’absence d ’ u n gouvernement in te rna t iona l , i l était 
sans doute, à notre époque, impossible d’a l le r plus l o i n . 
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Beaucoup de progrès sont désirables; mais l ’ a v e n i r des popu­
lations dépendantes n’est plus entre les seules mains des 
puissances impériales : c’est un succès di rect , quoique 
l i m i t é , d u D r o i t in te rna t iona l co lonia l . 

En même temps, l ’ idée de fonc t ion internat ionale p ro ­
gresse par une autre voie : menacés au dehors par les mou­
vements nationalistes, que la force seule peut r édu i re , mais 
redoutant aussi la poussée de l ’ in terna t ional i sa t ion et l ’ ex ten­
sion du contrôle in ternat ional que l ’ant icolonia l isme réclame, 
les Empires se t ransforment. I l s réclament le d ro i t de pour­
suivre eux-mêmes, jusqu’à des réalisations tangibles dont le 
monde est juge, une po l i t ique d’émancipat ion récemment 
réaffirmée ou rajeunie. Les progrès du d ro i t in ternat ional 
colonial expl iquent largement pourquo i se modifient , dans 
les Etats coloniaux, et l ’ espr i t et le contenu des règles du 
D r o i t pub l i c in terne : ce n’est pas un succès négligeable. 

A n d r é M A T H I O T , 
Professeur à la Faculté de Droit, 

Directeur de l’Institut d’études politiques de Grenoble. 



CHRONIQUE LÉGISLATIVE 

UNE ÉTAPE DANS L’ÉVOLUTION 
DE LA FISCALITÉ MAROCAINE 

L A T A X E SUR L E S T R A N S A C T I O N S 

Nous avons-s ignalé dans une précédente étude (1) les o r i en ­
ta t ions nouvelles vers lesquelles le système fiscal du M a r o c s’est 
i n f l éch i depuis quelques années. L ’ i n s t i t u t i o n pa r un récent d a h i r 
du 29 décembre 1948 (B. O. 31 décembre) d ’ u n e taxe locale sur 
les transactions p r e n d place dans cette é v o l u t i o n générale. Une 
desc r ip t ion sommai re de son rég ime p e r m e t t r a de préciser que l le 
est exactement cette place. 

I. — RÉGIME DE LA TAXE NOUVELLE. 

Dans ses grandes l ignes , la taxe sur les transactions est inspi rée 
de l ’ i m p ô t français correspondant ou p l u t ô t de cet ensemble 
a u j o u r d ’ h u i très complexe , on le sait , q u i const i tue en France la 
t axa t i on du ch i f f re d’affaires e t don t la taxe sur les transactions 
est un é lément . 

La taxe maroca ine , d ’ u n t aux u n i f o r m e de 1 %, se dédouble 
en une taxe à l ’ i n t é r i e u r et une taxe à l ’ i m p o r t a t i o n . 

La taxe à l ’ i n t é r i e u r est perçue d ’une p a r t sur les achats en 
vue de revente, d ’ au t r e p a r t sur les prestat ions de services. 

Mais i l convient de soul igner que , p o u r l a p r e m i è r e catégorie, 
el le n ’ a t t e i n t pas les ventes au dé t a i l (sauf dans les établissements 
du type restaurants, cafés, e t c . ) . E l l e n’est donc « à cascade » que 
jusqu’à la dern iè re étape (dé t a i l l an t à consommateur ) exclue. E l l e 
compor te en ou t r e diverses exempt ions (vente du p a i n , l a i t , sucre, 
tabac, k i f , j o u r n a u x , a ins i que les ventes à l ’ e x p o r t a t i o n ) . 

E l l e est assise soit sur le m o n t a n t rée l du ch i f f r e d’affaires 
déclaré t r i m e s t r i e l l e m e n t , soit sur un ch i f f r e d’affaires fo r f a i t a i r e 
arrêté p o u r deux ans. 

La taxe à l’importation est perçue à l ’occas ion du dédouane-

(1) Caractères originaux et tendances récentes de la fiscalité marocaine, 
dans cette Revue 1947, p. 333 et su iv . 



— 61 — 

ment des marchandises et comporte, elle aussi, des exemptions 
(dont les principaux produits exemptés de la taxe à l ’ intérieur) . 
La taxe à l’importation est, en somme, un supplément de 1 % 
des droits d’entrée. 

La taxe sur les transactions est d’affectation exclusivement 
locale : son produit sera versé à un fonds commun réparti entre 
les collectivités publiques dotées de l’autonomie financière, c’est-
à-dire essentiellement les municipalités. 

Ce nouvel impôt est appelé à avoir des incidences q u ’ i l est 
intéressant de préciser, non seulement sur le système fiscal, mais 
aussi sur l’organisation administrative du Maroc. 

I I . — LA TAXE NOUVELLE ET LE SYSTÈME FISCAL MAROCAIN. 

Nous avions souligné dans notre étude précitée la tendance 
du système fiscal marocain à se rapprocher sur certains points de 
la structure et des caractères du régime français moderne, en parti­
culier l’orientation des impôts directs vers la conception d’impôts 
personnels sur les revenus. 

Dans un autre domaine, la taxe sur les transactions marque 
aussi ce rapprochement. 

En premier lieu, elle atténue la différence qui sépare les deux 
systèmes fiscaux en ce qui concerne la nomenclature des impôts : 
l’absence d’une taxe sur le chiffre d’affaires était, avec celle de 
l’ impôt général sur le revenu, des droits de succession, des pr in­
cipaux impôts sur les valeurs mobilières, signalée comme une des 
particularités du régime marocain. Il est vrai que, par son taux, 
par l’absence d’une taxe à la production, par l’exonération des 
ventes au détail, la taxe marocaine est singulièrement plus timide 
et plus légère que l’appareil français des impositions du chiffre 
d’affaires; le Maroc n’en possède pas moins désormais un impôt 
de cet ordre. 

En second lieu, la taxe chérifienne sur les transactions modifie 
profondément le régime d’ensemble de la fiscalité locale du Maroc. 
Jusqu’ici, les ressources essentielles des municipalités marocaines 
provenaient d’une part d’un pourcentage de plus en plus important 
sur les impôts directs urbains (patente, taxe urbaine, taxe d’habi­
tation), d’autre part des vieux droits de portes, équivalent des 
octrois français. C’est en remplacement de ces derniers, supprimés, 
que la taxe sur les transactions est instituée. Ic i encore le rappro­
chement avec l’aspect général de la fiscalité française est frappant : 
en même temps que la fiscalité marocaine d’Etat devient de plus 
en plus une fiscalité d’impôts sur les revenus (v. notre étude pré­
citée) le dessin des impôts locaux recouvre à peu près fidèlement 
le schéma métropolitain : aux patentes, taxe urbaine, et taxe 
d’habitation correspondent en France les patentes, impôt foncier 
et contribution mobilière, cependant que la fiscalité locale fran­
çaise, qui vient de voir supprimés à partir du 1er janvier 1949 les 
derniers octrois, connaît aussi, on le sait, une taxe locale addi­
tionnelle à la taxe sur le chiffre d’affaires, répartie également 
suivant un mécanisme de fonds commun. 
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I I I . — L A T A X E N O U V E L L E E T L ’ O R G A N I S A T I O N A D M I N I S T R A T I V E 

MAROCAINE. 

La nouve l l e taxe sur les transactions intéresse aussi l ’ o r g a n i ­
sa t ion admin i s t r a t i ve e l le -même, car e l le d o i t p e r m e t t r e un déve­
l o p p e m e n t du rég ime m u n i c i p a l . C’est du reste l ’ u n e des raisons 
q u i on t i n sp i r é sa c r éa t i on . 

D ’ u n e p a r t , on peu t a t tendre de son r endement q u ’ e l l e pe rme t t e 
aux v i l l es mun ic ipa l e s déjà existantes d ’ é l a r g i r ou m ê m e de 
r ep rendre des p rogrammes de déve loppement q u i , dans certains 
domaines — n o t a m m e n t l ’ u r b a n i s m e — avaient sub i un sensible 
ra lent issement ; les v i e u x d ro i t s de portes , d ro i t s spécifiques d o n t 
les ta r i f s n ’ava ien t pas s u i v i depuis de longues années l ’ a u g m e n ­
t a t i o n des p r i x , ne parvena ien t p lus à satisfaire ces besoins. 

D ’ a u t r e p a r t , c’est aussi le n o m b r e des v i l l es mun ic ipa l e s 
— d i x - n e u f ac tue l lement — que la r é fo rme p e r m e t t r a d ’ a c c r o î t r e ; 
car , à ce p o i n t de vue , le mécanisme des d ro i t s de por tes , perçus 
u n e seule fois à l ’occas ion de la p r e m i è r e v i l l e traversée, amena i t 
les v i l l es voisines à se n u i r e les unes aux autres, empêchant l i t t é ­
r a l emen t la m u l t i p l i c a t i o n de m u n i c i p a l i t é s situées sur des i t i n é ­
raires communs . 

A. DE LAUBADERE. 



JURISPRUDENCE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D’ÉTAT (3 décembre 1948) 
Dame Louys Micanel. 

MAGISTRATURE COLONIALE. — ACCÈS AUX FEMMES. — APPLICATION 
OUTRE-MER. — L . 1 1 AVRIL 1946. 

M. le commissaire du Gouvernement Gazier a présenté les 
conclusions suivantes : 

MESSIEURS, 

La Constitution du 27 octobre 1946 et l’important mouvement législatif 
qui l’a accompagnée ou même précédée ont très profondément bouleversé le 
statut juridique de la France d’outre-mer. Renouvellement complet de la 
terminologie d’abord. Proclamation solennelle de principes nouveaux ensuite, 
mais aussi, moins visible mais plus profonde, répercussion considérable et 
immédiate sur nombre d’institutions et de règles traditionnellement en vigueur. 
Dans un article récent de la Revue Juridique et Politique de l’Union Française, 
un auteur qui occupe une haute charge dans la magistrature coloniale s’essayait 
à déceler les modifications ainsi apportées au statut de la magistrature de la 
France d’outre-mer (1). Il relevait la substitution du Conseil supérieur de 
la magistrature aux ministres de la Justice et de la France d’outre-mer et à 
la Commission de classement de ce dernier département en leurs attributions 
à l’égard des magistrats du siège, la reconnaissance de leur inamovibilité, 
celle de leur indépendance, la disparition de cette vieille institution colo­
niale : le chef du service judiciaire. 

Et il notait : « Ces modifications ne se sont pas imposées dans toute leur 
évidence aux autorités administratives et judiciaires d’outre-mer. On les 
découvre par étapes, par fragments, au fur et à mesure des cas particuliers qui 
se présentent, et toujours avec surprise. » Le présent pourvoi paraît fourni 
tout exprès pour illustrer ces lignes. Le cas particulier de la requérante contient 
une question d’importance, qui sans doute aurait surpris jusqu’à l’auteur de 
cet article, puisqu’il ne paraît pas même y avoir songé : celle de l’accession 
des femmes à la magistrature d’outre-mer. 

* ** 

La question s’est posée le plus simplement du monde. Un examen pour 
le recrutement de la magistrature coloniale devait s’ouvrir le 21 octobre 1946. 
La demoiselle Micanel, avocat stagiaire attachée au Parquet général de Grenoble, 

(1) N. D. L. R. — Répercussions de la Constitution sur le statut de la 
magistrature de la France d’outre-mer, par F. de Montera, dans cette Revue 
1947, p . 526 et sq. 
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demanda en temps utile son inscription sur la liste des candidats et adressa au 
ministère les différentes pièces qui devaient servir à la constitution de son 
dossier. Au début d’octobre, elle reçoit une brève réponse émanant du bureau 
du personnel, ainsi libellée : 

« Mademoiselle, 
« J’ai le regret de vous faire connaître que l’examen professionnel de la 

magistrature coloniale n’étant pas accessible aux candidates, il ne m’est pas 
possible de retenir votre demande. Veuillez trouver en retour les pièces de 
votre dossier. » 

La requérante, devenue entre temps la dame Louys, ne se tint pas pour 
battue. Par une lettre en date du 7 octobre 1946, elle demande au ministre en 
vertu de quel texte une candidature féminine à l’examen professionnel de la 
magistrature coloniale n’était pas recevable. 

Le 18 octobre, le ministre répond que la lo i du 11 avril 1946 qui donne 
aux citoyennes françaises accès à la magistrature métropolitaine, ne s’applique 
pas à la magistrature coloniale qui forme, ajoutait-il, un cadre spécial régi 
par un texte particulier et placé sous l’autorité de la France d’outre-mer, et 
qui est complètement indépendante de la magistrature métropolitaine. La 
dame Louys Micanel alors se pourvoit devant vous en vous demandant d’annuler 
cette décision de refus. 

** * 

La solution, à notre sens, n’est pas à chercher dans les textes. D’un côté, 
on trouve cette lo i du 11 avril 1946 qu’invoque la requérante et qui, dans son 
autoritaire brièveté permet toutes les interprétations : « Article unique. — Tout 
Français de l’un ou l’autre sexe, répondant aux conditions légales, peut accéder 
aux fonctions de la magistrature. » Rien de plus, ni dans l’exposé des motifs, 
ni dans le rapport préalable présenté à l’Assemblée constituante par M m e Poinso-
Chapuis qui est absolument muet sur la question qui nous occupe. De l’autre 
côté, le décret du 22 août 1928, qui détermine le statut de la magistrature 
coloniale. Rien de décisif non plus tout au long de ses dispositions, détaillées 
cette fois, mais qui prêtent à des interprétations contradictoires. Les magistrats 
coloniaux, est-il posé dès l’article 1 e r , « sont considérés comme détachés du 
ministère de la Justice et placés sous l’autorité de la France d’outre-mer ». Ils 
forment donc un corps autonome dont les règles de recrutement et de carrière 
sont souvent empruntées directement à la magistrature métropolitaine, mais 
parfois aussi en diffèrent largement. Ainsi en va-t-il du recrutement : l’examen 
professionnel est le même que celui de la métropole, mais au nombre des 
conditions d’admission figurent les épreuves de l’examen de sortie de l’Ecole 
de la France d’outre-mer. Différences et analogies se balancent donc, sans 
qu’on puisse affirmer que, dans le silence des textes, une réforme au statut 
de la magistrature métropolitaine d’emblée s’étende à la magistrature coloniale 
ou, au contraire, qu’elle ne saurait lu i être applicable. 

* 
* * 

Il est donc nécessaire de considérer le problème de plus haut et de le 
discuter en profondeur. 

Pour refuser aux femmes l’accès à la magistrature coloniale, le ministre de 
France d’outre-mer ne s’est pas attaché à maintenir une règle traditionnelle 
par seule prévention à l’égard d’une nouveauté dont il ne voyait pas l’intérêt. 
Il a jugé la réforme franchement inopportune. L’état des mœurs dans les 
territoires d’outre-mer, la place qu’y tient la femme dans la cité, la créance qui 
peut y être accordée à ses talents et son autorité, tout cela sépare trop la 
France d’outre-mer de la métropole pour qu’une telle réforme puisse d’emblée 
y être étendue. 

Certes, l’objection est sérieuse. Nous ne croyons pas cependant, Messieurs, 
qu’elle doive prévaloir contre les grands courants d’idées du monde actuel, 
ni qu’on ne puisse l’accommoder aux nécessités de l’administration journalière. 

L’accession des femmes à la magistrature en 1946 n’a représenté qu’un 
épisode, presque ultime dans la vaste promotion contemporaine de. la femme 
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à la vie publique et à l’égalité politique et sociale. Le mouvement, parti 
lentement au début du siècle, s’est précipité avec les deux guerres mondiales 
Successivement se sont ouvertes devant la femme les portes de l’administration, 
nous vous rappelons à cet égard votre arrêt de principe Demoiselle Bobard 
du 3 juillet 1936, celles du barreau, de l’Université, des Assemblées élues, des 
mairies, des cabinets ministériels, de l’armée même en certains de ses services. 

La magistrature ne pouvait résister toujours à ce flot montant. L’Assemblée 
constituante n’eut pas de peine à se laisser convaincre par le rapport de 
M m e Poinso-Chapuis, évoquant la très ancienne vocation judiciaire de la femme, 
depuis Déborah juge en Israël, jusqu’à la « femme prud’homme » de 1907, 
à travers les grandes régentes et les abbesses titulaires du droit de haute 
et basse justice. A l’unanimité, elle vota l’article de lo i qui l u i était soumis, 
sentant combien la réforme, déjà, était inscrite dans les mœurs. Et dans ce 
mouvement, la France, vous le savez, Messieurs, est loin de marcher en 
flèche. Les pays anglo-saxons et nordiques, voire même slaves, l’ont précédée 
de. lo in . Les peuples d’Orient y viennent à leur tour : songez à l’œuvre de 
Mustapha Kémal en Turquie. 

L’Union française, toute entière, pourra-t-elle rester indéfiniment à l’écart? 
Certainement pas. Alors ne vaut-il pas mieux reconnaître dès maintenant un 
principe qui, en toute hypothèse, ne peut manquer de prévaloir un jour 
prochain ? 

Aussi bien un refus irait- i l également à I’ encontre d’un autre mouvement, 
l u i aussi profondément inscrit dans l’actualité politique et sociale de notre 
temps, celui qui tend à étendre toujours plus largement à tous les territoires 
de l’Union française le bénéfice des droits de l’homme et du citoyen tel 
que la Déclaration de 1789 les a formulés et le Préambule de la Constitution 
de 1946 les a complétés. Parmi ces principes nouveaux figure expressément 
la garantie donnée à la femme, dans tous les domaines, de droits égaux à 
ceux de l’homme. 

Ici encore un refus marquerait un recul, une réaction contre un mouve­
ment en marche, aussi déplaisante dans son principe que fragile dans sa durée. 

D’ailleurs, les inconvénients dénoncés par le ministre de la France d’outre­
mer sont-ils vraiment sérieux et ne peut-on très largement les atténuer ? 

Il ne s’agit, bien entendu, que de la composition des tribunaux français 
dans l’Union française. La réforme n’affecte aucunement les juridictions indi­
gènes. Or, les préventions à l’égard de la femme magistrat ne peuvent émaner 
que des indigènes attachés à leur tradition propre, fermés à la civilisation 
européenne. Bien rares seront leurs contacts juridiques avec des Français 
qui puissent les conduire au civil devant les tribunaux français, et ce n’est 
pas eux qui seraient tentés d’user de l’option de juridiction qui leur y 
donnerait accès dans leurs différends avec d’autres indigènes. 

Restent alors les tribunaux correctionnels. 
Mais les femmes magistrats coloniaux ne risquent pas d’ici longtemps 

d’être en nombre tel qu’on ne puisse diriger leur affectation dans des postes 
où elles n’auraient pas à exercer la justice répressive à l’encontre des indigènes. 

Une fois admis le principe du libre accès des femmes à la magistrature 
coloniale, il reviendra à l’autorité hiérarchique, Ministre de la France d’outre­
mer ou Conseil supérieur de la magistrature, de leur aménager une carrière 
d’où soit exclu tout risque de voir leur autorité, leur prestige, leur action 
contestés ou entravés propter imbecillitatem sexus. 

Nous concluons donc à l’annulation de la décision du Ministre de la 
France d’outre-mer refusant à la dame Louys Micanel l’accès au concours de la 
magistrature coloniale. 

Conformément à ces conclusions, le Conseil d’Etat a rendu 
l’arrêt suivant : 

Le Conseil d’Etat statuant au contentieux; 
Sur le rapport de la 3e sous-section de la section du contentieux; 
Vu la requête présentée pour la dame Louys, née Micanel, 

demeurant 16, rue Herbert, à Grenoble, ladite requête enregistrée 
au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat le 15 novembre 1946 
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et t endan t à ce q u ’ i l plaise au Consei l annu le r p o u r excès de 
p o u v o i r une décis ion du m i n i s t r e de l a France d ’ o u t r e - m e r en 
date du 1 e r oc tobre 1946 refusant à la requérante le d r o i t de 
p r e n d r e p a r t à un examen ins t i t ué p o u r l e rec ru tement du per­
sonnel de la magis t ra tu re co lonia le e t une décision conf i rma t ive du 
m ê m e m i n i s t r e en date du 18 octobre 1946; 

V u l e décret d u 2 2 août 1928; 
V u l a l o i d u 1 1 a v r i l 1946; 
V u l ’ o r d o n n a n c e d u 3 1 j u i l l e t 1945; 
O u ï M . D u h a m e l , aud i t eu r , e n son r a p p o r t ; 
O u ï M e G a u d i n , avocat d e l a dame Louys M i c a n e l , e t M e L a b b é , 

avocat du m i n i s t r e de la France d ’ o u t r e - m e r , en leurs observat ions; 
O u ï M . Gazier , aud i t eu r , commissai re a d j o i n t d u Gouverne­

men t , en ses conclusions; 
Sans q u ’ i l soit besoin d ’ e x a m i n e r l ’ a u t r e m o y e n de l a requête : 
Cons idérant q u ’ a u x termes de l ’ a r t i c l e u n i q u e de l a l o i du 

11 a v r i l 1946 ayant p o u r ob je t de pe rme t t r e aux femmes d’accéder 
à la mag i s t r a tu re , « t o u t Français de l ’ u n ou l ’ a u t r e sexe r épondan t 
aux cond i t ions légales, peu t accéder aux fonct ions de la magis t ra­
t u r e ; que l ’exis tence d ’ u n s tatut p a r t i c u l i e r de la magis t ra tu re 
co lonia le ne peut a l le r à l ’ encon t r e des termes généraux de cette 
d i spos i t ion lég i s la t ive ; que , dès l o r s , le m i n i s t r e de la France 
d ’ou t r e -mer , sous l ’ a u t o r i t é d u q u e l est détaché le personnel de la 
magis t ra tu re des t e r r i t o i r e s d ’ o u t r e - m e r en v e r t u du décret du 
22 août 1928, a méconnu la por tée de la l o i préci tée en se fondan t 
sur ce s ta tut p a r t i c u l i e r p o u r dénier à la requérante le d r o i t de se 
présenter à l ’ e x a m e n professionnel de la magis t ra tu re co lon i a l e ; 

D É C I D E : 

A R T I C L E P R E M I E R . — Les décisions susvisées d u m i n i s t r e de l a 
France d ’ o u t r e - m e r en date des 1 e r et 18 octobre 1946 sont annulées. 

CONSEIL D’ÉTAT (4 février 1949) 

Chambre syndicale des agents généraux d’assurances 

de la Martinique. 

DÉPARTEMENTS D ’ O U T R E - M E R . — ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ 
SOCIALE. — RÉGIME LÉGISLATIF. — L. 19 MARS 1946 ART. 2. — 
DÉCRETS D’EXTENSION DE LA LÉGISLATION MÉTROPOLITAINE. — LOIS 
PROROGEANT LE DÉLAI IMPARTI PAR LE TEXTE. — COMPÉTENCE DU 
POUVOIR EXÉCUTIF. 

Le Consei l d ’ E t a t s ta tuant au con ten t i eux ; 
Sur le r a p p o r t de la 4 e sous-section de la sect ion du con ten t i eux ; 
Vu l a requête présentée p o u r l a C h a m b r e syndicale des agents 

généraux d’assurances de la M a r t i n i q u e , agissant poursui tes e t 
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diligences de son président en exercice, le sieur Deleuze, et en 
tant que de besoin pour le sieur Deleuze, agissant en son nom 
personnel, ladite requête enregistrée au secrétariat du contentieux 
du Conseil d’Etat le 1er mars 1948 et tendant à ce q u ’ i l plaise au 
Conseil annuler le décret du 17 octobre 1947, relatif à l’organi­
sation de la sécurité sociale dans les départements de la Guyane, 
de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion; 

Vu la Constitution du 27 octobre 1946; 

Vu l’ordonnance du 4 octobre 1945; 

Vu la lo i du 19 mars 1946; 

Vu la lo i du 23 décembre 1946, article 84; 

Vu la lo i du 26 jui l let 1947; 

Vu la lo i du 6 janvier 1948, article 35 ; 

Vu l’ordonnance du 31 jui l le t 1945; 

Ouï M. Letourneur, maître des requêtes, en son rapport; 
Ouï M0 Nicolay, avocat de la Chambre syndicale des agents 

généraux d’assurances de la Martinique, en ses observations; 
Ouï M. Chavanon, maître des requêtes, commissaire du Gou­

vernement, en ses conclusions; 
Considérant d’une part que, d’après l’article 2 de la lo i du 

19 mars 1946, les lois et décrets actuellement en vigueur dans la 
France métropolitaine et qui ne sont pas encore appliqués à la Gua­
deloupe, la Martinique, la Réunion et la Guyane française seront, 
avant le 1er janvier 1947, l’objet de décrets d’application à ces 
nouveaux départements; que le délai ainsi prévu a été successi­
vement prorogé jusqu’au 1er ju i l le t 1947, au 31 décembre 1947 et 
au 31 mars 1948 par la loi du 23 décembre 1946 (article 84), la 
loi du 26 jui l le t 1947 (article unique) et la lo i du 6 janvier 1948 
(article 35), entrées en vigueur postérieurement à la mise en appli­
cation de la Constitution du 27 octobre 1946; qu’ainsi le décret 
attaqué en date du 17 octobre 1947, introduisant dans les nouveaux 
départements la législation sur la sécurité sociale, est régulièrement 
intervenu dans le délai prescrit par le législateur; que, si la 
Chambre syndicale requérante soutient que les dispositions pré­
citées des lois des 23 décembre 1946, 26 jui l le t 1947 et 6 jan­
vier 1948 sont contraires à l’article 73 de la Constitution, ce moyen 
n’est pas de nature à être utilement présenté devant la juridict ion 
contentieuse; 

Considérant, d’autre part, qu’aucune ordonnance n’étant inter­
venue, en application de l’article 86 de l’ordonnance du 4 octo­
bre 1945, avant l’entrée en vigueur de la lo i du 19 mars 1946, 
pour étendre la législation sur la sécurité sociale à la Martinique, 
cette colonie, devenue département en vertu de la lo i précitée du 
19 mars 1946, ne relevait plus que du régime prévu à l’article 2 de 
cette l o i ; 
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Considérant, enfin, qu ’ i l résulte tant du texte de l’article 2 de 
la lo i du 19 mars 1946 que des travaux préparatoires de ladite lo i 
que le législateur n’a pas entendu faire introduire par décrets de 
façon pure et simple l’ensemble des lois et décrets en vigueur dans 
la métropole; que l’exigence de décrets d’application a eu 
précisément pour but de permettre une adaptation de la légis­
lation métropolitaine, en faisant subir à celle-ci les modifications 
nécessitées par la situation spéciale et les conditions de vie des 
nouveaux départements, sans que toutefois il puisse être fait échec 
au principe d’assimilation qu’a voulu faire prévaloir l’Assemblée 
nationale constituante; qu’en soumettant au régime général de la 
sécurité sociale les membres des professions agricoles à la Mart i ­
nique, où aucun statut spécial n’existait antérieurement à leur 
profit, et en prévoyant dans ce département une organisation admi­
nistrative simplifiée, afin de tenir compte du nombre moindre des 
assujettis, les auteurs du décret du 17 octobre 1947 se sont bornés 
à user des pouvoirs ci-dessus précisés qu’ils tenaient de l’article 2 
de la lo i du 19 mars 1946; 

DÉCIDE : 

ARTICLE PREMIER. — La requête susvisée de la Chambre syn­
dicale des agents généraux d’assurances de la Martinique est 
rejetée. 

N O T E . — L ’ a r r ê t d u Conse i l d ’ E t a t ci-dessus r e p r o d u i t appor te d ’ i n t é ­
ressantes précis ions sur la man iè re don t d o i t être in t e rp ré t é l ’ a r t i c l e 2 de la 
l o i n° 46-451 du 19 mars 1946 tendant au classement comme départements 
français de la Guade loupe , de la M a r t i n i q u e , de la R é u n i o n et de la Guyane 
française. 

Un décret du 17 oc tobre 1947 a organisé dans ces départements un cer ta in 
r é g i m e de sécuri té sociale. C’est ce décret don t la Chambre syndicale des 
agents généraux d’assurances de la M a r t i n i q u e demanda i t , par la vo ie du 
recours p o u r excès de p o u v o i r , l ’ a n n u l a t i o n au Conse i l d ’ E t a t . 

Ce décret avai t été p r i s en a p p l i c a t i o n de l ’ a r t i c l e 2 de la l o i du 
19 mars 1946 disposant : « Les lo i s et décrets ac tue l lement en v i g u e u r dans 
la France m é t r o p o l i t a i n e et q u i ne sont pas encore appl iqués à ces co lonies 
f e r o n t , avant le 1 e r j a n v i e r 1947, l ’ o b j e t de décrets d ’ a p p l i c a t i o n à ces nouveaux 
dépar tements . » 

B i e n que ce texte ne soit p lus en v igueu r depuis le 31 mars 1948, i l 
demeure intéressant d’analyser l ’ a r r ê t du Conse i l d ’ E t a t q u i a re je té la requête 
et af f i rmé la très large compétence du p o u v o i r exécut i f . Ce l le -c i apparaî t à 
deux po in t s de vue : dans le temps d ’ u n e par t , dans son doma ine d ’au t r e pa r t . 

1° to compétence dans le temps. — Les décrets d ’ a p p l i c a t i o n devaient , 
aux termes de l ’ a r t i c l e 2 de la l o i du 19 mars 1946, i n t e r v e n i r avant le 
1 e r j a n v i e r 1947, mais ce d é l a i a été successivement p ro rogé par diverses l o i s , 
a ins i que l e r appe l l e l ’ a r r ê t ci-dessus r a p p o r t é . N o t a m m e n t une l o i d u 
26 j u i l l e t 1947 p ro rogea i t ce dé l a i j u s q u ’ a u 31 décembre 1947. Le décret étant 
i n t e r v e n u le 17 oc tobre , le Conse i l d ’ E t a t est ime que le d é l a i p r é v u par le 
légis la teur a été respecté. Les requérants , à v r a i d i r e , soutenaient le con t r a i r e , 
en i n v o q u a n t en que lque sorte l ’ i n c o n s t i t u t i o n n a l i t é des diverses lo i s de p r o r o ­
g a t i o n q u ’ i l s es t imaient contraires à l ’ a r t i c l e 73 de là C o n s t i t u t i o n . L ’ a r t i c l e 73 
de la C o n s t i t u t i o n pose très net tement le p r i n c i p e de l ’ a s s i m i l a t i o n en d ispo­
sant : « Le régime législatif des départements d’outre-mer est le même 
que celui des département métropolitains, sauf les exceptions déterminées 
par la loi. » On p o u r r a i t , en effet, avec une cer ta ine s u b t i l i t é d ’ a i l l e u r s , 
souteni r q u ’ à dater d e l a mise e n v i g u e u r d e l a C o n s t i t u t i o n , i l 
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n’appa r t i en t p lus au p o u v o i r exécut i f d ’ i n t e r v e n i r dans le domaine de la 
compétence du légis la teur e t que les lo i s de p r o r o g a t i o n aboutissent en que lque 
sorte à cette s o l u t i o n , su r tou t dans la mesure où les décrets d ’ a p p l i c a t i o n 
const i tuent n o n l ’ a p p l i c a t i o n au tomat ique des textes m é t r o p o l i t a i n s , mais abou­
tissent à l ’ é l a b o r a t i o n d ’ u n texte t ou t à fa i t au tonome. Le Conse i l d ’ E t a t s’est 
refusé à examiner ce p r o b l è m e de cons t i tu t ionna l i t é en i n d i q u a n t q u ’ u n t e l 
m o y e n « n’est pas de nature à être utilement présenté devant la juridiction 
contentieuse ». Il y a l i e u de noter , d ’ a i l l e u r s , que la C o n s t i t u t i o n de 1946 
n ’a aucunement organisé un cont rô le de l a cons t i tu t ionna l i t é de l a l o i , mais 
b i e n au con t ra i re , la combina i son des articles 91 et 93 m o n t r e que le con f l i t 
entre la l o i e t la C o n s t i t u t i o n r i sque b i e n de se t e rmine r par la m o d i f i c a t i o n 
de la C o n s t i t u t i o n , s i le Par lement m a i n t i e n t son p r e m i e r vote (ar t . 93, a l . 2 ) 
et, en tou t cas, après p r o m u l g a t i o n , la l o i , même contra i re à la C o n s t i t u t i o n , 
ne semble p o u v o i r être abandonnée ou modif iée que par une nouve l l e l o i , 
con t ra i r e , à nouveau adoptée par le Par lement . Le m o y e n , donc , ne p o u v a i t 
être discuté par le Conse i l d ’ E t a t , i l ne peut même être i nvoqué devant aucune 
j u r i d i c t i o n . 

2° Domaine de la compétence executive. — Deux conceptions s’opposent 
en ce q u i concerne le domaine même de la compétence du p o u v o i r exécut i f . 
Une p remiè re concept ion est celle de la compétence l iée : le p o u v o i r exécut i f , 
dans l e dé l a i q u i l u i est i m p a r t i , serait t enu de fa i r e app l i ca t i on p u r e e t 
s imple de l a l ég i s l a t ion m é t r o p o l i t a i n e q u ’ i l i n t r o d u i r a i t dans l a ci-devant 
co lon ie , dans le département d ’ou t re -mer , par des décrets q u i ne seraient, à 
les b i e n analyser, que des actes-conditions, appl ica t i fs d ’ u n e s i tua t ion j u r i ­
d i q u e préexistante, t i n e seconde concept ion ne r é d u i t pas le p o u v o i r exécut i f 
à ce r ô l e au tomat ique et l u i pe rmet d ’é laborer une règle de d r o i t spécialement 
adaptée au dépar tement d ’ou l r e -mer . Le professeur L a m p u é écr iva i t à ce sujet : 
« Il n ’ y a pas de délégat ion du p o u v o i r lég is la t i f , et les décrets prévus par 
l ’ a r t i c l e 2 ne do iven t o f f r i r que le caractère de règlement a d m i n i s t r a t i f . » 
(P . L a m p u é : L’Union française d’après la Constitution, dans cette Revue 1947, 
p . 189.) 

Le Consei l d ’ E t a t , auque l l a ques t ion de savoir que l le so lu t ion i l conve­
na i t d ’adopte r a déjà été posée à p lus ieurs reprises par des min i s t r e s , no tamment 
dans deux avis des 12 novembre 1946 et 30 décembre 1947, a adopté la 
seconde so lu t i on ( v o i r le texte comple t de ces avis dans M. Lagrange : Le 
nouveau régime législatif de la France d’outre-mer, Sirey 1948, p. 87 et 93, 
et un commenta i re p. 45 à 50 ) . 

Le p r e m i e r avis i n d i q u e par exemple : Il résulte de ce texte (ar t . 2 de 
la l o i du 19 mars 1946) et de la discussion devant l’Assemblée nationale consti­
tuante, que le législateur n’a pas entendu faire introduire par ces décrets de 
façon pure et simple l’ensemble des lois et décrets en vigueur dans la France 
métropolitaine, sans qu’il soit apporté aucun changement à ces textes; que 
l’exigence de décrets d’application a eu précisément pour but de permettre 
une adaptation de la législation métropolitaine aux conditions de vie des 
nouveaux départements, en faisant subir à cette législation les modifications 
nécessaires et en maintenant, sur certains points, en vigueur la législation 
locale; que toutefois ces modifications ou ce maintien partiel en vigueur ne 
doivent intervenir que de façon limitée ou pour tenir compte de situations 
très différentes entre la métropole et les nouveaux départements sans qu’il soit 
fait échec au principe général d’assimilation en matière législative et réglemen­
taire, qu’a voulu faire prévaloir l’Assemblée nationale constituante. » La 
f o r m u l e du second avis est donnée dans des termes à p e u près exactement 
iden t iques . 

On remarquera que le Conse i l d ’ E t a t , au conten t ieux , a r ep r i s la même 
f o r m u l e d ’une man iè re à p e u près f o r m e l l e . M a i s , on sait q u ’ u n avis du 
Conse i l d ’E ta t n’est en que lque sorte « q u ’ u n e consu l t a t ion doc t r ina le sans 
valeur off ic ie l le » ( M . W a l i n e : Manuel élémentaire de droit administratif, 
4 e é d i t i o n , 1946, p . 70 ) . La repr ise par l e Conse i l , statuant au con ten t ieux , 
de la f o r m u l e des avis consultat ifs confère désormais à la même so lu t ion une 
au to r i t é dé f in i t i ve , sauf éventue l r ev i r emen t de j u r i sp rudence , peu p robab le en 
l’espèce. 

La so lu t i on adoptée par le Conse i l d ’ E t a t , en ses diverses fo rma t ions , 
paraî t ext rêmement exacte et m é r i t e d ’ê t r e approuvée (Cf . F. Lucha i r e : Manuel 
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de droit d ’ o u t r e - m e r , Sirey 1949, n° 540) . Les quest ions sociales o n t dans 
les nouveaux départemente une impor t ance considérable et c’est essentiel lement 
en vue de l ’ a p p l i c a t i o n de p r inc ipes analogues à ceux en v i g u e u r dans la 
m é t r o p o l e en cette ma t i è re , qu ’a été adopté u n a n i m e m e n t au Par lement le 
p r i n c i p e général d ’ a s s i m i l a t i o n que f o r m u l e l a l o i du 19 mars 1946. T o u t e f o i s , 
les s i tuat ions démographiques et sociales sont très différentes, le r ég ime de 
l a mé t ropo le étai t t r o p l o u r d , i l i m p o r t a i t d e l e s imp l i f i e r e t no t ammen t 
comme le r emarque l ’ a r r ê t préc i té , « de t en i r compte du n o m b r e m o i n d r e des 
assujettis » au r ég ime général de la sécurité sociale. 

Le Conse i l d ’E ta t au content ieux a cer ta inement adopté cette s o l u t i o n , 
en demeuran t sensible à de très hautes considérat ions de p o l i t i q u e et d ’ a d m i ­
n i s t r a t i o n générales. Cette sens ibi l i té à l ’ éga rd de problèmes de p o l i t i q u e 
gouvernementa le n’est pas nouve l l e . Mais on peut noter que le Conse i l d ’ E t a t , 
au con ten t ieux , n ’a aucunement mis l ’accent sur de pare i l les préoccupat ions . 

A u c u n e référence f o r m e l l e n’est donnée, re la t ive aux avis consul tat i fs 
an tér ieurs , d o n t les fo rmules , par a i l l eu r s , sont soigneusement reprises, comme 
une sorte d ’écho . 

Le Conse i l d ’E ta t n ’a pas très net tement dévo i l é les buts supérieurs q u ’ i l 
se propose d ’ a t t e ind re . I l a préféré c o u v r i r sa s o l u t i o n d ’ u n manteau p u d i ­
quement j e té . Les aff i rmat ions d ’ o r d r e j u r i d i q u e , reprodui tes des avis consul­
ta t i f s , q u i sont données e t q u i jus t i f i en t la s o l u t i o n adoptée, sont que lque 
peu contestables en effet. 

D e u x arguments sont invoqués : le texte, les t ravaux prépara to i res . 
Le Conse i l d ’E ta t déclare que la s o l u t i o n q u ’ i l adopte « résul te du texte » . 

M a i s l ’ a r t i c l e 2 de la l o i du 19 mars 1946 n’est pas très c l a i r . I l vise des 
décrets d ’ a p p l i c a t i o n et n o n pas f o r m e l l e m e n t et c l a i r emen t des décrets 
d ’ adap t a t i on . F o r m e l l e m e n t , l i t t é r a l emen t i n t e rp r é t é , l e texte semble p lus 
na tu re l l ement condu i re à une s o l u t i o n inverse . 

La Hau te Assemblée i n v o q u e en ou t re les t ravaux prépara to i res . On sait 
que le recours aux t ravaux prépara toi res , comme méthode d ’ i n t e r p r é t a t i o n , est 
des p lus contestables. Et cette référence, à propos de la l o i du 19 mars 1946, 
est p lus p a r t i c u l i è r e m e n t i l l u s o i r e . Si on a la cur ios i té de consulter le compte 
r e n d u des débats de l ’Assemblée na t iona le const i tuante , au cours de la séance 
du 14 mars 1946 (Journal Officiel, Débats par lementa i res 1946, p. 750 et sq . ) , 
on constate que le Conse i l d ’E ta t i m p r i m e à ces débats un sens et une 
netteté q u ’ i l s n ’ o n t j amais eus. Les discussions on t été passionnées et 
confuses, et l’aspect j u r i d i q u e des problèmes b i e n négl igé dans une atmosphère 
d ’ i m p r é c i s i o n et de surenchère. La ques t ion précise de savoir si les décrets 
d ’ a p p l i c a t i o n compor te ra i en t une large compétence du Gouvernemen t n ’a 
pas été abordée. Certes, i l a été fa i t de m u l t i p l e s a l lus ions à la l ég i s l a t ion 
sociale e t à son i n t r o d u c t i o n . Le prés ident de la commiss ion , M. L a m i n e -
Gueye, est i n t e r v e n u dans les débats p o u r proposer : « La date d ’ a p p l i c a t i o n 
de toutes les lo i s sociales (ou autres) serait u n i f o r m é m e n t f ixée au 1 e r j a n ­
v i e r 1947 » ( p . 759), ce q u i i m p l i q u e r a i t , par le v o l u m e des textes, la b r iève té 
r e la t ive du d é l a i i m p a r t i , e t par l ’express ion même employée , une i n t r o d u c ­
t i o n massive de caractère au tomat ique . Au con t ra i r e , les amendements de 
M. V a l e n t i n o prévoyant , assez con t r ad ic to i r emen t d ’ a i l l e u r s , à l a fo is l ’ a p p l i ­
ca t ion de p l e i n d r o i t des lo i s sociales et l ’ é l a b o r a t i o n par les assemblées 
locales elles-mêmes des règlements spéciaux q u i p o u r r a i e n t être nécessaires, 
on t été repoussées (p . 750-753). 11 se dégage de l ’ensemble une impres s ion de 
grande confus ion et le prés ident de séance de le constater en déclarant : « Je 
dois observer q u ’ i l est d i f f i c i l e de pou r su iv re une discussion dans de telles 
cond i t ions . » (p . 762). 

En résumé, le p r i n c i p e d ’ a s s i m i l a t i o n a été in t e rp ré t é par le Conse i l d ’ E t a t , 
comme auparavant par le Gouve rnemen t , d ’ u n e man iè re assez souple . I l a été, 
avec ra i son , t enu compte des fa i t s , démographiques , économiques , sociaux 
(v . sur ce p o i n t J. Châte la in : Le statut des nouveaux départements d’outre­
mer, dans cette Revue 1948, p. 316) . Les fai ts l ’ o n t empor té , avec bonheu r , 
sur l e d r o i t s t r ic t , mais l a j u s t i f i c a t i on j u r i d i q u e d ’une p o l i t i q u e supér ieure 
demeure que lque peu a r t i f i c i e l l e . 

Claude-Albert COLLIARD, 

Professeur à la Faculté de Droit de Grenoble. 
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CONSEIL D’ÉTAT (8 décembre 1948) 
Sieur Lafage. 

ALGÉRIE. — FONCTIONNAIRES. — MISE A LA RETRAITE D’OFFICE. — 
ORDONNANCE DU 7 JANVIER 1944. — M O T I F DISCIPLINAIRE. — 
DÉTOURNEMENT DE POUVOIR. 

Le Conseil d’Etat statuant au contentieux (section du conten­
tieux, 1re et 3e sous-sections réunies); 

Sur le rapport de la 1re sous-section de la section du contentieux; 
Vu la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés par 

le sieur Lafage, contrôleur général des Services de police, demeu­
rant à Alger, 7, rue Altairac, ladite requête et ledit mémoire 
enregistrés les 23 mai et 2 juil let 1947 au secrétariat du conten­
tieux du Conseil d’Etat, et tendant à ce qu’ i l plaise au Conseil 
annuler un arrêté en date du 5 avril 1947 par lequel le Gouver­
neur général de l’Algérie l’a mis à la retraite d’office; 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier; 
Vu l’ordonnance du 7 janvier 1944; 
Vu le décret du 8 j u i n 1944; 
Vu l’ordonnance du 31 jui l le t 1945; 
Ouï M. Dutheillet de Lamothe, auditeur, en son rapport; 
Ouï Me Gaudin, avocat du sieur Lafage, en ses observations; 
Ouï M. Chardeau, auditeur, commissaire adjoint du Gouver­

nement, en ses conclusions; 
Considérant qu’ i l ressort des pièces versées au dossier que le 

Gouverneur général de l’Algérie s’est abstenu de notifier au sieur 
Lafage le décret en date du 14 mars 1947 qui l’avait mis d’office 
à la retraite au titre de l’épuration administrative, et a estimé pré­
férable de prononcer par l’arrêté attaqué, en date du 5 avril 1947, 
la mise à la retraite d’office par application de l’ordonnance du 
7 janvier 1944; que, dans ces conditions, le sieur Lafage est fondé 
à soutenir que le Gouverneur général de l’Algérie a usé des pou­
voirs qu’ i l tenait de l’ordonnance du 7 janvier 1944 pour vin but 
autre que celui en vue duquel ils l u i ont été conférés; 

DÉCIDE : 

ARTICLE PREMIER. — L’arrêté susvisé du Gouverneur général de 
l’Algérie en date du 3 avril 1947 est annulé. 

NOTE. — Le présent arrêt n’est que l’application d’une jurisprudence très 
ferme dont la méconnaissance constante par l’administration, quelquefois 
animée des meilleures intentions, montre qu’elle n’est pas encore assez connue. 

Il est bien établi que les mesures de mises à la retraite d’office, même 
anticipées, n’ont pas par elles-mêmes un caractère disciplinaire. Gela a été 
affirmé pour les mises à la retraite anticipées prévues par les décrets-lois 
d’économies de 1934 (20 décembre 1935, Allec, Rec. p. 1215; 19 mai 1936. 
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Duteil, Rec. p. 567), pour les relèvements de fonctions prononcés par appt’ 
cation de la loi du 17 juillet 1940 (3 janvier 1947, Bérard, Rec. p. 2) et pour 
les mises à la retraite de l’ordonnance du 7 janvier 1944 (29 janvier 1947, 
Pouteau, Rec. p. 36). Le Conseil d’Etat ne reconnaît à des mesures de cet 
ordre un caractère disciplinaire que lorsque les circonstances de l’affaire ou 
l’intention déclarée de l’administration le font nettement apparaître (3 décenv 
bre 1924, Auchier, Rec. p. 963; 12 janvier 1938, Berthet, Rec. p. 80). 

Par conséquent, s’il est incontestable que l’administration peut user de 
ses pouvoirs disciplinaires pour prononcer, selon la procédure disciplinaire, 
des sanctions de mises à la retraite d’office prévues dans l’échelle des sanc­
tions disciplinaires figurant au statut, il est également certain qu’elle ne 
peut faire usage des pouvoirs non disciplinaires qu’elle tient des dispositions 
susrappelées et particulièrement de l’ordonnance du 7 janvier 1944 pour des 
motifs disciplinaires, par exemple pour sanctionner des faits relevant de 
l’épuration administrative (29 janvier 1947, Rosanvallon, Rec. p. 37) ou de 
la procédure disciplinaire normale (12 novembre 1948, Garidacci). 

L’ordonnance du 7 janvier 1944 peut être appliquée à un fonctionnaire 
pour défaut d’aptitude suffisante aux fonctions qui l u i sont confiées (27 jan­
vier 1947, Pouteau, Rec. p. 36) ou à cause de l’impossibilité dans laquelle 
il se trouve, pour raisons de santé ou autres, d’assurer un service dans les 
postes que ses fonctions l’appellent à occuper (11 juin 1948, Ferrieux), ou 
encore en vue de créer une vacance dans un corps (2 mai 1947, Saflix, Rec. 
p. 174) parce que ce ne sont pas des motifs disciplinaires. 

Mais, lorsqu’à la suite de la recherche d’intention à laquelle il se livre 
dans chaque affaire, le Conseil d’Etat décèle un motif disciplinaire à l ’or i ­
gine de la dérision attaquée, il annule cette dernière. Son appréciation dépend 
des circonstances de chaque espèce. Par exemple, il a estimé que la circons-
tance que le requérant avait fait l’objet d’une sanction d’épuration reconnue 
non fondée et rapportée par le ministre ne permettait pas de discerner une 
intention disciplinaire dans la mesure de mise à la retraite prononcée ulté­
rieurement (27 décembre 1948, Petit) et qu’au contraire la substitution d’une 
mise à la retraite d’office à une sanction d’épuration fait présumer l’intention 
disciplinaire (présente décision et 16 avril 1948, Richard). 

CONSEIL D’ÉTAT (11 mars 1949) 
Sieur Bonne au. 

MAROC. — SERVICE COLONIAL DU PORT DE CASABLANCA. — CADRE 
DES SERVICES CENTRAUX DU COMITÉ FRANÇAIS DE LIBÉRATION 
NATIONALE. — REFUS D’INTÉGRATION. — DÉCISION DISCRÉTIONNAIRE. 
— M O T I F ENTACHÉ D’UNE ERREUR DE DROIT. 

Le Conseil d’Etat statuant au contentieux (section du conten­
tieux, 1re et 3e sous-sections réunies); 

Sur le rapport de la 3° sous-section de la section du contentieux; 

Vu la requête présentée par le sieur Bonneau (Marcel), surveil­
lant militaire de 1re classe des services pénitentiaires coloniaux, 
chef de section du service colonial du port de Casablanca (Maroc), 
ladite requête enregistrée au secrétariat du contentieux du Conseil 
d’Etat le 13 jui l le t 1946 et tendant à ce qu’ i l plaise au Conseil 
annuler le refus résultant du silence gardé pendant plus de quatre 
mois par le ministre des Colonies sur sa demande en date du 
3 décembre 1945 tendant à obtenir son intégration dans le cadre 
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des agents temporaires des services centraux du Comité français de 
Libération nationale; 

Vu l’ordonnance du 3 j u i n 1943; 
Vu le décret du 3 septembre 1943, modifié par le décret du 

1er janvier 1944; 
Vu l’ordonnance du 31 jui l let 1945; 
Ouï M. de Lavit, maître des requêtes, en son rapport; 
Ouï M. Odent, maître des requêtes, commissaire du Gouver­

nement, en ses conclusions; 

Sur la recevabilité de la requête : 
Considérant d’une part qu’en admettant même que la réponse 

faite par le ministre de la France d’outre-mer à la demande d’inté­
gration du sieur Bonneau dans le cadre des agents temporaires 
des services centraux du Comité français de la Libération natio­
nale puisse être regardée comme une décision régulièrement noti­
fiée à l’intéressé, cette réponse, par laquelle le ministre déclare 
ne pouvoir accorder le bénéfice de l’intégration sollicitée par le 
requérant, doit être tenue pour une décision de rejet, d’ailleurs 
ultérieurement confirmée dans les observations présentées par le 
ministre sur le pourvoi; que dès lors le ministre de la France 
d’outre-mer n’est pas fondé à arguer de l’absence d’une décision 
préalable pour soutenir que la requête du sieur Bonneau n’est pas 
recevable; 

Sur la légalité de la décision attaquée : 

Considérant qu’aux termes de l’article 8 du décret du 3 sep­
tembre 1943, modifié par le décret du 1er janvier 1944, le personnel 
du service colonial du port de Casablanca « pourra, au même 
titre que celui du commissariat des Colonies, auquel il est assimilé, 
être incorporé dans le cadre des services centraux du Comité 
français de la Libération nationale »; 

Considérant qu ’ i l ressort des pièces versées au dossier et 
notamment des observations du ministre de la France d’outre-mer 
que le refus d’intégration opposé au sieur Bonneau est fondé sur 
le motif que le service colonial du port de Casablanca étant un 
service extérieur du ministère de la France d’outre-mer, indépen­
dant des cadres de ce ministère, son personnel ne peut être intégré 
dans les services centraux; 

Considérant qu’ i l résulte des dispositions précitées de l ’a r t i ­
cle 8 du décret du 3 septembre 1943 modifié par le décret du 
1er janvier 1944 que, du moins en ce qui concerne l’intégration 
dans le cadre des agents temporaires des services centraux du 
Comité français de la Libération nationale, le personnel du service 
colonial du port de Casablanca est assimilé au personnel de l’admi­
nistration centrale; qu’ainsi la décision attaquée a fait une fausse 
application de ces textes réglementaires et par suite est entachée 
d’excès de pouvoir ; 
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DÉCIDE : 
ARTICLE PREMIER. — La décision susvisée du ministre de la 

France d’outre-mer est annulée. 

N O T E . — L e « service c o l o n i a l d u p o r t de Casablanca » a été organisé 
par un décret du 3 septembre 1943 et par un décret du 1 e r j anv i e r 1944. Ces 
textes l u i donna ien t , dans les cadres admin i s t r a t i f s du Comi té français de la 
L i b é r a t i o n na t iona le , une p o s i t i o n assez m a l déf in ie . Le décret d u ^ 1 e r j a n ­
v i e r 1944 avai t cependant p r é v u que « son personne l p o u r r a i t , au même t i t r e 
que c e l u i du commissar ia t aux Colonies auque l i l est assimilé, être i n c o r p o r é 
dans le cadre des agents tempora i res des services centraux du C o m i t é français 
de L i b é r a t i o n na t ionale » . 

Ce de rn i e r cadre a été ne t tement dé f in i et organisé par un décret du 
29 décembre 1943 q u i l u i donna i t un statut comple t avec des règles de recru* 
t emcnt , de r é m u n é r a t i o n , de d i s c i p l i n e . 

Les agents du service c o l o n i a l du p o r t de Casablanca, sentant t o u t l ’ i n t é r ê t 
q u ’ i l y aura i t p o u r eux à o b t e n i r une i n t é g r a t i o n dans le service cen t ra l , 
so l l i c i t è ren t cette i n t é g r a t i o n . I l s se heur tè ren t à un refus de l ’ a d m i n i s t r a t i o n 
q u i se bo rna à l e u r adresser des réponses d ’a t t en te . 

Le Conse i l d ’ E t a t , sur le p o u r v o i de l ’ u n des intéressés, annule le refus 
opposé à sa demande d ’ i n t é g r a t i o n . Ce n’est pas q u ’ i l a i t r e connu aux agents en 
cause un d r o i t à l ’ i n t é g r a t i o n ou au m i n i s t r e une o b l i g a t i o n rég lementa i re d ’ y 
procéder . Les d ispos i t ions de l ’ a r t i c l e 8 du décret du 8 septembre 1943, 
mod i f i é par l e décret du 1 e r j a n v i e r 1944, s’opposaient à une te l le s o l u t i o n . I l 
résul te des termes de cette d i s p o s i t i o n cités p lus hau t , que le m i n i s t r e possède 
un p o u v o i r d i sc ré t ionna i re p o u r refuser l ’ i n t é g r a t i o n de t e l ou t e l agent sans 
f o u r n i r aucun m o t i f . 

Ma i s le m i n i s t r e avait commis l ’ i m p r u d e n c e de donner à l ’ intéressé le 
m o t i f de son refus. I l e s t imai t que l e service c o l o n i a l du p o r t de Casablanca 
était un service extér ieur du min i s t è r e des Colonies depuis sa c réa t ion et 
q u ’ i l ne pouva i t par suite être considéré comme un service cent ra l du C o m i t é 
français de L i b é r a t i o n na t iona le . 

O r , s ’ i l est incontestable que les décrets du 15 j u i l l e t 1934 et du 
6 j u i l l e t 1935 on t aff i rmé le caractère de « services extér ieurs » des services 
co lon i aux des por ts et si les décrets du 3 septembre 1943 et 1 e r j a n v i e r 1944 
n ’ o n t pas expressément renversé ce p r i n c i p e , ’ l ’ au t eu r du décret du 1 e r j a n ­
v ie r 1944 a v o u l u q u ’ i l ne fasse pas obstacle à l ’ i n t é g r a t i o n du personnel 
intéressé dans les cadres des services centraux du C o m i t é français de L i b é ­
r a t i o n na t ionale e t i l l ’ a d i t f o rme l l emen t dans l ’ a r t i c l e ci té p lus hau t . 

Dès lo r s , l e Consei l d ’E ta t , faisant app l i c a t i on d ’une ju r i sp rudence m a i n ­
tenant f o r t ancienne, a décidé que le refus d ’ i n t é g r a t i o n , q u i aura i t été 
valable s ’ i l n ’ava i t été assorti d ’ a u c u n m o t i f , devenait i l l é g a l parce que le 
m o t i f i n v o q u é laissait apparaî tre une er reur de d r o i t commise par l e m i n i s t r e . 

D ’ a u t r e pa r t , en écartant la f in de non-recevoir t i rée par le m i n i s t r e 
du défaut d ’ u n e décis ion préalable de re je t , le Conse i l d ’E ta t m a i n t i e n t sa 
j u r i sp rudence constante aux termes de l aque l le des réponses d’a t tente faites 
à une demande d ’ u n intéressé do iven t être regardées comme des refus e x p l i ­
cites lo rsqu’e l les af f i rment l ’ i m p o s s i b i l i t é actuelle de donner suite à cette 
demande. I l rappel le au surplus une autre j u r i sp rudence selon l aque l l e l e 
défaut d ’ u n e décis ion préalable de refus est couver t lo r sque , dans ses obser­
vat ions présentées devant le Conse i l d ’E ta t , l ’ A d m i n i s t r a t i o n déclare s’opposer 
au fond aux pré ten t ions du requéran t (25 mars 1936, Sieur Toussaint, Rec. 
p. 376; 15 octobre 1937, Compagnie des Chemins de fer du Nord, Rec. p. 812) . 



JURISPRUDENCE JUDICIAIRE 

I. — JURIDICTIONS MÉTROPOLITAINES 

COUR D’APPEL D ’ A I X 

13 jui l let 1948. 

CRÉATION DES FRANCS COLONIAUX. — VENTE IMMOBILIÈRE ANTÉRIEURE. 
— CONCLUSION DU CONTRAT DANS LA MÉTROPOLE. — EXÉCUTION 
OUTRE-MER. — D. 26 DÉCEMBRE 1945 ART. 2 NON APPLICABLE. — 
L o i D’AUTONOMIE. — COMMUNE INTENTION DES PARTIES. — LOCA­
LISATION DU CONTRAT. 

L’article 2 du décret du 26 décembre 1945, fixant le règlement 
des obligations entre territoires de la zone franc, qui répute les 
obligations antérieures libellées en francs métropolitains sauf accord 
contraire des parties, ne s’applique qu’aux contrats entre personnes 
résidant dans deux territoires dont les monnaies libellées en francs 
ont changé de valeur l’une par rapport à l’autre. Le texte ne fait 
aucune mention des personnes qui résident toutes deux dans la 
même zone, mais qui ont contracté pour un immeuble situé dans 
une zone dont la monnaie a changé de valeur. 

Faute d’un texte précis, il faut donc se reporter aux principes 
généraux du droit en la matière et rechercher quelle a été l’intention 
des contractants. 

Lorsque l’opération intéresse des exploitations en Afrique, 
qu’elle y est réalisée, que le prix doit y être payé, il n’est pas 
douteux que les parties ont entendu faire une opération qui, en 
cas de variation de monnaie, ne pouvait être régie que par le 
régime applicable en A. O. F. • 

LA COUR, 
Attendu que la Compagnie française de l’Afrique occidentale 

(C. F. A. O.) et la Société commerciale et industrielle du Haut-
Ogooué (S. H. O.) sont deux sociétés ayant leurs sièges sociaux en 
France, mais ayant leur principale activité dans l’Ouest Africain, 
au Dahomey et au Gabon; 

Attendu que, fin 1945, la C. F. A. O. désira acquérir une 
concession que la S. H. O. avait au Dahomey, la S. H. O. désirant 
la vendre pour augmenter, avec les fonds en provenant, ses plan­
tations et factoreries au Gabon; 
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Attendu que l’accord fut réalisé et concrétisé dans deux lettres 
échangées, les 12 et 13 novembre 1945, entre les sièges sociaux 
— Paris et Marseille — des deux sociétés; que la S. H. O. cédait 
la concession bâtie de Cotonou pour 5.500.000 francs, frais et 
impôts à la charge de l’acheteur; des instructions seront soumises 
à son représentant à Cotonou, avec délégations nécessaires du 
conseil d’administration, aux fins de réaliser l’affaire; le pr ix de 
cession sera versé dès que possible au crédit du compte de la 
S. H. O. à la Banque de l’Afrique Occidentale à Port-Gentil 
(Gabon); la C, F. A. O. donnait son accord, indiquant qu’elle 
ferait virer le prix dès la mutation des titres effectuée à son nom 
au livre foncier de Cotonou, et elle donnerait elle-même pouvoir 
habilitant son agent en cette localité à signer l’acte de vente; 

Attendu, en effet, que la vente ne pouvait être réalisée qu’à la 
colonie; que le décret du 8 août 1941, toujours alors en vigueur, 
décide que la cession d’immeubles ou droits immobiliers en 
A. O. F. et au Togo, pour être valable, doit être autorisée par le 
gouverneur de la colonie, et l’article 2 déclare nul tout acte ou 
déclaration constatant la cession sans mentionner le numéro et la 
date d’autorisation, et ce, sous peine d’une amende pénale; qu ’ i l 
en résulte que la promesse de vente des 12 et 13 novembre ne 
pouvait valoir vente, faute de l’observation de Farrêté ci-dessus 
mentionné; 

Attendu qu’en exécution de l’accord, la vente fut réalisée le 
18 décembre 1945 à Cotonou, après autorisation n° 473 du 5 décem­
bre du gouverneur du Dahomey, entre la S. H. O. et la C. F. A. O., 
représentées par leurs mandataires spéciaux, désignés par les 
conseils d’administration, et, pour l’exécution des clauses du 
contrat, il était fait élection de domicile à Cotonou; 

Attendu que, le 31 janvier 1946, la C. F. A. O. versait à la 
Banque de l’Afrique occidentale française la somme de 5 millions 
500.000 francs, pour être transmise à son agence de Port-Gentil 
et être portée au crédit du compte de la S. H. O.; 

Attendu qu’entre temps était intervenu le décret du 26 décem­
bre 1945, créant le groupe des francs C. F. A. pour les colonies 
françaises, ayant une parité de 100 francs de ces colonies pour 
170 francs; que la Société S. H. O. prétendit qu’elle devait être 
payée en francs C. F. A. et déclara n’accepter les 5.500.000 francs 
qu’à titre d’acompte; 

Attendu que l’article 2 du décret du 26 décembre 1945, fixant 
le règlement des obligations entre territoires de la zone franc, qui 
vise les obligations en francs nées antérieurement au 26 décem­
bre 1945, ne s’applique expressément qu’aux contrats entre per­
sonnes résidant dans deux territoires de la zone franc dont les 
monnaies, libellées en francs, ont changé de valeur l’une par 
rapport à l’autre, et qui décide pour elles, sauf accord contraire 
des parties, que leurs obligations sont réputées en francs métro­
politaine; que ce décret ne fait aucune mention des personnes 
résidant toutes deux dans une même zone, mais qui ont contracté 
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p o u r un i m m e u b l e s i tué en zone don t la m o n n a i e a changé de 
v a l e u r ; 

A t t e n d u q u ’ i l f au t donc se r epo r t e r aux p r inc ipes généraux 
du d r o i t en l a mat iè re e t rechercher , faute d ’ u n texte précis s ’ i m -
posant aux part ies et aux juges, que l le a été l ’ i n t e n t i o n des contrac­
t an t s ; que même s i , pa r i n t e r p r é t a t i o n ou extension de l ’ a r t i c l e 2 
du décret susvisé, on devai t admet t r e que , p o u r les part ies rési­
dan t dans une même zone où le franc n ’ a pas v a r i é , elles sont 
présumées avo i r t r a i t é en francs m é t r o p o l i t a i n s p o u r une affaire 
en A f r i q u e , cet a r t i c l e admet l a poss ib i l i t é d ’ é t a b l i r un accord 
con t r a i r e , et l ’ a r t i c l e 4 du même décret le réserve expressément; 

A t t e n d u q u ’ i l est é t a b l i que l ’ o p é r a t i o n réalisée par les deux 
sociétés intéressait leurs exp lo i t a t ions respectives en A f r i q u e , la 
C . F . A. O. v o u l a n t s ’agrand i r à Co tonou , alors que la S . H. O. 
dés i ra i t y céder sa concession p o u r ré inves t i r i m m é d i a t e m e n t le 
p r o d u i t de la vente en immeubles au Gabon ( le t t re du 8 aoû t 1945) ; 
que l a C . F . A . O . recevai t u n b i e n situé a u D a h o m e y e t l a S . H . O . 
l a con t repa r t i e , q u i devai t l u i être fou rn i e n o n en France , mais au 
G a b o n même , où el le devai t être ré inves t ie ; que la vente e l le-même 
n ’ a pu être réalisée va lab lement q u ’ e n A f r i q u e , e t les par t ies o n t 
é l u d o m i c i l e , p o u r son exécut ion ( l i v r a i s o n du b i e n v e n d u , pa ie­
m e n t du p r i x ) , à C o t o n o u ; q u ’ i l n’est pas dou teux q u ’ e n contrac­
tan t a ins i , les part ies o n t en tendu fa i re une o p é r a t i o n q u i se réa l i sa i t 
en son ent ier à la co lonie et, en cas de v a r i a t i o n de monna i e , ne 
p o u v a i t être régie que pa r le r ég ime app l i cab l e en A f r i q u e occi­
dentale , où se t r o u v a i t le b i e n v e n d u , e t devai t être payé le p r i x , 
l ’ u n étant l a con t repa r t i e de l ’ a u t r e , e t commandés tous deux pa r 
l a pa r i t é m o n é t a i r e ; 

A d o p t a n t , au surp lus , les mo t i f s des p remiers juges, 

P A R CES M O T I F S : 

Conf i rme le j ugemen t . 

M . Ma la sp ina t , prés. — M e s V i d a l - N a q u e t ( d u ba r reau d e M a r ­
sei l le) e t Jean de G r a n d m a i s o n ( d u ba r reau de P a r i s ) , av. 

NOTE. — La création des francs coloniaux par le décret du 26 décent’ 
bre 1945 devait soulever des problèmes nouveaux sur la monnaie de paiement 
dans les relations intéressant les zones de l’Union française soumises à un 
régime monétaire distinct. L’arrêt rapporté est le premier qui paraisse avoir 
eu à envisager la question. 

Le décret du 26 décembre 1945, pour tenir compte d’une situation de 
fait, a créé, à côté du franc métropolitain (qui reste en circulation en Afrique 
du Nord, aux Antilles et à la Guyane), le franc des colonies françaises d’Afrique 
(« franc C. F. A. », affecté aussi à Saint-Pierre-et-Miquelon), et le franc 
des colonies françaises du Pacifique (« franc C. F. P. »). La valeur du franc 
C. F.. A. a été fixée à 1,70 par rapport au franc métropolitain (2 par l’avis 352 
de l’Office des changes, J. O. 17 oct. 1948), celle du franc C. F. P. à 2,40. 
Ce dernier a ensuite perdu toute solidarité avec le franc métropolitain, son 
cours a atteint 5,32 (avis précité). 

Dans la présente espèce, un immeuble situé au Dahomey a été vendu par 
la Société du Haut-Ogoué (S. H. O.), ayant son siège social dans la métro 
pôle, à la Compagnie française de l’Afrique occidentale (C. F. A. O.), ayant 
également son siège social dans la métropole, en vertu d’un accord par 
change de lettres entre les deux sièges sociaux de Paris et de Marseille, les 
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12 et 13 novembre 1945, l ’acte de vente ayant été signé à C o t o n o u le 18 décem­
bre 1945, apres l ’ a u t o r i s a t i o n du Gouverneur du Dahomey , encore requise à 
l ’ époque p o u r t o u t transfert de d ro i t s réels i m m o b i l i e r s . Le p r i x de 5 m i l l i o n s 
500.000 francs étai t payable au compte de la S. H. O. à la Banque de l ’ A f r i q u e 
occidentale à P o r t - G e n t i l (Gabon) , l a S . H . O . s e proposant , comme i l résul­
t a i t des pourpar le r s n o n contestés entre les par t ies , de ré inves t i r ce p r i x en 
immeubles au Gabon . 

Le 31 j a n v i e r 1946, la C. F . A. O. f i t v i r e r à P o r t - G e n t i l 5.500.000 francs 
mé t ropo l i t a i n s . La S . H. O. déclara avo i r d r o i t à 5.500.000 francs C. F , A. e t 
n’accepter le versement qu’à t i t r e d ’acompte . 

La Cour d ’ A i x , saisie du d i f fé rend , observe que le décret du 26 décem­
bre ne règle pas la ques t ion . Son ar t ic le 2 envisageant les ob l iga t ions nées 
avant sa p r o m u l g a t i o n , ne vise que les contrats conclus entre personnes rés i ­
dant dans deux t e r r i to i res dont les monnaies sont devenues dis t inctes . Sa 
p resc r ip t ion du règlement en francs mé t ropo l i t a i n s sauf clause con t ra i re , ne 
vaut donc pas p o u r une opé ra t i on conclue entre deux sociétés ayant leurs 
sièges dans la mé t ropo le re la t ivement à un i m m e u b l e sis en A. O. F . Et 
cette observat ion paraî t fondée. 

La Cour se réfère alors au d r o i t c o m m u n des confl i ts de lo i s sur la 
monnaie de pa iement . E l l e rappe l le que les pr inc ipes généraux abandonnent 
aux part ies le cho ix de cette monna i e . Et comme le cont ra t a été finalement 
conclu à la co lon ie , et y a été exécuté par la l i v r a i s o n de l ’ i m m e u b l e et le 
pa iement du p r i x , e l le estime que les part ies « on t en tendu fa i re une opé­
r a t i o n q u i se réal isai t en ent ier à la co lon ie , et, en cas de v a r i a t i o n de 
monna ie , ne pouva i t être régie que par le rég ime appl icable en A f r i q u e 
occidentale ». 

On a reproché à ce raisonnement de méconnaî t re l ’ i n t e n t i o n des parties 
q u i , contractant avant le 26 décembre 1945, ne pouvaien t songer à adopter 
le franc C. F. A. q u i n ’ex is ta i t pas (v . la note à la Gazette du Palais du 
4 septembre 1948). M ê m e s i on approuve la s o l u t i o n , éc r i t M. J . -Ph. Lévy 
(J . C. P. 1949.11. 4.693), son fondement reste f r ag i l e . 

Nous pensons p o u r not re pa r t que le ra isonnement de l ’ a r r ê t , s i on 
l ’ i n t e r p r è t e convenablement , est exact et me t en l u m i è r e des no t ions i m p o r ­
tantes du d r o i t des confli ts de lo i s en mat ière de contrats. 

On aff i rme généralement que la monna ie de compte, c’est-à-dire l ’ u n i t é 
de mesure q u i dé te rmine le mon tan t de l ’ o b l i g a t i o n , est choisie par les 
par t ies . 11 serait p lus exact de d i r e qu ’e l l e est déterminée par la l o i a p p l i ­
cable au contra t , celle-ci étant chois ie , selon l ’express ion courante , par les 
part ies . I l y a une différence entre les deux formules et le présent arrêt v ient 
précisément l ’ i l l u s t r e r . 

Dans les confl i ts in te rna t ionaux o rd ina i res , i l i m p o r t e déjà d’observer 
que la monna ie de compte est dé terminée par la l o i appl icable au contra t . 
Cel le-c i peut , certes, laisser aux part ies la l i be r t é de cho is i r la monna ie q u i 
l e u r convien t , mais i l peut en être aut rement , e t i l n’est p lus v r a i de d i r e que 
les part ies choisissent l i b r e m e n t la monna ie . En France, la ju r i sp rudence s’en 
est peu souciée parce qu’e l l e pose le p r i n c i p e de la l i b e r t é de cho ix de la 
monna i e dans les règlements i n t e rna t ionaux . Mais avant d ’ a p p l i q u e r cette 
règle de droit français, les t r i b u n a u x devra ient rechercher si le cont ra t est 
soumis à la l o i française; on l ’ a depuis longtemps relevé (v . H a m e l , Nouv. 
Revue de droit international privé, 1937.499). La d i s p a r i t i o n de ces questions 
depuis la guerre ne permet pas de d i r e si les t r i b u n a u x on t été sensibles à 
cette observa t ion . 

Mais dans le cas présent, la ques t ion r e b o n d i t . On a, certes, ra i son de 
d i r e q u ’ i l est absurde de rechercher l ’ i n t e n t i o n des part ies quant au cho ix 
de la monna ie de compte à une époque où la ques t ion ne se posait pas 
parce q u ’ i l n ’ y en avait q u ’ u n e . Ma i s l e d r o i t c o m m u n , comme on v ien t de 
le v o i r , ne commandai t nu l l emen t cette recherche, et ce n’est d ’a i l l eu r s pas, 
comme nous y rev iendrons , la démarche de l ’ a r r ê t , ma lg ré une f o r m u l e 
équ ivoque . Cette affaire mon t re l ’ i n t é r ê t q u ’ i l y a à soul igner que la monna ie 
de compte n’est pas choisie d i rec tement par les part ies , mais que sa déter­
m i n a t i o n est soumise à la l o i appl icable au contrat : il y a en effet des cas, 
comme ce lu i - c i , où les part ies n ’ o n t même pas pu avo i r d ’ i n t e n t i o n quant 
à la monna i e de compte . La réserve de cette i n t e n t i o n dans l ’ a r t i c l e 2 du 
décret para î t b i e n n ’ a v o i r de sens que p o u r les opérat ions si proches de sa 
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p r o m u l g a t i o n que les part ies on t pu pressentir l a r é fo rme e t p r e n d r e p o s i t i o n 
à cet égard . 

Le p r o b l è m e vér i t ab le est donc ce lu i de savoir à que l le l o i obé i t le cont ra t , 
au m o i n s sur le p o i n t p a r t i c u l i e r de la rég lementa t ion moné ta i re d i f férente 
à la co lon ie et dans la mé t ropo le . 

Et sur ce second p o i n t réapparaî t la même d i f f i cu l t é , d o n t cette espèce 
est une heureuse occasion de dénoncer le caractère factice. S i , selon l ’expres ­
s ion courante , l a l o i appl icable aux contrats en d r o i t i n t e r n a t i o n a l p r i v é est 
celle que les part ies o n t expressément ou taci tement choisie , comment chercher 
l eu r vo lon té à une époque où la ques t ion ne se posait pas ? 

La réponse est s imple dans l ’ i n t e r p r é t a t i o n q u i a été proposée de la 
p o s i t i o n générale de la ju r i sp rudence en ce domaine ( H . B a t i f f o l : Les conflits 
de lois en matière de contrats, n° 45) et d’après l aque l l e la vo lon té des 
part ies n ’ a pas p o u r ob je t l e cho ix de l a l o i , mais l a loca l i sa t ion du contrat 
— dont le j uge dédu i t la l o i app l icab le . Sans reprendre i c i les raisons et 
l ’ u t i l i t é pos i t ive de cette f o r m u l e , i l suffira de constater que l a présente 
ques t ion est une de celles q u i en m o n t r e n t la nécessité (v . déjà une hypo­
thèse substant ie l lement i den t i que forgée dans l ’ouvrage préc i té , ibid., p. 68, 
note 3) : les par t ies n ’ o n t pu avo i r de vo lon té quant au cho ix de la l o i ; 
mais elles en ont eu une quant à la loca l i sa t ion des éléments de leurs 
opéra t ions . 

On peut même relever dans no t re arrêt comment cette i n t e rp ré t a t i on 
n’est que l’analyse de la démarche réel le des t r i b u n a u x . La Cour d ’ A i x se 
réfère b i e n en termes généraux, selon l ’express ion courante , à l ’ i n t e n t i o n des 
par t ies . Mais reste à savoir l ’ o b j e t de cette i n t e n t i o n . Or l ’ a r r ê t nous l ’ a p p r e n d 
dans sa f o r m u l e finale d’après laque l le « les parties o n t en tendu fa i re une 
opé ra t ion q u i se réal isai t en ent ier ù la co lon ie , et, en cas de v a r i a t i o n de 
monna ie , ne pouva i t être régie que par le rég ime appl icable en A f r i q u e 
occidentale ». La Cour , suivant f idèlement les faits , reconnaî t aux part ies 
une i n t e n t i o n quant à la loca l i sa t ion de l eu r contra t , e t en d é d u i t la l o i 
appl icable . 

On a récemment reproché (Moser : Vertragsabschluss, Vertragsgultigkeit 
und Parteiwille im internationalen Obligationenrecht, Sa in t -Gal l , 1948, p. 428) 
à cette vue de méconnaî t re que si les part ies local isent l eu r contra t , c’est 
u n i q u e m e n t en vue de la l o i app l i cab le ; la présente espèce p rouve précisément 
le con t ra i re : i l y a des cas où i l faut chercher comment le contra t se loca­
l i s a i t , eu égard à ses éléments, sans cependant que les part ies aient eu aucune 
i n t e n t i o n re la t ivement à la l o i app l icab le . La loca l i sa t ion d ’ u n contra t est 
une ques t ion de fa i t q u i dépend de son économie, donc de la vo lon té des 
par t ies , alors que c’est la l o i q u i décide à quels fai ts , quels actes ou quels 
biens e l le s ’ app l ique . La méconnaissance de cette d i s t i n c t i o n expl ique, les 
c r i t iques sérieuses qu ’a suscitées l ’ i d é e d ’ a u t o n o m i e de la vo lon t é alors que 
le système j u r i s p r u d e n t i e l e x p r i m e un réal isme don t son ancienneté et sa 
d i f fus ion sont des signes manifestes. 

Restait alors à local iser le cont ra t . La Cour d ’ A i x a écarté le l i e u de 
conclus ion t e l q u ’ i l ressortait de l’échange de let tres entre les sièges sociaux 
dans l a mé t ropo l e . Nous n ’ e n sommes pas surpr i s . L ’ é t u d e du d r o i t comparé 
enseigne en effet, à no t r e sens, que les t r i b u n a u x ne recouren t généralement 
au l i e u de conc lus ion , en l’absence d ’ u n cho ix exprès révélant une vo lon té 
précise de loca l i sa t ion , que s i le l i e u d ’exécu t ion est m u l t i p l e ou i n d é t e r m i n é 
(v . H. B a t i f f o l , op. cit., n° 81 et s.). La référence constante de beaucoup de 
décisions au l i e u de conclus ion comme dé te rminan t en p r i n c i p e l a l o i a p p l i ­
cable ne signif ie pas rée l lement autre chose que cette va leur subs id ia i re . O r , 
en l’espèce, le l i e u d ’exécu t ion étai t pa r t i cu l i è r emen t caractérisé. 

La seule circonstance que le contrat por te sur un i m m e u b l e suffit dans 
tous les pays à donner compétence à la l o i de la s i t ua t i on de l ’ i m m e u b l e , 
sauf i n d i c a t i o n expresse en sens cont ra i re (v . ibid., n° 122 et s.). Mais en 
l’espèce, le pa iement avait l i e u également à la co lon ie , de sorte que l ’ e x é c u t i o n 
y étai t en t iè rement localisée. Cette c o n j o n c t i o n se f o r t i f i a i t de ce que , si 
l ’ acco rd des volontés s’était noué dans la mé t ropo l e , l ’ac te de vente l u i -même 
avai t été réalisé à la co lonie : le « centre de gravi té » de l ’ o p é r a t i o n s’y 
t r ouva i t encore m i e u x f ixé , e t on v o i t par l à , une fois de p lus , c o m b i e n le 
l i e u o r i g i n a i r e de l’échange des consentements peut être étranger à c e l u i 
q u i caractérise l ’ é conomie rée l le du contra t . Ce dern ie r pe rmet d ’év i t e r l a 
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difficile question de savoir où le contrat a été réellement conclu quand un 
accord de principe a précédé le contrat proprement dit, signé en un autre 
l ieu; il faut éviter de s’attacher au lieu d’un échange de consentements très 
accidentel, par rapport à l’économie effective de l’opération. 

La Cour d’Aix souligne que la localisation du contrat dépend essen­
tiellement de son caractère économique en relevant que la S. H. O. entendait 
réinvestir le prix de vente à la colonie : l’échange de valeurs intéressait inté­
gralement l’économie coloniale. On retrouve ici la tendance bien assise en 
France et dans les pays anglo-saxons à s’attacher aux éléments économiques 
de l’opération, par opposition, notamment, à la nationalité des parties, qui 
a une influence curieusement plus grande en Allemagne (v. ibid., n° 107 et s.). 

Le contrat étant ainsi localisé à la colonie, la réglementation monétaire 
applicable à cette partie de l’Union française lu i devenait applicable. 

Si la solution paraît ainsi bien conforme à ce que commandaient les 
directives générales de la jurisprudence, l’interprète ne peut se dispenser de 
se demander si elle est satisfaisante du point de vue pratique et de l’équité. 

La S. H. O. vendant l’immeuble à la colonie pour y remployer le prix 
n’a probablement pas réalisé de gain inespéré en recevant 5.500.000 francs 
C. F. A. En effet, des billets coloniaux ont toujours circulé, distincts des 
billets métropolitains, et la création du franc C. F. A. a simplement consisté 
à modifier le taux d’échange des deux catégories de billets jusque-là à la 
parité. En stipulant le prix convenu, la S. H. O. avait en vue le pouvoir 
d’achat que procurait cette somme à la colonie. La séparation des deux francs 
n’a affecté que la valeur d’échange du franc colonial contre le franc métro­
politain, sans provoquer, semble-t-il, une baisse des prix qui aurait correspondu 
à la plu6-value reconnue au franc C. F. A. par rapport au franc métropolitain. 
On peut sans doute se l’expliquer par la considération que la réforme n’a 
fait que consacrer l’état de choses existant; si l’inégalité des pouvoirs d’achat 
du franc dans la métropole et dans la colonie a pu se maintenir plus d’un an 
après la libération de l’ensemble du territoire, c’est sans doute en raison 
du niveau extrêmement bas, à l’époque, des échanges entre les différentes 
parties de l’Union française. 

Si la S. H. O. avait accepté 5.500.000 francs métropolitains, elle n’aurait 
pu les convertir qu’en 3.290.000 francs C. F. A. Du moment que les prix 
n’avaient pas baissé, la perte était manifeste. 

La C. F. A. O. a évidemment répliqué qu’elle subissait de son côté la 
perte que la S. H. O. se refusait à supporter en versant 9.350.000 francs métro­
politains, alors qu’elle en avait promis 5.500.000. Mais la réponse est que 
cette perte tient à un élément extrinsèque au contrat, la circonstance que la 
C. F. A. O. a puisé dans sa trésorerie métropolitaine les sommes nécessaires 
au paiement. La S. H. O. ne peut être tenue de supporter les conséquences 
de mesures financières prises par la C. F. A. O. sur ses avoirs dans différentes 
zones monétaires pour exécuter un contrat réputé, à tort ou à raison, africain. 
Si la C. F. A. O. se plaignait d’une perte au change résultant de ce qu’elle 
comptait pour payer son prix sur un avoir en une monnaie dont le cours 
a baissé, nul n’en tiendrait compte. Si, en droit, il est acquis que le contrat 
est africain, la solution doit être la même. 

Au surplus, si la trésorerie métropolitaine de la C. F. A. O. subit une 
ponction excessive, il restera à cette société la ressource de revendre l’immeuble 
5.500.000 francs C. F. A. , et elle retrouvera, si l’opération est bien menée, 
ses 9.350.000 francs métropolitains. 

Au regard de la volonté des parties, la possibilité de recourir à cet 
expédient prouve qu’ i l ne saurait y avoir de lésion dans le résultat atteint 
par l’arrêt rapporté. En effet, cette « volonté des parties » s’identifie prati­
quement avec ce que les économistes appellent le « calcul économique » du 
sujet. Or, on peut se rendre compte qu’en l’occurrence l’expédient suggéré 
interdit à la C. F. A. O. de prétendre que « si elle avait su », elle n’aurait 
pas fait l’opération. D’une part, en effet, cette réserve est toujours implicite 
dans tout calcul économique a ex ante », où le sujet ne peut prévoir toutes 
les conséquences de son acte, et où, partant, un risque de cet ordre apparaît 
en quelque sorte comme « normal »; d’autre part, l’éventualité d’une revente 
de l’immeuble enlève à la C. F. A. O. jusqu’à la possibilité d’invoquer cet 
argument sur le plan de l’équité. 

On vérifie par là que l’arrêt de la Cour d’Aix est juste. Le résultat, 
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assurément, est d’entraver les transactions entre la métropole et la colonie, 
mais c’est le résultat normal des différences de change, au moins en ce qui 
concerne le pouvoir d’achat de la monnaie dépréciée. Le Gouvernement, 
d’ailleurs, a voulu remédier partiellement aux surprises causées par la réforme 
monétaire en indemnisant certaines pertes et en reprenant certains bénéfices 
(v. le décret du 23 avril 1946). 

Cette affaire illustre finalement le fait que si le siège social a repris dans 
les arrêts de la Chambre civile de 1933, 1937 et 1938 son rôle traditionnel 
pour la détermination de la nationalité des sociétés, il ne caractérise pas 
nécessairement la localisation de son activité économique. M. J.-Ph. Lévy, 
dans sa note précitée, relève aussi que les textes sur le contrôle des changes 
n’admettant les règlements en monnaie étrangère qu’entre parties dont les 
« résidences » sont dans des pays différents, cette résidence est définie par le 
lieu de la succursale ayant une gestion distincte. On n’est pas sûr que tel 
ait été le cas en l’espèce, mais le rapprochement ne manque pas d’intérêt. 

Gérard DEHOVE, Henri BATIFFOL, 

Professeur d’économie politique Doyen de la Faculté de Droit de Lille, 
à la Faculté de Droit de Lille. Professeur de droit international privé. 

COUR DE CASSATION (Chambre civile, section civile) 

4 mai 1948. 

MAROC. — CONTRAT D’ENTREPRISE. — ARTICLE 769 D. C. O. C. — 
D É L A I DE GARANTIE DE CINQ ANS. — EXPIRATION DU DÉLAI. — 
ABSENCE DE CAUSE D’INTERRUPTION. — EXCEPTION D’IRRECEVA­
BILITÉ DE LA DEMANDE EN GARANTIE DES VICES DE CONSTRUCTION. 

Quand il s’est écoulé plus de cinq ans entre la date de récep­
tion définitive des travaux et celle de la demande en garantie des 
vices de construction d’un immeuble, sans qu’aucune interruption 
de la prescription soit retenue, c’est à tort qu’est rejetée l’excep-
tion d’ irrecevabilité opposée par l’entrepreneur en vertu de l’ar­
ticle 769 du dahir formant Code des obligations et contrats. 

LA COUR, 

En l’audience publique de ce jour, sur le rapport de M. le 
conseiller V i t u , les observations de Me Copper-Royer, avocat de 
l’entreprise Cassou, de Me de Lavergne, avocat de l’Etat chérifien, 
les conclusions de M. Râteau, conseiller faisant fonctions d’avocat 
général, et après en avoir immédiatement délibéré conformément 
à la loi; 

Donne défaut contre Goupil et Belot; 
Sur le moyen unique : 
Vu l’article 769 du dahir formant Code des obligations et 

contrats; 
Attendu que ce texte soumet la recevabilité de l’action q u ’ i l 
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accorde au propriétaire de l’édifice contre l’entrepreneur à la 
double condition d’avoir été introduite dans les trente jours à 
partir de celui où s’est vérifié le fait qui donne lieu à la garantie 
et, d’autre part, avant l’expiration du délai de cinq ans passé 
lequel la responsabilité de l’entrepreneur, déchargé de toute 
garantie, tant pour le passé que pour l’avenir, cesse d’être engagée 
par l’écroulement ou le danger d’écroulement de l’ouvrage. 

Attendu que, pour rejeter l’exception que l’entreprise Cassou 
fondait sur l’expiration des délais fixés par l’article 769 du dahir 
des obligations et contrats, et qu’elle opposait à l’action.de l’Etat 
chérifien en responsabilité des vices de construction d’un immeuble, 
l’arrêt attaqué, sans faire état d’aucune interruption de la pres­
cription, énonce d’une part que le délai de cinq ans a commencé 
à courir à la date, 15 ju in 1936, de la réception définitive des 
travaux, d’autre part, crue l’assignation introductive d’instance a 
été donnée par l’Etat chérifien dans les trente jours de la connais­
sance qu’ i l a eue des vices de l’ouvrage « qui lu i avaient été 
révélés par le rapport de l’expert, en date du 12 jui l le t 1941 »; 

Qu’i l en résulte nécessairement que le délai de cinq ans avait 
pris fin avant la date de cette assignation, et qu’en statuant comme 
rl le l’a fait, la Cour d’appel a violé par fausse application le texte 
susvisé ; 

PAR CES MOTIFS : 

Casse et annule l’arrêt rendu entre les parties par la Cour 
d’appel de Rabat, le 5 mai 1945 et renvoie devant la Cour d’appel 
de Rabat autrement composée. 

N O T E . — Les d ispos i t ions d u Code maroca in des ob l iga t ions et contrats 
d i f fèrent que lque peu de celles du Code c i v i l français, quant aux sanctions 
de la responsabi l i té contractuel le des architectes et entrepreneurs et spéciale­
men t quant au dé la i pendant l eque l cette responsabi l i té peut être recherchée. 
Tand i s q u ’ e n France, selon l ’ a r t i c l e 1792 C. c i v . , le maî t re de l ’ o u v r a g e peut 
exercer son recours en garantie pendant d i x ans, au Maroc , ce dé l a i est 
r é d u i t à c i n q ans par l ’ a r t i c l e 769 D. C. O. C. Ce de rn ie r a r t i c l e concerne 
l ’ a c t i o n en garant ie basée sur les vices graves de l ’ouvrage . E n t r e n t dans les 
vices graves, t ou t désordre pouvan t p r o v e n i r d ’ u n sol q u i n ’é ta i t pas susceptible 
de recevoir la cons t ruc t ion , a insi que toutes les malfaçons de na ture à compro ­
met t r e la so l id i t é de l ’ éd i f i ce , à en rendre nécessaire la recons t ruc t ion ou à 
n u i r e à sa bonne apparence. La d i spos i t i on de l ’ a r t i c l e 769 ne saurait ê t re 
étendue au s imple défaut des qual i tés promises que les ar t ic les 767 et 771 
assimilent aux défauts de la chose dé l ivrée par un vendeur e t q u i donne l i e u , 
comme en mat iè re de vente , à l ’ a c t i o n es t imatoi re ou r e d h i b i t o i r e devant être 
intentée p o u r les choses i m m o b i l i è r e s dans les 365 j o u r s après la dé l ivrance 
selon l ’ a r t i c l e 573. La mise en j e u de l ’ a c t i o n de l ’ a r t i c l e 769, ou de l ’ a c t i o n 
de l ’ a r t i c l e 573, se t r a d u i t par la condamna t ion à une i n d e m n i t é égale à la 
valeur des t ravaux de ré fec t ion , de c o n f o r t a t i o n ou de r épa ra t ion de la 
cons t ruc t ion répréhensible . 

Selon la ju r i sp rudence des t r i b u n a u x français du Maroc s ’ insp i ran t à cet 
égard de la ju r i sp rudence m é t r o p o l i t a i n e , le dé la i de c i n q ans de l ’ a r t i c l e 769 
est un dé la i de garantie du temps d’épreuve de la so l id i t é de l ’ i m m e u b l e e t 
de la bonne exécut ion des t ravaux . D i s p o s i t i o n de f o n d régissant les contrat! 
d ’en t repr i se soumis en v e r t u de l ’ a r t i c l e 13 du dah i r sur la c o n d i t i o n c i v i l e 
des français et des étrangers à la l o i locale , l ’ a r t i c l e 769 n’a pas le caractère 
d ’ o r d r e p u b l i c e t dès lors les par t ies peuvent l ’ é l u d e r dans la l i b r e au tonomie 
de l eu r v o l o n t é , en marquan t l e u r v o l o n t é , d ’adopter l ’ a r t i c l e 1792 du Code 
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civi l français. Ainsi a décidé la Cour de Rabat, dans l’arrêt de principe* du 
17 mai 1930 (Recueil des arrêts de Rabat, t. V I , p. 117). Cette solution est 
conforme aux intérêts du commerce international. 

Le point de départ du délai, qui court à l’encontre du maître de l’ouvrage, 
est la réception définitive et sans réserve des travaux. Bien que la Cour de 
Rabat l’ait qualifié de délai de garantie et non de délai de prescription, en 
vue de l’application du statut d’autonomie, la même Cour a jugé que le délai 
de l’article 769 était susceptible d’être interrompu, notamment par les instances 
en référé introduites dans les cinq ans par le maître de l’ouvrage en vue de 
faire constater les vices des travaux et déterminer les moyens d’y parer (Rabat, 
23 juillet 1930, Recueil, t. V I , p. 49). 

A partir du moment où s’est vérifié le fait qui donne lieu à garantie, le 
maître de l’ouvrage doit intenter son action au principal dans les trente jours. 
Le plus souvent, le point de départ de ce délai est le jour où le propriétaire 
a connu le rapport de l’expert qu’ i l a fait commettre par le juge du référé. 

Dans l’espèce ayant donné lieu à l’arrêt de la Cour de Rabat, censuré 
par la Cour suprême, il n’était invoqué aucune cause d’interruption du délai 
de cinq ans couru depuis la réception définitive des travaux jusqu’au dépôt 
de la requête introductive d’instance. Une application stricte de l’article 769, 
lo i du contrat, conduisait donc à décider que les vices non révélés dans le 
délai de garantie de cinq ans se trouvaient couverts et que l’action, de ce 
chef, était irrecevable. 

Pierre LÉRIS, 
Conseiller à la Cour de cassation. 

COUR DE CASSATION (Chambre civile) 

22 juin 1948. 

ALGÉRIE. — PARTAGE D’IMMEUBLES FRANCISÉS. — DÉCISION EN 
MATIÈRE MUSULMANE. — COMPÉTENCE. — JUGE DE PAIX. — 
RÈGLES FRANÇAISES DE LA PROCÉDURE ET DES VOIES DE RECOURS. — 
CASSATION. — POURVOI SUR UN MOTIF AUTRE QUE L’INCOMPÉTENCE 
ou L’EXCÈS DE POUVOIR. — IRRECEVABILITÉ. 

Si la loi du 4 août 1926 attribue compétence au juge de paix 
en Algérie pour l’action en partage des immeubles francisés, et rend 
applicables au fond du droit les règles et les voies de recours de 
la législation française, il ne s’ensuit point que devant cette juri­
diction de droit commun, en matière musulmane, les règles de 
la procédure musulmane ne seront pas observées. 

Aux termes de l’article 50 du décret du 17 avril 1889, seul 
applicable en la cause, les jugements définitifs des tribunaux 
d’Algérie, en matière musulmane, ne sont susceptibles de recours 
en cassation que pour incompétence et excès de pouvoir. 

LA COUR, 

En l’audience publique de ce jour, 
Sur le rapport de M. le conseiller Bertrand, les observations 

de Me Le Sueur, avocat des consorts Rahmani, de Me de Lavergne, 
avocat de la dame Senoussaoui Zouina, de la dame Noureddine 
Guermia, de la dame Tabet Cherifa et de Tabet Messaoud, les 
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conclusions de M. l ’ avoca t général R e y , e t après en avo i r i m m é ­
d i a t emen t dé l ibé ré con fo rmémen t à l a l o i ; 

D o n n e défaut cont re T a b e t L e m n o u a r , Tabe t K h e i r , T a b e t 
L e u l m i , l a dame T a b e t Z a k i a , T a b e t B o u z i d , T a b e t M e b a r e k , l a 
dame T a b e t H a m i l a , e t le cadi de S a i n t - A r n a u d es qua l i t é s ; 

Sur le p r e m i e r m o y e n e t d ’ a b o r d sur la f i n de non- recevo i r ; 
A t t e n d u q u ’ i l résul te de l a décis ion at taquée, du 29 décem­

b r e 1939, que , c o m m e acquéreurs des d ro i t s i n d i v i s de T a b e t 
R a b a h sur les immeub le s dépendant de la succession de son père , 
les consorts R a h m a n i on t assigné en partage les cohér i t i e r s de l e u r 
vendeur e t que , ceux-ci ayant exercé le r e t r a i t successoral, le j uge 
de p a i x a re je té l e u r p r é t e n t i o n ; q u ’ a p p e l de cette décis ion ayant 
été i n t e r j e t é , pa r T a b e t Messaoud, comme manda t a i r e du cad i -
t u t e u r l éga l des mineu r s et comme manda ta i r e des cohér i t i e r s 
majeurs , sans jus t i f i e r de pouvo i r s spéciaux, le t r i b u n a l de Sét i f 
a déclaré régul ie rs les appels argués de n u l l i t é pa r les consorts 
R a h m a n i e t a donné c o m m e m o t i f s que le décret du 17 a v r i l 1889 
n ’ex ige pas la c o m p a r u t i o n personnel le des appelants et ne soumet 
l e u r déc la ra t ion d ’ a p p e l à aucune f o r m e spéciale; 

A t t e n d u que , s i l a l o i du 14 août 1926 a t t r i b u e compétence au 
j u g e de p a i x , en ce q u i concerne l ’ a c t i o n en partage des t r i b u n a u x 
francisés e t r e n d appl icables au f o n d du d r o i t les règles e t les voies 
de recours de l a l ég i s l a t ion française, i l ne s’ensui t p o i n t que , 
devant cette j u r i d i c t i o n de d r o i t c o m m u n en m a t i è r e m u s u l m a n e , 
les règles de la p rocédure musu lmane ne seront pas observées; 

Or a t t endu q u ’ a u x termes de l ’ a r t i c l e 50 du décret du 
17 a v r i l 1889, seul app l i cab le en la cause, les jugements déf in i t i f s 
rendus pa r les t r i b u n a u x d ’ A l g é r i e , en ma t i è re musu lmane , ne sont 
susceptibles de recours en cassation que p o u r incompétence ou 
excès de p o u v o i r ; 

A t t e n d u que l a déc is ion , ob je t d u p o u r v o i , n’est attaquée n i 
p o u r incompétence n i p o u r excès de p o u v o i r , mais p o u r v i o l a t i o n 
des règles françaises de la p rocédure en ma t i è r e d ’ a p p e l pa r 
manda ta i r e s ; 

Q u ’ i l s u i t de l à que l e p o u r v o i n’est pas recevable; 

P A R CES M O T I F S , 

Déclare l e p o u r v o i i r recevable . 

NOTE. — Les musulmans d’Algérie sont justiciables, pour la quasi’totalité 
de leurs litiges civils ou commerciaux, des juges de paix ou des cadis en 
première instance; des tribunaux d’arrondissement en appel (décret du 
17 avril 1889, lors des faits ayant motivé la décision ci-dessus; ordonnance du 
23 novembre 1944, présentement en vigueur). 

Jusqu’à l’ordonnance du 23 novembre 1944, le recours à un organisme 
supérieur chargé de dire le droit et de fixer la jurisprudence n’était prévu 
que fragmentairement et incomplètement. 

La Chambre de révision musulmane de la Cour d’Alger, créée par le 
décret du 25 mai 1892, ne pouvait connaître, sur requête du procureur général, 
que des jugements violant les règles coutumières ou islamiques du statut 
personnel, successoral ou immobilier. La Cour de cassation ne pouvait être 
saisie que si les moyens dénonçaient une incompétence ou un excès de pouvoir. 
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Le système é ta i t v i c i e u x . B o n n o m b r e de v i o l a t i o n s de l a l o i demeu­
ra i en t sans censure. Les juges de p a i x et les t r i b u n a u x d ’ a p p e l a p p l i q u a i e n t 
l e d r o i t français en mat i è re personnel le , m o b i l i è r e e t commerc i a l e . 

A u c u n e j u r i d i c t i o n supér ieure ne p o u v a i t con t rô le r l ’exacte a p p l i c a t i o n de 
la l o i dans tous ces l i t i ge s , pas p lus que l ’ a p p l i c a t i o n des règles de p rocédu re . 

P lus spécialement, en ma t i è re i m m o b i l i è r e (objet de l ’ a r r ê t ci-dessus), l a 
l ég i s l a t ion algér ienne d i s t ingue les immeub le s soumis au statut m u s u l m a n , 
q u i n ’ o n t pas encore f a i t l ’ o b j e t d ’ u n t i t r e a d m i n i s t r a t i f , j u d i c i a i r e o u n o t a r i é , 
e t les immeub le s d i t « francisés » , q u i on t été d é l i m i t é s soit a d m i n i s t r a t i v e -
m e n t à la requête des intéressés, soit à la suite de mu ta t i ons amiables ou 
j u d i c i a i r e s . 

Les l i t iges concernant ces i m m e u b l e s , lo rsque les immeub les sont r u r a u x 
et que les par t ies sont musulmanes , re lèvent de la compétence des juges de 
p a i x ( l o i du 4 août 1926), à l ’ e x c e p t i o n des procédures de saisies i m m o b i l i è r e s , 
o r d r e , l i c i t a t i o n , ventes de biens de m i n e u r s , q u i sont de la compétence des 
t r i b u n a u x c i v i l s (ar t . 18 l o i du 4 août 1926). 

Les terres francisées ne peuvent être , en p r i n c i p e , l ’ o b j e t que de d r o i t s 
réels prévus par le d r o i t c i v i l français e t des actions que connaît le d r o i t 
f rançais . Cependant , ces terres , au p o i n t de vue successoral, restent t ransmis-
sibles d’après le d r o i t m u s u l m a n et peuvent être « habousées », c’est-à-dire 
dévolues à des fonda t ions pieuses. 

D ’ a u t r e pa r t , la p rocédure devant les juges de pa ix e t les t r i b u n a u x 
d ’ a p p e l reste celle q u i est réglementée en mat i è re musu lmane , no tamment 
par le décret du 17 a v r i l 1889 (absence d ’avoué , de s ign i f i ca t ion par huiss ier , 
mais convocat ions émanant du greffe et remises par les « aouns »; absence de 
conclusions mais échange de notes; absence de s ign i f ica t ion d’actes d ’ appe l 
mais déc la ra t ion au gref fe) . 

On aperçoi t la complex i t é de cette l é g i s l a t i o n ; les juges décident sur le 
f o n d du d r o i t e t les modes de preuve d’après les règles de la l o i française 
toutes les fois que le l i t i g e a p o u r ob je t un d r o i t r ée l p r é v u e t réglementé 
par l e d r o i t c i v i l français (p rop r i é t é , se rv i tude , hypo thèque , r e t r a i t succes­
sora l , e t c . ) ; l e j uge statue d’après l e d r o i t m u s u l m a n ou c o u t u m i e r s i l e 
procès por te sur une contes ta t ion entre hé r i t i e r s p o u r l eurs d ro i t s successoraux 
respectifs . 

E n f i n , la p rocédure suiv ie est celle en usage devant les j u r i d i c t i o n s statuant 
en mat i è re musu lmane . 

L ’ a r t i c l e 18 de la l o i du 4 août 1926 i n d i q u e b i e n que les voies de 
recours sont celles déterminées et réglementées par les l o i s sur la p rocédure 
c i v i l e , mais la C o u r de cassation, faisant le dépar t ent re les diverses législa­
t ions applicables aux procès concernant les i m m e u b l e s r u r a u x francisés, ne 
connaî t que les v i o l a t i o n s du d r o i t français quant aux modes de preuve e t au 
f o n d de d r o i t e t aussi les cas d ’ incompétence e t d’excès de p o u v o i r q u i l u i 
é taient déférés expressément par un texte de l é g i s l a t i o n a lgér ienne . E l l e 
refusait de recevoi r les p o u v o i r s q u i dénonçaient une v i o l a t i o n du d r o i t 
m u s u l m a n ou des règles de p rocédure . 

En l’espèce, q u i a f a i t l ’ o b j e t de l ’ a r r ê t ci-dessus, la Cour de cassation 
aura i t pu juge r une v i o l a t i o n de l ’ a r t i c l e 841 du Code c i v i l e t des règles du 
r e t r a i t successoral, e l le ne p o u v a i t j u g e r la recevab i l i t é de l ’ a p p e l . 

C o m m e , d ’au t r e pa r t , l a Chambre de r e v i s i o n musu lmane de la C o u r 
d ’ A l g e r n ’é ta i t saisie, aux termes du décret du 25 m a i 1892, que des v i o l a ­
t i o n s de l a coutume e t du d r o i t m u s u l m a n en mat iè re de statut pe r sonne l , 
successoral ou i m m o b i l i e r , e l le ne pouva i t e l le-même connaî t re des v i o l a t i o n s 
aux règles de p rocédure . 

B i e n m i e u x , se basant sur l ’ a r t i c l e 18 de la l o i du 4 août 1926 q u i 
p r é v o y a i t q u ’ e n mat iè re d ’ i m m e u b l e s r u r a u x francisés les voies de recours 
sont celles déterminées par la procédure française, la Chambre de r e v i s i o n 
m u s u l m a n e refusai t de connaî t re des p o u r v o i s dénonçant une v i o l a t i o n du 
d r o i t successoral m u s u l m a n ou des règles du « habous » lo r sque l ’ o b j e t du 
procès étai t un i m m e u b l e francisé. 

Les jugements déf in i t i f s statuant en ma t i è r e d ’ i m m e u b l e r u r a l francisé 
n ’é ta ien t donc pas contrôlés quant à l ’ a p p l i c a t i o n du d r o i t m u s u l m a n lo r sque 
ce lu i -c i est app l i cab le , n i quant à la p rocédure . 

L ’ o r d o n n a n c e du 23 novembre 1944 a heureusement r e m é d i é à cette l acune . 
Toutes les décisions déf ini t ives prononcées ent re musu lmans sont suscep-



— 86 — 

t ib les de recours soi t devant la Cour de cassation, soit devant la Chambre de 
r e v i s i o n m u s u l m a n e . 

Cette de rn iè re est compétente p o u r connaî t re n o n seulement des v io l a t i ons 
du d r o i t en ma t i è re réservée, c’est-à-dire en mat iè re de statut personne l , 
successoral ou i m m o b i l i e r soumis au d r o i t m u s u l m a n , mais aussi en mat iè re 
de p rocédure devant les j u r i d i c t i o n s musulmanes . 

Par j u r i d i c t i o n musu lmane , i l faut entendre les juges d e p a i x o u les 
cadis q u i connaissent en p r e m i e r ressort , lo rsque les part ies sont musulmanes 
(ar t . 8 de l ’ o rdonnance du 23 novembre 1944), des actions m o b i l i è r e s c iv i les 
et commercia les , des actions i m m o b i l i è r e s lorsque l ’ i m m e u b l e n’est pas f r an ­
cisé, des actions i m m o b i l i è r e s lorsque l ’ i m m e u b l e est r u r a l et francisé, des 
actions re la t ives au statut personnel et des actions re la t ives au statut succes­
soral . Les t r i b u n a u x d’a r rond issement sont, par a i l l eu r s , des j u r i d i c t i o n s 
d ’ a p p e l . 

A i n s i , les jugements rendus en mat i è re musu lmane peuvent dorénavant 
être déférés soit à la Cour de cassation si le m o y e n dénonce une v i o l a t i o n du 
d r o i t f rançais , soit à la Chambre de r e v i s i o n s i le m o y e n dénonce une v i o l a t i o n 
des règles du d r o i t i s l amique ou c o u t u m i e r ou encore une v i o l a t i o n des 
règles de p rocédure . 

La Chambre de r e v i s i o n , depuis l ’ o r d o n n a n c e du 23 novembre 1944, a 
in te rpré té la f o r m u l e énergique employée à l ’ a r t i c l e 38 de l ’ o r d o n n a n c e : « le 
recours en cassation n’est jamais ouver t l o r s q u ’ i l s’agit des mal iè res réservées » 
comme mod i f i an t l ’ a r t i c l e 18 de la l o i du 4 août 1926 et comme faisant ren t re r 
dans sa compétence les v io l a t i ons du d r o i t m u s u l m a n q u i peuvent être 
commises lo rsque le j u g e , à l ’occas ion d ’ u n procès por t an t sur un i m m e u b l e 
français, a p p l i q u e l e d r o i t successoral i s l a m i q u e ou c o u t u m i e r . 

Les p o u r v o i s analogues à ce lu i q u i , dans l’espèce ci-dessus, frappa le 
jugement du t r i b u n a l de Sétif du 29 décembre 1939 e t q u i étai t r e l a t i f aux 
formes de l ’ a p p e l sont, depuis l ’o rdonnance du 23 novembre 1944, recevables 
devant la Chambre de r e v i s i o n de la C o u r d ’ A l g e r q u i a eu l ’occas ion de se 
p rononcer sur cette ques t ion . 

E l l e a décidé , par une f o r m u l e p lus res t r ic t ive que celle du t r i b u n a l de 
Sétif, que , s i l ’ a p p e l était possible par mandata i re , même m u n i d ’ u n p o u v o i r 
général d ’ a d m i n i s t r e r , d ’ i n t en t e r toutes actions en jus t ice et de su ivre la 
p rocédure , l ’ a r t i c l e 42 du décret du 17 a v r i l 1889 exigeai t cependant certaines 
fo rmal i t és : déc la ra t ion fai te à l ’ a d e l ou au greffier de la jus t i ce de pa ix q u i 
en d é l i v r e récépissé, cons igna t ion de la déc la ra t ion sur un regis t re spécial . 

L’ac te d ’ a p p e l a ins i dressé a un caractère d’acte p u b l i c , ce q u i i m p l i q u e 
la nécessité p o u r c e l u i q u i le reço i t de s’assurer de l ’ i d e n t i t é e t de la qua l i t é 
du déclarant avec comme conséquence l ’ o b l i g a t i o n p o u r le déclarant de se 
présenter en personne. 

A i n s i se t r o u v e n t exclus les appels par let tres recommandées adressées au 
greffe ou les appels par e x p l o i t d ’hu i s s i e r . 

L . LABATUT. 

COUR DE CASSATION (Chambre civile, section sociale) 

30 décembre 1948. 

TUNISIE. — COUR D’APPEL. — ABSENCE OU EMPÊCHEMENT D’UN 
CONSEILLER. — AVOCAT-DÉFENSEUR APPELÉ A SIÉGER. — COMPO­
SITION RÉGULIÈRE. 

En Tunisie, l’avocat-défenseur étant de nationalité française a 
qualité pour compléter une juridiction française dans les condi­
tions de l’article 49 du décret du 30 mars 1808. 

http://justice.de
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LA COUR. 

Sur le premier moyen du pourvoi; 
Attendu qu ’ i l est fait grief à la Cour d’appel de Tunis d’avoir, 

par violation des articles 470 du Code de procédure civile et 49 du 
décret du 30 mars 1808, fait appel pour la compléter au concours 
d’un avocat-défenseur, sans constater régulièrement l’absence à la 
barre d’avocats inscrits au tableau et plus anciens; 

Mais attendu que les avocats-défenseurs près les tribunaux fran­
çais de Tunisie, admis à plaider concurremment avec les avocats 
inscrits au tableau selon les prévisions des articles 10 de la lo i du 
27 mars 1883 et 44 du décret du 27 ju in 1924, ont qualité étant de 
nationalité française, s’ils sont pris suivant l’ordre d’ancienneté 
des avocats et avocats-défenseurs présents à l’audience, pour 
compléter les juridictions françaises en cas d’absence ou d’empê­
chement des autres magistrats de ces juridictions; 

Attendu qu’en constatant expressément que Me Baranes, avocat 
français, est le plus ancien présent à la barre, l’arrêt attaqué n’a 
pas encouru la nullité prévue par l’article 49 du décret susvisé; 

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé. 

N O T E . — A ra ison de l eu r caractère français, nos t r i b u n a u x de T u n i s i e 
sont soumis aux règles d ’o rgan i sa t i on de la jus t ice française. L ’ a r t i c l e 2 de 
la l o i du 28 mars 1883 q u i les a ins t i tués déclara i t q u ’ i l s faisaient pa r t i e de la 
Cour d ’ a p p e l d ’ A l g e r ; la l o i du 9 j u i n 1941 a m o d i f i é cet a r t ic le en créant 
l a Cour d ’ a p p e l de T u n i s . 

Les d ispos i t ions de la l o i d u 27 ventôse an V I I I sur l ’ o r g a n i s a t i o n des 
t r i b u n a u x , celles du décret du 30 mars 1808 po r t an t r èg lement p o u r la po l i ce 
et la d i c i p l i n e des cours et t r i b u n a u x , a ins i que du décret du 6 j u i l l e t 1810 
sur l ’ o r g a n i s a t i o n des cours d ’ a p p e l , celles enfin de la l o i du 20 a v r i l 1810 
sur l ’ o rgan i s a t i on de l ’ o r d r e j u d i c i a i r e e t l ’ a d m i n i s t r a t i o n de la jus t i ce , sont 
appl icables à toutes les j u r i d i c t i o n s françaises de d r o i t c o m m u n , qu’e l les 
fonc t ionnen t dans la mé t ropo le ou hors de la m é t r o p o l e . P a r m i ces d ispo­
s i t ions , l ’ a r t i c l e 49 du décret du 30 mars 1808, pe rmet tan t en cas d’empêche­
men t d ’ u n magis t ra t t i t u l a i r e ou suppléant de complé te r l e n o m b r e ind i spen­
sable en faisant appel au concours d ’ u n avocat et, à défaut , d ’ u n avoué, en 
suivant l ’ o r d r e du tableau, est susceptible, hors de France, de poss ib i l i tés 
d ’app l i ca t ions différentes selon le système p r o c é d u r a l en v i g u e u r dans le pays 
et suivant les aux i l i a i r e s de jus t ice q u i y exis tent . 

En A l g é r i e , où les par t ies sont représentées, comme dans la m é t r o p o l e , 
pa r des avoués q u i p rennent les conclusions et posent les qual i tés , en cas 
d’empêchement d ’ u n magis t ra t e t à défaut d’avocat , i l peut être f a i t appe l au 
concours d ’ u n avoué (Cass. c i v . 5 a v r i l 1881, B u l l . c i v . 1881, p . 130) . Au 
M a r o c , où i l n ’ y a pas d’avoués, les avocats étant les in t e rméd ia i r e s admis 
entre les jus t ic iables et les juges p o u r f o r m e r les requêtes et mémoi res prévus 
par le d a h i r de p rocédure c i v i l e (v . not re note sous R e q . 3 décembre 1945 
dans cette Revue 1947, p. 113), seuls les avocats français sont qual i f iés p o u r 
complé ter nos j u r i d i c t i o n s . 

En T u n i s i e , les actes de procédure sont accompl is par des avocats-
défenseurs q u ’ o n ne saurait m i e u x comparer q u ’ a u x avoués p la idants de France . 
A l ’ o r i g i n e , i l y en avai t une v ing ta ine dans la Régence. C’é ta ient des 
avocats ayant exercé en France et en T u n i s i e ou à l ’ é t r ange r . I l s avaient les 
a t t r i b u t i o n s des avocats et des avoués, p l a ida i en t devant les j u r i d i c t i o n s , 
assistaient les par t ies devant le j uge d ’ i n s t r u c t i o n , faisaient des p roduc t i ons 
en vue des col loca t ions dans les f a i l l i t e s , é taient mandataires ad litem et 
ad negotia. En 1920-1924, i l n ’ e n res ta i t que quelques-uns p a r m i ceux nommés 
au début du p ro t ec to ra t ; i l a donc été procédé en 1924 à de nouvelles n o m i -
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nat ions d’avocats-défenseurs, p a r m i les avocats inscr i t s q u i en on t f a i t l a 
demande . 

S’ i l s peuvent p l a i d e r devant les j u r i d i c t i o n s près desquelles i l s exercent 
l eu r s fonc t ions , et même devant les j u r i d i c t i o n s des autres ressorts, ce d r o i t 
est cependant l i m i t é au t e r r i t o i r e de la Régence. M ê m e lorsque les t r i b u n a u x 
français de T u n i s i e faisaient pa r t i e du ressort de la Cour d ’ a p p e l d ’ A l g e r , 
les avocats-défenseurs de T u n i s i e ne pouva ien t p l a ide r devant les t r i b u n a u x 
d ’ A l g é r i e ( A l g e r , 11 fév r i e r 1897, Journal des tribunaux de Tunisie, 1897, 
p . 114) . De l a faculté q u ’ i l s on t de p la ide r en T u n i s i e , i l s n’usent d ’ a i l l e u r s 
pas, en p r a t i q u e , et l eu r r ô l e se bo rne à fa i re les actes de p rocédure . 

Posée p o u r la p r emiè re fois en 1889 en T u n i s i e , la ques t ion de l ’ a p t i t u d e 
des avocats-défenseurs à complé te r un t r i b u n a l français y a été tranchée affir­
ma t ivemen t (Sousse, 13 novembre 1889, Journal des tribunaux de Tunisie, 1889, 
p . 260) . Par l ’ a r r ê t ci-dessus r appor t é , la Cour de cassation v i e n t de se p r o ­
noncer sur la léga l i té de la c o m p o s i t i o n de la Cour d ’appe l de T u n i s , 
complétée à une audience du début de 1946, par un avocat-défenseur. Les 
décisions devant po r t e r avec elles la preuve de l eu r r égu la r i t é e t ne p o i n t 
laisser incer ta ine la qua l i t é des personnes q u i y on t concou ru , la j u r i d i c t i o n 
q u i ne peut se const i tuer au ’ m o y e n de ses membres d o i t constater cette impos­
s i b i l i t é et la nécessité de fa i re appel d ’ a b o r d à un avocat, ensuite à un avoué ; 
i l ne suffit pas de d i r e que ce lu i -c i a été appelé « dans les termes de la l o i » 
(Cass. soc. 12 mars 1948, B u l l , mars 1948, p . 309) . En T u n i s i e , l ’avocat -
défenseur, s i on d o i t l ’ a s s imi l e r à l ’avoué-p la idan t de France, ne d o i t p o u v o i r 
compléter une j u r i d i c t i o n q u ’ à défaut d’avocat p r o p r e m e n t d i t . Ma i s i l n e 
faut pas pe rdre de vue q u ’ e n T u n i s i e — comme au M a r o c — où des étrangers 
peuvent être inscr i t s au bar reau , seul un Français peu t complé te r un t r i b u n a l 
français. En énonçant que la Cour avait d û , p o u r se complé te r , f a i re appel à 
l ’avocat français le p lus ancien présent à l ’ aud ience ( q u i é tai t un avocat-
défenseur) , c e q u i i m p l i q u a i t que tous autres au concours desquels i l eût pu 
être fa i t appel étaient étrangers, l a f o r m u l e de l ’ a r r ê t c r i t i q u é par le p o u r v o i 
pouva i t jus t i f ie r la c o m p o s i t i o n de la C o u r . Observons cependant que le 
tableau des avocats-défenseurs étant d i s t inc t de ce lu i des avocats inscr i ts au 
barreau , p o u r échapper à toute discussion, la f o r m u l e à employer d o i t préciser 
que l’avocat-défenseur appelé est le p lus anc ien , à défaut d’avocat i n sc r i t au 
bar reau et français . 

Pierre LÉRIS, 
Conseiller à la Cour de cassation. 

COUR DE CASSATION (Chambre criminelle) 

10 juin 1948. 

TERRITOIRES D’OUTRE-MER. — MADAGASCAR. — RÉGIME LÉGISLATIF 
— A R T . 72 CONSTITUTION DU 27 OCTOBRE 1946. — APPLICATION 
DANS LE TEMPS. — ACTES DE NATURE A COMPROMETTRE LA SÉCU­
RITÉ PUBLIQUE. — D. 4 DÉCEMBRE 1930 COMPLÉTANT ART. 91 CODE 
PÉNAL. — NON ABROGATION. 

L’article 72 de la nouvelle Constitution ne dispose que pour 
l’avenir. En conséquence, le décret du 4 décembre 1930, complé­
tant pour Madagascar l’article 91 du Code pénal, continue à être 
applicable dans ce territoire. 



— 89 — 

LA COUR, 

Sur le rapport de M. le conseiller Fach, les observations de 
M. Auboyer-Treuille, avocat en la Cour, et les conclusions de 
M. l’avocat général Dupuich; 

Statuant sur les pourvois de P. R., de J. R. et de J. R. R., 
détenus, contre l’arrêt de la Cour d’appel de Madagascar et dépen­
dances en date du 5 octobre 1946, qui les a condamnés pour infrac­
tion à l’article 91 du Code pénal, complété pour Madagascar par 
le décret du 4 décembre 1930, et aux articles 309 et 313 du Code 
pénal, les deux premiers, chacun cinq ans de prison, le troisième 
à un an de prison, tous trois dix ans d’interdiction de séjour, 
dix ans de privation de l’exercice des droits énumérés en l ’a r t i ­
cle 42 du Code pénal, et solidairement à des dommages-intérêts 
envers Leroy, partie civile; 

Joint les pourvois en raison de la connexité; 
Vu le mémoire produit; 
Sur le moyen, pris de la violation des articles 60 et suivants 

de la lo i du 27 octobre 1946, portant Constitution de la Répu­
blique française, 91 et suivants du Code pénal, 410 du Code 
d’instruction criminelle, et 7 de la lo i du 20 avril 1810, en ce que 
l’arrêt attaqué a condamné les demandeurs à des peines d’empri­
sonnement, d’interdiction de séjour et de privation des droits 
prévus en l’article 42 du Code pénal, motif pris de ce que le 
décret du 4 septembre 1930, complétant pour Madagascar l’ar­
ticle 91 du Code pénal, punissait les manœuvres et les actes de 
nature à compromettre la sécurité publique, qui ne tombaient pas 
sous le coup des paragraphes 1 et 2 de cet article, alors que dans 
les territoires d’outre-mer, d’après la Constitution nouvelle, le 
régime pénal étant le même que celui des départements métropo­
litains, sauf les exceptions déterminées par la l o i , on ne saurait, 
depuis l’entrée en vigueur de 1946, en l’absence des textes de lo i 
créant des exceptions, condamner des membres de l ’Union fran­
çaise à des peines non édictées, pour des actes non punis à l’égard 
des citoyens français de la métropole, et que, en conséquence, 
étant de jurisprudence constante qu’un inculpé doit pouvoir béné­
ficier d’une disposition pénale plus douce, il convient de casser 
l’arrêt attaqué pour permettre aux défendeurs de bénéficier du 
nouveau régime instauré par la Constitution de 1946 en faveur des 
membres de l ’Union française; 

Attendu que la Cour d’appel de Madagascar a déclaré les 
demandeurs d’avoir, les 19 mai et 24 j u i n 1946, organisé et dirigé 
contre les autorités françaises, contre les Français en particulier, 
le 24 j u i n , contre la gendarmerie nationale des manifestations pro­
vocatrices et violentes de nature à compromettre la sécurité publi­
que, à occasionner des troubles politiques graves et à provoquer 
la haine du Gouvernement français et a prononcé contre eux des 
peines correctionnelles, par application du décret-loi du 4 décem­
bre 1930, lequel a complété, pour Madagascar, l’article 91 du 
Code pénal; 
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Attendu que ce texte n’a pas été modifié en sa portée par la 
lo i du 27 octobre 1946 portant Constitution de la République fran­
çaise, disposant pour l’avenir, dans son article 72 : « Dans les 
territoires d’outre-mer, le pouvoir législatif appartient au Parle­
ment en ce qui concerne la législation criminelle... » 

Qu’en conséquence, le décret du 4 décembre 1930 complétant 
pour Madagascar l’article 91 du Code pénal, n’a pas cessé d’être 
applicable; 

D’où il suit que le moyen ne saurait être accueilli; 
Sur le second moyen, pris de la violation des articles 1er et 

suivants de la loi du 16 août 1947, et 7 de la lo i du 10 avril 1810, 
en ce que l’arrêt attaqué a condamné les demandeurs à diverses 
peines pour des manifestations publiques, alors que les réunions, 
les délits commis en violation des dispositions légales applicables 
en matière de propagande électorale, et que, si en vertu d’une 
disposition transitoire, la mesure de clémence est temporairement 
suspendue en ce qui concerne les ressortissants de Madagascar, 
cette loi n’en constitue pas moins pour les inculpés une disposition 
pénale plus douce qui , conformément aux principes de la matière, 
sera rétroactive; 

Attendu que la loi du 16 août 1947, dont les dispositions ont 
été étendues à Madagascar par arrêté du 18 octobre 1947, ne vise 
que les faits prévus à l’article 91 du Code pénal complété par le 
décret du 4 décembre 1930, et par les articles 309 et 313 du même 
Code, dont il a été fait application aux demandeurs; 

Que, dès lors, ceux-ci ne peuvent s’en prévaloir en aucune 
manière; 

Que le moyen n’est pas fondé; 
Et, attendu que l’arrêt est régulier en sa forme; 
Rejette les pourvois. 

N O T E . — L ’ a r r ê t r e n d u par la Cour de cassation le 10 j u i n 1948, ci-dessus 
r appor t é , tranche une d i f f i cu l t é de portée générale soulevée par l ’ a p p l i c a t i o n 
dans les T e r r i t o i r e s d ’ou t re -mer de la C o n s t i t u t i o n française de 1946, et met tan t 
en j e u les p r inc ipes généraux de no t re d r o i t péna l . 

Les sieurs P . R . , J . R. e t J . R. R. avaient été pour su iv i s e t condamnés 
à l ’occas ion des faits suivants : 

Le 9 m a i 1946, à l ’occas ion de l ’ a r r i v é e à Madagascar de M. de Coppet , 
haut-commissaire de la R é p u b l i q u e française à Madagascar, une mani fes ta t ion 
avait eu l i e u en faveur d ’ u n e l i b e r t é p lus grande reconnue aux Malgaches sur 
l eu r te r re natale. 

Le 24 j u i n suivant , à l ’occas ion des obsèques de deux indigènes , des coups 
de f eu furen t t i rés . 

Les rendant responsables de ces deux manifes ta t ions , la Cour d ’ appe l de 
Tananar ive , par un ar rê t en date du 5 oc tobre 1946, condamna P . R. e t J . R. 
à la peine de c i n q années de p r i s o n et d i x ans d ’ i n t e r d i c t i o n de séjour et de 
p r i v a t i o n des d ro i t s prévus à l ’ a r t i c l e 42 du Code péna l . J . R. R. f u t à son 
t o u r condamné à un an d ’empr i sonnemen t , d i x ans d ’ i n t e r d i c t i o n de séjour 
et de p r i v a t i o n des d r o i t s prévus à l ’ a r t i c l e 42 du Code péna l . 

C’est cet arrê t de la Cour d ’ a p p e l de Madagascar q u i fu t déféré à la 
C o u r suprême e t d o n t la Chambre c r i m i n e l l e a rejeté le p o u r v o i par l ’ a r r ê t 
que nous analysons. 

L ’ a r g u m e n t a t i o n présentée par le demandeur au p o u r v o i était cependant 
des p lus r igoureuses. Deux moyens étaient invoqués : l ’ u n fondé sur les d ispo-
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si t ions de l ’ a r t i c l e 72 de la nouve l l e C o n s t i t u t i o n française du 27 oc tobre 1946, 
l ’ a u t r e sur la l o i d ’ amni s t i e du 16 août 1947. Ce deuxième m o y e n ne nous 
re t i endra pas, car la Cour de cassation l ’ a re je té en déclarant que les fai ts 
i n c r i m i n é s n’é ta ien t pas prévus par l a l o i . Au con t ra i re , nous a l lons examiner 
l e p r e m i e r m o y e n i n v o q u é . 

La C o n s t i t u t i o n actuelle dispose en son a r t i c le 72 : 
« Dans les Territoires d’outre-mer, le pouvoir législatif appartient au 

Parlement en ce qui concerne la législation criminelle, le régime des libertés 
publiques et l’organisation politique et administrative. » 

D o n c en ce q u i concerne la l ég i s l a t ion c r i m i n e l l e , le r ég ime des l ibe r tés 
pub l iques e t l ’ o rgan i sa t ion p o l i t i q u e e t admin i s t r a t ive , l e p o u v o i r l ég i s l a t i f 
appar t ien t , dans les T e r r i t o i r e s d ’ou t re -mer , au Par lement . Encore f a u t - i l 
préciser q u ’ o n d o i t entendre par Par lement , n o n p o i n t l ’Assemblée nat ionale 
et le Conse i l de la R é p u b l i q u e , a ins i q u ’ i l est déf in i par l ’ a r t i c l e 5 de la 
C o n s t i t u t i o n , mais u n i q u e m e n t l ’Assemblée nat ionale q u i , aux termes de 
l ’ a r t i c l e 13 de la C o n s t i t u t i o n , vote seule les l o i s ( 1 ) . 

En conséquence, c’est à la seule Assemblée nat ionale q u ’ i l appar t ien t de 
légi férer en mat iè re de d r o i t c r i m i n e l e t de l iber tés p u b l i q u e s . 

Or la Cour d ’appe l de Madagascar avai t , par l ’ a r r ê t déféré à la Chambre 
c r i m i n e l l e de la Cour de cassation, condamné les t ro is inculpés p o u r avo i r , 
les 19 m a i et 24 j u i n 1946, organisé et d i r i g é contre les autori tés françaises des 
manifestat ions, provocat ions et violences de nature à compromet t r e l ’ o r d r e 
p u b l i c . 

Ce faisant, la Cour d ’ appe l de Madagascar a p p l i q u a i t les d isposi t ions d ’ u n 
décret en date du 4 décembre 1930 q u i , p o u r Madagascar, était v e n u compléter 
l ’ a r t i c l e 91 du Code pénal , en punissant « les manœuvres et actes de nature à 
compromettre la sécurité publique ou à occasionner des troubles politiques 
graves, à provoquer la haine du Gouvernement français... ». 

La défense soutenait que, depuis la p r o m u l g a t i o n de la C o n s t i t u t i o n , son 
ar t ic le 72 s’opposait à l ’ a p p l i c a t i o n de telles d i spos i t ions ; que la l o i pénale 
française devai t ê tre , en p r i n c i p e , i den t i que p o u r tous les ci toyens, et que 
seule une l o i votée par l ’Assemblée na t ionale pouva i t y appor ter des déroga­
t i o n s ; q u ’ e n conséquence, i l ne p o u v a i t être en aucune façon admis q u ’ u n 
s imple décret p û t aggraver les peines prévues pour des manœuvres et actes 
de na ture à compromet t r e la sécurité p u b l i q u e commis par des autochtones 
de Madagascar; que seule une l o i p o u r r a i t créer une pa re i l l e inégal i té entre 
les différents citoyens et q u ’ e n l’absence de tou t texte de cet o rd re le décret 
de 1930 devait être considéré comme caduc. 

A i n s i la p r o m u l g a t i o n de la Cons t i t u t i on aura i t entra îné , ipso facto, p o u r 
Madagascar, l ’ i n s t i t u t i o n d ’ u n rég ime pénal p lus favorable en abrogeant toutes 
les d ispos i t ions de d r o i t pénal se présentant sous fo rme de décret et n’ayant 
pas l eu r équiva lent en d r o i t pénal m é t r o p o l i t a i n . En p a r t i c u l i e r , e l le aura i t 
r e n d u caduc le décret du 4 décembre 1930 sur l e q u e l étaient fondées les 
condamnat ions prononcées contre les t ro i s inculpés . 

Si l ’ o n admet ce p o i n t de vue , à la date de la p r o m u l g a t i o n de la Const i ­
t u t i o n , les faits reprochés aux t ro i s inculpés ne t omba ien t p lus sous le coup 
de la l o i pénale. O r , une ju r i sp rudence constante décide que l o r squ ’une dispo­
s i t i o n plus douce i n t e rv i en t avant l a condamnat ion déf in i t ive d ’ u n i n c u l p é , 
ce q u i était précisément le cas en l’espèce, l ’ a r r ê t p rononçan t la condamna t ion 
d o i t être cassé, p o u r l u i permet t re de bénéficier de la l ég i s l a t ion n o u v e l l e . 

La Chambre c r i m i n e l l e a rejeté l e p o u r v o i q u i l u i é ta i t déféré. E l l e ne 
s’est pas inc l inée devant les raisons mises en avant par les demandeurs au 
p o u r v o i ; au con t ra i r e , elle a rejeté le p o i n t de départ de l eu r a rgumen ta t ion , 
à savoir : que la p r o m u l g a t i o n de la nouve l l e C o n s t i t u t i o n avai t p o u r effet 
i m m é d i a t d ’abroger toutes les d isposi t ions de d r o i t péna l spéciales aux divers 
T e r r i t o i r e s d ’ou t r e -mer e t i n t rodu i t e s par vo ie de décret . 

La Chambre c r i m i n e l l e ne donne p o u r soutenir son o p i n i o n q u ’ u n seul 
a rgument , mais d ’une portée e t d ’ u n in té rê t considérables p o u r tous les 
T e r r i t o i r e s d ’ou t r e -mer : la loi du 27 octobre 1946, portant Constitution de 
la République française, dispose pour l’avenir. 

(1) En ce sens P. Lampué : L’Union française d’après la Constitution, dans 
cette Revue 1947, p. 172’. 
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T e l l e f u t cer ta inement l a vo lon t é d u légis la teur c o n s t i t u t i o n n e l . Q u e l 
q u ’ e û t été son désir d ’ u n i f i e r le statut p é n a l des c i toyens , m a l g r é les d ispo­
s i t ions de l ’ a r t i c l e 72 de la C o n s t i t u t i o n , le légis la teur de 1946 ne p o u v a i t 
p ré tendre abroger toutes les d ispos i t ions légis lat ives q u i , dans les T e r r i t o i r e s 
d ’ou t r e -mer , n ’au ra i en t pas été conformes à la l e t t r e ou à l ’ e s p r i t de la n o u ­
ve l le l o i . E t p r i n c i p a l e m e n t , i l n e pouva i t avo i r l a p r é t e n t i o n d e r e n d r e caducs, 
du j o u r au l e n d e m a i n , tous les décrets co lon iaux p r i s p o u r des mat ières au jour­
d ’ h u i réservées au Par lement , car, compte t enu de l ’ i m p o r t a n c e de ces décrets 
dans l ’ o r g a n i s a t i o n de ce que l ’ o n appelai t alors l ’ E m p i r e f rançais , c’eût été 
r i squer de j e te r à ter re la majeure pa r t i e de la l ég i s l a t i on en v i g u e u r dans les 
T e r r i t o i r e s d ’ o u t r e - m e r . Auss i b i e n , l ’ a r t i c l e 104 d e l a C o n s t i t u t i o n f o u r n i t u n 
a rgument en faveur de l ’ i n t e r p r é t a t i o n donnée par la Chambre c r i m i n e l l e . Ce 
texte décide q u ’ i l sera sursis à l ’ a p p l i c a t i o n de l ’ a r t i c l e 72 j u s q u ’ à la r é u n i o n 
de l ’Assemblée de l ’ U n i o n française .et pendant un dé l a i m a x i m u m d ’ u n an 
à compter de la r é u n i o n de l ’Assemblée na t iona le ( 1 ) . D o n c , en at tendant la 
r é u n i o n de l ’Assemblée de l ’ U n i o n française, l e r ég ime ancien restai t en 
v igueu r , et l ’ a r t i c l e 18 du sénatus-consulte du 3 m a i 1854 c o n t i n u a i t à s ’ app l i ­
quer e t à f a i r e du Gouvernemen t le p r i n c i p a l légis la teur c o l o n i a l . 

I l para î t l o g i q u e de dédu i r e des d i spos i t ions de cet a r t i c l e 104 que e i 
pendant une pé r iode de temps devant a l le r j u s q u ’ à la r é u n i o n de l ’Assemblée 
de l ’ U n i o n française, des décrets peuvent être p r i s comme sous l ’ e m p i r e de 
l ’ anc ienne C o n s t i t u t i o n , c’est que l a p r o m u l g a t i o n de l a l o i cons t i t u t i onne l l e 
nouve l l e n ’a pas p o u r effet, ipso facto , de r endre caducs tous les anciens 
décrets p r i s en des matières réservées a u j o u r d ’ h u i au Pa r l emen t , pu i squ’auss i 
b i e n e t t e m p o r a i r e m e n t , des décrets du même o r d r e aura ien t pu être valable­
m e n t p r i s après la p r o m u l g a t i o n de la C o n s t i t u t i o n e t pendan t une pé r iode 
t r ans i to i r e p l u s o u m o i n s l ongue . O n peut même e n dédu i r e t o u t aussi l o g i ­
quement que s i pendant cette pé r iode t r a n s i t o i r e des décrets on t pu être 
va lab lement p r o m u l g u é s dans les T e r r i t o i r e s d ’ou t r e -mer , m ê m e p o u r des 
matières que l ’ a r t i c l e 72 réserve à l ’Assemblée na t iona le , l ’ a p p l i c a t i o n de ce 
texte ne peut pas avo i r p o u r effet de les r endre ensuite caducs. La l ég i s l a t ion 
en v igueu r dans les T e r r i t o i r e s d ’ou t re -mer d o i t , au con t ra i re , ê t re considérée 
comme restant en a p p l i c a t i o n j u s q u ’ a u j o u r o ù , con fo rmémen t aux règles 
établies par l ’ a r t i c l e 72 de la C o n s t i t u t i o n , des textes nouveaux v i e n d r o n t 
la m o d i f i e r . C’est ce que semble b i e n admet t re la Chambre c r i m i n e l l e en 
disposant que l a C o n s t i t u t i o n n ’a d’effet que p o u r l ’ a v e n i r . 

J. CHABAS, 

Professeur à la Faculté de Droit d’Indochine, 

A. O. F. — CONTRAT DE TRAVAIL. — LICENCIEMENT. — INDEMNITÉ 
DE CONGÉ P A Y É . — F A U T E LOURDE DE L ’ E M P L O Y É . — AVANCES ET 
REMBOURSEMENT DE L ’ E M P L O Y E U R . — A B U S DE D R O I T . — R E T A R D 
DANS LA DÉLIVRANCE D ’ U N CERTIFICAT DE T R A V A I L . — I N D E M N I T É . 
DEMANDE NOUVELLE EN APPEL. 

L’indemnité de congé payé est due par l’employeur lorsque le 
contrat de travail a pris fin sans faute de l’employé (deuxième 
espèce). Il en était de même au moment où la loi du 20 juin 1936 
et le décret du 1er août 1936 ne s’appliquaient pas en A. O. F. , 
lorsque la convention collective liant les parties reconnaissait à 
l’employé le droit à ladite indemnité dans tous les cas de rupture 
(première espèce). 

(1) L’Assemblée nationale s’est réunie le 28 novembre 1946. 
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L’article 51 du Livre 1er du Code du travail autorise la compen­
sation pour le remboursement des avances faites par l’employeur 
à concurrence du dixième des salaires dûs à l’ouvrier (première 
espèce). 

La dénonciation d’un fait à l’autorité compétente est un droit 
dont l’exercice ne dégénère en faute que s’il constitue un acte de 
malice ou de mauvaise foi ou tout au moins une erreur grossière 
équipollente au dol (première espèce). 

Une demande en dommages-intérêts pour retard dans la déli­
vrance d’un certificat de travail est une demande nouvelle qui ne 
peut être formulée en appel, bien que les faits auxquels elle se 
rapporte soient postérieurs au jugement (première espèce). 

Première espèce. 

COUR DE CASSATION (Chambre civile, section sociale). 

27 mai 1948. 
LA COUR, 

En l’audience publique de ce jour; 
Sur le rapport de M. le conseiller Duquesne, les observations 

de Me Lussan, avocat des demandeurs, les conclusions de M. Stefa-
n in i , conseiller, faisant fonctions d’avocat général, et après en avoir 
immédiatement délibéré conformément à la l o i . 

Donne défaut "contre Noguès. 

Sur le deuxième moyen : 
Attendu que le pourvoi fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir décidé 

que Noguès, bien que licencié pour faute grave, avait droit à une 
indemnité de congé payé en raison de ce que l’alinéa 7 de l ’ar t i ­
cle 4 A de la convention collective de travail du 2 janvier 1937, 
liant les parties, reconnaissait à l’employé le droit à ladite 
indemnité dans tous les cas de rupture de contrat, alors qu’ i l 
résulterait de l’alinéa 16 du même article 4 A que l’employé n’a 
pas droit à l’indemnité de congé payé lorsqu’il a été licencié pour 
faute grave de sa part; 

Mais attendu que ledit alinéa 16 stipule expressément que « le 
licenciement pour faute grave dégage l’employeur de tout préavis 
ou indemnité, tel que défini au présent paragraphe »; qu ’ i l résulte 
des termes mêmes de ce texte que l’indemnité par l u i visée est 
uniquement celle qui aurait été due par l’employeur pour inobser­
vation des règles sur le préavis; 

Attendu, d’autre part, que l’alinéa 7 de l’article 7 susvisé, sur 
lequel repose la décision critiquée, dispose expressément que l’em­
ployé, dans tous les cas de rupture de son contrat, bénéficie de 
l’indemnité de congé; 

D’où il suit que le deuxième moyen du pourvoi est dénué de 
fondement. 
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P A R CES M O T I F S : 

Reje t te l e deuxième m o y e n . 

Ma i s sur le p r e m i e r m o y e n : 
V u l ’ a r t i c l e 1134 d u Code c i v i l ; 
A t t e n d u que l ’ a r r ê t reconnaî t que la Société Lacoste s’est, à 

b o n d r o i t , séparée sans préavis de Noguès le 19 octobre 1938 et 
décide néanmoins que l ’ i n d e m n i t é p rov i s ionne l l e q u i l u i f u t a l louée 
pa r ordonnance de référé en représen ta t ion du logement , de la 
n o u r r i t u r e et du blanchissage jusque- là assurés à Noguès, ne sera 
pas à i m p u t e r sur les sommes à r even i r à ce de rn i e r après établisse­
men t des comptes ; 

A t t e n d u que p o u r en décider a in s i , l ’ a r r ê t ne p e u t fonder sa 
décis ion sur le caractère a l i m e n t a i r e d ’ u n e t e l l e i n d e m n i t é , dès lors 
que le con t ra t a p r i s f in au j o u r du congédiement . 

Sur le t ro i s i ème m o y e n : 

V u l ’ a r t i c l e 5 1 d u L i v r e 1 e r d u Code d u t r a v a i l ; 
A t t e n d u que cette d i spos i t i on pe rme t la compensa t ion à concur­

rence du d i x i è m e du m o n t a n t des salaires ou appoin tements e x i ­
gibles dûs à l ’ o u v r i e r ; q u ’ e n se b o r n a n t à déclarer « q u ’ i l ne serai t 
pas j u r i d i q u e » d ’au to r i s e r la ma i son Lacoste à compenser les 
salaires dûs pa r el le à Noguès avec la somme de 800 francs que 
l u i d o i t Noguès p o u r cause de p r ê t , l ’ a r r ê t a v i o l é l ’ a r t i c l e ci-dessus 
visé . 

Sur le qua t r i ème m o y e n : 
Vu l ’ a r t i c l e 1382 du Code c i v i l e t l ’ a r t i c l e 7 de l a l o i du 

20 a v r i l 1810; 

A t t e n d u que l a dénonc ia t ion d ’ u n f a i t à l ’ a u t o r i t é compétente 
est un d r o i t don t l ’exerc ice ne dégénère en faute p o u v a n t donner 
l i e u à dommages-intérêts que s ’ i l const i tue u n acte de ma l i ce ou de 
mauvaise f o i ou t o u t au moins une e r reu r grossière é q u i p o l l e n t e 
au d o l ; 

A t t e n d u que l ’ a r r ê t a t taqué accorde des dommages-intérêts à 
Noguès re levant qu’après son congédiement , i l s’est m a i n t e n u dans 
les locaux de la Société Lacoste e t que ce l le -c i , p o u r l ’ e n f a i r e 
s o r t i r , a eu recours à une mesure d ’ i n t i m i d a t i o n en p o r t a n t p l a i n t e 
en v i o l a t i o n de d o m i c i l e au commissaire de po l i ce de Sa in t -Lou i s ; 
qu’encore que l ’ a r r ê t a joute que p a r e i l l e p l a i n t e cons t i tua i t en soi 
« une v e x a t i o n q u i au ra i t pu ou q u i a u r a i t dû être évitée » , ses 
appréc ia t ions ne sont pas suffisantes p o u r jus t i f i e r la décis ion 
in te rvenue . 

Sur le c i nqu i ème m o y e n : 

V u l ’ a r t i c l e 464 d u Code d e p rocédure c i v i l e ; 

A t t e n d u que p o u r l a p r emiè re fo is , en cause d ’ a p p e l , Noguès 
a demandé dés dommages-intérêts en ra i son de la dé l ivrance tar­
dive d ’ u n cer t i f icat de t r a v a i l ; q u ’ i l a été f a i t d r o i t au m o t i f que 
p a r e i l l e demande ne pouva i t être considérée comme nouve l l e , dès 
lo rs q u ’ e l l e se r a p p o r t a i t à des faits postér ieurs au j u g e m e n t ; 
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Mais attendu que cette demande différait par son objet de 
celles qui avaient précédemment été soumises à la jur idict ion de 
première instance, qu’en tant que constituant une demande nou­
velle elle était donc irrecevable. 

PAR CES MOTIFS : 

Casse et annule... 

Seconde espèce. 

COUR DE CASSATION (Chambre civile, section sociale) 

27 mai 1948. 
LA COUR, 
En l’audience publique de ce jour; 
Sur le rapport de M. le conseiller Duquesne, les observations 

de Me Lussan, avocat des Etablissements Lacoste et Cle, les conclu­
sions de M. Stefanini, conseiller, faisant fonctions d’avocat général, 
après en avoir immédiatement délibéré conformément à la l o i . 

Donne défaut contre les époux Sicamois. 
Sur le premier moyen pris en ses diverses branches : 
Attendu qu ’ i l est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir accordé 

aux époux Sicamois, ex-employés des Etablissement Lacoste et Cl0 

à Dakar, une somme de 12.500 francs pour congés payés au motif 
que les indemnités de congé payé sont dues par l’employeur en 
tout état de cause alors que lesdits époux Sicamois ont cessé d’eux-
mêmes d’occuper leurs emplois à l’expiration de leur séjour colo­
nial , respectivement les 31 mai et 11 j u i n 1938, qu’ils n’ont pas 
quitté Dakar et que le sieur Sicamois a repris aussitôt du travail 
dans une autre entreprise; 

Mais attendu que la convention collective du 2 janvier 1937, 
publiée au Journal Officiel de l’A. O. F. du 19 j u i n 1937, stipule 
dans l’alinéa 7 de son article 4, que « l’employé bénéficiera dans 
tous les cas de rupture de contrat du règlement immédiat de son 
temps de congé au prorata du temps passé depuis la dernière 
période ayant donné lieu à congé payé... »; 

Que, d’autre part, l’employé est libre de passer son congé de 
longue durée en France ou bien à la colonie de son choix; 

Qu’enfin, aucune clause de la convention collective n’interdit à 
l’employé démissionnaire de s’embaucher aussitôt dans une autre 
entreprise; 

Qu’ainsi le premier moyen n’est pas fondé. 
Sur le second moyen... (sans intérêt). 

PAR CES MOTIFS : 

Rejette le pourvoi. 

NOTE. — Lee deux présents arrêts statuent sur certaines difficultés nées 
a la suite de licenciement d’employé. 

Le premier casse la décision des juges du fond, et ce, pour diverses 
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raisons qui s’imposaient. D’abord, le Code du travail autorise expressément 
l’employeur à effectuer certaines retenues sur le salaire : en dehors de celles 
qui sont prévues par l’article 50 — outils et instruments nécessaires au travail, 
matières ou matériaux dont l’ouvrier a la charge et l’usage, sommes avancées 
pour l’acquisition de ces objets — l’article 51 autorise le patron qui a fait une 
avance en espèces en dehors du dernier cas ci-dessus, à se rembourser au moyen 
de retenues successives ne dépassant pas le dixième du montant des salaires 
exigibles; l’arrêt attaqué avait méconnu cette disposition. Il avait également 
méconnu les règles relatives à l’abus des voies de droit, telles du moins 
qu’elles sont interprétées par la jurisprudence : selon la Chambre civile, 
l’exercice d’un droit ne dégénère en faute susceptible d’entraîner une condamna­
tion à des dommages-intérêts que s’il constitue un acte de malice ou de 
mauvaise foi ou s’il est tout au moins le résultat d’une erreur grossière équi-
pollente au dol (jurisprudence constante; cf. H. et L. Mazeaud : Traité 
théorique et pratique de la responsabilité civile, 4e éd., T. I, n° 591), autre­
ment dit que s’il y a une faute caractérisée; or, en l’espèce, la plainte en 
violation de domicile faite par l’employeur contre l’employé était fondée 
et, si peut-être son auteur aurait pu éviter une telle vexation à l’employé 
visé, il n’y avait pas là de sa part une faute caractérisée. Enfin, les juges du 
fond avaient admis pour la première fois, en cause d’appel, une demande en 
dommages-intérêts pour retard dans la délivrance d’un certificat de travail, 
demande dont les premiers juges n’avaient pas été saisis; le fait qu’elle se 
rapportait à des faits postérieurs au jugement ne pouvait l u i enlever le caractère 
de demande nouvelle au sens de l’article 464 C. proc. civ., dès lors qu’ i l ne 
s’agissait pas de défense à l’action principale, ou de réparation du préjudice 
souffert depuis le jugement. 

Mais l’intérêt principal des deux arrêts rapportés se réfère au droit de 
remployé a l’indemnité de congé payé en cas de rupture du contrat de travail. 

La question n’est pas discutable lorsque, comme dans la deuxième espèce, 
le contrat de travail a pris fin sans faute de l’employé, notamment lorsque 
celui-ci l’a fait cesser de son plein gré. En ce cas, l’indemnité de congé payé 
est due, et l’employé y a droit, même s’ i l ne prend pas effectivement de congé 
et s’embauche aussitôt auprès d’un autre employeur. 

Toute autre est, dans son principe, l’hypothèse de la résiliation du contrat 
de travail opérée par l’employeur à raison de la faute lourde de l’employé. 
Cette question n’avait pas originairement été résolue par la lo i du 20 ju in 1936 
instituant les congés payés, mais elle le fut par le décret du 1er août 1936 
pris pour l’application de la lo i : aux termes de l’article 5 de ce décret, 
l’employé n’a pas droit à l’indemnité de congé payé si la résiliation du 
contrat, opérée par l’employeur, est provoquée par une faute lourde du 
travailleur. Et le respect de celte disposition a été assuré par la Cour de 
cassation (Civ. 5 mai 1937, D. H. 1937, 332 et D. P. 1938.1.124), qui se 
réserve, en effet, le contrôle de la qualification de la faute lourde (Civ. 
11 avril 1945, D 1945. 251). Depuis, la règle du décret de 1936 a été intro­
duite dans le Code du travail (Livre I I . art. 54) par la lo i du 20 juillet 1944. 

En l’espèce, l’employé avait été licencié pour faute grave et l’employeur 
soutenait précisément que le droit à indemnité de congé payé était perdu pour 
l’employé. Mais la lo i et le décret de 1936 n’étaient pas alors applicables à 
l’Afrique Occidentale française. La question ne pouvait être résolue que 
conformément à la convention collective liant les parties et aux termes de 
laquelle ladite indemnité était due à l’employé « dans tous les cas de rupture 
Au contrat », le licenciement pour faute grave n’étant prévu que pour libérer 
l’employeur de tout préavis ou indemnité de préavis. S’appuyant sur cette 
convention, les juges du fond avaient reconnu à l’employé, congédié pour 
faute grave, le droit à indemnité de congé payé et la Cour de cassation ne 
pouvait que s’incliner devant cette interprétation. Mais on peut se demander 
si ces juges du fond n’auraient pas pu plus légitimement considérer que la 
volonté tacite des parties avait été d’ôter à l’employé congédié pour faute 
grave le droit à indemnité de congé payé au même titre que le droit à 
indemnité de préavis. 

A. B. 
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I I . — JURIDICTIONS D’OUTRE-MER 

C O U R D ’ A P P E L D E S A I G O N 

21 janvier 1949. 

D R O I T A N N A M I T E . — F I L I A T I O N A D U L T É R I N E « A P Â T R E » . 

En vertu des règles propres au droit annamite, les dispositions 
du décret du 3 octobre 1883 qui interdisent la reconnaissance de 
la filiation adultérine ne s’appliquent qu’aux enfants adultérins 
a m a t r e . 

L A C O U R , 

Cons idéran t que su ivant déc l a ra t ion au greffe du 7 septem­
bre 1948, N g u y c n D i n h D i e u a in te r j e t é appe l d ’ u n jugement 
c o n t r a d i c t o i r e m e n t r e n d u le 23 août 1948 pa r le T r i b u n a l de 
Saigon ; 

Que cet appe l , don t la r égu l a r i t é n’est pas contestée, est rece-
vable en l a f o r m e ; 

Considérant au f o n d que par l e j ugemen t en t r ep r i s , l e T r i b u n a l 
a annulé l a reconnaissance du j eune N g u y e n D i n h D u c fa i te pa r 
N g u y e n D i n h D i e u le 17 octobre 1947 devant l ’ o f f i c i e r de l ’ é t a t 
c i v i l i n d o c h i n o i s d e Saigon, a u m o t i f que N g u y e n D i n h D i e u ayant 
l e 2 9 oc tobre 1937 contracté avec H u y n h T h i K i e m u n mar iage 
n o n dissous p a r d ivorce o u décès, N g u y e n D i n h D u c é ta i t u n 
enfant a d u l t é r i n don t l a reconnaissance é ta i t p r o h i b é e pa r l a l o i ; 

Cons idéran t que , dans son t i t r e V I I , « Enfants nés hors 
mar iage », pa ragraphe in fine, le Précis de l ég i s l a t i on c i v i l e anna­
m i t e (décret du 3 oc tobre 1883) édicté que « la reconnaissance ne 
peut avo i r l i e u q u a n d i l s ’ag i t d ’ u n enfant incestueux o u 
a d u l t é r i n » ; 

Cons idérant q u ’ u n e p a r t i e de la j u r i s p r u d e n c e , s ’ i n s p i r a n t des 
règles du d r o i t français p l u t ô t que des mœurs e t coutumes anna­
mi tes , a i n t e r p r é t é ce texte d ’ u n e façon t r o p l i t t é r a l e en l ’ a p p l i ­
q u a n t i n d i s t i n c t e m e n t à tous les enfants adu l t é r in s , q u ’ i l s le soient 
a pâtre ou a matre; 

O r , considérant que le décret de 1883 l u i - m ê m e ne reconnaî t 
l ’ a d u l t è r e c o m m e cause de d ivorce que s ’ i l émane de l ’ épouse ; 
q u ’ i l consacre l e p r i n c i p e de l a p o l y g a m i e en au to r i san t l e m a r i 
à cont rac te r des un ions de second r a n g , m a l g r é l ’ex is tence d ’ u n 
mar iage de p r e m i e r r a n g ; que ces p r inc ipes sont con t ra i res à ceux 
d u Code c i v i l f rançais ; 

Cons idéran t que les codes c iv i l s de l ’ A n n a m e t du T o n k i n , 
p romulgués en 1931, ne p r o h i b e n t que la reconnaissance dea enfants 
adu l t é r ins a matre; que le C o m i t é consu l t a t i f de j u r i s p r u d e n c e 
ava i t déjà précisé en 1930 (ques t ion 196) que « l ’ e n f a n t n’est 
j amais a d u l t é r i n que pa r r a p p o r t à l a mère » ; 
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Que l’article 82 du Code de Gialong reconnaît un droit égal à 
la succession du père de tous ses enfants, qu’ils soient nés de 
l’épouse ou de concubines; 

Qu’ainsi au pays d’Annam, où la polygamie est admise parce 
que l’absence de postérité mâle pour continuer le culte des ancêtres 
est une cause grave d’impiété filiale, où l’adultère du mari n’est 
pas une cause de divorce, les mœurs et les coutumes, consacrées 
par des textes législatifs, ne connaissent pas l’adultérinité de 
l’enfant par rapport au père; 

Que, par suite, la disposition susvisée du décret du 3 octobre 
1883 ne doit s’appliquer qu’aux enfants adultérins a matre; 

Qu’ i l échet dès lors d’infirmer le jugement entrepris; 

PAR CES MOTIFS : 

En la forme, reçoit l’appel. 
Au fond, le déclare justifié. 
Infirme en conséquence le jugement du Tribunal de Saigon du 

23 août 1948 et, statuant à nouveau, 

Déclare M. le Procureur de la République irrecevable et non 
fondé en sa demande en annulation de la reconnaissance du jeune 
Nguyen Dinh Duc; 

L’en déboute. 

M. Boyer, 1er P. P. 

NOTE. — Le récent arrêt de la Cour d’appel de Saigon, fortement motivé, 
mettra-t-il enfin un terme, par une condamnation définitive, au revirement 
jurisprudentiel concernant l’interprétation du Précis de législation annamite 
en matière de filiation adultérine ? 

Il était de jurisprudence établie en Cochinchine, avant 1942, que les 
dispositions du Précis (« la reconnaissance ne peut avoir lieu quand il s’agit 
d’enfants incestueux ou adultérins ») ne s’appliquait pas à la filiation adulte» 
rine a pâtre, l’homme marié ayant toujours pu reconnaître librement, en 
Annam, l’enfant né d’une concubine (voir notamment C.A. Saigon 10 mars 1921, 
Dareste 1921.3.222; 24 février 1928, Penant 1928.248). 

A la suite d’un arrêt contraire de la Chambre civile en date du 28 décem­
bre 1932 (Penant 1933.216), cassant la décision précédente par une interpré­
tation littérale des termes du Précis, la Cour de Saigon, modifiant sa juris­
prudence antérieure, déclare interdite toute reconnaissance volontaire ou forcée 
de la paternité adultérine (1 e r octobre 1942; 22 octobre 1942; 19 août 1943, etc.; 
sur tous ces points, voir la remarquable étude de M. Zevaco, La filiation adul­
térine a pâtre en droit annamite, cette Revue 1947, p. 296 et suiv.). 

Etant donné les conséquences désastreuses d’une telle jurisprudence dans 
un pays où la plupart des unions de premier ou de second rang, célébrées 
suivant les usages locaux, ne sont pas déclarées à l’état c ivi l , la Cour d’appel 
de Saigon s’est ensuite efforcée, par un double procédé, de limiter la portée 
du principe même qu’elle venait de poser : 

1° Le Précis de 1883 se bornant à régler des questions de filiation ne 
s’appliquerait pas à la matière des successions qui demeure soumise aux insti­
tutions coutumières, consacrant la vocation de tous les enfants nés d’un même 
père (C. A. Saïgon, 13 octobre 1944, cette Revue 1947, p. 292). La doctrine 
(M. Zevaco op. cit. p. 303) a fait justice de cette prétendue dissociation entre 
filiation adultérine et vocation successorale. 

2° Si le Précis de 1883 prohibe la reconnaissance volontaire de l’enfant 
adultérin a pâtre, il n’interdirait pas la recherche judiciaire de la paternité 
(C. A. Saïgon 2 février 1945, cette Revue 1947, p. 294). Distinction conforme 
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certes à la lettre du texte, mais assez arbitraire et que la Cour de cassation, 
dans son arrêt du 28 décembre 1932, avait au demeurant, dans la parfaite 
logique du système, formellement condamnée. 

On pourrait enfin signaler une troisième tentative doctrinale, fort ingé­
nieuse, de « refoulement » : pour éviter l’écueil même de Pillégitimité, distinc­
tion nette suivant que la preuve du mariage doit être apportée par les prétendus 
époux eux-mêmes (au moyen de l’acte d’état civil) ou au contraire par l’enfant 
(libre démonstration de la possession d’état) (M. Zévaco op. cit. p. 304). 
« Subterfuge », comme le déclare l’auteur lui-même. 

L’arrêt rapporté a le grand mérite de s’attaquer au fond même du pro­
blème. Revenant à la jurisprudence traditionnelle, il conclut formellement 
après une argumentation étayée, ce que, par suite, la disposition susvisée du 
décret du 3 octobre 1883 ne doit s’appliquer qu’aux enfants adultérins a matre ». 

*** 

Des attendus de l’arrêt on peut dégager en réalité une double proposition 
d’évidence inégale : 

1° Traditionnellement, en droit sino-annamite, il n’existe pas de filiation 
adultérine a pâtre, mais seulement a matre. 

2° Les termes « enfant adultérin » dans le Précis de Législation doivent 
donc être compris dans cette acception « vietnamienne » limitée, et non 
pas au sens du Code civil français. 

Sur le premier point, indiscuté en jurisprudence et en doctrine (voir 
l’étude précitée de M. Zévaco), la Cour reprend les arguments tirés de 
l’article 83, Décret I du Code Gia Long, des réponses du Comité consultatif de 
jurisprudence, des solutions formelles et concordantes des codes civils du 
Tonkin et de l’Annam. 

2° Quant à la deuxième proposition, la démonstration apparaissait moins 
aisée. Comment répondre à l’argumentation péremptoire de la Cour suprême, 
reprise par les décisions postérieures de la Cour d’appel de Saigon, et suivant 
laquelle les dispositions claires et précises du décret de 1883 ne permettent 
pas de se référer à une coutume antérieure abrogée ? (voir également en ce 
sens, Caratini, note au Penant 1947.1.12). 

Elevant le débat, ne s’agit-il pas là avant tout, à l’occasion d’une diffi­
culté particulière, d’un heurt fondamental de conception, concernant le pro­
blème plus général de l’exégèse, de la méthode d’interprétation des codifi­
cations modernes du droit vietnamien ? 

Certes, les rédacteurs de ces Codes ou Précis ont emprunté la technique 
et la terminologie juridiques françaises; de nombreuses dispositions sont au 
demeurant la simple transposition, tels quels ou adaptés, des articles corres­
pondants du Code civi l . Faut-il en conclure à une seule et même méthode 
d’interprétation ? Reprendre en somme, sur le plan de l’exégèse des nouveaux 
codes, une jurisprudence déjà ancienne sur le recours au droit français en 
cas de silence ou d’obscurité de la loi indigène (cf. Solus : Traité de la condi­
tion des indigènes en droit privé, n° 263 et suiv.; G.-H. Camerlynck : Cours 
de droit civil annamite, p. 161 et suiv.). 

Procédé d’une méthode détestable et qui méconnaîtrait la signification et 
la portée de l’œuvre de codification. Chacun des nouveaux Codes ou Précis 
forme un tout, dont les dispositions tout d’abord s’interprètent les unes par 
les autres. Ensuite, comme le stipule l’article 4 des Codes du Tonkin et de 
l’Annam, « à défaut d’une disposition légale applicable, le juge prononce 
selon les usages et la coutume, et à défaut de coutume, selon la raison et 
l’équité en tenant compte des mœurs, des habitudes et des intentions des 
plaideurs... » 

Etant donné les caractères originaux du droit familial annamite, telle 
solution,’ empruntée sur un point particulier au droit français, ne cadrera 
pas avec son esprit. Même l’identité terminologique ne lie nullement l’inter­
prète, telle catégorie’ou telle qualification juridique n’aura pas nécessairement 
un contenu identique. L’on parle d’ « usufruit » de la veuve annamite : 
comme le souligne le Comité consultatif dans sa réponse à la question 50, 
c l’expression est impropre et ne répond nullement à la conception que les 
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Annamites se font de ses droits ». Aussi bien, dans les nouveaux codes, 
l’institution obéit-elle à des règles originales très différentes de l’usufruit 
reconnu par le Code civil français au conjoint survivant. Autre exemple : 
les codes du Tonkin et de l’Annam accueillent comme cause de divorce la 
notion occidentale « d’injure grave ». Mais ce qui est injure grave dans les 
rapports entre conjoints dans une famille française ne le sera pas nécessaire* 
ment entre époux vietnamiens et inversement. Ainsi sera considéré comme 
injure grave, aux termes de l’article 120 du Code civil du Tonkin, le fait pour 
la femme de ne pas porter le deuil de son beau-père, pour le mari de ne 
pas assister aux fêtes et anniversaires de la famille de la femme (C. A. Hanoï 
2 février et 8 novembre 1933, Rec. Jur. Tonkin V° Divorce; 2 ju in 1936, 
Revue Indochinoise 1937.4.187). Il en est de même de la notion d’adultère et 
d’enfant adultérin. Comme l’admet implicitement l’arrêt rapporté, c’est dans 
le cadre du système original du Précis de Législation qu’elle doit être ana­
lysée et définie : 

« Considérant que le décret de 1883 lui-même ne reconnaît pas l’adultère 
comme cause du divorce que s’il émane de l’épouse; qu’ i l consacre le prin­
cipe de la polygamie en autorisant le mari à contracter des unions de second 
rang, malgré l’existence d’un mariage de premier rang; que ces principes sont 
contraires à ceux du Code civil français... » 

G.-H. CAMERLYNCK. 

DÉPARTEMENTS D ’ O U T R E - M E R . — MARTINIQUE. — GUYANE. — ORGA­
NISATION J U D I C I A I R E . — M A G I S T R A T I N T É R I M A I R E . 

Aux termes de l’article 1er D. 25 août 1947 entré en vigueur le 
1er janvier 1948, « les règles relatives à l’organisation judiciaire 
métropolitaine et au statut des magistrats sont applicables dans les 
départements de la Guadeloupe, de la Guyane française, de la 
Martinique et de la Réunion ». Ce texte supprime les magistrats 
intérimaires. 

Si, au 1er janvier 1948, il n’a pas été pourvu au remplacement 
d’un magistrat intérimaire, celui-ci a-t-il qualité pour continuer à 
exercer ses fonctions ? 

Pour la négative. Cour d’appel de la Martinique (Chambre 
détachée à Cayenne), 11 février 1949. Pour l’affirmative, Cour 
d’appel de la Martinique (Chambre d’accusation), 4 février 1949 
et les réquisitions de M. l’Avocat général Timbal. 

COUR D’APPEL DE LA MARTINIQUE 

(Chambre détachée à Cayenne). 

11 février 1949. 

LA COUR, 

Après en avoir délibéré conformément à la l o i ; 

Ouï M. le conseiller Desprez en son rapport; les avoués des 
parties en cause en leurs conclusions et plaidoiries; le ministère 
public en ses réquisitions; 
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A t t e n d u q u ’ à l a date du 22 m a i 1948, l e T r i b u n a l de p a i x à 
compétence étendue de S a i n t - L a u r e n t - d u - M a r o n i , s ta tuant en 
ma t i è r e commerc ia l e , a condamné c o n t r a d i c t o i r e m e n t la Société 
T o u r v i l l e et C l e à payer à la dame veuve Saint-Jean la somme de 
d i x - h u i t m i l l e francs, sous une astreinte de c i n q cents francs p a r 
j o u r d e r e t a r d ; 

A t t e n d u que cette décis ion a été signifiée pa r L e m v i n , huiss ier 
à M a n a , le 26 j u i l l e t 1948; que pa r e x p l o i t de Satiné, huiss ier à 
Cayenne, en date du 11 août 1948, appe l a été régu l iè rement in t e r ­
je té pa r l a Société T o u r v i l l e e t C l e ; 

A t t e n d u que p a r conclusions signifiées le 8 j a n v i e r 1949, la 
Société appelante demande à la Cour de déclarer n u l l e et de n u l 
effet la décision don t s ’ag i t , m o t i f p r i s de ce qu ’e l l e au ra i t été 
rendue pa r une personne sans q u a l i t é p o u r accompl i r des actes 
j u r i d i c t i o n n e l s ; 

En d r o i t : 

A t t e n d u que la décis ion frappée d ’ a p p e l est du 22 m a i 1948; 
q u ’ e l l e émane de la jus t ice de p a i x à compétence étendue de Saint-
L a u r e n t - d u - M a r o n i e t q u ’ e l l e a été rendue pa r M. B e l l a y , greffier 
de la jus t ice de p a i x de S innamary , n o m m é par arrêté du gouver­
neur de la Guyane en date du 11 mars 1946, j uge de pa ix à compé­
tence étendue par i n t é r i m de S a i n t - L a u r e n t - d u - M a r o n i , confor­
mémen t au s tatut de la magis t ra tu re co lon ia le alors en v i g u e u r ; 

A t t e n d u q u ’ e n v e r t u des art icles 17 et 19 du décret du 
25 août 1947 et con fo rmémen t aux tab leaux annexes B et C, la 
jus t ice de p a i x à compétence étendue de S a i n t - L a u r e n t - d u - M a r o n i 
a été suppr imée et remplacée , à compte r du 1 e r j a n v i e r 1948, par un 
t r i b u n a l ra t taché à c e l u i de Cayenne; 

A t t e n d u que la d i s p a r i t i o n de la jus t ice de p a i x à compétence 
étendue de S a i n t - L a u r e n t - d u - M a r o n i ent ra îne ipso facto la suppres­
s ion à Sa in t -Lauren t du poste de juge de p a i x à compétence étendue 
et a mis f in a fortiori à l ’ i n t é r i m de M. B e l l a y q u i au ra i t dû 
r ep rendre ses fonct ions de greffier dès le 1 e r j a n v i e r 1948; 

Q u ’ a u surp lus , à cette dern iè re date, les luagistrats i n t é r ima i r e s 
o n t cessé d ’ a v o i r q u a l i t é p o u r a c c o m p l i r des actes j u r i d i c t i o n n e l s ; 

Que l ’ i n t e r p r é t a t i o n c o n t r a i r e ne peu t résister à la s i m p l e lec­
t u r e de l ’ a r t i c l e 1 e r D. 25 août 1947, a ins i conçu : a Sous réserve 
des disposi t ions des art icles ci-après, les règles relat ives à l ’ o r g a ­
n i sa t ion j u d i c i a i r e m é t r o p o l i t a i n e et au s ta tut des magistrats sont 
appl icables dans les départements de la Guade loupe , de la Guyane 
française, de la M a r t i n i q u e et de la R é u n i o n . » 

A t t e n d u q u ’ i l résulte à l ’év idence de ce texte pa r fa i t emen t 
l i m p i d e que les règles relat ives à l ’ o r g a n i s a t i o n j u d i c i a i r e co lo­
n i a l e on t été abrogées à dater du 1 e r j a n v i e r 1948 dans les n o u ­
veaux départements d ’ o u t r e - m e r ; 

A t t e n d u que l ’ a r t i c l e 1 D. 25 août 1947 a p r i s so in de préciser 
que cette ab roga t ion générale de l ’ o r g a n i s a t i o n j u d i c i a i r e co lon ia le 
e t son remplacement pa r l ’ o r g a n i s a t i o n m é t r o p o l i t a i n e ne sauraient 
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s o u f f r i r d ’au t res res t r ic t ions ou réserves que celles f igurant dans 
les divers ar t ic les du d i t décre t ; 

Que dès lo rs et à défaut de t o u t e d i spos i t i on légale expresse, 
on ne saurai t ressusciter ou f a i r e su rv iv r e l a mag i s t r a tu re i n t é r i ­
m a i r e dans les nouveaux dépar tements sans v i o l e r ouver tement le 
décret du 25 août 1947 q u i a englobé cette i n s t i t u t i o n dans l ’ a b r o ­
ga t ion générale de l ’ o r g a n i s a t i o n j u d i c i a i r e co lon ia le p o u r ces 
dépar tements ; 

O r , a t t endu que l a nécessité p o u r l e j uge de respecter l a l o i 
p r i m e tou te au t re cons idé ra t ion e t s ’ impose de façon absolue; 

Que ce lu i - c i ne saura i t , sous p ré tex te d ’ o p p o r t u n i t é ou même de 
nécessité, l ’ a m e n d e r de sa p r o p r e au to r i t é et se subst i tuer au 
p o u v o i r l ég i s l a t i f ; 

Que le légis la teur ayant s u p p r i m é les i n t é r i m a i r e s pa r un texte 
l éga l , c’est à l u i seul e t n o n aux magistrats de l ’ o r d r e j u d i c i a i r e 
q u ’ i n c o m b e l a responsabi l i té de décider s ’ i l conv ien t ou n o n de 
les r é t a b l i r e t de conf i rmer r é t roac t ivemen t leurs actes j u r i ­
d ic t ionne l s , ce q u ’ i l n ’ a pas, en t o u t cas, est imé o p p o r t u n de fa i re 
j u s q u ’ à ce j o u r ; 

Que , p o u r le m o m e n t e t dans la présente espèce, la C o u r ne 
peu t que constater l e défaut de q u a l i t é de M. B e l l a y , j u g e de p a i x 
peu t que déclarer l ’ inex is tence du j u g e m e n t don t e l a p p e l ; 

Sur l ’ é v o c a t i o n : 

A t t e n d u q u ’ i l n e saura i t être ques t ion d ’évoquer u n j ugemen t 
i nex i s t an t ; que l ’ é v o c a t i o n en ce cas é q u i v a u d r a i t à la suppression 
d e l a j u r i d i c t i o n d u p r e m i e r degré ; 

P A R CES M O T I F S : 

Déclare inex i s tan t e t de n u l effet le j u g e m e n t d o n t est appe l 
comme ayant été r e n d u pa r une personne sans q u a l i t é p o u r accom­
p l i r des actes j u r i d i c t i o n n e l s ; 

D i t n ’ y avo i r l i e u à évoca t ion . 

R . M i n e a u , consei l ler doyen prés . ; J . Desprez, cons. ; P . B e r n a r d , 
subst. 

C O U R D ’ A P P E L D E L A M A R T I N I Q U E 

( C h a m b r e d ’accusa t ion ) . 

4 février 1949. 

L A C O U R , 

A t t e n d u que pa r ordonnance du 23 n o v e m b r e 1948, l e j u g e 
suppléan t nouve l l emen t chargé de l ’ i n s t r u c t i o n au t r i b u n a l de 
p r e m i è r e instance de Cayenne a c o m m u n i q u é au min i s t è re p u b l i c 
l e dossier de l a p rocédure su iv ie cont re X . . . sous l ’ i n c u l p a t i o n 
d ’ h o m i c i d e i n v o l o n t a i r e , en ra i son de ce que l ’ i n f o r m a t i o n a été 
p récédemment effectuée par u n magis t ra t i n t é r i m a i r e , M . I m b a r d , 
q u i , aux termes des ar t icles 1 e r e t 19 du décret n° 47-157 du 
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25 août 1947, relatif à l’organisation judiciaire des départements de 
la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, 
n’avait plus qualité à cet effet depuis le 1er janvier 1948; 

Attendu que sur appel du Procureur de la République, en date 
du même jour, le dossier a été soumis à la Chambre d’accusation 
le 4 février 1949; 

Que cet appel, régulièrement formé par application de l’ar­
ticle 135 C. I. C. est recevable; 

Attendu qu’aux termes de l’article 1er du décret du 25 août 1947 
les règles relatives à l’organisation judiciaire métropolitaine et au 
statut des magistrats sont, « sous réserve des dispositions des articles 
ci-après », applicables dans les départements précités; 

Que l’article 19 dispose que ce décret entrera en application le 
1er janvier 1948; 

Attendu que M. Imbard a été nommé par arrêté du gouverneur 
de la Guyane, en date du 27 octobre 1947, juge d’instruction par 
intérim au tribunal de première instance de Cayenne, conformé­
ment aux articles 51 et suivants du décret du 22 août 1928, portant 
statut de la magistrature coloniale, alors en vigueur; 

Que le 1e r janvier 1948, aucun des trois postes du siège créés par 
le décret du 25 août 1947, pour constituer le tr ibunal, n’avait de 
titulaire; 

Qu’en présence de cette pénurie de magistrats, M. Imbard est 
resté en fonctions jusqu’à son départ de la Guyane, survenu dans le 
courant d’octobre 1948; 

Qu’ i l s’agit de savoir s’ i l avait légalement qualité à cet effet et, 
par suite, si les actes d’instruction auxquels il a procédé après le 
1er janvier 1948 sont valables; 

Attendu que si le décret du 25 août 1947, substituant au régime 
judiciaire en vigueur à la Guyane l’organisation métropolitaine, a 
décidé que les magistrats du cadre colonial servant dans ce dépar­
tement pourraient y être maintenus et mis à la disposition du minis­
tère de la Justice, il n’a fait aucune allusion aux magistrats intéri­
maires également en service dans le même ressort; 

Qu’on doit logiquement en inférer que le législateur a estimé 
qu’au 1er janvier 1948 les intérimaires auraient disparu, remplacés 
par des magistrats métropolitains ou des magistrats coloniaux déta­
chés sur place; 

Qu’ i l n’est pas douteux qu’ i l eût agi autrement s’ i l avait supposé 
qu’au 1er janvier 1948 une grande partie des emplois judiciaires 
prévus au décret du 25 août 1947 serait vacante et qu’aucun magis­
trat du cadre colonial ne serait détaché à la Guyane; 

Qu’en effet, la nécessité de maintenir la continuité de l’œuvre 
de justice prime toute autre considération et s’impose de façon 
absolue; que dès lors on ne saurait admettre que le législateur ait 
voulu déposséder un juge intérimaire de ses attributions avant 
d’avoir désigné un autre juge pour le remplacer, et ainsi, assuré, 
avec le maintien de l’ordre public, la sauvegarde des intérêts 
particuliers; 
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A t t e n d u que l ’ i n t e r p r é t a t i o n du décret du 25 août 1947 retenue 
p a r l e j u g e d ’ i n s t r u c t i o n de Cayenne a b o u t i r a i t à un vé r i t ab l e dén i 
de jus t i ce au d é t r i m e n t du p révenu e t de sa v i c t i m e ; 

Q u ’ u n e te l le conséquence ne peu t être admise e t q u ’ i l convien t 
de d i r e que les pouvo i r s r égu l i è remen t conférés à M. I m b a r d par 
l ’ a r r ê t é q u i l ’ a inves t i des fonct ions i n t é r i m a i r e s de j u g e d ’ i n s t r u c ­
t i o n à Cayenne on t été i m p l i c i t e m e n t main tenus pa r le décret du 
25 août 1947, t an t que les nécessités du service on t exigé sa présence 
à ce poste; d ’ o ù i l su i t que sont valables les actes accompl is pa r l u i , 
en cette q u a l i t é , j u s q u ’ à son dépa r t de la G u y a n e ; 

P A R CES M O T I F S : 

Reçoi t l ’ a p p e l f o r m é pa r l e P r o c u r e u r de l a R é p u b l i q u e con t re 
l ’ o rdonnance ci-dessus visée du j u g e d ’ i n s t r u c t i o n de Cayenne, e t 
faisant d r o i t aux réqu i s i t ions d e M . l e P r o c u r e u r généra l , déclare 
va lable l ’ i n f o r m a t i o n à l aque l l e a procédé le j uge d ’ i n s t r u c t i o n pa r 
i n t é r i m . 

M. l ’ A v o c a t général T i m b a l a présenté dans cette affa i re les 
r équ i s i t ions suivantes : 

Attendu que, par ordonnance du 23 novembre 1948, M. Randriamahefa, 
juge d’instruction près le tribunal de première instance de Cayenne, a commu­
niqué au Parquet le dossier de la procédure suivie contre X. . . , au motif que 
l’information avait été commencée par M. Imbard, juge intérimaire, auquel 
les articles 1 e r et 19 du décret du 25 août 1947 avaient enlevé toute qualité 
à partir du 1 e r janvier 1948; 

Attendu que M. le Procureur de la République près le tribunal de première 
instance de Cayenne ayant relevé appel de cette décision par acte du 23 novem­
bre 1948, il appartient à la Chambre des mises en accusation d’apprécier si, 
dans la hituation de droit et de fait qui existait à Cayenne avant la désignation 
au poste de juge d’instruction d’un magistrat du cadre métropolitain, un juge 
intérimaire avait qualité pour exercer lesdites fonctions; 

Attendu que les articles 1 e r et 19 du décret du 25 août 1947 déclarent appli­
cables aux nouveaux départements d’outre-mer, à partir du 1 e r janvier 1948, 
les règles relatives à l’organisation judiciaire métropolitaine; 

Attendu que le régime nouveau est en contradiction avec la législation 
coloniale antérieure, et cela notamment pour ce qui a trait aux juges intéri­
maires, prévus dans l’organisation judiciaire coloniale (art. 51 à 56 du décret 
du 22 août 1928), inconnus dans le cadre des magistrats métropolitains; 

Attendu que si le décret du 25 août 1947 contient, dans son chapitre I I , 
certaines dispositions destinées à faciliter la transition entre les deux régimes, 
aucune d’entre elles ne vise les juges intérimaires; 

Attendu qu’en effet l’article 14 ne s’applique qu’aux magistrats coloniaux 
proprement dits, susceptibles d’être nommés dans le cadre métropolitain, ou 
d’être mis à la disposition du ministre de la Justice par le ministre de la 
France d’outre-mer pour continuer d’assumer les fonctions qu’ils exerçaient 
avant le 1er janvier 1948; 

Attendu que, l’article 5 du même décret posant les règles à observer pour 
combler les vides pouvant exister dans les diverses juridictions, permet au 
premier président de compléter les tribunaux de première instance en leur 
adjoignant un juge de paix; 

Attendu que, d’autre part, l’article 6 de la lo i du 30 août 1883 modifié par 
la lo i du 19 avril 1898, et l’article 10 de la lo i du 28 avril 1919, applicables aux 
nouveaux départements d’outre-mer en tant que textes d’organisation judiciaire, 
prévoient qu’un juge titulaire ou un juge suppléant peuvent être déléguée 
pour compléter un tribunal dans le ressort d’une même Cour d’appel; 

Attendu qu’enfin, aux termes de l’article 58 du Code d’instruction crimi­
nelle, il appartient au tribunal de désigner l’un quelconque des juges qui le 



— 105 — 

composent aux fins de remplir les fonctions du juge d’instruction, empêché ou 
absent pour quelque cause que ce soit; 

Attendu qu’ i l est constant, à l’examen du tableau des magistrats affectés 
à la Guyane que, jusqu’à la date d’arrivée de M. Randiamahefa, juge sup-

pléant du cadre métropolitain, il n’existait au tribunal aucun juge métropo-
litain, que les trois magistrats dudit cadre étaient titulaires d’un poste à la 

Cour ou au Parquet, et que les magistrats coloniaux, au nombre de deux, 
étaient également affectés à la juridiction d’appel, d’où il suit qu’on ne pouvait 
avoir recours, pour composer le tribunal, à aucun juge titulaire ou suppléant, 
ni même à un avocat ou à un avoué, ces derniers n’étant aptes à siéger qu’à 
côté de deux magistrats de carrière; 

Attendu qu’i l n’était pas davantage possible de déléguer à Cayenne un 
magistrat du tribunal de Fort-de-France, ce tribunal, auprès duquel était détaché 
le seul juge suppléant du ressort déjà chargé de l’instruction, ne pouvant l u i -
même rendre la justice que grâce à la collaboration de juges intérimaires; 

Attendu que si les lois d’organisation judiciaire sont d’ordre public, prin­
cipe dont la stricte application aboutirait dans l’espèce à un déni de justice, 
puisque l’ensemble des textes précités était insuffisant pour assurer le fonc­
tionnement du tribunal de Cayenne et de la juridiction d’instruction il est 
un autre principe non moins essentiel qui veut que la continuité de l’œuvre 
de justice soit assurée; 

Attendu que les auteurs du décret du 25 août 1947 n’ont certainement pas 
eu l’intention, en organisant les juridictions sur un plan nouveau, de paralyser 
le fonctionnement des tribunaux à partir du 1e r janvier 1948; qu’ i l était sans 
doute dans leur pensée qu’à cette date les cadres nouveaux seraient entièrement 
constitués, soit par des magistrats métropolitains, soit par des juges coloniaux, 
mis à la disposition du ministère de la Justice; mais que, cette prévision ne 
s’étant pas réalisée, il appartient à la Cour de rechercher en dehors du texte 
la solution d’une question que le décret du 25 août 1947 n’avait pas envisagée; 

Attendu que le seul moyen d’éviter l’inacceptable déni de justice qu’en­
traînerait l’application pure et simple de ce décret paraît être de considérer que 
la législation ancienne, qui n’est pas abrogée en termes exprès, a survécu et 
survit encore au moins pour partie pendant la période de transition, le statut 
colonial, loin de disparaître d’un seul trait, ne faisant que s’effacer, d’une 
manière progressive, au fur et à mesure de la mise en application du statut 
métropolitain; que donc, dans l’espèce précise soumise à votre examen, le 
juge intérimaire a continué d’exercer valablement ses fonctions pendant tout 
le temps qu’exigeaient le recrutement, la nomination, l’acheminement et 

l’installation du magistrat métropolitain appelé à le remplacer; 
Attendu que, dans une hypothèse voisine, où il s’agissait d’une modification 

au statut de la juridiction prud’homale, beaucoup moins essentielle que la 
juridiction de droit commun, la Cour de cassation n’a pas hésité à admettre 
que le législateur, en instituant un régime nouveau, ne pouvait avoir eu 
l’intention de suspendre le fonctionnement des conseils de prud’hommes pendant 
la période où ceux déjà existants étaient en voie de renouvellement et que, 
durant ce temps, les conseils anciens n’avaient pas perdu leur qualité de juges 
(Cass. 22 juillet 1908 S. 1910.1.551); 

Attendu qu’on ne saurait mieux étayer cette argumentation que par les 
quelques lignes qui suivent, extraites d’une note de Ruben de Couder 
(S. 1908.1.25); 

« De tout temps la préoccupation constante du législateur a été d’assurer 
la continuité de l’œuvre de justice, en ne dépossédant un juge ou un tribunal 
de ses attributions qu’autant qu’un juge ou un autre tribunal était désigné ou 
organisé pour assurer sans interruption la marche des services publics et la 
sauvegarde des intérêts particuliers. » 

PAR CES MOTIFS : 

Conclut à ce qu’ i l plaise à la Chambre des mises en accusation, annulant 
l’ordonnance de soit communiqué du 23 novembre 1948, dire et juger que les 
actes d’instruction faits par M. Imbard, juge intérimaire, postérieurement au 
1er janvier 1948 et jusqu’à la date où il a cessé ses fonctions, sont pleinement 
valables, et qu’en conséquence la procédure doit être continuée sur les précé 
dents errements. 



CHRONIQUE JUDICIAIRE 

LE SERMENT EN DROIT VIETNAMIEN 

Bien que la vieille cité vietnamienne ait connu l’écriture de 
longue date, la pratique du serment a toujours su conserver une 
place de choix dans l’arsenal des preuves judiciaires. Il suffit, pour 
s’en convaincre, d’ouvrir des recueils de jurisprudence. Le nombre 
de décisions rendues à la suite d’une procédure ayant comporté la 
mise en œuvre du serment est important. 

En étudiant tout d’abord les formes du serment, le ri tuel qui 
doit être suivi, nous verrons que le respect des institutions locales 
a été dans une large mesure le souci prédominant des magistrats. 

S’agissant par contre des conditions de fond du serment et de 
ses effets, nous verrons que la jurisprudence s’est assigné pour 
tâche de créer de toutes pièces une organisation technique assurant 
sa mise en œuvre. 

Une brève étude consacrée aux récents Codes du Tonkin et de 
l’Annam permettra enfin de vérifier comment le législateur a tenu 
compte à la fois de la coutume et des apports de la jurisprudence. 

I. — LES CONDITIONS DE FORME DU SERMENT. 

Le caractère religieux du serment a été dégagé dès les premières 
décisions de justice. Le serment, disent les tribunaux, « doit être 
prêté selon les formes rituelles prescrites obligatoirement par la 
coutume ». (Trib. Hanoï 6 août 1891, Penant 1898.1.286; Cour 
Saigon 6 août 1891, 15 octobre 1891, Penant 1891.1.425). 

Dans son article sur La prestation du serment chez les Anna­
mites (Bulletin de l’Insti tut indochinois pour l’étude de l’homme, 
t. V, 1942, fasc. 1, p. 147-161), M. Nguyen Van Khoan passe 
rapidement en revue les diverses espèces de serment, depuis les 
simples invocations jusqu’au serment judiciaire, en passant par la 
procédure solennelle de prestation de serment devant les empereurs. 
D’après ses observations personnelles, il détaille le cérémonial du 
serment judiciaire au temple Bach-Ma (Hanoï) et au temple de 
Phû-Dông, huyên de Tien Du, Bac-Ninh. Il s’agit donc là de 
cérémonies qui se sont passées au Tonkin. 

« Cérémonie du serment au temple de Bach-Ma (Hanoï), le 
13 mars 1936. 

« Offrandes : un poulet cuit entier, un plateau de riz gluant 
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cuit à l’étuvée, de l’alcool, du bétel et de l’eau claire, sur le 
deuxième autel en entrant. 

« Des lampes, des cierges, de l’encens, du bétel et de l’eau claire 
sur tous les autels. 

« Matériel : devant le deuxième autel (en entrant), sur le sol, 
un jeune coq vivant dont les pattes sont attachées, un grand couteau, 
un canif, une tasse posée dans une assiette et un bol, le tout déposé 
à côté d’un cercle d’environ un mètre de diamètre, tracé avec du 
lait de chaux. 

« C’est là que la prestation du serment doit avoir lieu. 
a A 3 heures précises, la cérémonie commence : trois batteries 

de tambour, trois batteries de cloche. 
« Puis le premier notable vient faire devant le deuxième autel 

deux séries de quatre prosternations entre lesquelles il intercale une 
prière dite à genoux, pour informer le génie de l’objet de la 
cérémonie. 

« (Prière : telle année, tel mois, tel jour, moi X, premier 
notable du village, informe respectueusement le Saint que les 
nommés Le Khac... et Tran Thi... viennent prêter serment devant 
l’autel au sujet d’une affaire de dette que le tribunal n’a pu régler, 
et demande respectueusement au Saint de daigner venir assister à 
la prestation de ce serment.) 

a Sur l’ordre du chef de rue, Le Khac... vient s’agenouiller à 
l’intérieur du cercle de chaux, face à l’autel. Le gardien de la 
pagode lui remet le couteau; puis saisissant le poulet d’une main 
et le canif de l’autre, il égorge l’animal et recueille le sang qui en 
jaillit dans la tasse. Il verse dans cette même tasse l’eau apportée 
du sanctuaire. Le Khac... boit le mélange puis prête le serment. 

a Le texte du serment, qui a été préparé d’avance et inséré dans 
le corps du jugement, lui est dicté phrase par phrase (plutôt bribe 
par bribe) par un secrétaire du chef de rue, et qu’il répète à haute 
voix. Quand la dernière phrase a été prononcée, Le Khac... frappe 
d’un vigoureux coup de couteau le bol qui vole en éclats. Puis il 
se prosterne, se relève et fait quatre lays (prosternations) devant 
l’autel. 

« La dame Tran Thi... qui se tenait à sa droite pendant tout ce 
temps, s’assoit alors sur le sol pour saluer à son tour le génie 
quatre fois. 

« La cérémonie est terminée; il ne reste plus qu’au chef de rue de 
signer le procès-verbal après l’avoir fait signer par les deux parties. » 

(Nguyen Van Khoan, op. cit, p. 152.) 

M. Khoan rapporte également un passage de A. Brebion (Traits 
de mœurs cochinchinoises) sur une cérémonie du serment devant 
le tombeau de Le Van Duyet (plus communément appelé le Grand 
Eunuque), en Cochinchine. Pour compléter la documentation, il 
convient de reproduire ici le texte d’un rapport touchant une autre 
prestation de serment en Cochinchine. 

Rapport de Nguyen Van Quoi, gardien de la pagode du Grand 
Eunuque, au v. Binh-Hoa (dans un arrêt de la Cour de Saigon du 
4 octobre 1895, Pen. 1897.1.103). 
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« Les deux parties, accompagnées du maire de Binh-Hoa, 
comme témoin, se rendent à la pagode avec un plateau contenant 
du bétel, de Valcool de riz, des baguettes odoriférantes, des chan­
delles et un poulet vivant. La personne qui doit prêter serment 
verse de Valcool, fait des « lays » et, à genoux, cite distinctement 
la formule : « Aujourd’hui, tel jour de tel mois, telle année, je me 
« nomme un tel, âgé de..., demeurant dans tel village. J’apporte 
« ce poulet et me présente respectueusement devant Votre Excel-
« lence pour la prier de vouloir bien, dans toute sa spiritualité, 
« accéder à ma prière. Je jure que si je mens en niant l ’ e m p r u n t 
« que Von prétend que j’ai fait au profit d’un tel..., je devrai 
« mourir en même temps que ce poulet. » 

« Cela dit, elle saisit le poulet, lui tord le cou pour le tuer (on 
l u i coupe le c o u ) . Son sang est versé dans une coupe avec de l’alcool 
et elle en avale deux ou trois gorgées suivant l’usage. 

« Le maire, qui assiste comme témoin à cette affaire d’honneur, 
doit en rendre compte ensuite par un rapport précis au Tribunal. » 

Le r app rochemen t de ce r a p p o r t coch inch ino i s de 1895 et des 
re la t ions de M. K h o a n sur l a p res ta t ion du serment au T o n k i n à 
une époque p lus récente, pe rme t de soul igner que la cou tume n ’ a 
guère va r i é dans le temps, ni dans l’espace. Les r i tes sont essen­
t i e l l emen t les mêmes : pros ternat ions devant l ’ a u t e l du génie, i n v o ­
ca t ion à sa puissance, a r t i c u l a t i o n des termes mêmes du serment , 
sacrifice d ’ u n pou le t , abso rp t ion d ’ u n e p a r t i e du sang de l a v i c ­
t i m e mélangé avec de l ’ a l c o o l . . . 

Ma i s , p a r m i les fo rmal i t és r i tue l les compl iquées du serment , 
les t r i b u n a u x n ’ e n on t re tenu que quelques-unes jugées essentielle» 
pou r la v a l i d i t é de la p rocédure . 

B i e n en tendu , ce ne seront pas les fo rmal i t é s p r é l i m i n a i r e s : 
annonce au génie du b u t de l a cérémonie par un notable du v i l l a g e , 
tracé d ’ u n cercle de chaux à l ’ i n t é r i e u r d u q u e l l’ intéressé devra 
se placer pou r p rê te r serment . . . 

La na tu re des offrandes ne re t i endra pas n o n plus l ’ a t t e n t i o n 
du juge : peu i m p o r t e que l’intéressé a i t f o u r n i seulement de 
l ’ a l c o o l , des n o i x d’arec, du r i z g luan t , des baguettes d’encens, e tc . ; 
peu i m p o r t e que, pa r surcro î t de p r écau t ion , la p a r t i e adverse a i t 
appor té des mannequins et des chevaux de p a p i e r (Cour Saigon 
20 octobre 1910, D a r . 1912.3.73). 

En revanche, l e texte du serment a été l ’ o b j e t d ’ u n e j u r i s p r u ­
dence abondante , q u i para î t avoi r dégagé l e p r i n c i p e q u ’ i l n’exis te 
pas une f o r m u l e sacramentelle i n v a r i a b l e en t o u t temps e t en t o u t 
l i e u p o u r l e serment. I l suffit que l e texte en soi t arrêté d ’acco rd 
entre les part ies , avec l ’assent iment du T r i b u n a l . V o i c i d ’ a i l l eu r s 
quelques formules de serment empruntées à divers arrêts : 

« Je jure que j’ai acheté l’immeuble dont il s’agit de mes 
deniers personnels; si, pour acheter cet immeuble, j’ai pris l’argent 
que m’aurait confié X..., je mourrais après avoir bu du sang de 
poulet. » (Cour I n d o c h i n e , 22 septembre 1910, Journal judiciaire 
de l’Indochine, 1911, p. 355.) 
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« Si j’ai emprunté la somme de 572 piastres, capital et intérêts 
compris, au né X... et j’ai nié avoir approuvé mon « diêm-chi » 
(empreinte digitale) sur le billet produit à l’instance, je serais tué 
par Quand De (génie). Ce dernier tuerait aussi celui qui cause le 
présent préjudice. » (Cour de Saigon, 27 février 1896. Pen. 
1897.1.51). 

« Si j’avais reçu 300 piastres de X... et que je dise : non, que 
le Grand Eunuque ( i l s’agit de Le Van Duyet) me fasse vomir le 
sang et mourir sur ce tombeau et que je sois toujours plongé dans 
l’abîme. » (Cour de Saigon, 8 octobre 1894. J. J. 1895, p. 151.) 

A travers ces variantes, notons que si l’idée principale réside 
dans le châtiment du coupable de parjure par le génie, les termes 
« je le jure » ne sont même pas indispensables, comme en droit 
français, par exemple. 

Ce libéralisme des tribunaux, faisant concession à la coutume 
quant au libellé du serment, a eu néanmoins comme contrepartie 
une certaine rigueur dans l’appréciation du texte du serment effec­
tivement prêté. 

Certaines décisions de justice exigent en effet, à peine de nullité, 
que le serment soit prêté tel qu ’ i l a été déféré (Cour Indochine 
26 novembre 1914, J. J. 1915, p. 365; 7 avril 1916, J. J. 1916, 
p. 134). Un tempérament y a été apporté par la suite par une 
jurisprudence plus souple, plus compréhensive à notre avis, qui ne 
faisait aucune difficulté pour admettre que le serment était régulier 
dès l’instant où le juge du fond, interprétant le serment, avait 
reconnu qu’ i l était conforme au serment déféré (Cass. Req. 29 octo­
bre 1917, J. J. 1920, p. 52; Dar. 1920.3.127). Un arrêt a précisé 
les éléments qui servent à cette appréciation : 

« Considérant sans doute qu’en matière indigène les termes du 
serment litisdécisoire doivent en principe être ceux dans lesquels 
il a été accepté sous peine pour ledit serment, d’être réputé n’avoir 
pas été prêté; 

« Que toutefois ce qui est essentiel, c’est que la substance du 
serment accepté se trouve dans le serment prêté et qu’il serait d’un 
vain formalisme que rien ne justifierait, d’exiger la reproduction 
rigoureusement exacte, pour ainsi dire le calque du libellé du ser­
ment prévu au jugement et par suite d’interdire les synonymes et 
expressions ou locutions équivalentes, alors qu’il n’y a pas de doute 
quant à l’identité de la signification; 

« Considérant qu’en l’espèce, la Cour constate, malgré la diffé­
rence de libellé, que sans nul doute possible, il y a identité de 
débiteur, identité de dette, identité des acomptes et du montant des 
acomptes; 

« Qu’il faut en conclure qu’en dépit de l’absence de similitude 
de style, le serment déféré et accepté a été... effectivement prêté. » 
(Saigon, 27 février 1927, J. J. 1927, p. 82.) 

En dehors de la question du libellé du serment, les discussions, 
en jurisprudence comme en doctrine, ont porté sur la formalité du 
sacrifice du poulet. L’article de M. Khoan, ainsi que de nombreux 
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arrê ts , m e n t i o n n e n t cette o p é r a t i o n comme une f o r m a l i t é essentielle 
à la v a l i d i t é du serment . 

La ch rono log ie de cette o p é r a t i o n pa r r a p p o r t à l a l ec ture du 
serment pa ra î t être va r i ab l e : t an tô t e l le précède la p res ta t ion de 
serment (serment à B a c h - M a , N g u y e n V a n K l i o a n , op. cit., p . 154) , 
t an tô t e l le est exécutée s imu l t anémen t à l ’ a r t i c u l a t i o n du serment 
(Cour Saigon 27 septembre 1895, Pen . 1897.1.103), t an tô t le sujet 
n ’ a c c o m p l i t le sacrifice qu’après avo i r p rononcé son serment (même 
ar rê t , avis d e N g u y e n V a n Q u o i , g a r d i e n d u t o m b e a u d u G r a n d 
E u n u q u e ) . 

L a pa r t i e q u i f o u r n i t l a v i c t i m e pa ra î t devo i r être celle q u i 
prê te serment. I l nous semble pe rmis d ’ i n d u i r e , e n effet, d ’ u n ar rê t 
du 20 octobre 1910 de la C o u r de Saigon (Dar . 1912.3.73) que 
l’ intéressé p o u r r a i t refuser de b o i r e l e sang d ’ u n pou le t f o u r n i 
pa r l ’adversa i re « c ra ignan t que ce pou l e t n ’ a i t été n o u r r i d ’ u n e 
ma t i è re empoisonnée (sic) ». 

Le sacrifice consiste dans le f a i t de a couper ou t o r d r e le cou 
du pou le t » (Saigon 15 octobre 1891, J . J . 1896, p. 372) . 

Après le sacrifice, l ’ intéressé devra verser le sang de la v i c t i m e 
dans un ver re d ’ a l c o o l e t en avaler quelques gorgées. Certains 
chicaneurs on t été j u s q u ’ à exiger de l ’adversa i re l ’ a b s o r p t i o n de 
t o u t l e sang r e t i r é d u v o l a t i l e . D’après les t r i b u n a u x , i l suffit q u ’ i l 
en bo ive une gorgée ou deux (Saigon 4 octobre 1895, Pen. 
1897.1.103) a alors même q u ’ i l eût craché une p a r t i e du sang » 
(Saigon 25 j u i n 1896, J . J . 1896, p . 508) . 

Ce breuvage peut être servi pa r l’ intéressé l u i - m ê m e ou l u i 
être présenté pa r le demandeur (Cour Saigon 25 j u i n 1896, supra). 
Dans ce dern ie r cas, i l est à c r a ind re cependant que l’ intéressé 
ne soulève l ’ e x c e p t i o n de mat iè re empoisonnée. 

Considérant cette f o r m a l i t é comme essentielle, certains arrêts 
n ’ o n t pas hésité à déclarer n u l un serment prê té sans égorgement 
de pou l e t et abso rp t ion de son sang (Cour I n d o c h i n e 5 j u i l l e t 1906, 
J . J . 1907, p . 452) . 

L ’ o r i g i n e des i n s t i t u t i ons r i tue l les conf i rme le b ien-fondé de 
cette so lu t ion j u r i s p r u d e n t i e l l e . Sans doute , nous sommes i c i b i e n 
l o i n de l ’ i m m o l a t i o n du gros b é t a i l dans les serments du d r o i t 
ancien . Mais ramené à ses p r o p o r t i o n s , dans le cadre l i m i t é d ’ u n 
serment j u d i c i a i r e , l e sacrifice r é d u i t d ’ u n p o u l e t nous pa ra î t 
devo i r être un m i n i m u m de solenni té indispensable p o u r conserver 
au serment t o u t l e prestige d ’ u n i n s t r u m e n t r e l i g i e u x . 

I l conv ien t d e no te r cependant q u ’ u n ce r t a in n o m b r e d ’a r rê t s 
n ’a t t achen t pas une grande i m p o r t a n c e à cette f o r m a l i t é , ce Attendu 
que Hung ( d e m a n d e u r ) , d i sa i t l ’ a r r ê t du 8 oc tobre 1904 ( J . J. 1895, 
p. 151) , pour donner plus de solennité au serment, eût dû lui-même 
exiger que la partie adverse tînt un poulet d’une main, un cou­
teau de l’autre et dît, en égorgeant ranimai : ce Si je suis de 
ce mauvaise foi, que je meure à l ’ i n s t a n t même comme cette 
bête... »; que Hung n’ayant pas requis l ’accomplissement de ce 
cérémonial non impérativement prescrit d’ailleurs par les rites, 
n’est pas fondé... » A statué dans le m ê m e sens l ’ a r r ê t de la C o u r 
de Saigon du 21 f év r i e r 1895 (Pen . 1895.1.420). 
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Une partie de la doctrine partage cette seconde manière de 
voir (Long, Des formes du serment devant les tribunaux de l’Indo-
chine, Pen. 1900.2.83; Durwell, Doctrine et jurisprudence en 
matière indigène, 1898, p. 153). 

D’autres auteurs plus nuancés pensent que la coutume, en 
pareille matière, est d’une extrême sévérité et « ne permet de 
fléchir la rigueur des rites qu’en faveur des femmes et des per­
sonnes infirmes ou très âgées que l’on supposerait dépourvues de 
la force ou l’adresse suffisantes pour accomplir l’immolation ». 
(Garros, Les usages en Cochinchine, 1905, p. 360.) 

Les hésitations — du reste légitimes — de la doctrine et de la 
jurisprudence s’expliquent en partie parce que, sur ce point, la 
coutume peut être variable suivant les contrées. Aussi bien, il 
nous paraît infiniment plus sage, pour les tribunaux, de se 
retrancher, en pareille matière, derrière l’appréciation de per­
sonnages plus qualifiés. C’est dans ce sens, d’ailleurs, que s’est 
prononcé, à juste titre, un arrêt de la Cour d’appel de l ’Indo­
chine (9 mars 1916, J. J. 1916, p. 70). « Considérant, en effet, 
qu’il n’appartient pas à la Cour, se substituant aux autorités indi­
gènes et religieuses de la localité, de s’ériger en Tribunal des Rites 
pour analyser les phases d’une cérémonie purement religieuse et 
déclarer, à l’aide des allégation de l’appelant, que le serment litis-
décisoire dont il s’agit est inopérant, qu’il y a lieu de s’en rapporter 
aux constatations du procès-verbal. » De même, un arrêt de la 
Cour de Saigon du 20 octobre 1910 (Dar. 1912.3.73) se réfère 
purement et simplement au procès-verbal du chef de la Congré­
gation chinoise quand il s’agit d’apprécier la prestation du serment 
par un Chinois. 

A la lumière de cette considération, on peut estimer que le 
Tribunal commet une ingérence abusive quand il statue lui-même 
sur l’horaire de la cérémonie. Dans une espèce du 3 août 1917 
(J. J. 1918, p. 344), la Cour de l’Indochine a désapprouvé — à 
tort à notre sens — une décision du Tribunal inférieur, en se 
fondant sur les constatations suivantes : 

« Le Tribunal expose que : « le serment ayant été prêté à 
« 16 heures, alors que le « huong ca » l’avait fixé vers 8 heures du 
« matin, il s’ensuivait qu’en raison de la croyance annamite, sui­
te vont laquelle le génie est présent le matin et absent le soir, X... 
« avait pu, à l’heure où il a prêté le serment, se parjurer sans 
« crainte ». 

« Attendu que les considérations auxquelles s’est livré le Tri­
bunal pour apprécier le peu de sincérité du serment ne sauraient 
être prises au sérieux. » 

Il n’est pas douteux en effet que la croyance en l’existence 
d’un moment sacré « gio thiêng » est effective et déterminante 
dans un grand nombre d’actes civils ou domestiques (Nguyen Van 
Khoan, op. cit. p. 158). 

En dehors du cérémonial proprement dit , d’autres conditions 
de forme ont été précisées peu à peu par la jurisprudence. 
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La présence des par t ies , dans une cérémonie aussi grave, est 
indispensable . Cela va de soi p o u r l a personne q u i d o i t p rê te r 
serment . Cer ta ins t r i b u n a u x exigent la présence en personne de 
la p a r t i e adverse. Les cours d ’ a p p e l on t f a i t jus t ice de cette j u r i s ­
p rudence en admet tan t p lus ra i sonnablement que le serment peut 
ê t re va lab lement p rê té , même en l’absence de la p a r t i e adverse, 
p o u r v u que cel le-ci a i t été d û m e n t convoquée; en agissant au t rement , 
le juge au ra i t en effet « amené ce résultat regrettable que la mau­
vaise volonté d’une des parties empêchât l’exécution d’une déçu 
sion de justice » (Saigon 26 m a i 1891 ; 6 septembre 1895, p. 224 ) . 

I l en est au t r emen t du « desservant de l a pagode » . L u i seul 
est en effet qua l i f i é p o u r appréc ie r la r égu l a r i t é de la cé rémonie . 
Nous approuvons donc sans réserve les décisions q u i o n t exigé, 
à pe ine de n u l l i t é , le contre-seing du desservant de la pagode sur 
le procès-verbal (Cour I n d o c h i n e 8 j u i l l e t 1913, P e n . 1913.1.332; 
9 mars 1916, p . 70; Saigon 13 a v r i l 1916; J . J . 1917, p . 17; D a r . 
1917.3.208). S i , c o n t r a i r e m e n t à cette j u r i s p r u d e n c e é tab l ie , l ’ a r r ê t 
du 25 mars 1918 de la C h a m b r e d ’ a n n u l a t i o n ( D u f i l h o , Procédure en 
matière indigène, p. 40) a j u g é que le procès-verbal é ta i t va lab le 
b i e n que le desservant ne Peut pas s igné, c ’ é t a i t sans doute que 
la Cour ava i t des m o t i f s sérieux de suspecter l a bonne f o i du 
desservant l u i - m ê m e . 

C o m m e aut re garant ie de la s incér i té de l ’accompl issement des 
fo rmal i t é s du serment , i l conv ien t de no te r l a présence des notables 
(Cour I n d o c h i n e 9 mars 1916, J . J . 1917, p . 70) ou du représen­
t a n t de l ’ a u t o r i t é c o m m u n a l e (Cour I n d o c h i n e 13 a v r i l 1916, 
J . J . 1917, p . 7 1 ) . D ’ a i l l e u r s , t o u t en précisant l e t e x t e du serment , 
l e j u g e m e n t o u l ’ a r r ê t avant d i r e d r o i t i n d i q u e n t d ’ o r d i n a i r e 
l ’ a u t o r i t é commise à cet effet e t q u i peu t être soi t un no tab le 
c o m m u n a l , soi t un fonc t ionna i r e d ’ u n r ang plus élevé dans l a 
h i é r a r c h i e a d m i n i s t r a t i v e ( h u y ê n dans a r rê t C o u r Saigon 4 octo­
b re 1895; p h u dans a r rê t C o u r Saigon du 20 octobre 1910, D a r . 
1912.3.73) soit même un chef de congréga t ion , q u a n d un Ch ino i s 
est en cause (Saigon 15 octobre 1891, J . J . 1896, p. 372 ) . Sang 
p r é j u d i c e de la ques t ion du statut personnel , les t r i b u n a u x sta­
t uan t au Laos ou au Cambodge en ma t i è re annami te on t délégué 
« une personne d’une autorité morale comparable à celle dont le 
huong-ca jouit en Cochinchine » ( T r i b . P h n o m p e n h 27 m a i 1924; 
J. J. 1924.1.249) ou « le délégué des Annamites à Vientiane » 
(Cour H a n o ï 13 septembre 1932; J . J . 1933.2.366). 

La présence du juge l u i - m ê m e à la cérémonie est-elle néces­
saire o u , dans le cas c o n t r a i r e , tolérée ? La ques t ion est faci le à 
résoudre p o u r les juges v ie tnamiens . Les arrêts préci tés , déléguant 
des autor i tés admin is t ra t ives q u i peuven t c u m u l e r des fonct ions 
j u d i c i a i r e s , nous autor isent à l e penser. M. K h o a n re la te également 
dans son étude la présence du prés ident du T r i b u n a l e t du t r i - h u y ê n 
de T i ê n - D u ( N g u y e n V a n K h o a n , op. cit., p . 155) . Mais le magis t ra t 
français , s tatuant en mat i è re annami te , est- i l autorisé à prés ider l u i -
même la cérémonie? P o u r d ’ E n j o y , l a présence du magis t ra t français 
a été jugée i n u t i l e e t con t r a i r e à la d i g n i t é du juge ( d ’ E n j o y , 
Etude pratique de la législation civile annamite, p. 7 2 ) . Selon 
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d’autres auteurs, la libation du sang, qui a lieu souvent, est 
contraire aux mœurs et usages occidentaux. 

Par contre, n’ayant pas confiance dans les notables « dont les 
rapports jouissent en principe d’un crédit si mince », ni dans le 
bonze « tout aussi sujet à caution que ses prosélytes », certains 
auteurs estiment la présence du magistrat utile (A. Long, Des 
formes du serment devant les tribunaux de Vindochine, Pen. 
1900.2.83). 

Quoi qu’ i l en soit de cette discussion, la présence du magistrat 
n’a jamais été jugée indispensable. 

***  

Nous avons omis jusqu’ici de parler d’un autre rituel : celui 
du serment chez les Vietnamiens catholiques. Il a été jugé en 
effet que le ri tuel du serment catholique sera simplement celui 
du serment judiciaire en matière française, « qui se prête, la main 
droite levée, en prononçant les mots sacramentels, « je le jure » 
(arrêt Cour Saigon 10 septembre 1894; J. J. 1895, p. 135). Dans 
cette espèce, le demandeur est venu critiquer la validité du serment 
(ainsi prêté) parce que à ses yeux, il n’a pas été entouré de toute 
la pompe et de toute la solennité religieuse q u ’ i l comptait ren­
contrer dans le serment déféré. Brebion (Trait de mœurs cochin-
chinoises, in Revue Indochinoise, 1913, p. 467) rapporte que, par 
analogie avec le serment prêté sur le tombeau du Grand Eunuque, 
la partie catholique, pour plus de solennité, pourra prêter serment 
sur le tombeau de l’évêque d’Adran. Toutefois aucune jurispru­
dence, à notre connaissance, ne s’est encore prononcée sur la vali­
dité d’un tel serment. Lasserre estime qu ’ i l doit être, dans toute 
sa simplicité, prêté à l’audience même (Recueil de jurisprudence en 
matière indigène. 1884, p. 365-366). 

Touchant la religion des parties, une question assez délicate se 
pose sur le point de savoir quels sont les éléments d’appréciation 
du tribunal ? Il a été en effet décidé qu’un arrêt ou jugement 
avant dire droit est toujours nécessaire pour reconnaître la .reli­
gion de la partie qui va prêter serment (Saigon 13 août 1891, 
Pen. 1891.1.386). 

La jurisprudence semble s’en remettre à la déclaration des 
parties elles-mêmes. Cependant, dans un cas d’espèce (Saigon 
10 septembre 1894, J. J. 1895, p. 135), le fait d’être catholique a 
dû être démontré par un certificat délivré par le curé de Cau-kho 
et une déclaration des notables. 

Cette réserve faite, la plupart des décisions de justice paraissent 
opposer d’une part les catholiques, d’autre part les bouddhistes. 
A la suite de la jurisprudence, certains auteurs ont cru également 
devoir admettre cette division en deux catégories de justiciables 
au point de vue religieux (Caratini, De la preuve des droits et 
obligations en droit annamite, in Revue Indochinoise juridique et 
économique, 1938, p. 263). 

Sans vouloir entrer dans les détails de la vie religieuse des 
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Vietnamiens, nous sommes obligés cependant de faire remarquer 
qu’une division aussi tranchée risque de méconnaître les coutumes 
religieuses. Les Vietnamiens non catholiques ne sont pas forcément 
bouddhistes. 

Le problème présente un intérêt pratique, dès l’instant où il 
faut apprécier la régularité des rites, où il faut désigner un éta­
blissement culturel dans lequel les parties prêteront serment. Les 
arrêts mentionnent, en effet, que le serment sera prêté dans une 
ce pagode bouddhique ». 

Mais si nous consultons en détail les arrêts, nous serons immé­
diatement frappés par la nature des lieux de culte désignés qui 
ne sont point des pagodes au sens strict du mot. Ainsi, ni le 
tombeau de Le Van Duyet (Saigon 8 décembre 1894, J. J. 1895, 
p. 151), ni le Dên Song à Thanh-Hoa (Cour Indochine 5 août 1910, 
J. J. 1911, p. 229) par exemple ne sont des établissement destinés 
au culte de Bouddha. Au surplus, l’invocation du génie, les châti­
ments demandés, le sacrifice du poulet... tous ces rites semblent 
être totalement étrangers à la religion bouddhique. 

Ic i encore, malgré une erreur purement terminologique, la 
sagesse des tribunaux a su s’en rapporter aux coutumes, parce que 
les juges se bornent simplement à entériner un choix du lieu de 
culte arrêté d’accord entre les parties. 

I I . — LES CONDITIONS DE FOND ET LES EFFETS DU SERMENT. 

§ 1e r . — Conditions d’admissibilité de la preuve par serment. 

Cette description du rituel du serment, avec les diverses forma­
lités exigées par les tribunaux, pose la question de savoir si cette 
procédure, d’un maniement aussi lourd, peut être déclenchée à 
tout moment de l’instance; si elle peut être utilisée par toutes les 
parties et à quelles conditions. Sur ce point, une laborieuse juris­
prudence a été élaborée, introduisant une technique juridique 
nouvelle pour combler les lacunes du droit coutumier. 

a) Qui peut déférer le serment ? 

Naturellement, le demandeur peut exiger de son adversaire 
la prestation de serment, sur les moyens de défense invoqués par 
ce dernier. Il en est de même du défendeur, sur les prétentions 
émises par le demandeur. Il n’a été reconnu aucune priorité à ce 
dernier. 

La jurisprudence a précisé seulement que les parties doivent 
déférer elles-mêmes le serment, aucune représentation générale 
n’étant possible dans une matière aussi dangereuse, puisqu’aussi 
bien, la déclaration de serment est une sorte d’aliénation (arrêt 
du 8 septembre 1898, rapporté par Durwell, Doctrine et jurispru’ 
dence en matière indigène, 1898, p. 153). 

La partie, à qui est déféré le serment, a toujours la latitude de 
le référer à son adversaire. Toutes ces solutions coutumières ont 
été admises rapidement par la jurisprudence. 
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Mais de vives controverses ont été soulevées sur le point de 
savoir si le jugement peut, en l’absence de toute demande des 
intéressés et pour éclairer sa propre religion, imposer de son 
propre mouvement le serment à l’une des parties en cause. Autre­
ment dit , le serment supplétoire existe-t-il en droit vietnamien ? 

De nombreux arrêts ont répondu par la négative. L’arrêt du 
6 mars 1891 (J. J. 1891, p. 202), sans trouver d’arguments bien 
convaincants, a avancé timidement qu’ « il est sans exemple que 
le magistrat, suppléant à la volonté des parties, leur impose le 
serment et fasse dépendre le sort du procès de l’accomplissement 
de cette formalité ». Plus péremptoire est l’arrêt de la Cour de 
l’Indochine du 6 jui l let 1905 (J. J. 1907, p. 337) qui dispose 
purement et simplement que « le serment ne peut être ordonné par 
la Cour que s’il y a consentement mutuel des parties ». Dans son 
dernier état, la jurisprudence, en l’espèce l’arrêt de la Cour de 
Hanoï du 19 septembre 1930 (Dar. 1933.3.88) stipule encore que 
« le serment déféré par Nguyen Trung à Nguyen Thi Khoai n’étant 
pas accepté par celle-ci, ne peut être ordonné d’office, le serment 
supplétoire n’existant pas en droit annamite ». 

La doctrine s’est prononcée également pour l’inexistence du 
serment supplétoire en matière vietnamienne (Durwell, Doctrine et 
jurisprudence en matière indigène, 1898, p. 105; d’Enjoy, Etude 
pratique de la législation civile annamite, 1894, p. 71). 

Toujours est-il qu’à l’opposé de cette solution, un certain 
nombre d’arrêts ont admis le serment supplétoire avec des argu­
ments qui sont d’un certain poids, à notre avis. Se fondant sur le 
fait qu’ « aucun texte n’interdit ce mode de preuve » et que 
d’autre part « aucun motif de droit ou d’intérêt public ne pourrait 
s’opposer au serment supplétoire, qui, à coup sûr, est moins 
périlleux que le serment litisdécisoire, en ce sens qu’il ne lie 
pas le juge », la Cour de Saigon (20 octobre 1910 et 29 ju in 1911, 
Dar. 1912.3.71) a approuvé sans réserve le tribunal inférieur 
qui a déféré le serment supplétoire « en pleine connaissance de 
cause, lorsque la demande, sans être pleinement justifiée, n’est 
pas cependant dénuée de preuve ». Entérinant ces premières déci­
sions, la même Cour, dans son audience du 1er octobre 1920, 
(J. J. 1920.2.61) donne comme autre justification le fait que « le 
serment supplétif est une mesure d’instruction ordonnée par le 
juge et qui sert à préparer le jugement définitif sans nullement 
préjuger de celui-ci ». 

A notre avis, cette deuxième solution, conforme aux traditions, 
cadre bien avec la conception du rôle du juge, chez les Vietna­
miens. N’est-il pas le « père et mère » du peuple et, de par cette 
qualité, n’est-il pas de son devoir de moraliser par le serment le 
coupable et de se substituer au justiciable défaillant dont la bonne 
foi cependant l u i paraît digne d’intérêt ? Au surplus, comme la 
procédure civile est toujours dirigée par le juge lui-même, il 
semble difficile de l u i dénier le droit d’user du serment supplé­
toire. Par ailleurs, cette solution nous paraît conforme au prin­
cipe de la liberté de la preuve, maintes fois proclamé par les cours, 
principe qui doit être entendu aussi bien en faveur des justiciables 
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que de la part des tribunaux eux-mêmes, « Le juge reçoit du 
législateur toute latitude pour rechercher la preuve et se faire une 
conviction. » (Do Xuan Sang, Les juridiction mandarinales au 
Tonkin, p. 15.) 

b) A qui le serment peut être déféré? 

Le serment peut être déféré à l’une ou à l’autre partie en 
eau se, indifféremment. 

La partie à laquelle est déféré le serment peut être une femme. 
En pratique, la grande majorité des affaires où le serment a été 
exigé, intéressaient des femmes. Sans doute, de par leur nature 
féminine plus superstitieuse, sont-elles plus enclines à user de 
préférence de cet instrument religieux pour défendre leurs droits. 
La jurisprudence a ajouté parfois, à leur endroit, une condition 
supplémentaire : en sus de l’autorisation maritale pour ester en 
justice, certains arrêts ont cru devoir, en effet, mentionner expli­
citement la non-opposition du mari à la célébration de la céré­
monie (Cour Hanoï 13 septembre 1932, J. J. 1933.2.366). Le 
serment étant d’une gravité exceptionnelle, cette précaution n’est 
pas, à notre avis, superfétatoire, bien que la coutume ne se soit 
pas manifestée expressément dans ce sens. 

Par contre, la coutume a consacré une pratique qui paraît de 
prime abord peu conforme aux idées modernes de justice; cette 
pratique réserve à l’une des parties la possibilité de déférer le 
serment, non plus à son adversaire, mais aux témoins invoqués 
par ce dernier. 

La jurisprudence a donné à cette solution son adhésion par un 
arrêt de la Cour de Saigon du 11 janvier 1894 (Pen. 1897.1.115). 
Cette décision fait penser au vieux droit franc qui exigeait de 
chaque plaideur, prêtant serment, un nombre déterminé de « coju-
ratores » ou « compurgatores », venant déclarer solennellement 
qu’ils croyaient le défendeur sincère dans ses affirmations (Chénon, 
Histoire du droit français, p. 25). Dans l’espèce citée, la diffé­
rence réside dans le fait que le serment n’a pas été déféré à la 
partie elle-même, mais à ses témoins directement. Si cette solution 
s’appuie sur le principe de la liberté de la preuve, on peut faire 
remarquer néanmoins le caractère quelque peu abusif du serment 
imposé à ces personnes qui , somme toute, n’ont pas un intérêt 
direct à l’instance. 

c) Qui peut prêter serment ? 

La jurisprudence a décidé qu’une seule des deux parties en 
cause peut prêter serment. L’arrêt du 3 août 1917 (J. J. 1918, 
p. 344) de la Cour de l’Indochine est particulièrement explicite 
en la matière, en estimant que le Tribunal de Vinh Long ayant 
ordonné aux deux parties de prêter serment ce ne pouvait produire 
que des résultats contradictoires » et que « la prestation du serment 
imposé au demandeur apparaît manifestement comme superfé­
tatoire ». 

En fait, il arrive souvent, si nous nous en rapportons à notre 
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expér ience personnel le , que les p la ideurs se lançant r éc ip roque ­
m e n t un défi , s e fon t un p o i n t d ’ h o n n e u r de p rê te r eux-mêmes 
serment ; e t le juge se t rouve souvent b i e n embarrassé sur le p o i n t 
de savoir s ’ i l y a l i e u d’accéder au désir l é g i t i m e des deux par t ies 
à la fo is . 

Sur ce p o i n t , la j u r i s p r u d e n c e , p o u r des raisons de l o g i q u e 
j u r i d i q u e , s’est mise ne t tement en c o n t r a d i c t i o n avec la c o u t u m e . 
A l ’ o r i g i n e , le j uge demande aux deux par t ies à la fois de p r ê t e r 
serment , espérant que la peur de la jus t ice d i v i n e fera recu le r le 
coupab le . Auss i b i e n , ma lg ré l a défense fa i te pa r l a C o u r , ma lg ré 
les p rescr ip t ions impérieuses des arrêts avant d i r e d r o i t , les auto­
r i tés vietnamiennes chargées de fa i re procéder à la cérémonie du 
serment ne se sont pas gênées p o u r faire p rê te r le serment pa r les 
deux part ies à la fois . A i n s i , dans une affaire récente (Cour H a n o ï 
17 novembre 1937, J . J . 1937.3.1939), la p lus hau te a u t o r i t é 
p r o v i n c i a l e de Phuc-yên n ’ a pas c r u devoi r se confo rmer s t r ic te­
m e n t aux prescr ip t ions de l ’ a r r ê t avant d i r e d r o i t de la Cou r , en 
faisant p rê te r serment pa r les deux par t ies . 

Pa r a i l l eu r s , les arrêts admet tent , sans discussion, les personnes 
des deux sexes, de condi t ions sociales diverses, à p rê te r serment . 
Ma i s i c i , se pose une ques t ion assez embarrassante p o u r les t r i b u ­
n a u x , cel le de la p res ta t ion de serment pa r p r o c u r a t i o n . 

I l a r r i ve en effet q u ’ à certaines époques de sa v i e sexuelle, l e 
t emp le est momen tanémen t t abou à la f emme . C’est a insi q u ’ u n e 
femme q u i a ses règles ne peut a c c o m p l i r aucun r i t e devant les 
autels ( G i r a n , Magie et religion annamite, 1912, p. 113) . Il en est 
de même d ’ u n e femme nouve l l emen t accouchée. La j u r i sp rudence 
n ’ a j amais eu l ’occas ion de se p rononce r sur des cas p a r e i l s . 

Ma i s en présence d ’ u n empêchement de ce genre, la p r emiè re 
idée q u i v i e n t à l ’ e s p r i t est cel le d ’ u n e représenta t ion possible de 
l a f emme, p a r l e m a r i ou pa r l e f rère , pa r exemple . Dans une 
espèce, mot ivée par d’autres causes que les empêchements p ré ­
cités, la C o u r de Saigon a néanmoins refusé f o r m e l l e m e n t la 
p res ta t ion du serment pa r manda ta i r e , ce attendu que le serment 
litisdécisoire n’acquiert toute la force du lien religieux que s’il est 
prêté individuellement par la partie et que la prestation ne peut 
avoir lieu par mandataire » (Saigon 27 févr ie r 1896; Pen . 
1897.1.51). M i e u x encore, i l a été jugé q u ’ u n e pa r t i e q u i a un 
i n t é r ê t i d e n t i q u e à celle de p lus ieurs autres coobligés, ne peu t 
p rê te r serment au n o m de son coobl igé absent de la cé rémonie , 

L’absence au moment de la cérémonie sacramentelle d’un signa-
taire du billet... équivaut à un refus de prestation de serment et 
entraîne de p i ano la nullité du serment des autres coobligés à la 
dette » (même a r r ê t ) . 

I c i encore une technique j u r i d i q u e p u r e m e n t occidentale est 
venue c o m p l i q u e r , t o u t en l a précisant , l a p r a t i q u e c o u t u m i è r e 
dans la société v ie tnamienne . D’aucuns se seraient en effet contenté 
d ’ u n serment prê té pa r l e m a r i à l a place de l a f emme, par un 
coobl igé d ’ u n r ang social p r ééminen t à la place des autres coobligés. 
Tou te fo i s , l a t echn ique nouve l l e pe rme t , i l fau t l e reconnaî t re , d e 
m i e u x fa i re ressor t i r les s i tuat ions j u r i d i q u e s vér i tables , l ’ a p p a r e i l 
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religieux entourant le serment étant de nature à intimider le 
plaideur qui sera tenté, autrement, de recourir à un mensonge. 

d) Autres conditions de fond de l’admissibilité du serment. 
La délation de serment peut intervenir en tout état de cause 

en première instance, comme en appel. Néanmoins, la partici­
pation du juge, pour en donner acte, est toujours indispensable, 
et cette nécessité exclut le serment de toutes opérations où le juge 
n’est pas présent. 

Ainsi , au cours d’une opération d’expertise, l’expert n’a pas 
qualité pour donner acte aux parties de la délation de serment 
faite par l’une d’elles (Saigon 20 jui l le t 1893, J. J. 1893, p. 417). 
Néanmoins, une décision isolée (Chambre d’annulation du 6 octo­
bre 1911, Dar. 1912.3.73) admettait que le serment litisdéci-
soire pouvait être valablement déféré, accepté et prêté devant le 
sous-chef de canton commis à une expertise par un jugement 
avant dire droit. Il faut reconnaître en effet que, dans la pratique, 
les autorités cantonales, voire même communales, se sont toujours 
arrogé le droit de donner acte de la délation de serment par l’une 
des parties à l’autre. Si ces agissements sont pour la jurisprudence 
d’une irrégularité manifeste, il n’en reste pas moins que cette 
irrégularité se trouve souvent couverte par les pouvoirs de conci­
liation dont les autorités locales sont nanties puisqu’aussi bien, 
après la prestation du serment, l’adversaire satisfait retire souvent 
sa requête introductive d’instance. Nous ferons remarquer toute­
fois que la question reste entière quand l’une des parties conteste 
la validité du serment prêté dans de pareilles conditions, et c’est 
en vue d’une pareille éventualité que les tribunaux ont édicté des 
défenses au regard des autorités locales. 

Le juge, d’ailleurs, n’est pas lié par les propositions des parties. 
Selon les termes de l’arrêt de la Cour de l’Indochine du 6 novem­
bre 1905, il est toujours « maître de décider si le serment déféré 
par une partie, quoique accepté par l’autre, est utile au procès ». 
H tiendra compte, pour apprécier l’opportunité de la délation du 
serment, des circonstances de la cause, des titres produits qui 
permettent d’établir les comptes des parties sans qu’ i l soit néces­
saire de recourir à la preuve par serment parce que ce moyen est 
« dilatoire » et « vexatoire » (Cour Indochine 10 mars 1914; 
J. J. 1915, p. 24). Il peut donc refuser d’autoriser la prestation 
du serment s’ i l reconnaît que « le fait allégué par la partie qui 
défère le serment est démenti par les documents du procès ou par 
les déclarations des parties elles-mêmes » (Saigon 17 septembre 1896, 
J. J. 1897, p. 24). 

Si certains tribunaux ont cru cependant devoir être liés par 
l’accord des parties, c’était par simple application des principes 
du serment décisoire en droit français qui , selon nous, ne sont pas 
de mise en notre matière. Ainsi l’arrêt du 6 mars 1891 (J. J. 1891, 
p. 202) prétend que la délation du serment « étant une véritable 
offre de transaction qui, lorsqu’elle est acceptée par toutes les 
parties, ne peut évidemment être repoussée par les tribunaux ». 
Mais cet arrêt semble’isolé. 
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La partie adverse elle-même n’est pas non plus tenue d’accepter 
le serment. Il est nécessaire que les deux parties soient d’accord, 
en d’autres termes que le serment étant déféré ou référé par l’une 
des parties, l’autre accepte de le prêter. La décision interlocutoire 
qui donne acte du .serment doit d’ailleurs préciser expressément 
le consentement des deux parties (Cour Indochine 1903, Pen. 
1904.1.21; 20 février 1908, J. J. 1910, p. 528; Ch. d’annulation 
4 mars 1910, J. J. 1910, p. 365; 9 avril 1916, J. J. 1917, p. 134). 

L’accord des parties porte, bien entendu, sur le principe et 
sur le texte même du serment. Sur ce point, la jurisprudence a 
entendu être moralisatrice en exigeant que les faits dont il peut 
être question dans le serment ne soient contraires ni aux bonnes 
mœurs ni à l’ordre public (Cour Indochine 30 janvier 1907, Pen. 
1907.1.314). Le serment doit par ailleurs être admissible, il doit 
par exemple porter sur un fait personnel à la partie adverse 
(Saigon 10 novembre 1892, J. J. 1893, p. 197) et non sur un fait 
qui lu i soit absolument étranger. Mais en dehors de ces conditions 
générales, les parties sont absolument libres quant au libellé du 
texte du serment, ainsi qu’à la fixation des conditions dans 
lesquelles le serment sera prêté. Ainsi le serment peut être prêté 
soit dans le sens positif, soit dans le sens négatif (Saigon 25 j u i n 
1896; J. J. 1896, p. 508). 

§ 2. — Des effets du serment. 

Il convient de distinguer les effets de la délation de serment 
et les effets du serment effectivement prêté. 

a) Effets de la délation de serment. 

Le tribunal n’est pas tenu de prendre en considération la 
délation de serment par l’une des parties. Si, en effet, le tribunal 
trouve que sa conviction peut être d’ores et déjà fixée par d’autres 
éléments de la cause, il pourra lui-même repousser la délation de 
serment faite par l’une des parties à l’autre. Mais, dans le cas 
où le tribunal est favorable, l’adversaire lui-même a encore 
plusieurs partis à prendre. 

Pour une raison d’ordre pratique ou personnel, il peut refuser 
purement et simplement d’accepter l’offre de serment. Au début, 
certains tribunaux n’admettaient pas ce refus sous prétexte que la 
partie à laquelle cette proposition est faite est tenue de l’accepter à 
la condition que le serment soit admissible (Indochine 10 novem­
bre 1892, Pen. 1897.1.106) par application des règles du serment 
décisoire en droit français. Mais la grande majorité de la juris­
prudence est en sens contraire, estimant que la délation du serment 
n’étant qu’une offre de transaction ne peut entraîner de plein 
droit la perte du procès contre l’adversaire qui refuse (Saigon 
1er mai 1903, Dar. 1908.3.11; Indochine 30 janvier 1907, Pen. 
1907.1.514; 20 février 1908, J. J. 1910, p. 528; 14 février 1912, 
J. J. 1914, p. 292; 6 juil let 1916, Dar. 1919.3.188). 

Les solutions jurisprudentielles ainsi élaborées, en heurtant 
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l ’ e s p r i t des magistrats habi tués au l i e n ob l iga to i r e créé par la 
d é l a t i o n du serment décisoire en d r o i t français, n ’ o n t pas néan­
moins t o u t à f a i t r é p o n d u aux t r a d i t i o n s . Le serment j u d i c i a i r e 
p r o v i e n t en grande p a r t i e du serment-garant ie . S i l e serment-
garant ie n ’ i n t e r v i e n t p lus lo rs de l a conclus ion du con t ra t , du 
moins l a garant ie de la bonne f o i du cont rac tant q u i en tend se 
dérober à t o r t ou à ra ison à ses ob l iga t ions peut être exigé sous 
la fo rme du serment j u d i c i a i r e de la p a r t de son adversaire, avant 
de renoncer déf in i t ivement à ses p ré ten t ions . 

La seconde a l te rna t ive q u i s’offre à la p a r t i e à l aque l l e est 
déféré le serment est de le référer à son adversaire. C’est à ce lu i -c i 
ma in tenan t à p rendre une décis ion sur la p res ta t ion du serment . 
Le demandeur est- i l t enu d’accepter l e serment référé ou p e u t - i l 
l u i - m ê m e refuser de prê te r serment ? C’est la seconde s o l u t i o n 
q u i a p réva lu en j u r i sp rudence (Cou* I n d o c h i n e 30 j a n v i e r 1907, 
Pen . 1907.1.314). 

Le serment , déféré p a r l ’ u n e des part ies e t accepté pa r l ’ a u t r e , 
i l reste encore une t ro i s ième éventual i té à envisager. La ques t ion 
se pose en effet assez souvent sur le p o i n t de savoir si une rétrac­
t a t i o n est encore possible. Au m o m e n t même où tous les p répa­
ra t i f s de la cérémonie sont t e rminés , la gravi té de l ’ac te peu t 
fa i re se raviser le demandeur m i s é r i c o r d i e u x ou hési ter le défenseur 
f a u t i f . 

T o u c h a n t la p a r t i e q u i défère le serment , aucun doute à son 
sujet, j u s q u ’ à ce stade u l t i m e de la p rocédure , i l a t ou jour s la 
poss ib i l i té de r e t i r e r ses offres. Le procès su ivra son cours n o r m a l 
ou abou t i r a p l u t ô t à une c o n c i l i a t i o n . 

Mais s’agissant de l ’adversa i re , le refus de prê te r serment peut 
fa i re r e j a i l l i r sur l u i une p r é s o m p t i o n d e mauvaise f o i , p u i s q u ’ i l 
n’ose pas se soumet t re au j ugemen t de D i e u . C’est dans ce sens 
q u ’ a t ranché la j u r i sp rudence ( H a n o ï 13 septembre 1932, J . J . 
1933.2.366). 

Le refus de l ’adversa i re peut se manifester c l a i r emen t , auque l 
cas le juge le déboutera de ses conclusions. Mais souvent le serment 
ayant été effect ivement prê té , l ’adversa i re ne se t i e n t pas p o u r 
b a t t u . I l cherchera encore dans l ’ i n t e r p r é t a t i o n d u cé rémonia l des 
arguments q u i m i l i t e n t en faveur d ’ u n refus déguisé : défaut 
d ’ i d e n t i t é de termes du serment prê té e t du serment déféré, 
inobserva t ion de la règle de l ’ a b s o r p t i o n du sang du pou le t sacrifié, 
faute de t echn ique dans le sacrifice du p o u l e t . . . Nous revenons 
ainsi à la ques t ion de la fo rme précédemment é tudiée . 

b) Effets du serment prêté. 

Nous n’avons pas à é tud ie r , du p o i n t de vue q u i nous préoccupe, 
les effets r e l i g i e u x du serment . Dans l ’ i n t e n t i o n des par t ies , le 
serment est f a i t p o u r a t t i r e r la colère des d iv in i t é s sur le p a r j u r e . 
Ma i s peu i m p o r t e les résultats fu turs : b i e n que p a r j u r e , mais 
p o u r v u q u ’ e l l e a i t effect ivement p rê té serment, l a pa r t i e gagnera 
son procès sur le p l a n j u d i c i a i r e . 

La j u r i s p r u d e n c e est f o r m e l l e à cet égard. Le juge devra r endre 
une sentence favorable à ce lu i q u i a prêté le serment. La C h a m b r e 
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d’annulation, dans son arrêt du 6 octobre 1911 (Dar. 1912.3.71), 
disait en termes explicites : ce Considérant que le jugement dont est 
pourvoi, ne tenant pas compte de la convention de prêter serment 
intervenue entre les parties, en ne faisant pas état du serment 
déféré, accepté et effectivement prêté, a violé la loi. » 

La solution jurisprudentielle en la matière découle logiquement 
de la notion que les tribunaux se font de la nature juridique du 
•erment en droit vietnamien. 

I I I . — LES CODES MODERNES. 

Après avoir précisé le champ d’application du serment ainsi 
que les conditions de forme auxquelles il est assujetti, nous sommes 
maintenant à même de résoudre la question de savoir dans quelle 
mesure les codifications récentes ont affecté cette pratique tradi­
tionnelle. 

En Cochinchine, où le législateur — avant les événements 
de 1945 — s’est contenté du Précis de législation du 3 octobre 1883 
et de l’arrêté du 16 mars 1910 sur la procédure, toute la construc­
tion jurisprudentielle reste debout. Notre étude présente donc 
pour ce pays un intérêt actuel, devant le laconisme du seul 
article 45 de l’arrêté de 1910 qui traite de la question. L’inno­
vation de l’arrêté de 1910 consiste uniquement dans la désignation 
du « huong-ca » (président du conseil des notables) comme auto­
rité commise par la loi pour assister au serment. Selon Dufilho 
(Procédure en matière civile indigène, 1922), cette formalité est 
prescrite à peine de nullité. « Ce ne sont ni les notables instrumen-
taires, ni le conseil des notables qui doivent dresser procès-verbal 
du serment. C’est le huong-ca seul qui doit accomplir cette 
formalité. » 

Le Code civi l tonkinois de 1931, au contraire, réglemente 
soigneusement la preuve par serment. Il en est de même du Code 
civi l de l’Annam de 1936 qui n’est que la copie textuelle du Code 
tonkinois, pour la matière. Ces deux codes ont consacré le carac­
tère rituel du serment, « Le serment est prêté selon les rites de 
la religion de celui qui doit le prêter; toutefois, le choix du lieu 
appartient soit à celui qui a déféré le serment, soit au tribunal. » 
(Art . 1425 C. C. T. , art. 1673 C. C. A . ) 

La première innovation de ces deux codes consiste dans la 
reconnaissance légale du serment supplétoire, contrairement à la 
solution jurisprudentielle communément admise. Les articles 1675 
(C. C. A . ) ou 1423 (C. C. T. ) réglementant les conditions d’exer­
cice de ce mode de preuve, exigent que les autres preuves fournies, 
c quoique insuffisantes pour établir d*une manière complète le 
bien-fondé de l’action, présentent cependant une certaine gravité ». 
La jurisprudence a eu déjà l’occasion d’en faire application. Dans 
un arrêt du 31 janvier 1936 (J. J. 1936.3.29), la Cour de Hanoï 
a jugé que « si les livres de commerçants ne font pas foi en prin­
cipe contre les non-commerçants, le juge peut néanmoins y puiser 
un certain commencement de preuve qui l’autorise à déférer 
d’office le serment supplétoire à l’une ou à l’autre des parties. » 
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La Cour de Hanoï recommande toutefois à ses tribunaux une cer­
taine circonspection dans l’exercice de ce droit, étant donné son 
caractère de gravité (Hanoï 2 septembre 1936, J. J. 1936.3.98). 

Les précautions de la jurisprudence sont d’ailleurs justifiées par 
le caractère obligatoire attaché par la lo i au serment supplétoire. 
Aux termes des articles 1676 (C. C. A . ) et 1424 (C. C. T . ) , en 
effet, « la partie à laquelle le juge a déféré le serment ne peut 
refuser de le prêter ». 

En homme, en matière de serment supplétoire, c’est la légis­
lation française qui est transposée intégralement dans le droit 
vietnamien, mais c’est tout de même la consécration des anciennes 
coutumes qu’une partie de la jurisprudence a méconnues. 

Il en est différemment du serment décisoire où le législateur 
semble partagé entre deux tendances : consacrer les solutions cou-
tumières et jurisprudentielles ou innover entièrement, en s’inspi-
rant encore du droit français. 

Les codes précisent d’abord les conditions d’admissibilité du 
serment (art. 1670, 1761 C. C. A. art. 1418, 1419 C. C. T . ) . « Le 
serment peut être déféré sur quelque espèce de contestation que 
ce soit, mais seulement sur des faits personnels à l’adversaire auquel 
il est déféré ou sur la connaissance qu’il a des faits à lui étrangers, 
et si dans les deux cas, ces faits sont de nature à influer sur la 
décision du litige. » « Le serment peut être déféré en tout état 
de cause et encore qu’il n’existe aucun commencement de preuve 
de la demande ou de l’exception sur lesquelles il est provoqué. » 
Ic i donc, consécration de la jurisprudence antérieure, elle-même 
d’inspiration plutôt occidentale. 

Mais c’est surtout dans les effets de la délation du serment 
que la dualité de tendances s’est manifestée. 

Le souci de conserver au serment son caractère coutumier de 
convention, de transaction entre les deux parties se rencontre dans 
les dispositions des articles 1672 C. C. A. ou 1420 C. C. T. , 2e al. : 
« La délation ou la relation du serment lie les parties à partir du 
moment où celui à qui le serment est déféré ou référé s’est déclaré 
prêt à le prêter; jusque là, celui qui a déféré ou référé le serment 
peut révoquer son offre. » Il en est de même d’une partie des 
dispositions de l’article 1673 C. C. A. (ou 1421 C. C. T. ) : « Celui 
qui accepte de prêter serment et refuse ensuite de le prêter... doit 
succomber... » 

Mais le législateur, t iraillé en partie par une inspiration pure­
ment occidentale, n’a pas poussé la conception de serment-pacte 
jusqu’à ses ultimes conséquences logiques, comme l’a fait la juris­
prudence antérieure. Au lieu de décider en effet que la partie 
à laquelle est déféré ou référé le serment peut purement et simple­
ment refuser de s’y prêter sans qu’ i l n’en résulte aucune présomp­
tion à son détriment, les articles 1672 (C. C. A . ) ou 1420 (C. C. T . ) 
disposent en effet, dans leur premier alinéa : « Celui auquel le 
serment est déféré peut soit l’accepter, soit le référer à son adver­
saire, c’est-à-dire mettre celui-ci dans l’obligation de prêter le 
serment, sous peine de perdre son procès. » 

En interprétant d’une manière purement grammaticale ce texte, 
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la proposition infinitive ce sous peine de perdre son procès » peut 8e 
rapporter soit aux verbes « accepter » et « référer », soit au verbe 
oc prêter » serment, soit encore aux trois verbes à la fois. 

Dans cette dernière éventualité, nous serions simplement en 
présence des dispositions de la loi française mais exprimées ic i 
sous une forme plus sybilline (art. 1361 C. Civ. F.) : « Celui auquel 
le serment est déféré, qui le refuse ou ne consent pas à le référer 
à son adversaire ou l’adversaire à qui il a été référé et qui le refuse, 
doit succomber dans sa demande ou son exception. » Telle n’aurait 
pas été probablement l’intention du législateur, surtout si nous 
rapprochions des dispositions précitées celles de l’article 1673 
G. G. A. ou 1421 C. C. T. : « Celui qui accepte de prêter le 
serment et refuse ensuite de le prêter, ou l’adversaire à qui il a 
été référé et qui le refuse doit succomber dans sa demande ou dans 
son exception. » En vertu de ces articles, le juge doit débouter de 
ses conclusions la partie qui, ayant accepté de prêter serment, 
refuse ensuite de le prêter. 

Mais avant que l’une des parties ait accepté de prêter serment, 
le législateur paraît faire une distinction entre, d’une part, la 
partie à laquelle est déféré en premier lieu le serment et d’autre 
part, celle qui l’a déféré et à laquelle le serment est référé. 

Concernant la première, il semble que le législateur l u i réserve 
la faculté reconnue par la coutume de refuser purement et simple­
ment. Dans cette interprétation, la locution prépositive « sous 
peine... » ne s’appliquerait pas au premier membre de phrase de 
l’article 1672 premier alinéa. 

Par contre, cette locution devra s’appliquer certainement au 
second membre de phrase « mettre celui-ci dans l’obligation de 
prêter serment ». Le législateur paraît se montrer plus rigoureux 
à l’égard de celui qui a pris l’initiative du serment et auquel le 
serment a été référé. A son endroit, l’article 1673 parle simplement 
d’un refus d’acquiescer à la demande de la partie qui a refusé 
sans condition d’acceptation préalable, alors que s’agissant pour 
son adversaire il est nécessaire qu’ i l ait d’abord accepté et refusé 
ensuite pour qu’ i l puisse succomber. 

Cette obscurité du texte de la loi n’a pas permis à la jurispru­
dence de se prononcer; celle-ci, dans son dernier état (21 avril 1937, 
J. J. 1937.3.81) s’est simplement contenté de faire application 
des solutions coutumières précédemment dégagées, en se récla­
mant des dispositions de l’article 98 du Code de procédure civile. 
Du fait même que les législations du Tonkin et de î’Annam ouvrent 
encore la porte à des controverses, l’étude des solutions jurispru-
dentielles de la pratique coutumière du serment reste une question 
d’actualité. 

N G H I E M DANG. 
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le chef de région, dont les attributions et les pouvoirs ont été dilatés 
par une déconcentration progressive; le secrétariat général de la 
région; le comité économique régional consultatif; enfin les budgets 
spéciaux des régions. Cette étude est complétée par une description 
concrète d’une région, celle de Marrakech, par l’analyse des cr i ­
tiques formulées contre l’organisation actuelle et par un intéressant 
parallèle avec l’organisation régionale tunisienne. 

Dans une deuxième partie, critique et constructive, l’auteur 
étudie le « problème régional ». Après une analyse très minu­
tieuse des conditions historiques, géographiques, économiques, 
ethnographiques, sociologiques et politiques du problème, 
M. Brémard expose l’orientation et le schéma selon lesquels devrait 
être conçue, à son avis, une réforme régionale. 

Tant par les aperçus qu’ i l ouvre que par les descriptions que 
l ’on y trouve, le livre de M. Brémard constitue une contribution 
précieuse à l’étude du droit public marocain. 

A. DE L . 



— 127 — 

La Colonisation Française, par Henri BRUNSCHWIG. — (Du pacte 
colonial à l ’Union française). 

Calmanii-Lévy, 1949. 

Le livre de M. Brunschwig, professeur à l’Ecole Nationale de la 
France d’Outre-Mer, représente une tentative originale. Il ne se 
borne pas à consigner les faits et les dates essentiels, il s’efforce de 
dégager les lignes directrices de la politique suivie par l’adminis­
tration française dans les différentes parties du monde. L’histoire 
des idées rejoint celle des événements : l’histoire de la doctrine 
coloniale complète celle de la colonisation. 

A quelles conditions économiques et sociales répondait le mer­
cantilisme de la monarchie ? Pourquoi l’expérience algérienne 
a-t-elle favorisé le développement de l’anticolonialisme, quelle était 
la pensée de Jules Ferry, celle de Gallieni et de Lyautey? Pourquoi 
a-t-on conçu en Afrique noire la théorie de l’assimilation, à Mada­
gascar celle du despotisme éclairé ? Voilà les questions auxquelles 
M. Brunschwig apporte des réponses aussi précises que pertinentes. 

L’ouvrage sera aussi indispensable à l’opinion éclairée qu’aux 
étudiants, aux journalistes, aux hommes politiques. A une heure 
où l’Union française figure au premier plan de nos préoccupations, 
cette contribution apporte l’instrument d’une action efficace : la 
connaissance objective des faits. 

Notre Colonie,par A . MICHIELS et N . LÀUDE. — (14° édition revue 
et augmentée). 

Edition Universelle, 53, rue Royale, Bruxelles. 

Sous une forme condensée et analytique, l’ouvrage se présente 
comme une véritable encyclopédie du Congo belge, d’une consul­
tation que rend aisée une table des matières détaillée. 

La division en est quadripartite et, malgré la terminologie 
employée, déborde singulièrement le cadre de la seule « géographie » : 

I. — Géographie physique. 

Superficie. Géologie. Orographie. Climat. Hydrographie. 
Richesses naturelles. 

I I . — Géographie humaine. 

Les populations congolaises. Mœurs et coutumes. Poli­
tique indigène. 

I I I . — Géographie économique. 

Agriculture. Mines, industrie, commerce et banques. 
Voies de communication et transports. 
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I V . — Géographie politique et administrative. 

Gouvernement et organisation administrative. Services 
publics (justice, force publique, instruction publique, 
hygiène et assistance). Cultes et missions. Organisa­
tion administrative des provinces et districts. 

Enfin des développements particuliers sont consacrés au Ruanda-
Urundi. 

Une notice historique et cinq cartes — géologique, hypsomé-
trique, démographique, économique et politique — complètent 
l’ouvrage. 
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